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PRÉFACE

C’est dans le Monde du 16 janv ier 1893 que 
com m encèrent à paraître les articles ayant pour 
titre  : Lettres d’un Curé de Campagne. C’est dans 
la Quinzaine, à ses débuts, qu’ont paru  les Let
tres d'un Curé de Canton. Le Journal d'un Evêque 
a été publié par la Revue du Clergé Français, et 
la  publication ne s’est achevée que le 15 m ars 
de cette année. Ces trois ouvrages form ant m ain
tenan t quatre volumes qui se font suite les uns 
aux autres, ils paraissent procéder d’un plan 
arrêté et fixé d’avance. Si le public en France 
et à l’étranger môme leur a fait en général 
bon accueil (1), ils n ’en ont pas moins

(I) La traduction italienne des L ettres d ’un Curé de Cam
pagne a commencé en 1895 dans la Rassegna Nazionale do 
Florence; depuis, cette même revue a publié les Lettres d ’un 
Curé de Canton , puis elle a édité les deux recu eils  en volumes. 
Elle a publié également la traduction du Jou rnal d'un Evêque 
La traduction anglaise des Lettres d'un Curé de Campagn 
(Letters of country vicar) a paru en décembre 189G à Londres 
chez Iîeinemann.



donné lieu à des critiques, soulevé même peut- 
être quelques colères. Il n ’est pas sûr qu’on les 
ait toujours compris. Je voudrais ici raconter en 
bref leur histoire, on verra combien l’auteur 
était éloigné des projets am bitieux qu’on lu i a 
prêtés. Ce sera le m eilleur moyen de répondre 
aux critiques, de dissiper les m alentendus qui 
peuvent exister encore.

I

Ces livres qui paraissent le résultat d’un des
sein concerté et laborieusem ent préparé sont nés 
au contraire avant tout dessein, ou plutôt, le 
dessein s’en est précisé à mesure que les pages 
succédaient aux pages sans autre unité que la 
logique des situations et de la vie, sans autre 
lien que l’unité de l ’esprit et la persistance d’une 
m êm e inspiration.

Les prem ières Lettres d’un Curé de Campagne 
furent en effet écrites sans dessein d’aucune 
sorte, pour fixer, en une notation d’art et de foi 
tou t ensemble, des phénomènes de vie plutôt que 
pour tracer le plan de quoi que ce soit. Peu à 
peu, la figure du curé de Saint-Julien se précisa. 
Les idées ont leur logique. Celles qu ’on prêtait 
à ce prêtre et qui n ’étaient autres qu’une bonne 
volonté absolue à correspondre à sa vocation et



aux désirs récem m ent exprimés par Léon X III 
i devaient nécessairem ent le faire agir de façon 
originale. De là l’étonnem ent que produisirent 
ses faits et gestes. On en eut au Monde des 
preuves multiples. Quelques-uns furent scan
dalisés. Us le d irent très hautem ent. Un mo
m ent même il fallut suspendre.

La direction du Monde se décida à prendre le 
taureau par les cornes et à instituer une sorte 
d’enquête. On publia la lettre la plus violente 
qu’eût reçue la direction, la seule d’ailleurs 
dont l’auteur désirât se faire connaître (1). Peu 
de temps après, un article assez vigoureux dé
fendait l’auteur des Lettres et faisait passer les 
rieurs de son côté. En même temps que cet ar
ticle faisait justice des contradictions, il encou
rageait les approbations, elles vinrent nom 
breuses et on les publia comme les critiques. A 
p artir de ce m om ent la cause du curé de Saint- 
Ju lien  fut gagnée. L ’auteur, qui ne comptait 
donner qu’une dizaine de lettres, fut ainsi 
amené à élargir le cadre de son travail, à racon
te r le cycle entier de la vie d’un curé. Ce qui 
n ’était guère au début qu ’un essai de représen
ta tion  pittoresque devint une représentation 
sociale. Aussi, pour m ieux exprim er sa pensée 
et la compléter, l ’auteur intercala parm i les

(1) On trouvera cette lettre, l’article et les autres lettres dont 
il va être question à Y Appendice à la fin du volume.



Lettres parues dans le Monde plusieurs lettres 
qu’il attribua au laïque correspondant du curé 
de Saint-Julien, il ajouta enfin les dernières où 
il est question des élections et des conférences 
agricoles faites par le bon curé.

Quelques jours après que les Lettres d'un Curé 
de Campagne eurent paru en volume (jan
vier 1894), M. Pau l Harel, qui s ’occupait alors de 
la fondation de la Quinzaine et travaillait à s’as
surer le concours d’un certain nombre d’écrivains, 
pensa que l’auteur des Lettres d'un Curé de 
Campagne pourrait lui servir, et il v int lui de
m ander de donner une suite à son prem ier livre. 
De là sont nées les Lettres d’un Curé de Canton. 
Sans ce concours de circonstances, il est pro
bable qu’elles n ’auraient jam ais été rédigées.

Ici cependant il faut reconnaître que le plan 
existait déjà dans la pensée de l’auteur : les di
verses œuvres auxquelles devait travailler le 
curé de Saint-Maximin avaient été étudiées et 
leurs lignes principales soigneusem ent combi
nées. Mais l’épisode du m ariage du D' V errier et 
de Mlle Fulvie, la grève, la m ort du curé, tout 
cela a été inventé à m esure, selon que paraissait 
l ’exiger la vitalité in térieure des personnages.

Cependant il était arrêté dans la pensée de 
l ’auteur que le curé de Saint-M aximin devait 
m ourir et m ourir même avant de voir le fruit de 
son œuvre. Il y avait à cela plusieurs raisons.



Que ce prêtre déjà récompensé une fois ne le fût 
pas une seconde par des avantages hum ains, 
cela d’abord sem blait exigé par la haute m ora
lité du réc it; que l’ouvrier de sacrifice partît, le 
grain semé, sans lui-même voir la moisson, cela 
ensuite paraissait d’un symbolisme assez a tta
chant et beau. E t enfin, le curé m ort, l’auteur 
n ’avait plus aucun prétexte pour aborder les pro
blèmes au trem ent graves et difficiles qui se 
seraient imposés à lui, s ’il avait voulu suivre son 
héros dans de plus hautes fonctions. De divers 
côtés, en effet, et même aux plus hauts degrés de 
la hiérarchie on lui écrivait : « Poussez plus 
loin, la voie est bonne », on lui dem andait de 
m ener son curé à l’épiscopat. L’auteur craignait 
ce redoutable sujet. C’est pourquoi il n ’hésita 
pas à tuer im pitoyablem ent le curé de Saint- 
Maximin.

Mais à peine était-il m ort et les Lettres d'un 
curé de Canton avaient-elles paru en volume 
(mai 1895) que M. l’abbé Lacroix, fondateur de la 
Revue du Clergé Français, venait dem ander que 
le Journal d'un Évêque fût écrit pour sa Revue. 
Après plus d’une hésitation l’ouvrage fut entre
pris. Il devait ne form er d’abord qu ’un volume, 
il en a fait deux. Le prem ier a paru en oc
tobre 1896, le second paraît précédé de cette 
Préface. Seulem ent, tandis que la date des Lettres 
é tait une date contem poraine déterminée par les



événements historiques auxquels la correspon
dance fait allusion, il parut prudent à la fois et 
révérentieux de rejeter assez loin dans l’avenir 
les dales qui repèrent le Journal. On évitait par 
là toute allusion et toute apparence de critique 
adressée à une hiérarchie dont nul plus que 
l’auteur de ces livres ne respecte le caractère et 
l’autorité.

I I

E t ceci m ’amène à parler d’une question qui 
me tien t à cœur. Si un grand nombre de tra its  
sont em pruntés à la réalité, tous les personnages 
de ces volumes sont fictifs. La seule chose qu’on 
soit en droit d’exiger en de pareilles composi
tions, c’est la vraisem blance. Mais là même où 
sont mis en scène des faits réels on a apporté le 
plus grand soin à com biner les données de la 
réalité de façon que personne, en dehors de 
l ’auteur lui-m êm e, ne puisse a ttribuer en sûreté 
tel fait, telle parole ou tel geste. Des esprits plus 
malins que justes ont voulu y reconnaître des 
gens ou des institu tions mêmes. Q uelques-uns, 
troublés ou non par ces bruits et sans môme se 
reconnaître, ont demandé des explications. 
D’autres ont eu la faiblesse de se croire atteints. 
E st-il très adroit ou très spirituel de dire en face



d’une injustice ou d’un ridicule : « C’est moi ou 
les miens que l'au teu r a voulu peindre? » je n ’en 
veux pas décider; mais j ’ai le droit d’affirmer 
que toutes ces m alignités sont sans fondement. 
Les types représentés sont formés de l ’assem 
blage de mille tra its divers dont plus d’un est 
inventé, et l’on a dû plus d’une fois accum uler en 
un  seul endroit une foule de traits plus ou 
moins répréhensibles pour m ontrer l ’unité 
cachée de plusieurs actions. Rien ne prouve 
mieux combien tous se trom pent que la diver
sité des lieux où l ’on croit se reconnaître : c’est, 
en effet, de trois départem ents, l’un du Nord- 
Ouest, le second de l’Est et le troisièm e du Sud- 
Ouest, que sont venues à l’auteur et presque en 
même temps les mêmes correspondances; « C’est 
notre paroisse, Monsieur, que vous avez voulu 
peindre, tous vos personnages sont pris chez 
nous. » Ce qui établit, si l ’on ne se trom pe, que 
l ’auteur s’est tenu à la fois hors du réel singulier 
et très voisin d e là  vérité générale.

Em pêcher, en effet, que ces personnages ne rap- 
pelassentpersonne, l’auteur n ’y pouvaitatteinclre. 
l in e  pouvait faire qu’un m arquis ne fît pas pen
ser à un m arquis, un  curé à un curé, un  m éde
cin à un  médecin, un avocat à un avocat, un 
maire à un m aire et un collège à un  collège. Il a 
été hum ilié que, dans une œuvre pareille, on ait 
pu croire qu’il avait eu seulem ent une pensée de



m alignité personnelle, il a souffert dans son 
cœur que des personnes qu’il aime et dont il 
révère le souvenir aient consenti à écouter des 
voix m ensongères ou d’injustifiés soupçons. 
C’est le travers souvent reproché à l’esprit pro
vincial de penser que le village, la petite ville ou 
le départem ent où l ’on a toujours vécu sont restés 
le centre du monde et qu’ils doivent sans cesse 
obséder la pensée de quiconque y est né ou 
même seulem ent les a traversés.

Il est fort heureux, sans doute, que le respect 
ait in terd it à l ’auteur de m ettre en scène quel
que blâmable errem ent épiscopal ; les yeux m a
lins auraien t su bien vite découvrir l ’évêque 
dont il aurait ainsi, b ien sans y penser, donné le 
portrait. Car il est à rem arquer que l ’on n ’a su 
reconnaître personne sous les tra its du curé et 
du m arquis de Saint-Julien, de Mlle Fulvie, du 
docteur V errier ou de l ’évêque de Châteaure- 
nard. Comme si leur bonté et leur hauteur d’âme 
n ’étaient pas aussi réelles que les sottises ou les 
vilenies des autres! Il faut que la m alignité se 
résigne : ces livres ne sont pas des livres à clef. 
On n ’y peut reconnaître personne, parce que 
réellem ent personne n ’y a été peint.

Mais c’est trop sur ce point-là. Il en faut venir 
à des reproches qui seraient plus graves pour 
peu qu'ils eussent été mérités.



III

Le prem ier et le plus im portant, on le pense 
bien, est celui qui fut fait dès les prem ier temps 
que parurent les Lettres d'un Curé de Campagne, 
quand on sut qu’elles ém anaient non point d’un 
ecclésiastique, ainsi qu’on l’avait cru tout 
d’abord, mais d’un très simple laïque. « Voilà 
Grosjean, nous d it-on , qui veut en rem ontrer à 
son curé. » C’est l ’idée que développa fort abon
dam m ent à M. Levé, alors directeur du Monde, 
un vicaire de P aris; et c’est l’idée encore que je 
retrouve exprimée par une plume plus autorisée 
dans une lettre  qui porte la date du 9 avril de 
cette année ; « Je n ’admets pas, dit cette lettre, 
la compétence d’un laïque à donner des leçons à 
tou t le clergé, aux curés de campagne, aux curés 
de canton et aux évêques. Ce laïque parle de 
beaucoup de choses qu’il ne connaît pas ou qu’il 
connaît très im parfaitem ent et je ne crois pas à 
sa mission. J ’ai lu quelques passages du com
m encem ent du Journal d'un Évêque, et, quand j ’ai 
vu avec quel respect et avec quels sentim ents 
l’évêque qu’on veut nous proposer pour modèle 
parlait au directeur des cultes et parlait aussi au
nonce j ’en ai eu assez — et j ’ai trouvé que le
modèle était déplorable. »



Voilà du moins qui est net et qui fournit une 
prise facile à la discussion.

P erm eltra-t-on  à  l’auteur des livres ainsi 
incrim inés d’expliquer ses intentions, et de m on
trer non pas qu’il est com pétent — il tâchera 
après de trouver sur ce point des répondants — 
mais qu’il n ’a jam ais eu la pensée de donner des 
leçons ou même de proposer un modèle à  qui que 
ce soit? Son dessein a été à la fois plus modeste 
et plus am bitieux, plus modeste en ce qui con
cerne la conduite religieuse, plus am bitieux en ce 
qui a tra it à  l’art.

11 a im aginé d’abord un prêtre, puis un  évêque, 
non pas de caractère ou d’intelligence extraor
dinaires m ais sim plem ent d’une énergie, d’une 
intelligence tout à  fait moyennes, animés de l’es
prit sacerdotal ou épiscopaltel que l’Evangile per
m et de le concevoir, tel que les encycliques ponti
ficales l’ont fortem ent dessiné. Il a donc imaginé 
un prêtre, un évêque, non pas le moins prêtre ou 
le moins évêque possible, comme Mgr Isoard en 
fait le reproche à  quelques novateurs qui se 
croient hardis et qui ne sont que tim ides (1), 
mais au contraire un  prêtre aussi prêtre, un 
évêque aussi évêque qu’il a pu les concevoir, car 
il est convaincu que c’est par l’augm entation et 
non par la dim inution de l ’esprit chrétien et

(1) Nouveau dire sur le systèm e du moins possible, p. 72, 
in-18, L f.t i i i e l l e ü x , 1897.



sacerdotal que le monde peut être sauvé. Après 
s’être ainsi vivem ent représenté son personnage, 
il l ’a regardé tou t sim plem ent vivre et ag ir au 
m ilieu des circonstances et des personnes diverses 
telles que les découvre l’expérience des faits ou 
que des suppositions faciles perm ettent de les 
poser. Il n ’a plus eu après qu’à dire ce qu’il 
voyait. Ni le curé n i l ’évêque ne sont infaillibles, 
ils ne sont nulle part donnés pour tels, leur seul 
m érite est d’avoir une bonne volonté constante, 
un esprit qui ne se dément pas alors même qu’ils 
se trom pent et qu’eux-mêmes le reconnaissent. 
Si l’auteur avait voulu leur éviter toute erreur et 
toute faute, c’est alors que lui-m êm e aurait 
commis une double faute, il aurait également 
m anqué à la sincérité artistique et aux conve
nances religieuses. C’est alors qu’il se fût posé 
en docteur. I ln e  l ’a pas voulu faire, il ne l’a pas 
fait.

C’est le curé de Saint-Julienqui ne va pas assez 
tô t chez son m arquis, qui illum ine au 14ju ille t; 
c’est le fu tur évêque de C hâteaurenard qui parle 
avec trop de révérence au directeur des cultes. 
On pourrait peut-être, si on les épluchait, bien, 
défendre les paroles de M. l’abbé Péchanval, 
mais qui donc a contesté que le curé de S ain t- 
Julien ait commis au 14 ju ille t une erreur d’ap
préciation? Ce sont des hommes et qui vivent, 
ils peuvent donc se trom per, ils se trom pent.



C’est avec une conscience parfaite de leur erreur 
que l’au teur les a laissés parfois se trom per. Il 
n ’a d’autre raison à les avoir laissés faire, que de 
les avoir vus agir ou parler ainsi. Un écrivain, 
soucieux de vérité et de vie, n ’est pas aussi libre 
qu’on le croit de rectifier tout à fait ses person
nages. Avant tout le souci de son a rt le pousse à 
faire vrai, et, s’il paraît négliger un idéal impos
sible, abstrait, c’est pour se rapprocher d’un autre 
idéal, de l’idéal de la vérité et de la vie, de la 
vérité hum aine, de la vie hum aine qui, alors 
même qu’elles seraient pénétrées de l ’esprit sur
natu rel et divin, ne laissent pas que d’être et 
faillibles et incomplètes. C’est pour cela encore 
que l’au teur n ’a pas donné au curé de Saint- 
Maximin la fin toute sereine qu’on eût pu rêver, 
qu’il lui a laissé endurer une agonie qui a scan
dalisé quelques bonnes âmes.

C’est par là que nulle part il n’y a ni mo
dèle n i leçon. C’est ainsi que le simple souci 
de l’art peut sauver de l’im pertinence. Que 
si m aintenant quelques-uns, par la vue de cette 
vie sacerdotale et épiscopale, sont incités à 
agir de façon semblable ou contraire, l’auteur 
aura assez attein t son but, qui est moins de 
diriger de côté ou d’autre que de donner le 
spectacle de la vie et, par ce spectacle même, 
d’exciter à vivre.

E t ainsi l’auteur pourrait dire : Je ne suis pas



PREFACE XIII

sûr du tou t que ce qu’on dit ou ce qu’on fait dans 
mes livres soit tout le m eilleur que l’on eût pu 
dire ou faire. Peut-être moi-même, si j ’avais à 
parler ou à agir en des circonstances semblables, 
je  parlerais et agirais tout autrem ent, croyant 
ainsi faire pour le mieux, comme mes person
nages l ’ont pensé eux-mêmes. Beaucoup sans 
doute de leurs idées sont miennes, mais leurs 
caractères ne sont pas le mien, car, s’ils sont des 
créations de moi, ils ne sont pas du tout moi. Si 
ces livres ont la prétention de signifier quelque 
chose, de vouloir inculquer une vérité, c’est que 
l ’im itation servile est la m ort de toute action 
efficace, c’est que, pour vivre véritablem ent, il 
faut sans doute regarder autour de soi et tirer 
du dehors les m atériaux de la vie, mais qu’il 
faut, encore et surtout, s’assim iler les m atériaux 
extérieurs, les transfoi m er en sa propre sub
stance et réagir personnellem ent. E t cela ne 
s'oppose point au précepte évangélique qui veut 
qu’on s’oublie et se perde soi-même, car on n ’est 
jam ais plus soi et on ne m arque jam ais ses actes 
d’un cachet plus personnel que lorsqu’on tra 
vaille à se perdre et à s’oublier. C’est la gloire 
et le triom phe du sacrifice. « Qui se perd se 
trouve. »

Ce n ’est d’ailleurs pas pour les besoins de la 
cause que l'on fait ici appel à de tels principes 
Si l ’on veut bien se le rappeler, dès le début des



Lettres d’un curé de Canton (1), deux longues 
lettres, l’une du curé, l’autre de Jacques Voisin, 
ont pour but de dire que le curé de Saint-Julien 
n ’a point de m éthode, qu’il n ’a qu’un esprit et 
que cet esprit se diversifie avec les personnes et 
les circonstances. « Il n ’y a pas de m éthode pour 
agir, dit Jacques Voisin, il n ’y a pas de méthode 
pour aim er. Or ce n ’est que par l ’am our que 
l’on arrive jusqu 'aux  consciences, que l’on con
vertit les âmes. » Rien donc n ’est moins doc
toral que ces livres, personne n ’a moins voulu 
« donner des leçons », et, si de très nom breux 
prêtres ont bien voulu écrire à l ’auteur — ces 
lettres sont l ’honneur et la consolation de sa vie 
— que la lecture de ces ouvrages a pu leur servir 
dans leur haut apostolat, c’est parce qu’ils ont su 
m ettre à profit les renseignem ents positifs, éco
nom iques ou sociaux, que contiennent en effet 
ces le ttre s ;  leur zèle apostolique, leu r charité 
intérieure ont seuls donné la vie à leurs œuvres, 
la grâce de leur sacerdoce a agi en eux et ils ont 
pu faire œuvre vivante là où l’auteur eût été cer
tainem ent im puissant. Là se trouve la  supério
rité et la divine m aîtrise de ceux que Dieu a 
choisis et qu’il a oints de son chrêm e. Ils sont 
nos pères et nos m aîtres, et nul plus que nous ne 
les aime et ne les vénère. E t qui sait m ieux que

(1) P . 10-27.



nous les trésors de foi, d’abnégation, de simple 
bonté, de hauteur d’âme, de forces intellec
tuelles, de bonne volonté que renferm e le clergé 
français depuis les chefs revêtus de pourpre 
jusqu’au plus hum ble des vicaires habillé de 
noir?

IV

Tout ceci explique la forme singulière donnée 
au récit. Si l ’on veut bien le rem arquer, il y a 
dans tous ces livres bien peu de formules géné
rales et, là  où il y en a, on les trouvera presque 
toujoui’s atténuées par des restrictions. Les 
esprits intransigeants et dogmatiques auront 
beau faire, il leur sera toujours bien difficile de 
transform er ces ouvrages en traités doctoraux et 
pédantesques. Comme la vie même, ils abondent 
en nuances. S’ils ont eu un but, ç’a été de 
donner l’im pression de ce qu’il y a précisément 
de nuancé et de re la tif dans la vie. Il n ’y a que 
les principes abstraits qui soient et qui puissent 
être absolus et catégoriques. Dès que l ’on en 
vient à la vie même, tous les contours s’atténuent 
et s’infléchissent. Il n ’y a pas de morale sans une 
casuistique. Il n ’y a pas de m éthode universelle 
qui puisse indifféremment s’appliquer partout. 
C’est l’esprit seul qui persiste et main tient à tra 



vers les variétés du langage et de l’action l’unité 
d’inspiration. Ces livi'es mit ainsi une unité  in 
térieure, l’esprit qui les anime est l’esprit chré
tien, l’esprit catholique, chrétien par l’éveil 
incessant de la conscience religieuse, par l’appel 
à l ’esprit vivificateur, plus spécialem ent catho
lique par le vif sentim ent de la h iérarchie, de la 
com m union avec Rome, de la docilité au ponti
ficat rom ain, de la nécessité du sacerdoce, des 
sacrem ents et des rites.

Les catholiques n ’ont trouvé en cet esprit rien 
qui les étonne. Ils sont assez habitués, quoi 
qu’ils n ’en parlent pas à chaque instant, à 
retrouver l ’esprit sous la lettre, et ils savent bien 
par expérience que la vie in térieure ne leur 
m anque point. Mais les protestants, habitués à 
penser que les catholiques évaporent leur reli
gion en formules et la m atérialisent en rites 
purem ent extérieurs, ont été quelque peu surpris 
de l’accent de plus d’une page. Ils y ont trouvé 
quelque chose qui leur rappelait leurs propres 
façons d’adorer et de penser. Pourquoi l’auteur 
n ierait-il qu’ayant vécu dans des m ilieux pro
testants et qu’ayant été frappé de l’ignorance où 
ils sont des vrais et profonds sentim ents des ca
tholiques, il n ’a pas été fâché de m ettre l’accent 
sur ces sentim ents profonds qui sont la sève in té 
rieure de nos âmes, que les sacrem ents ont pour 
but de restaurer, de vivifier et de fortifier, que



l ’autorité empêche de s’égarer, que les p ra 
tiques soutiennent, qui sont l ’esprit même de 
l ’Évangile et qui constituent tout le fond de la 
vie chrétienne? Il a pensé en cela aussi être 
fidèle à la pensée de Léon X III, en m ontrant 
qu’il pouvait y avoir, entre frères même séparés, 
des principes communs encore et comme des 
restes de la commune filiation qui pourraient, 
au m om ent fixé par la Providence, faciliter la 
rentrée au bercail unique.

Le distingué correspondant du Journal de 
Genève avait même l’air de s’étonner qu’allant 
jusqu’où il allait, le curé de Saint-Julien n’aboutît 
point à critiquer le catholicism e. « Bien des fois, 
en le lisant, on croit voir la pointe de la critique 
aller atteindre l’Église elle-m êm e. Je ne sais par 
quel charm e, au m om ent dangereux, elle est 
toujours arrêtée ou détournée (1). » Le charme 
est très simple, il consiste uniquem ent en ce que 
les critiques que le curé de Saint-Julien adresse 
à ses paroissiens sont celles-là mêmes que doit 
inspirer le catéchisme catholique. E t la m eil
leure des preuves que le curé de Sain t-Ju lien  n’a 
fait que dem eurer très purem ent catholique, 
c’est que les protestants ont été les seuls à 
s’étonner de ses façons de parler.

Les protestants nous ignorent à tel point que
(1) Journal de Genève, 29 avril 1894. Article de M. A. S a b a -  

t i e r ,  doyen de l a  Faculté de théologie protestante de Paris.



le jou rnal anglais, The Spectator ( i) , écrivait à 
propos de la charité du curé de S ain t-Ju lien  : 
« Si tous les prêtres catholiques rom ains lui res
sem blaient, la réunion des deux grandes branches 
de l’Eglise catholique ne serait pas loin de se 
fa ire» . Mais il n ’est pas un seul prêtre catho
lique qui n ’ait appris dans sa théologie que la 
charité est la religion même et que c’est le but 
par lequel seul les moyens acquièrent leur im 
portance.

P a r conséquent, il allait beaucoup trop loin 
encore l’honorable publiciste qui écrivait ré 
cem m ent que la m éthode de l’évêque de Châ- 
teaurenard est la méthode protestante, la m é
thode du « libre examen » (2). Comme ici encore 
on voit bien que nos frères séparés nous con
naissent mal! En disant qu’on n ’aime que ce à 
quoi l’on s’est librem ent soumis, l’évêque de 
Châteaurenard ne d it rien qui soit inouï chez 
les catholiques ; il fait si peu acte de « libre 
exam en », au sens protestant du m ot, qu’il ne 
fait guère que répéter à sa façon les canons du 
concile du Vatican par où il est enseigné que 
c’est la raison et non pas l ’autorité qui doit 
fournir les bases prem ières de la croyance reli
gieuse. Le « libre examen », c’est la prétention 
d’ériger en règle absolue l’opinion individuelle ;

(1) 16 Janvier 1897, p. 90, col. 2.
(2 )  Revue bleue, d u  2 4  a v r i l  1 S 9 7 . Article d e  M . R e c o l in .



le catholicism e professe au contraire que l’opi
nion individuelle doit céder et se conformer aux 
exigences de la conscience sociale.

Mais l’auteur n’avoue pas m oins qu’à un 
autre point de vue, la parole citée plus hau t du 
Spectator l’a ravi. Car, si les anglicans recon
naissent qu’il serait facile de s’entendre avec le 
curé de Saint-Julien, ils reconnaissent par là 
même qu’il est facile de ren trer au giron du ca
tholicisme. E t, lorsque le journal de la H aute- 
Eglise, The Guardian, écrit que ces Lettres peu
vent servir aux vicaires anglicans comme aux 
curés catholiques (1), lorsque divers journaux 
suisses, par la plume de M. Ch. Secrétan, de 
M. Petavel-Ollif, de M. E rnest Naville (2), c’est- 
à-dire des plus nobles et larges esprits que le 
protestantism e ait produits dans ce temps, disent 
que les pasteurs protestants peuvent y puiser 
d’utiles conseils, l ’auteur ne peut encore que se 
réjouir. Il a conscience de n’avoir en rien  dimi
nué la  vérité catholique. Il n ’a rien  abandonné 
des rites, des pratiques, des sacrem ents, des 
dogmes, de l’autorité, et les sym pathies du de
hors cependant se sont éveillées en présence de 
ses personnages. Il a eu l’intim e joie de sentir 
convenir avec sa pensée toutes les âmes sincè-

(1) 21 août 1895, p. 1242, col. 3.
(2) Voir à 1‘A ppendice, l’article de M. Ernest N a v ilie  sur 

le Journal d ’un évêque.



rem ent religieuses ; seuls les sectaires an tire li
gieux ou les esprits irréligieux Font raillé ou 
vivem ent attaqué. E t pour les catholiques, 
quelques-uns l ’on tjugé hardi en quelques points 
de détail; nul, je pense, n ’a mis en question sa 
sincéi’ité ou sa foi.

V

Q uant à la compétence de l’auteur, il se peut 
qu’elle ne soit pas réelle et, parm i ceux qui 
l ’ont niée, il y a certainem ent de bons juges. Il 
n ’est pas possible ici d’instituer une discussion 
sur ce point sans avoir l’air de faire un plai
doyer pro domo. Il sera pourtant bien permis de 
dire que, si cette incompétence était tout à fait 
aussi réelle qu’on le soutient, l ’am usant qui
proquo qui s’est produit au m om ent de la pu
blication des Lettres d’un curé de Campagne et 
qui a duré jusqu’au m om ent où tou t le monde 
a su qui était Yves le Querdec, ne se serait pas 
produit. Car beaucoup, parm i les lecteurs, ont 
cru que Yves le Querdec était un  prêtre. Pour 
que tan t d’ecclésiastiques aient cru reconnaître 
en lui un confrère, il faut bien qu’ils aient trouvé 
q u ’il avait quelque connaissance de ce qui se 
passe dans les presbytères et les sacristies et par 
contre-coup aussi dans les évêchés-



P arm i les évêques mêmes, il y en a sans 
doute qui furent de cet avis pour que l ’un 
d’entre eux et qui occupe un rang plus qu’ordi
naire dans la hiérarchie ait écrit : « Gomment 
avez-vous fait, Monsieur, pour entrer ainsi dans 
une soutane et acquérir cette connaissance 
parfaite des sujets qu’ignorent les laïques les 
plus instruits (1)? »

Si nous ne voulons pas ici rem onter plus 
haut encore, c’est sim plem ent par une réserve 
que la discrétion commande.

Il semble bien, à lire de telles appréciations 
que ni la qualité de laïque, n i l’ignorance des 
questions traitées n ’aient paru constituer une 
présom ption radicale d’incompétence aux yeux 
de l’autorité. Et, parm i les prêtres qui ont fait 
à l’auteur l’honneur de le lire en entier et qui 
ont bien voulu le com prendre, plus d’un a écrit 
ce qu’exprim ait le rédacteur de la Semaine reli
gieuse de Belley (2) en ces term es bienveillants :

Et m aintenant, que des écrivains, d’humeur quel
que peu chagrine, blâment un laïque de s ’être 
im m iscé dans des questions qui n ’étaient pas de

(1) 2 novembre 1896. Après la réception et la lecture d elà  
première partie du Journal d’un évêque. On trouvera à l ’Ap
pendice  les nombreuses lettres de prêtres qui écrivirent au 
Monde dans l’enquête dont il est question plus haut. L’auteur 
conserve beaucoup de lettres d’évêques. La discrétion seule 
empêche de les publier.

(2) 27 février 1897, p. 144.



son ressort, qu’ils lui reprochent d’avoir voulu faire 
le procès du sacerdoce et même de l'épiscopat, cc 
sont des accusations qu’à notre humble avis, l'au
teur ne mérite pas et contre lesquelles il pourra 
aisément se défendre en s’abritant derrière son 
ingénieuse fiction. Pour nous, nous nevoulons voir, 
dans cette tentative, que le désir sincère de faire 
le bien et de remuer des idées, discutables sans 
doute, mais qui, à l'usage, montrent ce qu’elles 
valent. De quelque manière que le bien se fasse, il 
faut avoir assez de largeur d'esprit pour s’en ap
plaudir.

Un rédacteur du Month (1) écrivait à son 
tour :

Écrivain laïque, il remplit la tâche difficile d’es
quisser un plan complet d’action sociale pour le 
sacerdoce français, avec tant de simplicité et de 
bonhomie et une appréciation si juste des difficultés 
qui ont jusqu’ici entravé cette action, que le plus 
susceptible des ecclésiastiques ne pourrait s’offen
ser d’un conseil si délicatement donné.

Or, ainsi qu’il a été expliqué plus haut, il n ’y 
a pas même eu conseil.

E t cela vraim ent n ’est pas surprenant. L’au
teur peut dire qu ’en ces livres le m ystère du 
sacerdoce reste inviolé. Tout ce qu’il y a de 
surnaturel et de m ystique dans la formation du

(1) The Month est, comme chacun sait, la revue des R R. P P. 
jésuites anglais. L ’article a pour titre: Catholic France to -day, 
et a paru dans la livraison de février 1897. On eu trouvera lu 
traduction intégrale à l'Appendice.



prêtre et dans ses fonctionsest systém atiquem ent 
laissé de côté. On ne voit de l’action sacerdotale 
que ce qui est natu rel, social, extérieur, ce que 
tout hom m e peut voir et ce dont il est relati
vem ent aisé de juger. Que si l’auteur a cru pou
voir aborder les questions de la form ation scien
tifique et littéraire du clergé, il a soigneusem ent 
laissé dans l’ombre la question de form ation 
m ystique. Il a poussé le scrupule jusqu’à s’abs
ten ir sur des points où on le sollicitait de faire 
son évêque se prononcer, su r d’autres où la 
suite même de son récit semblait exiger une 
solution. C’est ainsi qu’il n ’a pas voulu aborder 
la question de l’unité de catéchisme ni même 
celle de la g ratu ité  des chaises soulevées toutes 
deux, l’an dernier, au Congrès ecclésiastique de 
Reims; que, dans la seconde partie du Journal, 
il s’est soigneusem ent abstenu de pronostiquer 
quelle pourrait être la conduite du Saint-Siège 
vis-à-vis du gouvernem ent français en cas de 
rupture brusque du Concordat. A la fin encore, il 
n ’a pas voulu arrêter les term es du nouveau 
Concordat, ne voulant pas mêm e avoir l’air de 
préjuger les résolutions définitives de Rome. 
Car, en des m atières si délicates, on ne saurait 
être trop réservé et respectueux, et vraim ent il 
n ’appartien t qu’au Saint-Siège de se décider en 
ces difficiles conjonctures, si jam ais elles v ien 
nent à se produire.



Dans la suite de ces volumes l’auteur n ’a ainsi 
Ui d’autre dessein que d’aider, dans la faible 
m esure de ses forces à la diffusion de la pensée 
souverainem ent féconde de Léon X III. C’est 
toujours le même dessein qui a inspiré le Jour
nal d ’un Évêque, comme les Lettres d’un Curé. A 
chaque page du Journal, on peut retrouver la 
trace des inspirations pontificales. C’est encore 
pour obéir à ces mêmes inspirations que la 
deuxième partie du Journal a été écrite. Chacun 
sait en effet que tous les efforts de la politique 
pontificale tendent à assurer le m aintien du Con
cordat. Mais, parm i les catholiques, une fraction 
turbulente, parm i les sectaires un parti assez 
puissant ont les uns et les autres déclaré la 
guerre au tra ité  conclu par Pie V II. M. Delahaye 
se faisait récem m ent, à Lyon, le porte-parole des 
prem iers; les journaux radicaux exprim ent tous 
les jours les désirs des autres. Dans ces con
jonctures l ’auteur a pensé que lem eilleur moyen 
de m ontrer aux uns et aux autres combien 
é ta it fausse la route qu’ils poursuivaient était 
de dérouler à leurs yeux les conséquences de la 
rup ture  entre l ’Eglise et l’É tat. l ia  donc supposé 
le Concordat dénoncé, et il a fait voir aux 
catholiques par quelles terribles difficultés 
l’Église devrait passer avant de reconquérir 
sa liberté, en même tem ps qu’il a essayé de 
convaincre les sectaires que l ’Église finirait par



triom pher de toutes ces difficultés. E t la con
clusion toute naturelle quiressort de cette double 
exposition, c’est que Léon X III a raison, que 
tout le monde a in térêt à l’écouter et à m ainte
nir le statu quo. Loin donc d’être comme une 
prévision de l ’échec final de la politique de 
Léon X III, cette seconde partie du Journal n ’a 
été écrite que pour fournir un  argum ent en 
faveur de la sagesse de cette politique et par 
conséquent pour travailler à en assurer le suc
cès. L’auteur espère ferm em ent que c’est ce 
triom phe qui se réalisera, son livre n’est pas 
une prédiction conforme aux désirs ou des 
sectaires ou des réfractaires, mais au con
tra ire  un  repoussoir destiné à détourner les 
esprits aussi bien des uns que des autres. C’est 
d’ailleurs tout à fait de cette façon que l’au teur 
avait présenté son dessein dans Y Avertissement 
qui précédait la publication de cette seconde 
partie (1). Les réfractaires français l’ont si bien 
senti qu’ils se sont acharnés à soulever contre 
ses écrits et ses intentions tous ceux sur lesquels 
ils ont eu quelque influence. Rien ne prouve 
m ieux combien ils l’ont senti fidèle à l’intim e 
pensée du Saint-Père,

1) Ilevue du Clergé Français, 15novembre 1896. Plus loin, p. 1.



YI

V enant m ain tenan t aux objections, aux cri- 
tiques de détail, nous trouvons d’abord celle qui 
fut. faite dès le début par quelques bons gentils
hom m es, à savoir que « toute la nouveauté des 
actes du curé de Saint-Julien  consiste à tra ite r 
les nobles comme les prem iers venus, sinon 
comme les derniers, comme leurs ferm iers et 
leurs domestiques. » E t l’évêque de Châteaure- 
nard a mis le comble à une telle insolence en 
refusant d’aller loger au château pour se con
tenter de l’hospitalité plus modeste du p res
bytère. P artou t, en effet, dans ces livres, prêtre 
et évêque se m ontrent préoccupés de bien mon
trer leur indépendance vis-à-vis des grandes 
fortunes et des familles titrées.

Sur quoi on les a accusés de mauvais esprit et 
d’ingratitude. Il suffisait cependant de lire avec 
quelque soin les Lettres cl'un Curé de Campagne 
pour voir que nul, plus que le curé de Saint- 
Julien, ne vénère l’aristocratie qui sait faire son 
devoir, c’est-à-dire qui sait réapprendre à se r
vir pour reconquérir le droit de com m ander. On 
le voit assez par la façon dont il pousse le m ar
quis de Saint-Julien à reconquérir p a rle  service 
la popularité perdue par la morgue et la boude
rie. Q uant à ceux qui, réfractaires aux directions



rom aines et semblables au comte de Beauregard, 
ne veulent paraître servir l’Eglise que pour s’en 
servir, on comprend très aisém ent que le prêtre, 
que l’évêque travaillent à se passer d’eux et 
même les com battent au besoin. Nul n ’a le droit 
d’arguer des services antérieurs pour se dispenser 
ie  servir et pour dem ander l’injustice. Procla
mer cette doctrine, ce n ’est pas prêcher la guerre 
des classes, c’est refuser de reconnaître la dom i
nation illégitim e d’une classe, et, par conséquent 
prendre le m eilleur moyen pour que la guerre 
n ’ait pas lieu de se produire. Les gens qui m et
ten t leurs aumônes ou leu r concours pour 
l’Eglise au prix de la docilité de l’Eglise offrent 
des concours peu enviables, car ils dem andent 
îi l ’Église de se m ettre au service de leurs ra n 
cunes, de leurs passions ou de leur inintelligence 
du tem ps présent. En les perdant, l’Église ne 
perd pas des serviteurs, mais des prétendants 
à la dom ination.

Le prêtre doit être l’homme de tous et, pour 
être l’homme de tous, il doit se résigner à 
s’éloigner de ceux qui veulent se tr ie r  et se 
m ettre à part, qui réclam ent le commandement 
sans vouloir donner le service. Ceux des nobles 
qui se sont mis à l’écart n ’ont pas à se plaindre 
qu’on les y laisse puisqu’ils ont mis leur gloire 
à s’y m ettre eux-m êm es.

De même que des gentilshommes, oubliant la



noble figure du m arquis de S ain t-Ju lien , se sont 
plaints d’être m altraités, des patrons ont réclamé 
contre les paroles prêtées dans le Curé cle Canton 
au tisseur, M. Seilledret. « Est-il possible qu’un 
patron a it de si bas sentim ents ? » dit l’un. 
« Est-il utile de faire connaître l’existence de 
ces sentim ents? » dit un  autre. E t l ’on ne peut 
que répondre que les Seilledret qui vont jusqu’à 
l ’extrêm e bout de ce qu’ils croient être leur droit 
patronal sont m alheureusem ent légion, et que, 
puisqu’ils existent, on a le droit incontestable 
de les représenter au vif. S’ils veulent qu’on 
supprim e le tableau de leur égoïsme, qu 'ils com 
m encent par supprim er eux-mêmes cet égoïsme.

Mais nu l ne s’est, p lain t qu’un maire en sabots 
eût été représenté en posture un peu ridicule, 
nul n ’a réclam é en faveur des ouvriers dont l’au
teur a peint la m auvaise conduite et l’alcoolisme. 
Ce qui revient à peu près à dire : Il convient de 
taire les vice des forts, m ais il est bon do 
m ettre en relief ceux des faibles. Le bu t de 
l’auteur, est-il besoin de le dire ? a été tout 
au tre . Il blâme les faibles tout comme les forts ; 
m ais, s'il a une pitié plus tendre, il la réserve 
surtou t pour les faibles. Car ce sont eux les plus 
excusables.

La critique la plus im portante est celle que le 
R. P . Burnichon a faite dans ies Études du sys
tèm e de discipline que l’auteur suppose établi



en 1921 par les jésuites dans leur collège deMor- 
lais. Il n ’est pas question ici d ’instituer une po
lémique, m ais il sera bien perm is, ne serait-ce 
que pour l ’apprendre aux Semaines religieuses 
qui, sans avoir lu  le Journal cl'un Évêque, ont 
applaudi avec plus de zèle que d’intelligence à 
l'article du P . Burnichon (1), de rappeler que le 
P . Recteur de Mortais n ’a jam ais eu la pensée 
de supprim er dans son collège toute discipline et 
toute obéissance, ainsi que le dit trop géné
reusem ent le R. P . Burnichon, mais de substi
tuer à une certaine discipline et à une certaine 
obéissance une autre espèce d’obéissance et de 
discipline.

Les moyens employés au collège de Mortais 
sont-ils les m eilleurs qu’on puisse rêver? C’est 
une queslion que l ’on peut débattre et l’auteur 
n ’est pas sûr lu i-m êm e qu’il em ploierait, s’il 
avait charge d’âmes, les moyens qu’il a décrits ; 
mais du moins il faut reconnaître que la ques
tion est posée desavo ir si la même discipline

(1) Je vise ici en particulier VAquitaine de Bordeaux qui 
avait habitué Yves le Q u e r d e c  à  plus d'indulgence et se montre 
d’ordinaire plus soucieuse d’exactitude. Elle a reproduit, durant 
ce dernier carême, les passages les plus forts de l’article du 
P . B u r n ic h o n  en les faisant suivre de commentaires qui prouvent 
que son rédacteur n’a pas même lu le Journal d ’un Évêque. Car 
il est constamment question dans ces commentaires de l’évêquo 
de Mortais. Or, il n’y  a pas dans le Journal d'un Évêque 
d’évêque de Mortais. (Aquitaine du 19 mars 1897, p. 183- 
187.)



qui valait dans une société hiérarchiquem ent 
ordonnée est aussi suffisante dans une société 
dém ocratique.

Préserver la jeunesse des airs m auvais et des 
corruptions am biantes est toujours le but, mais 
il y a deux m anières de préserver : en m ettant, 
par des précautions hygiéniques et plus ou moins 
artificielles, le sujet à l’abri des germes de cor
ruption ; en le rendant au contraire réfractaire à 
la corruption. Or, quand les germes corrupteurs 
sont partout et flottent partout hors de certains 
m ilieux clos mais destinés à ne pas se renou
veler à raison de leur clôture même, le seul pro
cédé de préservation ne paraît-il pas être le pro
cédé d’im m unisation préventive? Que ce procédé 
soit difficile, qui le conteste? et dangereux, qui 
le nie (1)? mais qu’im porte, s’il est nécessaire?

Voilà la question qui mérite la discussion, que 
l’auteur tranche pour sa part résolum ent en 
théorie comme le recteur de Mortais, qui n’a pas 
été discutée.

Ce sentim ent qu’exprime le recteur de Mortais 
et dont on a trouvé bon de rire  est celui qui

(1) Il est écrit en toutes lettres dans le Journal d ’un Évêque 
dans les pages mêmes dont il est ici question : <> Grande époque 
que celle où on ne peut se sauver qu’à force de luttes, de noblesse 
d’àme, de vigueur d’esprit, de générosité de cœur, mais époque 
bien dangereuse pour les faibles, les timides, les médiocres ! et 
l’humanité dans son ensemble n’est-elle pas plutôt composée de 
faiblesses et de médiocrités? » 1" partie, p. 263.



angoisse à cette heure un grand nombre d’éduca
teurs, etles jeunes gens eux-mêmes sentent bien • 
que tout n’est pas pour le m ieux dans la façon 
dont, avec la m eilleure volonté du monde, on 
les a trem pés pour les luttes de la vie. Voici ce 
qu’on a pu lire récem m ent dans la Revue d’une 
Association don tla  plupart des jeunes adhérents, 
sont d’anciens élèves des prem ières maisons 
religieuses.

A h! le cache-nez, quel rôle il a joué dans notre 
éducation et quelle confiance on avait en lui pour la 
lutte contre le courant d’air, ce croquemilaine 
moderne !

Nos parents craignaient les rhum es. Nos maîtres, 
plus que celles du corps, redoutaient pour nous les 
fluxions d’àme. Aussi quel luxe de précautions pour 
nons tenir chaudement, pour nous abriter du souffle 
ennem i venant du dehors par les entre-bâillements 
sur le m onde, cependant réduits à l’indispensable. 
Nul vent funeste, nul souffle brutal n’arrivait jusqu’à 
notre nid tiède où l ’on couvait notre venue, où pous
sait bien vite ce duvet lisse et soyeux qui fait si jolies  
les âmes d’enfants, mais d’un plum age, hélas! trop 
peu ferme pour résister aux brises violentes du large 
et qui trop souvent, à leur premier essai, se révèle 
incapable d’élévation ou de résistance, et les aban
donne au tourbillon dont elles deviennent le jouet...

Je ne me targue pas de science pédagogique; mais 
est-il téméraire d’affirmer que l ’infériorité qu’elle a 
vis-à-vis de l ’innocence, la vertu la rachète par sa 
m oindre fragilité? Les plum es de couvée trop douil



lette et les plantes de serre trop chaude ont ceci de 
commun devant la tem pête : que leur artificielle 
venue se flétrit au prem ier souffle, se brise au pre
m ier choc; tandis que les petites plantes rabougries 
et les ailes m enues des roitelets, fortifiées par la lutte 
sont à l ’épreuve des caprices du vent. Les âmes d’en
fants trop dorlotées, trop préservées des contacts 
m auvais, ont elles aussi des reflets superbes de can
deur naïve, de liliale fraîcheur ; m ais en elles le feuil
lage s ’est épanoui aux dépens de la tige, les qualités 
du cœur au détrim ent de la volonté. Gare le vent pour 
la prem ière épreuve !

Cependant n ’exagérons pas nos reproches à l ’édu
cation de serre chaude; nous risquerions d’être 
injustes. Elle vaut m ieux que celle du ruisseau, mieux 
encore que certaine culture en parterres ou en plates- 
bandes. A elle nous som m es redevables de ce que 
nous som m es et nous aurions trop m auvaise grâce à 
nous m épriser. Ce que nous avons en nous de m eil
leur c ’est à elle que nous le devons — lâche qui 
l ’oublierait 1 — et peut-être, en som m e, est-ce à nous 
seuls la faute de nos énergies trop peu développées, 
de notre initiative engourdie I —  Cela dit, je  suis à 
l ’aise (1).

La question est ainsi posée en excellents 
term es avec la justice nécessaire rendue aux 
intentions, sans la pointe d’acrimonie qui exas
père sous la plume injuste des pam phlétaires, 
avec la reconnaissance qu’on doit à des m aîtres

(1) Revue de VAssociation de la  Jeunesse ca th o liq u e— L'ini
tia tive  de pensée et d'action chez les catholiques, par Henry 
Iïazihe (février 1897), p. 66.



très dévoués, avec la clairvoyance que donne la 
vie et qu’on se doit à soi-même.

Cette préoccupation d’exciter partou t les 
énergies intérieures se m anifeste continuelle
m ent dans ces livres. C’est elle qui a dicté cer
taines pages où l’on insiste sur la valeur des 
dispositions morales intérieures du directeur 
pour la direction des âmes. Mais encore une fois 
on n ’a pas prétendu par là soutenir que cet in té
rieu r ne dût pas être réglé par des principes ra 
tionnels et objectifs. La science m orale est indis
pensable pour conduire les autres et se conduire 
soi-même, donc l’étude de la science est aussi 
nécessaire et il serait tém éraire de s’en dis
penser; mais ce qu’on a voulu dire, c’est que la 
science ne saurait suffire, que l’expérience in té
rieure doit donner le sentim ent de ce que la 
science a décrit en term es abstraits et que cette 
expérience peut seule le faire reconnaître dans le 
concret. On a beau avoir lu les m ystiques, si on 
n ’a pas soi-même quelque peu vécu de leur vie, 
on ne sait guère plus ce qu’ils veulent dire qu’on 
ne connaît un  pays pour en avoir lu la descrip
tion dans une géographie.

VII
Un point sur lequel il a été insisté dans les 

trois ouvrages, c’est l’organisation de la solida-



rité catholique, en com m ençant par ta paroisse 
rurale, puis par le canton pour venir après à l’ar
rondissem ent, au départem ent, au pays entier, à 
l’aide de diverses associations, telles que le 
T iers-O rdre Franciscain ou les Associations 
d’anciens élèves chrétiens. On s’est étonné que 
l ’évêque de C hâteaurenard ait voulu faire du 
Tiers-O rdre l ’organe principal de la solidarité 
catholique. Quelqu’un a demandé pourquoi les 
Conférences de Saint-Vincent de Paul ne seraient 
pas aussi bien cet organe, et on s’est même 
quelque peu scandalisé de ce que quelques 
membres des Conférences étaient dépeints 
comme faisant grise mise au Tiers-Ordre. Or, 
par une inconséquence assez am usante, dans la 
lettre même qui énonçait ces amicales critiques 
et qui ém anait d’un mem bre des Conférences, on 
pouvait lire des phrases analogues à celles-ci • 
« Pour être du Tiers-Ordre, il faut bien se m ettre 
sous la direction des capucins. —  Or, ne con
cevez-vous pas qu’il y ait des âmes à qui cette
direction répugne? Car les capucins peuvent
être des religieux très pieux, très zélés  ils
n’en sont pas m oins  des capucins. » Il
semble [ue rien ne prouve mieux que l’auteur 
du Journal n ’a calomnié personne en attribuant 
à d’honorables chrétiens quelques préjugés.

Ce qu’établit cette lettre c’est que le Tiers- 
Ordre est très peu connu même des m eilleurs et



qu’on aura peut-être de la peine à le faire 
accepter. Mais ici encore peu im porte quel que 
soit le moyen par lequel pourra, s’établir la soli
darité catholique. L’essentiel est qu’elle s’éta
blisse de façon quelconque. Un esprit très ouvert 
et très avisé, M. Cornély, reconnaissait récem 
ment dans le Gaulois que, si les catholiques arri
vaient à s’organiser comme le demande le Jour
nal d’un Évêque, ils seraient incontestablem ent 
les m aîtres de la situation intérieure. Soyons 
donc ou ne soyons pas tertiaires, cela au fond a 
peu d’importance; mais ce qui en a beaucoup, et 
qui est une question de vie ou de mort, c’est que, 
catholiques, nous soyons tous solidaires.

E t il en est de même pour tou t ce dont il est 
question dans ces volumes. Quelle que soit la 
solution proposée, que l’auteur ne tient pas tou
jours nécessairem ent pour la m eilleure, ainsi 
qu’il a été expliqué, mais pour la plus vraisem 
blable dans la position et avec le caractère de ses 
personnages, et alors même que vraim ent il la 
cro irait la m eilleure, peu im porte qu’on la cri
tique, qu’on l’accepte ou qu’on la rejette. Le but 
prosélytique de ces ouvrages ne consiste pas à 
imposer des solutions, non pas même à en pro
poser, mais simplement à poser des questions. 
P a r le fait même qu’on adoptait la forme du 
récit, il fallait bien, dès qu’une question était 
posée, la résoudre pratiquem ent, mais encore



une fois, ce qui vaut qu’on y réfléchisse et qu’on 
s’y arrête, ce n ’est pas la solution en elle-même, 
c’est la question. E t cela est si vrai, que parfois 
on s’est arrêté à la solution qui pouvait, par son 
exagération même, frapper davantage. C’est une 
sorte d’hyperbole en action dont l’effet doit être 
le même que celui de l’hyperbole dans le d û -  
cours. Il fallait parfois étonner et même scan
daliser pour qu’on s’aperçût qu’il y avait une 
question que la coutum e tranquille em pêchait 
de voir. De même, ainsi qu’il a été dit dans 
\'Avertissement mis en tête du second tirage de 
la prem ière partie du Journal, il a fallu plus 
d ’une fois grossir les traits des choses qui 
paraissaient devoir être réform ées, ju sq u ’aux 
extrêm es lim ites du vraisem blable. Ce sont là 
au tan t de procédés littéraires qui n ’im pliquent 
pas plus la croyance à la réalité des choses que 
l’usage des tropes dans le discours.

Tout cela explique assez que, pour bien lire  
ces livres, il faut se libérer de l’esprit béotien. 
Ceux qui sont habitués à ne parler que par 
aphorism es et à ne penser que par dogmatiques 
sentences, ceux qui, accoutumés à régenter le 
monde tout de leur haut, s’im aginent que les 
autres veulent régenter comme eux, feront bien 
de s’abstenir. Ils ne com prendraient pas. Là où 
l’auteur a voulu simplement, le sourire aux



lèvres, éveiller l’attention et dire : Le coutum ier 
est-il toujours le m eilleur? ils croiront qu’il a 
voulu condam ner entièrem ent la coutume. Là 
où l’auteur r /a  voulu qu’insinuer qu’il y aurait 
peu t-ê tre  quelque chose à modifier dans le lan
gage et dans la pratique, ils penseront qu’il a 
voulu im poser une règle de conduite. Ce n ’est 
pas ainsi qu’il faut lire. Il faut sim plem ent 
suivre le récit, noter les idées nouvelles pour 
les exam iner après tou t à loisir, puis, le livre 
referm é, ne plus le rouvrir et surtou t ne point 
songer à s’en faire un guide. C’est un  esprit 
qu’on y a voulu m ettre, un  arôme qu’on y a 
voulu enferm er; qu’on s’im prégne seulem ent 
de cet arôme, qu’on se pénètre de cet esprit; 
l’au teur croit pouvoir les recom m ander, ils ne 
viennent pas de lui : c’est l’esprit de l ’Évangile, 
c’est l ’arom e qui sort des plaies du Sauveur 
Jésus. Tout le reste qui est de l’auteur, les ob
servations, les critiques, les questions, les solu
tions, cela n ’a point de vaieur et peut être dis
cuté, rejeté ou retenu selon les circonstances, 
les raisons et les volontés.

E t quant à ceux du dehors, chrétiens séparés 
ou libres penseurs, l ’auteur a conscience de 
n’avoir pas dim inué à leurs yeux l’idée que l’on 
doit se faire du sacerdoce catholique. Il a été 
vif en quelques critiques. On reconnaîtra, si 
l’on veut bien lire , que c’est en celles qui tou



chent à des choses extérieures ; sur des points 
plus intérieurs et plus délicats où il eût pu ap
puyer, où il aurait appuyé s’il se fût senti l'au
torité  que donne le sacerdoce, il s’est contenté 
de soulever les draperies d’une m ain légère, 
assez pour éveiller les attentions bienveillantes, 
pas assez pour donner un alim ent aux m alveil
lances. Il ne semble pas que sa tentative ait 
absolum ent échoué, il semble au contraire qu’il 
a fait prendre, à quelques-uns qui ne le connais
saient pas, une assez haute idée du vrai sacer
doce de Jésus-Christ.

Paris, le  8 mai 1897.
y. q.
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AVERTISSEMENT

Les pages qui vont suivre n’ont pas la prétention 
de prophétiser. L ’auteur n’a rien qui lui permette 
ce rôle. Elles n’ont pas davantage pour but de 
pousser à la rupture du concordat. Nous sommes 
au contraire partisan convaincu du maintien de 
ce contrat respectable et de son exécution loyale. 
Mais enfin, hors de l’Église, les sectaires s’agitent 
pour détruire l’œuvre de Napoléon, et, dans l'É 
glise même, un petit nombre d’imprudents, séduits 
par le mirage de la liberté, accepteraient volontiers 
de voir déchirer Vœuvre de Pie V II.



Bien que la so.ge politique de Léon X I I I  ait 
éloigné pour longtemps de redoutables éventualités, 
la dénonciation du Concordat n’en est pas moins 
une hypothèse qui mérite qu'on s'y arrête.

I l  a donc paru bon d'examiner cette hypothèse et 
de fa ire  voir en quelles inextricables difficultés 
l’É ta t et l'Église se trouveraient engagés ; par  
quelle sorte de nécessité l'É ta t se verrait amené à 
se fa ire  persécuteur et au p r ix  de quelles souf
frances et de quels travaux l ’Eglise pourrait arri
ver à conquérir sa liberté. P arlant donc de la rup
ture du Concordat comme d’un fa it accompli, loin 
de vouloir plaider en faveur de cette rupture, nous 
croyons au contraire parler de façon à la prévenir 
comme le médecin veut prévenir les imprudences de 
son malade en lui déroulant la série des consé
quences funestes qui pourraient résulter de la réa
lisation de ses fantaisies-

y. q .



DEUXIÈME PARTIE

A P R È S  L E  CONCORDAT 

1
LA SUPPRESSION DU BUDGET DES CULTES.

Le 10 janvier 1923. — Donc c’est fait. L’iniquité est 
consom m ée. L’indem nité payée au clergé en vertu du 
Concordat sous la forme du budget du culte, pour dé
dommager quelque peu l ’Église de la spoliation de 
ses biens durant la période révolutionnaire, est désor
mais supprimée. Nous devions nous y attendre et nous 
nous y  attendions. Cela menaçait depuis trente ans. 
Pourtant quelques-uns d’entre nous ont été surpris. 
Mais heureusem ent les m esures d'ensemble étaient 
arrêtées. L’Église de France n’a pas été prise au 
dépourvu. Depuis près d’un an, nous nous préparions 
à ce coup et, dès le second jour de l ’année, tous les 
évêques ont expédié à leurs curés un m andem ent 
qui a dû être lu en chaire dimanche dernier dans 
toutes les ég lises de France et dans lequel sont pro
m ulguées, avec nos énergiques protestations en fa
veur du droit méconnu, les m esures que nous avons, 
d ’un commun accord, décidé de prendre pour assurer 
la subsistance des prêtres et le service des autels.

Mais il faut reprendre les choses de plus haut, me 
bien rappeler à m oi-m êm e les détails principaux de 
tous ces événem ents. Un jour peut-être je serai bien



aise de retrouver m es souvenirs fixés dans ces  
pages.

L’année dernière le budget était en retard. Ce fut 
une des raisons pour lesquelles le gouvernem ent put 
enlever la majorité. Mais, à la rentrée de novem bre, 
le m inistère relativem ent modéré fut renversé ; un 
m inistère radical-socialiste a pris le pouvoir et, dès 
ce m om ent, il a paru clair que le m ot d’ordre était 
donné et que le budget des cultes allait décidém ent 
disparaître. Et d’abord le gouvernem ent a fait voter 
aux deux Chambres une motion préalable par la
quelle, v pour rem édier aux inconvénients nombreux  
qui résultent des douzièm es provisoires et du retard 
dans le vote du budget des dépenses, chaque Assem 
blée prenait la résolution de voter ce budget avant 
le 1er janvier ». On a eu beau essayer de démontrer 
au Sénat qu’une telle résolution n ’allait à rien m oins 
qu’à signer son abdication, la haute assem blée, ter
rorisée par les criailleries des journaux et les 
m enaces peu voilées du gouvernem ent et des dépu
tés, a voté ce qu’on a voulu.

Or, à la Chambre des députés, on s'est arrangé, 
ainsi qu’il était aisé de le prévoir, de façon que 
le Sénat ait à peine quarante-huit heures pour la 
discussion publique et le vote. Et en outre on a eu 
recours à des artifices de procédure. On a commencé 
par voter au chapitre des pensions civiles une aug
m entation de dépenses de trente-cinq m illions, pré
cisém ent égale à la totalité du buget des cultes. On 
n’a pas eu de peine à justifier cette augmentation. 
Depuis une quinzaine d’années le chiffre des pen-



sions de retraite des fonctionnaires s ’est accru dans 
de telles proportions que l’on a dû, sinon en droit, 
du m oins en fait., reculer l’âge de la m ise à la  
retraite. Si l ’on n’avait pris des m esures de précau
tion, le service des pensions eût à lui seul absorbé 
bientôt plus de la m oitié du budget. Aussi, depuis 
assez longtem ps les divers m inistères n’accordent- 
ils plus que très difficilement la m ise à la retraite à 
ceux qui la sollicitent. On n’y admet d’office que les 
gens tout à fait infirmes ou les fonctionnaires dont 
le nez déplaît aux gens influents. Pour ceux-ci 
m êm e parfois on devance l’âge ; aux mieux portants, 
dès la cinquantaine, on découvre des infirmités, et 
ils sont tellem ent nombreux qu’à eux seuls ils épui
sent presque les crédits. En sorte que les administra
tions sont toutes peuplées de vieillards, l’avance
ment est arrêté, les jeunes se pressent à l'entrée des 
carrières, et on ne peut leur donner satisfaction.

Aussi, quand un député de la gauche radicale vint 
proposer d’augm enter le crédit de trente-cinq m il
lions, on peut juger quelle fut la sym pathie de l ’as
sem blée. Trente-cinq m illions! Quelle aubaine 1 Que 
de solliciteurs on allait enfin pouvoir satisfaire et que 
de votes excellents on allait récom penser! On mani
festa cependant quelques scrupules. Un opportuniste 
grincheux dem anda sur quelles ressources on trou
verait les fonds nécessaires à cette augm entation de 
crédit. Un député catholique, qui voyait loin, de
manda que l ’on rejetât le vote après l’examen total du 
budget, afin d’être bien sûr que Ton trouverait dans 
les excédents disponibles de quoi faire face à celle



dépense nouvelle. Le signataire de la proposition 
répondit qu’il fallait voter cette m esure que le pays 
attendait avec impatience et que, pour lui, il se faisait 
fort d’indiquer sur chaque budget les économ ies qui 
pourraient permettre de combler le découvert. On 
demanda l ’opinion du gouvernem ent. Le m inistre 
des finances fit ses réserves, m ais ne s ’opposa pas 
à l’adoption de la proposition, quitte à trouver plus 
tard les m oyens pratiques de la réaliser. Enfin le 
président du conseil, directement interpellé, comme 
pour bien marquer l ’importance politique que le 
gouvernem ent et son parti donnaient à cette propo
sition, m onta à la tribune et assura que le gouver
nem ent saurait bien, sans désorganiser aucun ser
vice essentiel, trouver au m om ent voulu les res
sources nécessaires. On eut beau, à droite, demander 
quelques éclaircissem ents, ie m inistre les refusa 
hautement. On passa au vote. Il fut ce qu’il ne pou
vait manquer d'être, c'est-à-dire presque unanime. 
Comment, en effet, refuser de voter une proposition  
dont l’urgence était évidente, alors que le gouver
nem ent se faisait fort de la rendre réalisable sans 
rien désorganiser, à l ’aide d’intelligentes économ ies?

Seuls une vingtaine de m em bres de ladroite eurent 
le courage de s ’abstenir, les uns par esprit d’oppo
sition irréconciliable; les autres, catholiques, frap
pés de l ’identité des chiffres avec ceux du budget des 
cultes, par clairvoyance. Le lendem ain tous les 
journaux, m êm e ceux de droite, à l’exception de 
deux ou trois, vantaient l ’auteur de la proposition. 
On n’avait pas assez d’ironies ou m êm e d’injures



pour les abstentionnistes. Un grand m ouvem ent de 
satisfaction se m anifesta dans le pays. Quelles sont 
les familles où il n ’y a pas quelque vieux fonction
naire qui désire se retirer, quelque aspirant fonc
tionnaire qui désire entrer en place?

Ceci se passait à la fin du m ois de novembre.
Durant tout le mois de décembre la discussion du 

budget continua. On paraissait avoir oublié le trou 
creusé par le vote des trente-cinq m illions destinés 
aux pensions civiles; chaque fois qu’un député pro
posait des économ ies, le m inistre compétent venait 
déclarer que tous les services seraient désorganisés. 
Chose étrange! L’extrêm e gauche était la moins 
acharnée à proposer ces économ ies. Comme un seul 
homme elle s ’entendait pour voter avec le gouver
nement. Et l ’on pouvaitvoir, jusque sur les bancs du 
centre, les députés connus pour être affiliés aux 
Loges déposer leurs bulletins en chaque occasion 
contre les économ ies en faveur du m inistère.

Cependant, malgré les efforts de la droite et 
d’une partie du centre, le budget des cultes ne venait 
pasen discussion. Tantôt le rapport n’était pas achevé 
et tantôt le rapporteur était malade ou absent. Bien
tôt il fut évident que la tactique de la gauche consis
tait à le rejeter tout à la fin de la discussion. Le gou
vernem ent y prêtait les m ains. Il refusa cependant 
de le dire : ouvertem ent et directem ent m is en cause 
par la droite, le président du conseil se contenta de 
dire que la Chambre était m aîtresse de son ordre 
du jour et qu’il ne se reconnaissait que le droit de 
su i\re  l ’ordre qu’elle voudrait bien fixer. L’extrême



gauche, dém asquant alors ses batteries, déposa une 
motion par laquelle il fut décidé que le budget des 
cultes serait discuté le dernier. On était au 15 décem 
bre.

Dès lors il fut évident que ce budget était menacé. 
Les discussions com m encèrent dans la presse et, d’un 
commun accord, les députés de la droite et du centre 
votèrent très vite les autres budgets pour donner à 
la discussion dans le Parlem ent l’ampleur qu’elle 
méritait. La gauche au contraire paraissait fort peu 
pressée. Ce fut enfin le 26 décembre que la discus
sion s ’ouvrit.

Un député de l ’extrêm e gauche proposa purement 
et sim plem ent à l’assem blée de refuser de passer à la 
discussion des articles et réédita à cette occasion le 
discours que l’on faisait chaque année depuis plus de 
quarante ans. Un député de la droite répondit. On 
répliqua et on répondit encore. La discussion fut 
renvoyée au lendem ain pour entendre l’avis du gou
vernem ent.

Le ministre des cultes dit qu'il ne voyait pas, si 
l’on ne votait pas le budget, comment le service des 
cultes pourrait être assuré, que la Chambre avait 
donc à décider d’abord si elle entendait que ce ser
vice fût conservé. Un discours de la droite am ena le 
président du conseil à se prononcer surle fondm êm e  
de la question. Celui-ci exposa que, comme homme 
libre de toute croyance et de toute liaison avec un 
culte quelconque, il ne pensait pas que l ’entretien du 
culte fût une nécessité nationale, que cependant, 
comme chef du gouvernem ent, il pensait qu’il vau-



drait m ieux m aintenir les choses en l ’état et ne pas 
faire ainsi sans nécessité un saut redoutable dans 
l ’inconnu, mais qu’au dem eurant le gouvernem ent, 
tout en indiquant ses préférences politiques, se char 
gérait de faire exécuter la volonté du Parlement, 
quelle qu’elle lût.

Un député de l’extrêm e gauche se répandit alors 
en injures contre le christianism e et contre l ’Église. 
Il prêcha l ’ém ancipation du peuple et de la pensée, 
l’ém ancipation de l’État. Un député de la droite 
répondit et rappela que le budget du culte catholique 
avait le caractère d’une indem nité et d ’un contrat

Vavec une puissance étrangère. Il m it ainsi en cause le 
garde des sceaux et le m inistre des affaires étrangè
res. Le prem ier répondit que la question de propriété 
et d’indem nité était dès longtem ps jugée, que les 
évêques et les prêtres élaient des fonctionnaires de 
l’État, que dès lors leur traitement était un salaire et 
que, juridiquem ent, l’État avait incontestablem ent le 
droit, en supprim ant la fonction, de supprimer aussi 
le salaire.

Le m inistre des affaires étrangères soutint que le 
Concordat, de même que tous les traités, était suscep
tible de dénonciation et de révision, qu’au surplus 
il ne lui était pas démontré que la suppression du 
budget des cultes dût interrompre nécessairem ent 
les relations diplom atiques avec le Saint-Père, ni 
m êm e rendre infailliblem ent caduques toutes les dis
positions du Concordat, m ais que lui, comme son col
lègue le garde des sceaux, donnait des explications 
uniquem ent dans le but d’éclairer la Chambre, que,



pour la question politique, ils s ’en référaient l’un et 
l'autre à ce que venait de dire le président du conseil.

La discussion fut encore renvoyée au lendem ain, 
28 décem bre. Le député qui avait déposé la propo
sition d’augm entation des pensions civiles monta le 
prem ier à la tribune et dit, im itant — de loin  — le  

' discours de Mirabeau sur labanqueroute: « M essieurs, 
vous avez, en votant à la presque unanim ité la pro
position que j ’ai eu l’honneur de déposer, décidé de 
consacrer trente-cinq m illions à l’augm entation du 
nombre des pensions civiles. Vous avez par là. 
excité de vives et très nom breuses espérances; 
vous ne pouvez faire banqueroute à vos engage
m ents. Il faut donc trouver des ressources. Vous 
n’avez pu les trouver en faisant des économ ies 
partielles sur les différents budgets. Vous n ’avez 
plus en face de vous que le budget des cultes, 
dont précisém ent la somme totale est égale à 
l ’augm entation que vous avez accordée au chapitre 
des pensions. Il n ’y a pas de m ilieu : il faut ou dé
truire les espérances que vous avez fait naître, con
tinuer d’im poser à de bons serviteurs du pays les  
retards injustes que votre esprit de bienveillance et 
d’équité a voulu faire cesser, ou supprim erlebudget 
des cultes. » Il développa ce dilem m e et ajouta que, 
pour lu i, il n ’eût pas m ieux demandé que de trouver 
d’autres ressources, mais qu’en face de l’intérêt évi
dent de la nation tout entière, représentée par ses 
fonctionnaires, et le souci de donner satisfaction aux  
sentim ents respectables sans doute, mais en som m e 
particuliers, d ’un certain nombre de citoyens, il ne



pouvait hésiter. Il insinua enfin que le culte ne serait 
pas pour cela interrom pu, que les prêtres, après un 
mom ent de trouble, où il entrerait m oins de gêne 
que de dépit, trouveraient d’autres ressources.

On demanda l’avis du gouvernem ent. Le ministre 
des finances déclara qu’en effet, il fallait choisir entre 
le m aintien de l’augmentation accordée aux pen-> 
sions civiles et la suppression du budget des cultes.

Ce futalors qu’un député demeuré ju sq ue-là  obscur 
et presque inconnu, un prêtre envoyé récem m ent 
au Parlement par une circonscription ouvrière de 
l ’Est, prononça le seul discours véritablem ent digne 
du sujet qui ait été prononcé dans cette discussion.

Il dénonça la louche et déloyale manœuvre par 
laquelle les sectaires, surprenant la bonne foi d’une 
partie de l ’assem blée, avaient tenté d ’approcher du 
but qu’ils visaient depuis quarante ans. Il m it au 
jour les détours et les  faux-fuyants des m inistres. 
Laissant de côté les questions de propriété, de ju s
tice, de droit national ou m êm e international sou
levées par la question, il alla droit à la question po
litique : Veut-on la séparation de l ’Église et de l’État 
et, si on la veut, la veut-on loyalem ent en laissant à 
l'Église les libertés nécessaires à son existence, ou 
veut-on attentera la liberté de conscience des catho
liques, mettre une entrave à l’exercice de leur re
ligion? Et quel sera enfin le régim e qui résultera de 
la suppression du budget des cultes sans que le Con
cordat soit nettem ent dénoncé, sans qu’aucune m e
sure législative ait préparé l’établissem ent du nou
veau régim e ? S’adressant enfin aux m inistres et à la



majorité il leur dit : « Le régim e que vous nous pré
parez, je le connais, c ’est le régim e de la suspicion  
et de la persécution hypocrites :vous voulez affamer 
l ’Église pour l ’asservir ou la m ieux détruire, et cela 
sans franchise, sans honneur, par des détours in
dignes et de la France et de nous. Vous avez eu peur 
de combattre en face. »

Revenant enfin sur la déloyauté m anifeste de la 
discussion, il accusa de « jésuitism e » les m inistres 
et les m eneurs, et il termina enfin en flétrissant la 
majorité q u is’apprêtaitàvoterdes noms deGribouille 
et dé Tartuffe.

Le discours est fort peu académ ique, m ais tout à 
fait’ passionnant. L’orateur a, paraît-il, une voix  
très forte qui, dominant le tum ulte, finit par s ’im 
poser. Son discours, qui ne tient guère que huit co
lonnes de i 'Officiel, dura cependant près de trois 
heures, haché de toutes sortes d’interruptions. Mais 
il se fit écouter, ilm ontratrès clairem ent l’équivoque, 
le peu de courage et de franchise des m eneurs, et ses 
paroles ont eu un im m ense retentissem ent.

Le président du conseil m onta une dernière fois à 
la tribune et dit qu’après avoir examiné la situation  
avec ses collègues, il ne lui sem blait pas que la sup
pression du budget des cultes dût bouleverser les 
relations de l’Église et de l’État. Les cultes divers 
continueraient à jouir des ég lises et des presbytères, 
le gouvernem ent continueraità nommer les évêques 
et les curés-doyens, rien ne serait changé aux rela
tions antérieures : seulem ent lesévêqu es, les prêtres, 
les pasteurs et les rabbins cesseraient d’émarger di-



rectem ent au budget ; quant aux réparations aux 
églises et aux presbytères, les cultes pouvant être 
considérés comme locataires, le code civil réglait lui- 
m êm e la répartition des réparations, celles qui im- 
com bentau  locataire, celles qui sont à la charge des 
propriétaires, État, départem ent ou commune.

Quelques orateurs de droite voulurent montrer 
com bien tout ce plan était artificiel et précaire. On 
ne voulut rien entendre. On passa au vote. Des is- 
raélites et des protestants dem andèrent la division. 
Le budget du culte catholique fut supprimé le pre
mier par 318 voix contre 196, pas un vote franc-m à- 
çon m êm e du centre n’a manqué dans l ’urne; le 
budget du culte protestant, après un débat assez vif, 
eut le m êm e sort par 280 voix contre 250, et enfin 
le budget du culte israélite par 275 voix contre 203. 
Le budget du culte musulman fut conservé pour l ’Al
gérie. Le dernier vole eut lieu le 28 décembre à 
dix heures et dem ie du soir.

Au Sénat l ’ordre de la discussion fut interverti. 
Dès le 30 décembre au m atin, après un sem blant de 
discussion générale on passa tout de suite au bud
get des cultes. Un grand et noble discours d’un sé
nateur du centre faillit raffermir les courages ébran
lés et rallier un mom ent une m ajorité; m ais, par un 
artifice de procédure on suspendit la séance avant 
de passer au vote ; dans l'intervalle, l ’effet du d is
cours fut effacé par des influences d’autre na lu re,et 
le soir enfin le budget des cultes était supprim é.

Tous les évêques de France étaient prévenus. Dans 
les réunions diverses de l’année nous avions pris



nos m esures. Toutes les valises étaient bouclées. 
Échappant aux investigations sagaces des com m is
saires des diverses gares, le 31 décembre dans la 
m atinée nous étions à peu près tous réunis dans une 
grande ville du centre soigneusem ent choisie à la 
fois pour les facilités qu’elle offre a u n e  concentra
tion et pour les m oyens dont on y dispose pour sous
traire à la curiosité du public eu aux indiscrétions 
de la police une réum on, fîu-elle même plus impor
tante.

Il fallait que chacun de nous fût de retour le len - 
demain dans son diocèse. Nos instants étaient donc 
com ptés. Nous nous m im es prom ptem ent d’accord 
ou rle  texte d’une protestation à adresser au public, 
d’une adresse au Saint-Père. Nous arrêtâmes aussi 
les principales lignes de la conduite à tenir : 1° ces
ser im m édiatem ent toute relation avec le gouverne
m ent et ses représentants, sauf pour l ’usage des 
locaux laissés à notre disposition, laisser sans ré
ponse toute lettre qui n’aurait pas pour objet une 
affaire relative à ces locaux ; 2° ne plus convoquer 
les m aires comme tels aux réunions des conseils de 
fabrique et ne plus les y admettre ; 3° faire d’abord 
chaque dimanche une quête dans toutes les ég lises  
pour subvenir à la subsistance des prêtres, en atten
dant que nous puissions nous entendre de nouveau  
sur la manière de nous procurer des ressources ; 
4° interdire aux prêtres d ’accepter l ’hospitalité dans 
les fam illes ou m êm e les dons m anuels qui auraient 
une certaine importance. Toutes les offres et les  
dons devront être centralisés dans les évêchés. Il



im porte en effet que tous les prêtres puissent vivre, 
que les uns ne soient pas privés de tout, tandis que 
les autres seront com blés ; il importe aussi qu’au
cune fam ille, si bien intentionnée qu’elle soit, n ’hé- 
berge le prêtre, ni fournisse directem ent à sa sub
sistance, en sorte que le prêtre risque d’apparaître 
non plus comme le pasteur de tous, mais comme le 
fam ilier, le com m ensal et peut-être presque le do
m estique de quelques-uns.

C’est sur ma proposition qu’a été votée cette der
nière résolution. J’ai eu à insister fortement pour 
qu’on l’adoptât. Il est enfin convenu que nous au
rons encore une autre réunion semblable dans le 
courant de ce mois. Une convocation sera envoyée 
par télégram m e à des adresses et en un langage 
convenus. Trois des plus jeunes, parmi lesquels je 
me trouve, sont chargés de choisir la ville, le mo
ment, et d’envoyer les convocations convenues, pour 
éviter toute entrave de la part du gouvernem ent. 
Nous déciderons alors s’il y  a lieu de nous réunir 
solennellem ent.

Le 1er janvier nous étions à peu près tous rentrés 
au ch ef-lieu  de nos diocèses. Nous avons reçu les 
m ôm es visites officielles que Tan passé. Partout les 
préfets se sont présentés à l ’évêché; partout on les  
a reçus et la v isite a été rendue ; partout les préfets 
ont dit que les relations n ’étaient pas rom pues, que 
le Concordat n ’était pas dénoncé, que le budget, 
bien qu’ayant été supprimé cette année, pourrait 
bien être rétabli pour l’exercice suivant, qu’en con
séquence il n ’y avait à peu près rien de changé et



que le gouvernem ent entendait m aintenir tout le 
reste du Concordat; partout il fut répondu que les 
relations personnelles dem eureraient courtoises, 
com m e elles l ’avaient toujours été, mais que, quant 
aux relations d ’affaires, il ne dépendait pas des pré
lats que les  conséquences inévitables du vote du 
Parlem ent, approuvé par le m inistère, ne se produi
sissen t pas.

L’ém otion, ainsi qu’on peut le penser, a été im
m ense dans le clergé et parmi les fidèles. Nous avons 
tous, d’un consentem ent unanim e, par des lettres 
particulières, ordonné aux prêtres de garder la plus 
extrêm e réserve. Il était difficile de contenir les 
fidèles.

Dès le lendem ain du vote définitif, alors que les 
journaux purem ent religieux, tels que l'Univers, 
la Croix, le Peuple français, la Vérité, le Globe catholique, 
hésitaient encore, attendant des ordres ou du moins 
des indications, les journaux d’opposition purement 
m onarchique ouvraient bruyam m ent des listes de 
souscription, les journaux m onarchiques des dépar
tem ents em boîtaient le pas. Les souscriptions affluè
rent les deux prem iers jours, à peu près toutes 
accom pagnées d’injures à l ’adresse de la République, 
des constitutionnels, des évêques m êm e et des prê
tres qui, acceptant la constitution, avaient obéi aux 
Papes. Le thème constant de tous ces journaux était : 
« L’Église a abandonné les m onarchistes pour aller 
aux républicains; à l’heure du péril, ce sont les  
républicains qui l'asservissent, les m onarchistes qui 
la défendent. » — Et ainsi se continuait cette politique



néfaste qui consiste à rendre l'Église solidaire d’un 
parti qui ne représente plus que des souvenirs, de 
troubles espérances et l ’opinion d’une infime m ino
rité.

Il fallait parer ce coup, à tout prix conserver notre 
indépendance. Pour cela, avant toute chose, la né
cessité s’im posait d’ouvrir une souscription dans les 
journaux purem ent religieux. J’écrivis de ma propre 
initiative aux cinq grands journaux de Paris que j ’ai 
nom m és plus haut, les engageant à ouvrir une sous
cription en faisant entendre qu’ils étaient les seuls 
à avoir reçu m ission pour cela, ht en même temps 
je  sollicitai l’avis de tous m es confrères dans l’épis- 
copat. J’insistai pour leur montrer la nécessité d’avoir 
avec notre presse des relations plus suivies et 
presque officielles, non pour la diriger, m ais du 
m oins pour l’encourager et la renseigner. A propos 
de la souscription en particulier, je montrai la néces
sité : 1° de m êler et de confondre dans une caisse 
nationale commune les produits des souscriptions 
ouvertes dans les grands journaux parisiens, quitte 
à en retenir une partie destinée à être versée entre 
les mains du cardinal archevêque de Paris pour 
subvenir aux besoins particuliers d e  son diocèse; 
2° d’ouvrir dans les Semaines religieuses des souscrip
tions qui, m êlées et confondues avec le produit des 
souscriptions des autres journaux des départem ents, 
seraient versées entre les mains de l ’évéque diocé
sain. Pour les souscriptions envoyées aux journaux  
qui dépassent les lim ites d’un diocèse, il y aura lieu  
d’en tenir compte en vue d'une répartition ultérieure.



Mais ce qui imporle avant tout, c’est que les sous
criptions ne soient laites qu'au seul titre catholique 
et que toute question politique en soit écartée.

En m êm e temps que j ’écrivais aux évêques, dans 
ma lettre aux grands journaux catholiques de Paris, 
je priais les directeurs de ces journaux de déve
lopper eux-m êm es ces idées, si elles leur parais
saient justes, et j ’ajoutais qu’il me sem blait que celte  
tactique servait leur cause et m êm e leurs intérêts en 
leur donnant cette note originale et caractéristique 
qui leur avait trop souvent manqué. — Mais il y a lit 
de graves questions et qui ne peuvent être résolues 
que clans une assem blée nouvelle de tous les 
évêques.

Les journaux qui n’avaient que des v isées poli
tiques ont paru assez déconcertés quand ils ont vu 
que leurs confrères, à peu de jours de distance, 
ouvraient aussi une souscription et que le produit 
de leurs collectes devrait se confondre avec le pro
duit de toutes les autres dans une caisse commune. 
Chez ceux-ci l ’enthousiasm e pour la souscription a 
visiblem ent baissé. D’autres, plus sincèrem ent reli
gieux, ont continué à faire de chaleureux appels à la 
charité des fidèles. Ce sont là autant d’indices dont 
il faut bien tenir compte pour savoir au juste sur qui 
nous pouvons compter.

En attendant, depuis à peine huit jours que les  
souscriptions sont ouvertes, il a été recueilli près de 
quatre m illions, c’est-à-d ire de quoi remplacer pon
dant près de deux m ois les fonds qui nous étaient 
alloués par la dotation des cultes. D'ici là nous avons



le temps de nous organiser et de voir venir. Car il 
serait insensé de nous fier à la continuation de ce 
mouvem ent. Ce n’est qu’un premier élan, un beau 
feu, mais sans doute un feu de paille. Il faut trouver 
des ressources constantes et régulières.

A tous ceux, prêtres ou fidèles, ou même fonction
naires et m ondains indifférents qui viennent, tout 
affairés et bourdonnants, voir à l ’évêché comment 
nous prenons la chose, je  montre le même visage 
souriant et calm e. « Le Parlement a com m is une 
iniquité, mais nous avons pleine confiance en la 
Providence, nous vivrons comme nous pourrons, 
peut-être avec m oins d’aisance mais avec plus de 
liberté. »

Le 12 janvier. —  Je suis informé par les curés que 
les offres d’hospitalité affluent. Des châteaux, des 
maisons de campagne s’offrentpour loger le curé eton  
propose de subvenir aux frais de sa nourriture. Je 
réponds à tous de prendre acte de ces offres, de 
rem ercier et de dire qu’il n ’y a pas urgence, qu’on 
verra plus tard. Les dons en nature ou en argent 
peuvent être acceptés, mais à la condition que leur 
valeur soit versée dans la caisse commune du diocèse.

Le gouvernem ent est, paraît-il, furieux de notre 
réunion du 31 décembre. Il est décidé à empêcher à 
tout prix que la chose se renouvelle. J’en ai été as
suré par un pli m inistériel accompagné d’une lettre 
préfectorale. Ainsi qu’il avait été convenu, je n ’ai 
pas accusé réception. Les journaux ont publié hier 
soir le communiqué gouvernem ental. Ce soir les



journaux religieux de Paris publieront la note su i
vante :

« Si nous som m es bien inform és, aucun de N os
seign eu rs les évêques n’a accusé réception au m i
nistre des cultes de la com m unication qu'il a cru 
devoir leur adresser.

« Il serait par trop commode de ne plus payer et 
de vouloir encore s ’arroger des droits. »

Nous verrons ce que répondra le gouverne
m ent.

Le 15 janvier. —  Le préfet s ’est présenté hier à 
i’évèché. J’ai envoyé l ’abbé Gallet pour lui dire que 
je  ne dem andais pas m ieux que de l'entretenir à 
titre d ’homme privé, m ais que je me refusais abso
lum ent à avoir un entretien avec le préfet du dépar
tement. Un m om ent décontenancé, il a cependant 
insisté pour me voir au titre que je voudrais.

Je l’ai alors reçu dans le petit salon qui précède 
mon cabinet. Il a voulu m 'entretenir de nos affaires, 
j ’ai eu l ’air de ne pas entendre, je  lui ai demandé 
des nouvelles de la préfète, et causé du temps qu'il 
fait — neigeux et froid entre parenthèses. — Il a in
sisté. Je me suis levé alors et je lui ai dit :

— Par le fait seul de la suppression du budget 
des cultes, nous considérons le Concordat comme dé
noncé, les articles organiques tombent, par là-même, 
nous redevenons des citoyens comme les autres 
et nous ne devons aucun compte au gouvernem ent 
de nos allées et venues. Si le gouvernem ent ten
tait par la force de s’y opposer, il pourrait compter



que ses agents seraient poursuivis pour arrestation, 
arbitraire.

— Cependant, M onseigneur, ce palais que vous- 
habitez, vous ne l'habitez qu’en vertu du Concordat.

— Je suis prêt à en sortir quand vous voudrez. 
Mais je vous préviens qu'il faudra me mettre dehors.

Le préfet s ’est retiré, mais, que je  suis donc im pa
tient de savoir ce qui se fait ailleurs et comment ont 
agi m es vénérables confrères ! Il faut nous réunir le 
plus tôt possible et avant tout créer un organe qui 
nous m ette les uns avec les autres en communica
tion rapide et sûre. J’écris ce soir à m es deux con
frères chargés avec moi de la préparation d'une 
réunion nouvelle

Le 16 janvier. — Il fallait que la réunion fût bien- 
nécessaire. Ce matin j'ai reçu une lettre de chacun 
de m es deux confrères me répétant à peu près dans 
les m êm es term es ce que je leur écrivais m oi-m êm e 
hier au soir. Nous nous réunirons tous les trois dans. 
la journée de demain.

J’ai envoyé les quatre chanoines les plus in 
gam bes, tous ces derniers dim anches, assister au 
prône de diverses paroisses rurales sur les points 
les  plus différents du diocèse. Ils continuent ainsi la 
besogne d'inspecteurs que je leur avais confiée dans 
les derniers m ois de l’année dernière. Tous me 
disent que les curés sont très prudents, que leur 
zèle est échauffe plutôt qu'amoindri par la prévision  
des luttes prochaines.

Cependant j ’ai vu les m em bres les plus influents.



de toutes nos associations. Il a été décidé que des 
conférences allaient être faites dans toutes les pa
roisses rurales par des hom m es capables de se faire 
écouter. On choisira de préférence pour chaque pa
roisse les conférenciers qui y ont déjà porté la pa
role sur d’autres m atières. Car j ’ai trouvé tout orga
nisée dans le diocèse à mon arrivée, une association  
de conférences rurales com posée de jeunes gens qui, 
dans chaque arrondissem ent, se sont distribué les 
cantons et les communes et vont, chaque fois qu’il y 
a un événem ent intéressant : découverte, voyage, 
•expédition coloniale ou même changem ent d’orien
tation politique, mettre au courant les paysans. Dans 
plusieurs diocèses existent des associations sem 
blables. Elles se recrutent parmi les jeunes catho
liques désireux de servir et capables de le faire. 
Elles ont pour guide et pour organe une revue qui 
se publie à Paris, où l’on signale les sujets qui peu
vent intéresser les diverses régions du pays et où 
l’on donne tous les renseignem ents nécessaires pour 
les conférences, parfois la conférence elle-m êm e  
toute faite. N’entre pas qui veut dans cette élite de 
•conférenciers : elle est soigneusem ent fermée à tous 
ceux qui, par la légèreté de leur conduite, ne s’im 
posent pas au respect de l ’auditoire. Il ne suffit pas 
d ’avoir fait ses classes pour y entrer, il faut encore 
porter la parole avec convenance et autorité ; les 
quartiers de noblesse, la particule ou le renom de 
vieille bourgeoisie n’y servent de rien; on admet 
aussi bien les em ployés de commerce et les travail
leurs m anuels que les jeunes hom m es les plus di



plôm és et les plus titrés ; on n’exige que deux choses : 
la respectabilité de la conduite individuelle, le désir 
de servir la cause de Dieu et le talent nécessaire au 
m oins pour s’assim iler les conférences de la revue 
et les débiter avec autorité en s ’adaptant aux divers 
m ilieux. Sont soigneusem ent m is à l ’écart les dis
sipés, les brouillons et les am ateurs de réclam e et 
de tapage.

Il est bien clair que les am bitions politiques ne 
sont pas interdites aux conférenciers et, de fait, 
c'est parmi eux que, depuis dix ans, se sont recrutés 
tous les candidats catholiques. Ils ne logent presque 
jam ais dans les presbytères, mais ils sont très bien 
avec les curés.

Les conférences sont d’ailleurs très objectives et 
faites de façon à soulever le m oins possible de dis
cussions. 11 en sera de même cette fois encore. On va 
parler partout de la suppression du budget des 
cultes ; m ais, selon les lieux, on racontera ou la for
mation de la propriété ecclésiastique sous l ’ancien 
régim e, ou la façon dont cette propriété a été dé
truite sous la Révolution, ou l ’histoire du Concordat, 
de manière à bien établir que le droit de propriété 
a été lésé et que cette première injustice ouvre la 
voie à toutes les expropriations rêvées par les socia
listes. Il sera enfin nécessaire de montrer à ceux  
qui veulent que le culte se continue, que la religion  
ne soit pas détruite : 1° que leurs impôts ne seront 
pas dim inués d’un sou p arla  suppression du budget 
des cultes ; 2° qu’ils vont être obligés de subvenir 
directem ent à la subsistance des m inistres de la re



lig ion. Car la religion ne peut exister sans prêtres, 
le prêtre a besoin de vivre et, pour vivre, il faut des 
alim ents. Bientôt d’ailleurs, par la force des choses, 
les ég lises seront en levées au culte et les curés ex
pulsés de leurs presbytères.

Telles sont les idées qui vont être développées 
partout où nos jeunes orateurs sont à peu près as
surés d’avoir l ’oreille de leurs auditeurs.

En attendant nous, évêques, nous allons prier et 
veiller.

Le 28 janvier. — Notre réunion nationale a eu lieu 
le 23, avant-hier. Nous n’avons pris cette fois à peu 
près aucune précaution. Nous som m es tous partis 
de notre ville épiscopale par les trains directs et 
som m es tous arrivés en soutane dans la ville d ési
gnée. La seule précaution que nous ayons prise a 
été de ne porter aucun signe extérieur de la dignité 
épiscopale. Notre réunion a duré aussi plus de 
tem ps. Nous avons délibéré durant deux jours, le 
23 et le 26, deux séances chaque jour de trois ou 
quatre heures chacune. Tout le m onde est résolu. 11 
n ’y a m êm e pas un hésitant.

Le cardinal de Paris nous a apporté les nouvelles 
de la nonciature. On yparaît très perplexe. Le nonce 
a prétexté une maladie pour ne pas paraître aux ré
ceptions du 1er janvier. Les relations ne sont pour
tant pas officiellem ent rom pues, il parait que le 
gouvernem ent, qui sent dans quelle redoutable 
aventure il s ’est engagé, tâche de persuader au 
nonce que la suppression du budget des cultes n’est



que temporaire, que l'année prochaine il se pourrait 
que le budget fût rétabli, que cela dépendra beau
coup de l ’atlitude du Saint-Siège, de la sagesse des 
prêtres et des évêques.

Et s’il y avait en effet de ce côté quelque m otif d’es
pérer, on conçoit qu’on ferait mieux de temporiser. 
Mais i ln ’y a b ie n  évidem m ent aucun espoir. Ce serait 
vouloir se leurrer soi-m êm e et s ’aveugler. Il n ’y a pas 
d’exem ple qu’une assem blée française soit revenue 
sur une m esure de ce genre et ait ainsi de gauche à 
droite rebroussé chemin. Les pentes se descendent 
et ne se rem ontent pas. D’ailleurs, ce repentir fût-il 
réel, le peu d’élasticité du budget ne permet pas de 
lui donner suite. Le surcroît de dépense créé celte 
année engage l ’avenir. Il faudrait pour nous indem 
niser de nouveau créer de nouveaux impôts. C’est 
im possible, aucun gouvernem ent ne s ’y risquera.

Ces raisonnem ents ont, paraît-il, à peu près con
vaincu le nonce. Il est probable que le Saint-Père va 
écrire une lettre au gouvernem ent pour déclarer qu’il 
considère le Concordat comme dénoncé. D’ailleurs 
l ’occasion va naître. Il va falloir se décider. Il y a cinq 
évêch és vacants. Le Saint-Siège v a -t-il y pourvoir 
directem ent ou attendre la présentation du gouver
nem ent? Il faudra prendre parti.

D’autre part et, à vrai dire, nous ne devons pas 
désirer, l ’Église ne doit pas désirer retourner dans 
la position fausse d’où elle est sortie. Elle n’a rien 
fait pour brusquer les choses. Ce sont ses ennem is 
qui l ’ont délivrée. Mais elle l ’est et veut le rester, fût- 
ce au prix des persécutions.



Les décisions qui ont été prises par l ’assem blée sont 
au nombre de trois principales :

Nous devons conserver l'usage des évêchés, pres
bytères, cathédrales, églises et lieux de culte public, 
jusqu’aum om ent où on nous en expulsera par laforce.

Les fonds recueillis par souscriptions doivent être 
centralisés et répartis selon les règles que j ’ai propo
sées. Il y aura trois sortes de caisses : une caisse 
nationale, des caisses régionales et des caisses dio
césaines. La caisse nationale, alim entée par une par
tie des souscriptions des grands journaux parisiens 
et, à leur défaut, par une part prélevée sur les sous
criptions diocésaines, est destinée à subvenir aux frais 
généraux de la lutte qui va nécessairem ent s ’engager. 
Elle doit servir aussi à répartir les dons volontaires 
au m ieux des intérêts généraux, car ces dons peu
vent affluer ici, être même surabondants, tandis 
qu’ailleurs ils seront m aigres et rares. Elle est adm i
nistrée par un comité com posé du cardinal de Paris, 
président; de Mgr Bernard, archevêque de Montau- 
riol, vice-président ; des trois évêques déjà chargés 
de la convocation de l’assem blée. J’ai insisté pour 
qu’on nous adjoignît deux prêtres et deux laïques 
connus par leur zèle, leurs vertus privées et leurs 
talents politiques.

Les caisses régionales sont alim entées par une par
tie des souscriptions des journaux régionaux et sont 
adm inistrées par les évêques de la région, assistés 
de quelques prêtres et de quelques laïques choisis 
par eux, à raison de un prêtre et un laïque par dio
cèse.



Les caisses diocésaines sont alim entées par lés  
quêtes et les souscriptions recueillies par les Semaines 
religieuses ou spécialem ent affectées au diocèse. 
L’évêque les administre avec l ’aide de prêtres et de 
laïques qu’il désigne à cet effet. A propos des dons en 
nature il fut décidé que chaque curé devrait en tenir 
registre et en adresser tous les trois mois l ’évaluation 
à l’évêché. Il y a en effet, à ma connaissance, des curés 
qui ont déjà reçu en dons de ce genre (blé, vin, pou
lets, œufs) l’équivalent d’une bonne partie de leur 
traitement. D’autres ne reçoivent à peu près rien. Il 
est juste de tenir compte de tout cela dans laréparti- 
tion des dons en argent.

Il fut convenu qu’on commencerait par servir le 
traitement des desservants, que les cures au casuel 
abondant seraient invitées à alim enter les caisses 
diocésaines. Mais tout cela n’est que transitoire aussi 
bien que l’élan généreux des fidèles. Il faut, autant 
que possible, assurer l’avenir. Il y a là un problème 
redoutable. On a m is en avant plusieurs systèm es. 
J’ai proposé de demander aux curés de nos paroisses 
directem ent intéressés dans la question ce qu’ils en 
pensaient. Nous avons là une occasion m erveilleuse 
de faire participer les prêtres au gouvernem ent de 
l’Église dans la m esure m êm e où les canons le per
m ettent. C’eût été un crime de ne pas en profiter. Il 
a donc été décidé que des synodes diocésains seraient 
partout réunis et que, dans notre prochaine réunion, 
d’avance fixée à Tours pour le m ois de mars, les déci
sions définitives seront prises d’après les résultats des 
délibérations des synodes.



Notre troisièm e résolution eut la presse pour 
objet. Il fut décidé que le bureau chargé d’adm inis
trer la caisse nationale se mettrait en rapport avec 
tous les journaux disposés à soutenir les justes reven
dications de l’Église. Trop pauvres pour en subven
tionner aucun, nous réserverons cependant laprim eur 
de toutes nos communications officielles à ceux qui 
s’engageront à se taire ou à parler selon que nous le 
jugerons à propos. Déjà nous som mes assurés du con
cours de trois feuilles im portantes. Si mes avis sont 
écoutés, nous n’userons que très rarement de notre 
droit de direction. Une presse amie et libre vaut 
m ieux qu’une presse trop timide et obéissante. Il ne 
faut pas interdire à nos journaux de publier une nou
velle déjà connue et que d’autres publieront. Il faut 
réserver le secret pour ce qui est véritablem ent secret 
et que la presse ne peut découvrir par ses m oyens 
ordinaires d’information. L’essentiel est de se m ain
tenir en relations constantes avec l’opinion par les 
journaux.

Telles ont été nos principales résolutions. Elles 
commencent à faire dans la presse un bruit énorme. 
Les journaux radicaux jettent feu et flammes. Nous 
nousbornons àfaire soutenirpar nos amis que l’Église  
n’est point factieuse, que rien dans la loi ne lui inter- 
ditde vivre, qu’en supprimant le budget des cultes le 
Parlement n’a nullem ent entendu la supprimer, c’est 
ce qui résulte de toute la discussion; elle a donc le 
droit de chercher les m oyens de vivre autrement que 
par le budget. Et elle ne fait pas autre chose. — Sur 
ce terrain, où nous nous appuyons sur les paroles dos



m inisires, nous som m es à peuprès inexpugnables.La  
grande majorité de l ’opinion se déclare pour nous. 
Même des journaux m açonniques hésitent devant la  
persécution ouverte. Parmi les autres, déjà le Petit 
Journal, le Temps, les Débats, le Figaro, pour ne citer 
que les plus lus, com m encent une campagne pour 
montrer qu’il est nécessaire de voter au plus tôt une 
loi sur les associations, qui permette aux diverses 
confessions religieuses de vivre et de se perpétuer 
librement sous la protection de la loi.





][
LES MESURES DE SAUVEGARDE

Le 18 février. — Je convoque tous m es prêtres en 
synode diocésain à la cathédrale pour lundi pro
chain. Je leur envoie en m êm e temps le som m aire  
des questions qu’ils auront à étudier, à savoir com
ment ils pensent qu’on pourrait faire avec le nouveau  
régim e pour vivre sinon bien, du m oins le moins 
mal possible.

Le 21 février. — C’est dans deux jours que le 
synode doit avoir lieu. Cependant, aujourd’hui m êm e, 
je reçois une lettre du préfet portant reproduction 
d’une dépêche m inistérielle qui interdit expressé
m ent l’assem blée.

Les journaux depuis quelque temps faisaient pré
voir la m esure. Nos réunions épiscopales ont m is les 
francs-m açons en fureur. Toutes les loges s’agitent 
et le gouvernem ent va avoir à subir de rudes 
assauts. On voudrait à la fois se débarrasser des 
charges religieuses et maintenir le clergé dans la su 
jétion. On ne nous connaît pas quand il s ’agit de 
nous payer notre dû; on ne s ’occupe de nous que 
pour nous interdire l'exercice de nos droits.

Je n’ai pas répondu au préfet. Je fais annoncer 
dem ain dimanche à toutes les m esses l’ouverture du 
synode après-dem ain soir par un salut public et so-



lenncl. Le chœur de l’église cathédrale sera arrangé 
pour recevoir les trois ou quatre cents curés qui 
viendront.

Le 24 février. — Hier soir le synode s ’est ouvert 
sans encombre. La cathédrale était ouverte au pu
blic. L’affluence était énorme. Par mon ordre, l’abbé 
Maleville est monté en chaire et a expliqué au peuple 
ce que c’était qu’un synode et l’urgence d’une telle 
réunion. Il a aussi très clairem ent montré que les 
prêtres, en se réunissant, ne faisaient qu’user d’un 
droit reconnu par la loi à tout citoyen, que la sup
pression du budget des cultes avait enlevé au gou
vernem ent l’apparence même du droit de les regar
der à aucun degré comme ses subordonnés. Le 
prêtre désorm ais est un citoyen auquel l'État n ’a plus 
le droit de rien demander sinon d ’observer les lois 
com m unes. — Cela fut dit de cette voix claire, po
sée, nette et sans passion, qui caractérise l’abbé Male
ville. Ce ne fut pas un appel aux armes comme s ’y 
attendaient beaucoup de fidèles et de curés m ême, 
ce fut une sim ple leçon de droit.

Dans toutes les autres ég lises et chapelles où se 
célébrait à la même heure un salut, j ’avais défendu 
que personne prît la parole. En revanche, l 'Ami de 
la liberté de Châteaurenard a publié quelques articles 
vigoureux sur les prétentions gouvernem entales. Je 
pars pour la première réunion délibérante qui doit 
avoir lieu ce matin.

Même jour, le soir. — La persécution commence



déjà. La cathédrale est fermée au culte au m oins 
pour l’instant. Je ne sais quand elle pourra se rouvrir, 
ni m êm e si elle se rouvrira.

Mais il faut reprendre les choses dès le début. Ce 
m atin, devant les trois cent soixante-dix prêtres pré
sents au synode en habit de chœur, j ’ai célébré la 
sainte m esse. La m esse finie, les portes ont été closes 
et la délibération a commencé. J'ai exposé la situa
tion que tous connaissent, je leur ai rappelé ce que 
je désirais savoir d’eux, comment ils pensaient qu’on 
pourrait s’y prendre pour assurer le service du culte, 
qu’il fallait prévoir les pires extrém ités. Selon 
l ’usage, j ’avais parlé en latin; m ais, quand j ’offris la 
parole à ceux qui la voudraient prendre, je v is bien  
que l’usage du latin pourrait en gêner plus d’un et je 
proposai alors — toujours en latin — à l’assem blée 
de permettre l’usage du français à ceux qui le préfére
raient, sauf à rédiger les procès-verbaux et les réso 
lutions en latin. Dès lors beaucoup demandèrent et 
prirent la parole, à peu près tous en français.

Les orateurs se divisèrent en deux groupes : l ’un 
très nombreux, celui des geignards et des pleureurs; 
l ’autre, beaucoup plus petit m ais très ardent, celui 
des enthousiastes qui s ’im aginent que, le budget des 
cultes supprimé, le concordat déchiré, ils vont voir 
s ’ouvrir toutes grandes devant leurs voiles les mers 
de la liberté. Et les prem iers ne savent guère que se 
désoler aux souvenirs du passé tranquille et les a u 
tres que s ’exalter aux perspectives d’un avenir qu’ils 
se forgent prestigieux. A peine si deux ou trois su
rent dire que nous n’étions pas réunis pour élaborer



des lam entations collectives, m oins encore pour en
tonner des hym nes d’allégresse et de délivrance, que 
notre besogne était à la fois plus sim ple et moins 
stérile : une situation présente est donnée, bonne ou 
m auvaise, peu importe (je la crois plutôt m auvaise : 
mauvaise pour tous, pour l ’Église aussi bien que 
pour l ’État, mais encore une fois, qu’im porte?); il 
faut rem édier au présent, il faut savoir ce qu’on peut 
tirer de cette situation, comment, avec elle et malgré 
elle, nous pouvons faire vivre nos œuvres, assurer le 
service des autels. Il ne faut pas ressem bler à ces 
esprits faibles qui, en face de la m aladie, se lam en
tent sans rien faire en rappelant les jours de forte 
santé, ou à ces hallucinés qui ne sentent pas leur 
mal et se com plaisent à trouver des charmes à leur 
faiblesse ; il faut faire comme le m édecin qui cherche 
à tirer le m eilleur parti possible de la constitution  
du malade qui lui est confié. L’abbé Maleville 
d’abord, m oi-m êm e ensuite avons parlé dans ce 
sens, et nous avons ram ené la question à ces termes 
sim ples.

On est alors parti en divagations générales, et j ’ai 
dû lever la séance après trois heures de bavardage 
avant d’avoir pu rien faire d’utile.

Cet après-midi la séance était annoncée pour deux 
heures.

Je finissais de prendre ma récréation vers une 
heure et dem ie lorsqu’un vicaire de la cathédrale 
arrive tout affolé me dire que le com m issaire cen
tral, assisté de sergents de ville, est en train d’ap
poser les scellés sur les portes de la cathédrale. Je



me fais aussitôt donner mon manteau de cérémonie 
et, en quelques m inutes, je  fus auprès du com m is
saire central. Je donnai en m êm e temps l’ordre 
d'aller chercher tous les m embres du chapitre..

En réponse à une interpellation de ma part, le 
com m issaire central, avec beaucoup de politesse 
d’ailleurs, me montra un arrêté du préfet déclarant 
close et fermée au culte la cathédrale de Châteaure- 
nard pour violation des lois. — Je protestai contre 
cette m esure illégale et tout le Chapitre signa avec 
moi la protestation. C’est en vertu d’une loi que les 
édifices nationaux, départementaux ou communaux 
ont été affectés au culte; une loi seule peut les en
lèv era  cette destination. L’arrêté du préfet est m ani
festem ent illégal.

Et im m édiatem ent je rédigeai une plainte au pro
cureur de la République contre le préfet et le com
m issaire central pour abus de pouvoir.

La cathédrale n ’en était pas moins fermée et un 
sergent de ville gardait chacune des portes. Pour 
entrer, il eût fallu avoir recours à la force. Je jugeai 
plus sage de m ’en abstenir.

Aux prêlres qui arrivaient en grand nombre pour 
la réunion du soir, je fis dire de vouloir bien patien
ter quelques instants jusqu’à ce que j ’eusse trouvé 
une salle de réunion. Leur attente ne fut pas longue. 
Le curé de Saint-Joseph possède près de son église  
une grande salle où il organise des conférences sur 
des sujets de toute nature et qui attirent un nom 
breux public. Dans cette salle nous som m es chez 
nous sans conteste. Une heure après le mom ent fixé



pour la réunion à la cathédrale, nous nous y trou
vions déjà réunis. L’ém otion de tous était grande. 
En quelques paroles je racontai les faits survenus 
et j ’exhortai tout le m onde au calme. Nos réunions 
auront lieu désorm ais dans ce local. Et tout de suite 
je rem is la discussion sur les m oyens de se procurer 
des ressources.

Deux ou trois curés dem andèrent encore la parole 
et proposèrent les uns de grandes quêtes, une cam
pagne de prédications, les autres des souscriptions. 
L’abbé Maleville fit remarquer combien ces projets 
étaient vagues et aléatoires. C’est précisém ent pour 
remédier à l ’incertitude des ressources qui nous 
viennent par ces deux voies que la réunion a été con
voquée.

Je pris alors la parole et je dis à peu près ceci :
—  Nous n ’aboutissons pas paixe que nous travail

lons mal. Nous voulons trouver un rem ède général 
avant de nous être enquis des rem èdes particuliers. 
Nous cherchons quelles sont, en général, les res
sources sur lesquelles nous pouvons compter et, 
comme aucun de nous ne connaît assez l’ensem ble 
de notre pays pour pouvoir se prononcer, nous ne 
pouvons résoudre une question aussi générale. Mais 
il faut bien se rendre compte que les ressouces 
générales ne sont com posées que de l'addition des 
ressources particulières et que, si chacun de nous ne 
sait pas ce qui peut se faire en général, chacun de 
nous sait très bien ou devrait savoir ce qui peut se 
faire chez lui, quelles sont les ressources de la 
paroisse qu’il habite et de quelle façon on peut s’y



prendre pour subvenir à l’entretien et du culte et du 
curé. Voici donc ce que je  propose : Nous allons 
nous séparer, mais demain matin, quand nous revien
drons ici, chacun de vous portera un petit mémoire 
dans lequel il indiquera par quels m oyens, à son avis, 
on pourrait pratiquement assurer le service religieux  
dans sa paroisse, ce qu’on peut attendre raisonna
blem ent de la charité des fidèles en nature ou en ar
gent, si l’on peut compter sur des souscriptions 
annuelles ou sur des souscriptions plus durables, etc.

J’espère de cette façon aboutir à des résultats pra
tiques. Nous verrons ce que cela donnera.

En rentrant à l’évêché j ’ai trouvé les quatre prin
cipaux avocats catholiques de la ville que j ’avais 
m andés, et nous avons examiné les m oyens de droit 
pour agir dans la situation présente. Il faut résister 
pied à pied et user de toutes les ressources que la 
loi m et à notre disposition.

J’ai fait adresser en même temps, par télégramme, 
une relation sommaire des faits à l’agence catholique 
des journaux de Paris.

Le 25 février. — La cathédrale est toujours fer
mée. Le préfet m ’a cependant fait dire par son secré
taire général que les scellés seraient levés si je m ’en
gageais à ne pas reprendre les réunions. J'ai ré
pondu à cet ém issaire que M. le préfet avait agi sans 
droit et que je n’avais aucune sorte d’engagem ent à 
prendre vis-à-vis de lui.

Je reçois des dépêches de plusieurs confrères. Il y 
a des endroits où le synode s ’est tenu dans la cathé-
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drale sans opposition ; d ’autres où, même dans une 
salle privée, les préfets ont dissous la réunion par la 
force. J’ai hâte d’avoir par les journaux des rensei
gnem ents généraux.

Cependant nos réunions d’aujourd’hui ont eu lieu 
sans encom bre. Le com m issaire central a seulem ent 
voulu exiger que chaque ecclésiastique, au moment 
d’entrer à ce qu’il appelle une « réunion privée », fût 
porteur d’une lettre de convocation signée du pro
priétaire du local. Le curé de Saint-Joseph s’est 
alors placé lui-m êm e à la porte et a nommé tout 
haut chacun de ses confrères, à mesure qu’il passait 
devant le com m issaire central. Celui-ci s ’acquitta 
d’ailleurs de sa besogne avec courtoisie et nous y 
m îm es de la bonne volonté. Les dévotes voulaient 
s ’attrouper hier soir devant la porte de la cathé
drale, j ’ai fait ce que j ’ai pu pour les en dissuader. 
Quelques jeunes gens, plus connus par leur opposi
tion à la République que par la gravité de leur con
duite et la sévérité de leurs m œurs, ont fait une 
m anifestation. J’ai défendu aux ecclésiastiques de se 
m êler à aucune m anifestation publique. S’il y en a 
quelqu’une à faire, elle se fera avec l'évêque à sa 
tête.

Cependant nous avons travaillé. Les curés ont 
apporté ce matin les rapports que je leur avais de
m andés la veille. Quelques-uns ne se sont pas mis 
en frais. Il y en a qui se sont contentés de dire que 
si telle fam ille m illionnaire de leur paroisse le vou
lait, rien ne lui serait plus facile que d’entretenir de 
ses deniers le prêtre et le culte, ou de soutenir que,



Dieu ayant le droit d’être servi, il était du devoir des 
chrétiens riches de subvenir aux frais du culte, que 
l ’État avait com m is un vol, qu’il devait restitution, 
que les conseils municipaux devaient voter les fonds 
nécessaires au m inistère religieux.

J’eus grand’peine à leur faire entendre que la 
question de droit n ’était pas en jeu , que le devoir 
sans doute n’était pas douteux, mais que, n’ayant 
aucun m oyen de forcer les gens à faire leur devoir, 
nous étions réunis non pour étudier des questions 
de droit théorique, ou pour disserter sur des cas de 
conscience, mais pour tâcher de tirer le m oins mau
vais parti possible d’une situation de fait, pour 
savoir en fait, en présence de l’injustice com m ise, 
quels sont les hom m es de bonne volonté qui, obligés 
ou non, sont disposés à la réparer.

Cependant un grand nombre de rapports ont été 
lus, vraim ent remarquables par la précision des 
term es. Les m eilleurs sont divisés en trois parties : 
1° locaux paroissiaux, église et presbytère ; 2° frais 
du culte ; 3° traitem ent du curé.

Sur le prem ier point presque tous ont fait étal de 
l ’église et du presbytère dont ils jou issent actuelle
m ent. Q uelques-uns cependant ont fait remarquer 
q u ’il fallait prévoir le cas — et la fermeture de la 
cathédrale montrait combien ils avaient raison —  
où ces locaux eux-m êm es viendraient à être enlevés. 
Il a donc paru bon de rechercher dans chaque pa
roisse quel local pourrait servir, au besoin, d’église  
et quel autre de presbytère et quel serait le prix des 
locations. Sur ce point l ’assem blée a é téd ’avis que,



après en avoir référé à l ’évêché, on pouvait accepter 
l’abandon gratuit du local affecté au culte, m ais 
qu’il serait plus délicat d’accepter que le curé fût 
logé gratuitem ent par une seule famille. Il faut que 
les aum ônes de ceux qui voudront en faire soient 
faites à titre public et non à titre privé, en sorte que 
le curé ne se trouve pas personnellem ent l ’obligé 
d’une fam ille, quelle qu’elle soit, et si honorable 
qu'elle puisse être. Le curé doit être l’homme de 
tous, on ne peut souffrir qu’il paraisse vassal de qui 
que ce soit.

Prévoyant donc que les églises et les presbytères 
pourraient bien nous être enlevés, on décida que 
chaque curé devrait par avance et sans en rien dire 
rechercher dans sa paroisse un local assez vaste 
pour le culte, et un logis pour lui-m êm e. J’interro
geai là-dessus quelques bons curés. La plupart ne 
trouvaient rien.

— Cependant, disais-je, il y a bien quelque vaste 
chai ou quelque salle de bal? ... Oh! ne vous scan
dalisez pas! Vous purifierez les murs. Dans les  
tem ps difficiles on se contente à peu de frais, et 
Jésus, qui est né dans une crèche, ne s ’offensera pas 
de la pauvreté du local ou de la nudité des m u
railles. D’ailleurs plus vous seriez mal — car enfin 
nous n’en som m es pas encore là — plus cela ferait 
d'impression sur la population. Et quand vous ne 
trouveriez qu’un local assez éloigné du bourg et des 
lieux de réunion habituels,il n ’y aurait peut-être pas 
grand mal. La suppression des oftices le dimanche 
dans les petits bourgs, c’est la mort de tout com-



merce, la ruine des aubergistes et des boutiquiers. 
Il n ’est pas m auvais que le m alaise causé par l ’irré
ligion produise des effets matériels m êm e sur les  
m écréants.

On se m it d’accord sur ces principes, et il fut dé
cidé que chaque curé, après avoir fait discrètem ent 
son enquête, enverrait à l’évêché un rapport sur le 
local éventuel. Un vicaire général ou un chanoine 
délégué ad hoc irait lui-m êm e confirmer sur les 
lieux les résultats de l ’enquête. Le rapport devrait 
aussi indiquer le prix approximatif de la location. 
A insi, dans chaque paroisse, on se tiendrait prêt à 
toutes les éventualités.

Pour le presbytère la plupart des curés ne trou
vaient pas de m aisons capables de le remplacer. Une 
m aison convenable avec jardin est quelque chose 
d ’assez rare dans les petits bourgs ruraux.

— Mais, leur dis-je, m es bons am is, il n’est pas du 
tout nécessaire que nous trouvions un beau presby
tère aussi confortable que celui que vous habitez en 
ce m om ent. Si on m ’enlève l’évêché, je louerai deux 
chambres en ville, n ’importe où. Saint Pierre et 
saint Paul habitaient dans des échoppes. Valons-nous 
m ieux qu’eux? Nous prévoyons des persécutions. 11 
faut donc nous conduire comme en temps de persé
cution, et, si nous n ’avions rien à souffrir, serions- 
nous persécutés? Si nous avions tous nos aises, si 
nos souffrances se réduisaient à un sim ple déména
gem ent, pensez-vous que le public s’apitoierait 
grandem ent sur notre sort? ... Si nous voulons que 
la com passion publique s ’émeuve en notre faveur, il



nous faut la m ériter sans charlatanisme et donc 
souffrir véritablem ent. Les gens qui, le dos au feu, 
le ventre à table, sûrs d’une couche m oelleuse et 
douillette, crient au martyre et à la persécution font 
rire le bon public. Le public a-t-il tant de tort?...

« Assez longtem ps nous avons eu la persécution  
sournoise, dont les effets n ’étaient point visib les aux 
yeux mal exercés du peuple. Je crois que cela est 
sur le point de changer. Certes je  ne m ’en réjouis 
point. Mais il ne faut pas que toute notre industrie 
n’aille qu’à enlever à l ’Église le triste bénéfice de la 
persécution ouverte.

« C’est pour cela que l ’hospitalité som ptueuse ou 
même sim plem ent confortable dans les châteaux ou 
les familles bourgeoises doit être évitée. Avec une 
chambre propre chez des métayers et une place à 
leur table on peut vivre. Vos paroissiens seront émus 
de votre indigence. Vous n ’y perdrez pas le respect, 
au contraire. Partout le prêtre trouvera à se loger à 
peu de frais. Pourvu que ses hôtes à titre gracieux 
ou à titre mercenaire soient honnêtes, pieux, d'une 
grande décence et honorabilité de vie, il n ’a rien à 
craindre. Il prendra ce qu’il trouvera, le plus près 
possible du centre de sa paroisse. »

Venant après aux frais du culte et au traitement 
du curé, qui sont nos préoccupations véritablem ent 
im m édiates, il fut convenu d'abord que chaque curé 
fournirait une estimation des frais du culte dans sa  
paroisse et exposerait par quels m oyens il lui sem 
blait qu’on pourrait couvrir ces frais et assurer sa 
subsistance et son entretien. On reconnut d’un com 



mun accord qu'on devait tâcher de préciser d’abord 
le minimum de subvention sans lequel il n ’est pas 
possible de vivre. Les curés des paroisses riches et à 
gros casuel furent les premiers à proposer d ’appor
ter à la m asse diocésaine toutes leurs ressources pour 
que, la répartition faite, la subsistance de tous fût 
pour le moins assurée.

Mais on vit bien vite que cela ne suffirait pas. 
D’ailleurs la persécution ferait certainem ent baisser  
le casuel, si m êm e elle n’était pas cause qu’il serait 
réduit à peu près à rien. Comment donc en chaque 
commune se procurer des ressources? La plus simple 
et la plus normale parut d’abord être la m ise aux 
enchères des bancs et des chaises dans l ’église. C’est 
ainsi qu’on procède en Amérique. On pourrait, par 
exem ple, mettre aux enchères chaque année vers 
Noël la moitié ou le tiers des chaises ou bancs. Cha
cun monterait l’enchère selon ses ressources et sa 
générosité. Aux autres places on percevrait le tarif 
ordinaire ou même on n’en percevrait aucun. Ce 
m oyen, fort prôné par l ’abbé Carol, fut combattu par 
plusieurs curés. Q uelques-uns le trouvèrent très 
ingénieux et très pratique. Cela dépend des carac
tères et des m œurs. Il fut décidé que, dès cette année, 
ceux qui voudraient l ’essayer pourraient en user. 
Nous verrons par cette expérience ce que ce procédé 
est capable de donner ailleurs.

En dehors de là on ne proposait guère que des 
souscriptions ou des quêtes. Je fis ressortir combien  
ces m oyens étaient aléatoires et, en même tem ps, 
dans quelle dépendance ils m ettaient le prêtre vis-à-



vis des gros donateurs ou souscripteurs. Je continuai 
en disant :

—  L’entretien du prêtre et de l ’autel n’est pas 
pour le chrétien un devoir de charité, mais un devoir 
de justice. Il ne faut donc pas vous présenter aux 
fidèles en mendiants qui implorent une aumône, mais 
en créanciers qui réclam ent le paiem ent d’une dette 
et d’une dette sacrée. Ce point de vue change tout. 
Nous y  mettrons sans doute toutes les form es qu’il 
est nécessaire, m ais nous devons d’abord avertir le 
peuple fidèle de cette obligation. Il convient donc 
que nous exposions et que vous fassiez bien com
prendre à tous que chaque famille chrétienne, qui 
veut assister aux offices ou participer aux sacrements, 
est tenue, en conscience, d ’assurer selon ses facultés 
le service religieux, comme quiconque participe a 
un avantage est tenu en justice d ’en payer sa part, 
ou quiconque s ’asseoit à table d’hôte serait m alhon
nête s ’il se dispensait de payer l’écot. Cela fait, nous 
dem anderons quelles sont les fam illes qui veulent 
véritablem ent rester catholiques et qui voudraient 
s ’engager à subvenir aux frais du culte et de l’en
tretien du curé. Si nous pouvons obtenir cet engage
ment écrit, nous ferons bien de le faire. Nous n’aurons 
après qu’à répartir entre tous, au prorata de leurs 
facultés représentées parleur feuille d’im position, le 
total des frais. Le peuple verra alors clairement qu’il 
lui faut payer deux fois. Et au lieu d’agir sur les 
riches pour qu’ils fassent eux-m êm es tout l'effort, il 
convient au contraire de modérer plutôt leurs élans, 
qui d’ailleurs seraient bientôt las, et de les réserver



pour les cas désespérés. 11 importe que le peuple 
sente que la suppression du budget des cultes, loin 
d ’avoir amélioré en quoi que ce soit sa situation, n’a 
fait que l’aggraver, s ’il veut conserver le service 
religieux.

Les catholiques avérés de chaque paroisse forme
ront ainsi une sorte d’association ou de syndicat, le 
conseil de fabrique sera l’émanation de ce syndicat. 
Vous aurez à régler toutes les questions m atérielles 
avec le conseil de fabrique, comme par le passé. Ce 
sera, bien entendu, le conseil de fabrique qui fixera 
la som me totale due pour les frais du culte et votre 
entretien et qui opérera la répartition. — Peut-être 
verrons-nous alors les gens s’intéresser à ce qu’ils 
paient directem ent de leurs deniers et, ou je me 
trompe fort, ces associations, ces syndicats reli
gieux constitueront avant peu une force politique que 
l ’on ne soupçonne pas.

— Mais nous laissera-t-on la liberté ? interrompit 
un curé. Il faudrait peut-être s’informer auparavant.

— Les libertés, mon cher curé, répondis-je, ne se 
dem andent pas, elles se prennent. Les m inistres ont 
dit qu’ils ne voulaient pas détruire la religion, qu’ils 
voulaient seulem ent cesser de la subventionner. La 
religion ne peut vivre sans association, formons donc 
des associations. Nous avions autrefois des associa
tions purem ent spirituelles, nous voilà forcés d’avoir 
des associations ayant pour but im m édiat quelque 
chose de m atériel.

Déjà quelques curés avaient formé des sociétés 
civiles pour construire et entretenir des écoles libres



et des patronages ; m ais dans ces sociétés n’entraient 
qu’un très petit nombre de chrétiens fervents. Les 
sociétés nouvelles que nous allons former, et dont le 
type juridique reste à trouver, devront être conçues 
de façon àem brasser tous les fidèles qui, voulant que 
l ’exercice de la religion ne se trouve pas suspendu, 
consentent à contribuer à l ’entretien du culte public. 
Il faudrait que chacun d’entre nous se demandât 
com bien, dans sa paroisse, il trouverait de chefs de 
famille qui voudraient s ’engager ainsi.

Et j ’interrogeai les uns après les autres un assez 
grand nombre de prêtres. Dans les petites paroisses 
rurales, c’est sur la presque unanim ité que les curés 
paraissent compter. La proportion diminue à mesure 
que l’on monte vers les gros bourgs et les villes. 
Cependant il paraît certain, du m oins au premier 
abord, qu’il n ’y a pas une seule paroisse dans le dio
cèse où on ne trouvera pas les élém ents nécessaires à 
la formation d’une association ayant pour but de sub
venir à l’entretien du curé et aux frais du culte. Il 
fut donc décidé que ces associations seraient aussi
tôt fondées. Et il fut décidé en outre qu’il y aurait 
des conditions m orales et religieuses à remplir pour 
entrer et être m aintenu dans l ’association, en sorte 
que le curé puisse toujours être juge en dernier res
sort, m ais que tous les associés, quel que fût le chif
fre de leur cote religieuse fixée comme il a été dit 
plus haut, seraient considérés comme égaux, de façon 
que tous aient le droit de participer au vote nom m ant 
le conseil et les dignitaires et que tous puissen t aspirer 
aux prem ières charges. Nous vivons dans une démo-



cratie, il convient de ne pas l ’oublier, et nous devons 
agir en démocrates et non pas en aristocrates. Il nous 
faut une large base d’extension dans le pays si nous 
voulons pouvoir agir sur le suffrage universel. Ainsi 
peu à peu nous formerons un civism e catholique à 
côté du civisme sim plem ent français, et tous deux 
feront bon ménage ensem ble.

La séance fut levée là-dessus et, ces résolutions 
prises, le synode fut déclaré suspendu jusqu a c e  que 
chaque curé revenu chez lui aura pu s ’informer et voir 
sur place ce qu’il lui est possible de faire. Chacun doit 
envoyer un rapport détaillé à l ’évêché dans le délai 
d’un m ois. Quand ces rapports auront été dépouillés, 
nous aurons à reprendre la réunion et à arrêter des 
décisions fermes.

Le 26 février. — La journée s ’est passée à re
cevoir individuellem ent les curés. Avant tout je 
les mets en garde contre le danger de paraître 
vouloir créer un m ouvem ent politique. Je tâche 
de leur inspirer des paroles qui m ontrent leur 
attachement profond aux institutions démocrati
ques. Ce n’est pas l’idée républicaine qui est in 
juste, ce sont ceux qui abusent du pouvoir m om en
tané rem is en leurs mains. C’est à nous d’éclairer 
le peuple, de lui faire sentir les embarras où les  
sectaires l’ont m is. C’est encore le peuple seul qui 
peut nous donner la liberté. Les plus grands efforts 
vont être faits pour faire servir la résistance re
ligieuse à revivifier l’opposition m onarchique. 
Nous pouvons bien accepter des aides, mais un i-



quem ent sur notre terrain. Il n ’y a d’espoir qu’à 
ce prix.

Cependant les journaux nous apprennent ce qui a 
été fait ailleurs. Il paraît que le gouvernem ent avait 
donné m ission à ses préfets de surveiller les réunions 
des prêtres. Là-dessus, selon que les préfets ont eu 
derrière eux des députés sectaires ou libéraux, ils 
ont agi de façons diverses. En deux ou trois en
droits, les réunions se sont tenues librement à la 
cathédrale, en d’autres les gendarm es ont marché. 
Il sem ble que la conduite la plus générale ait con
sisté à interdire les réunions dans les cathédrales et 
à les tolérer dans les salles privées.

Les journaux gouvernem entaux donnent l ’explica
tion de cette conduite. Les cathédrales, d isent-ils, 
appartiennent au département ou à l’État, les pou
voirs publics ont donc le droit de s ’opposer à ce que 
ces édifices soient em ployés à un autre usage qu’aux 
exercices publics du culte. En fermant les cathé
drales les préfets n’ontpas voulu marquer leur droit 
sur le personnel des curés, mais leur droit sur les 
édifices publics. Les curés ont donc été laissés libres 
de se réunir ailleurs.

A quoi nos journaux n’ont pas eu de peine à ré
pondre qu’une réunion synodale est un acte reli
gieux au m êm e titre qu’un office public, que l ’Église 
seule et non l ’État doit être juge de ce qui est ou 
n’est pas acte religieux.

Les journaux hostiles soutiennent qu’une réunion 
de prêtres d’où les fidèles laïques se trouvent exclus 
ne saurait être unecérém onie religieuse, et nos jour-



naux répliquent qu’à ce compte, quand l’évoque con
sacre une église et que, selon le pontifical, il pénètre 
seul dans l ’enceinte accompagné de ses clercs, l ’État 
pourrait s ’arroger le droit de lui interdire la célé
bration de cette cérémonie parce que les fidèles n’y 
assistent pas.

Et ce qui résulte de plus clair de tout cela, c’est 
que le gouvernem ent nous laissera nos ég lises si 
nous consentons à être bien sages, c’est-à-dire à 
mourir, sans nous plaindre, d’inanition.

Le préfet m’a fait avertir ce soir que la cathédrale 
serait rouverte au culte demain.

Le 87février. — Le comité de permanence vient de 
communiquer à tous les évêques le texte d'une pro
testation collective contre les agissem ents des pré
fets. Elle est publiée par les journaux et sera lue 
dimanche dans toutes les ég lises de France.

A ce propos j ’ai écrit au comité pour lui représen
ter combien il serait utile à nos journaux qu’ils 
eussent seuls communication de ce docum ent avant 
les autres journaux. C’est le seul moyen de les favo
riser et de les aider dans leur tâche difficile.

J’insiste aussi sur la nécessité d’avoir une agence 
catholique sem blable à l’agence Havas qui présente 
les nouvelles sous leur vrai jour et non pas de façon 
hostile au mouvement catholique. J’entendais dire 
dans ma jeunesse à un grand journaliste royaliste : 
« Il y au n e façon royaliste de raconter l'écrasement 
d’un chien dans la rue. » Il y a un fond de vérité 
sous cette boutade. Combien de fois les journaux



religieux eux-m êm es, trompés par le silence des 
agences télégraphiques, ont-ils négligé de raconter 
des incidents favorables à la cause de l ’Église ! De 
parti pris, depuis plus de quarante ans, la présence 
des hauts dignitaires de l’Église aux grandes céré
m onies publiques se trouve presque toujours passée 
sous silence. On tait ou on expédie en un trait de 
plume les cérém onies religieuses dans les enterre
m ents ou les solennités patriotiques. En sorte que 
le public s ’est peu à peu habitué à cette absence de 
la religion, et si, dans les départements, l ’évêque ou 
quelque curé viennent prendre place dans des céré
m onies publiques extraordinaires à côté des autorités 
civiles, on les regarde comme des intrus.

Tout cela ne serait pas arrivé si nous avions eu 
une agence télégraphique catholique. Avec un peu 
d ’entente et quels que pussent être les frais énormes 
de l ’entreprise, grâce au bon vouloir des m ission
naires de toutes les parties du m onde, avec des cor
respondants au siège de chaque évêché et peut-être 
à l ’évêché m êm e, nous aurions pu faire quelque 
chose de puissant et même d'incomparable. Et quant 
à l’argent, eût-il donc été tout à fait im possible de 
le trouver?

Maxime du Camp évaluait le budget annuel de la 
charité catholique pour Paris seulem ent à une ving
taine de m illions. Est-ce que ce n ’auraitpas été d e là  
prévoyance de canaliser vers les œuvres de presse 
et de direction générale une partie même importante 
de ces énorm es ressources? Les catholiques ont dé
pensé depuis 1881, date du vote de la loi de laïcisa-



tion, soixante ou quatre-vingtsm illions pour fonder 
ou entretenir des écoles libres. Sans abandonner 
cette œuvre essentielle, n ’aurait-il pas été prudent et 
utile de consacrer une partie des fonds recueillis 
aux œuvres générales, que j ’appellerais volontiers 
œuvres politiques ? S’il avait été décidé que les 
catholiques fonderaient et entretiendraient une 
agence télégraphique, une correspondance spéciale 
pour les journaux de province, qu’ils subventionne
raient des journaux amis et auraient une caisse 
électorale et que les évêques se fussent m is d’accord 
pour prélever, afin d’entretenir ces grandes œuvres, 
un tant pour cent sur les ressources que la charité 
fournit à toutes les œuvres, en prélevant ainsi un 
im pôt de guerre, on eût em pêché bien des défail
lances de l ’esprit public et prévenu bien des maux.

Au lieu de cela on a laissé périr d’excellents jour
naux et végéter toutes les œuvres de presse. Seuls 
les Assom ptionnistes, par le m erveilleux labeur de 
leur industrie, sont arrivés à faire vivre leurs publi
cations et m ême, dit-on, à réaliser des bénéfices.

Car l’argent ainsi employé n’aurait pas été néces
sairem ent perdu. Je crois, pour ma part, qu’une 
agence catholique solidem ent fondée aurait rapi
dem ent gagné de l ’argent. Mais le mal qui a rongé, 
durant ces trente dernières années surtout, la presse 
catholique, c’est l ’étroitesse de ses ressources et l ’in
certitude du lendem ain. Avant tout on veut durer. 
Lim ités par leur budget, les directeurs ont dû faire 
des économ ies. Or, dans toute entreprise de ce 
genre, les économ ies sont la plus chère des dépenses.



On est obligé de laisser aller ailleurs les écrivains ca
tholiques de talent, qui se trouvent neutralisés dans 
les m ilieux neutres, on ne peut donner les nouvelles 
ou les prém ices littéraires dont le public est si friand, 
on ne peut dépenser ce qu’il faudrait pour des 
voyages ou des interview s, le lecteur peu à peu se 
désaffectionne d’un journal qui suit à la remorque 
le m ouvem ent politique, scientifique ou littéraire et 
ne crée jam ais de lui-m êm e un m ouvem ent.

C’est du reste le très grand défaut de l ’action ca
tholique dans ce dernier dem i-siècle. Elle s ’est 
bornée à la défensive. On a paré chaque coup. On 
n’a su ou on n’a pu en porter aucun. Ou ceux qui 
l ’ont fait, sans toujours observer la justice ni la m e
sure comme les Thiébault, les Delahaye, et surtout 
Drumont, l ’ont fait à titre individuel plutôt qu’à 
titre de catholiques. Voyons en effet. On laïcise l’as
sistance publique et les hôpitaux : les catholiques 
fondent des hôpitaux libres, des bureaux d’assistance; 
on laïcise l’école : les catholiques fondent des écoles 
libres ; on expulse les congrégations : les catholiques 
hébergent les congréganistes. A chaque m eurtris
sure on m et un emplâtre, à chaque blessure un ap- 
reil, à chaque plaie nouvelle du corps social un on
guent ; m ais on n’a pas cherché, on ne cherche pas, 
m ais il faudra bien chercher à paralyser la main qui 
frappe en l ’attaquant directement elle-m êm e, à pré
venir l ’apparition des plaies sociales, en administrant 
à tout l’organism e des rem èdes généraux.

Les catholiques ayant délaissé la presse ont aban
donné aux autres la formation de l ’esprit public. Et,



l’esprit public étant faussé, comment les catholiques 
n’en auraient-ils pas pâti?

Nous som mes en démocratie : cependant même 
ceux qui, pressés par les papes, se sont convertis à 
la république, même ceux qui ont fini par l ’aimer, 
n’aim ent pas la démocratie, s ’en défient et surtout 
ne savent pas la comprendre. Une démocratie est 
sans doute à qui la flatte, mais elle est encore à qui 
l’instruit. Pour l ’instruire, il faut lui parler, il faut 
des dépêches télégraphiques et des journaux. Les 
catholiques n’ont pas su comprendre la puissance 
de l ’information. Donnez-moi un journal où il n'y 
ait que des nouvelles, rédigé dans un esprit catho
lique, sans déclam ation, sans phrases, sans exciter 
de défiances, en attirant au contraire l’acheteur ou 
le lecteur, et je me charge de transformer en trois 
m ois l'esprit d ’un bon abonné. 11 suffira après d’un 
article pour lui donner conscience de ses opinions 
nouvelles et dissoudre les anciennes. Ainsi peu à peu 
on peut refaire l’esprit public, du moins reconquérir 
une partie du pays légal.

On devrait encore, en dehors des périodes électo
rales où l ’électeur, accablé de feuilles de toute nature, 
ne les lit pas ou les lit avec défiance, profiter de tous 
les événem ents un peu importants, de toutes les  
discussions principales pour faire de larges distri
butions de journaux. Avec un peu d’entregent la 
publicité seule des numéros largem ent distribués en 
paierait presque les frais. El le journal ainsi envoyé 
dans la paix som nolente qui sépare les batailles 
électorales est lu sans défiance et avec avidité.



Eût-on dépensé plus d’argent encore, cet argent 
même m atériellem ent n’aurait pas été perdu. Est-ce 
que ce n’est pas l ’action sur l’esprit public, sur le 
corps électoral qui ouvre ou tarit les fontaines du 
budget? Et n’aurions-nous fait que retarder d’une 
année la suppression du budget des cultes, nous 
aurions encore gagné trente m illions. On aurait 
donc pu dépenser depuis 1892, c’est-à-dire depuis 
trente ans, un m illion par an, et, au bout de cette 
année m êm e, toutes ces dépenses auraient en somme 
été com pensées. Et avec cette dépense il est fort 
probable que ce n’est pas seulem ent la suppression  
du budget des cultes qui eût été retardée. Peut-être 
aurions-nous reconquis bien des positions.

De toutes façons, à l'heure où nous som m es, il 
faut faire ce qu’on n ’a pas fait. Déjà m es vénérables 
confrères ont compris le rôle de la presse, il faut 
que j ’insiste, s ’il est besoin, davantage encore. J’ai 
bien senti que beaucoup ne se rendaient pas un 
compte bien exact de notre situation vis-à-vis de nos 
journaux. Ils pensent que les journalistes sont 
plutôt nos obligés, car ce sont nos abonnem ents qui 
les font vivre. C’est un point de vue bien peu juste. 
Nous avons plus besoin des journalistes que les  
journalistes n’ontbesoin  de nous. Avec les idées que 
nous professons ils seront ailleurs bien mieux 
« honorés » de toutes m anières. Le moindre journal 
non catholique paie le double que les journaux 
catholiques. Il nous faut des journaux et des jour
nalistes. Il faut leur assurer vie et longue vie. Rien 
n’est bien fait que ce qui est sûr de durer. Pourquoi



voulons-nous que des hom m es de talent, qui ont 
leur famille à nourrir et à élever, se condamnent à 
une existence étroite et précaire? Il n ’y a pour eux 
aucun devoir de conscience à ne pas tirer de leur 
plume un m eilleur parti. Il faut donc, j ’y insiste dans 
ma lettre d’aujourd’hui, assurer à nos journaux la 
durée. Je verrai ce que va dire notre com ité, mais 
j ’ai d’ores et déjà l'intention de saisir le prochain 
conseil d ’une proposition tendant à ce qu’une somme 
assez considérable soit prélevée sur l’ensem ble de 
nos ressources pour fonder, entretenir et subven
tionner des œuvres de presse. Dans l’extrême néces
sité où nous som m es, ce sacrifice paraîtra très dur. 
C’est littéralem ent nous ôter le pain de la bouche. 
Mais n ’est-il pasjuste, n ’est-il pas prévoyant et sage 
que les habitants de la v ille assiégée retranchent de 
leur nourriture pour assurer celle des défenseurs 
aux remparts? Car c’est grâce à eux qu’on pourra 
conserver l’honneur sauf et la vie sauve, et peut-être 
à la longue forcer l ’ennemi à lever le siège.

Le 28 février. — Les incidents de ces derniers 
jours ont eu leur écho dans les Chambres. L’extrême 
gauche, profitant de ses avantages, a interpellé le 
gouvernem ent sur l ’attitude « factieuse » des évêques 
et du clergé. Par contre, un membre de la droite a 
dem andé à interpeller sur les abus de pouvoir 
com m is par certains préfets. On a joint ces deux 
interpellations. La majorité, pendant le discours du 
député catholique, a paru quelque peu gênée, elle 
lui a fait un accueil plutôt froid qu’hostile. Elle a été



au contraire houleuse d’abord, et puis nettem ent 
hostile au député de l’extrême gauche. Un député du 
centre est enfin venu dire que la situation serait 
tout à fait inextricable tant que le gouvernem ent 
n’aurait pas apporté un projet de loi pour régler  
dans la situation nouvelle le droit d’usage du clergé 
sur les lieux consacrés au culte ou au logem ent des 
curés. Le m inistre a promis d’apporter le projet de 
loi, et la séance s ’est term inée p arle  vote de l’ordre 
du jour pur et simple.

Le 4 mars. — Le m inistre a présenté son projet 
de loi. Il porte en substance qu’il faut distinguer 
trois sortes de locaux affectés au culte : ceux qui 
appartiennent à l’État, ceux qui appartiennent aux 
départem ents, ceux qui sont la propriété des com
munes.

En principe l ’affectation légale de ces édifices est 
supprimée.

Cependant la loi perm et aux conseils généraux ou 
m unicipaux de disposer comme ils l ’entendent, 
m êm e pour le service des cultes, des locaux dont ils 
recouvrent l ’usage.

Quant à ceux qui appartiennent à l ’État, le gou
vernem ent propose de maintenir leur affectation 
actuelle.

Un article additionnel stipule qu’aucun évêque, 
aucun prêtre ne pourra résider ou officier dans les  
édifices nationaux, départementaux ou communaux, 
sans avoir été approuvé par l’autorité civile.

C’est dans ce dernier paragraphe que réside tout



le venin. Les précédents ont une teinte de libéra
lism e, celui-ci est nettem ent tyrannique. Il y a 
encore une autre question qui va être soulevée, c’est 
celle de l’ouverture des lieux consacrés au culte. 
Nous allons être privés de plusieurs de nos églises, 
cela ne fait pas de doute. La faculté laissée, aux con
seils généraux ou m unicipaux va donner lieu, sur
tout dans les grandes villes et ici même peut-être, à 
d’assez nom breuses désaffectations. 11 nous faudra 
trouver les m oyens de remplacer ces édifices. Mais, 
si l ’article de loi qui défend d’ouvrir aucune cha
pelle ou aucun oratoire au culte public sans l’auto
risation de l ’État, n’est pas abrogé, nous voilà à la 
m erci de cette autorisation et les entraves les plus 
gênantes peuvent être apportées à la célébration des 
offices religieux.

Le 10 mars. — Le projet du gouvernement a 
obtenu le bénéfice de l ’urgence et la Chambre le  
discute. La droite a vainem ent essayé de faire rem 
placer lesprem iers articles par une décision affectant 
à perpétuité à l ’usage des divers cultes les édifices 
dont ils ont lajou issance actuelle, le gouvernem ent 
a répondu que, pour lui, il était très disposé à user 
de son droit de propriétaire en faveur des intérêts 
religieux, ainsi qu’en tém oignait l’article second, 
mais qu’il convenait aussi de laisser les départe
m ents ou les communes libres d’user de leurs biens 
propres de la manière qui leur conviendrait le mieux. 
Le m inistre a ajouté que, d'après ses renseignem ents, 
le nombre des édifices désaffectés serait tout à fait



infime et que les craintes de la droite étaient chim é
riques. Et toujours on répétait que l’on ne songeait 
nullem ent à empêcher l ’exercice des divers cultes, 
m ais qu’on voulait seulem ent laisser chacun libre 
de les subventionner ou de ne pas les subventionner.

Les assauts que la droite et m êm e quelques élo
quents députés du centre ont livrés à l’article 3 ne 
paraissent pas devoir être couronnés de plus de suc
cès. Les libéraux ont beau représenter que, si l’on 
accorde libéralem ent aux m inistres des cultes la 
jouissance de certains locaux comme le perm ettent 
l’article 1 et l ’article 2, il faut le faire sans im poser  
des conditions qui sont la négation même de cette 
libéralité. C’est retirer d ’une main ce que l ’on fait 
sem blant d’accorder de l ’autre. Car im poser aux 
m inistres des cultes la reconnaissance gouvernem en
tale, c’est rendre en dernière analyse le gouverne
m ent maître du personnel tout entier. Le joug  de 
l’État serait plus pesant que du temps du budget des 
cultes, car alors le gouvernem ent du moins laissait 
les évêques libres de nommer à leur guise les des
servants.

Le gouvernem ent a répondu que l ’État fournissant 
gratuitem ent des édifices au service relig ieux, il 
était juste qu’il connût les hom m es appelés à exercer  
leur m inistère dans ces édifices, autrement il s'expo
serait à  prêter son bâton pour se faire battre. D’ail
leurs l ’État ne dem ande pas le droit de nom ination  
mais seulem ent d’approbation.

C’est demain le jour du vote. L’issue ne me paraît 
pas douteuse. Nous descendons une pente. Nous ne



nous arrêterons qu’au bout, à la vue des im m inentes 
catastrophes ou peut-être même après qu’elles se
ront arrivées. Tous les efforts généreux des plus po
litiques du centre n ’aboutiront sans doute qu’à ren
forcer la  m inorité, m ais n’arriveront pas à constituer 
une majorité. Il est d ’ailleurs difficile de donner une 
idée du ton où est m ontée la discussion. Les discours 
sont hachés d’interruptions, la salle est constamment 
houleuse, le président a toutes les peines du monde 
à contenir les énergum ènes, tous les orateurs qui 
parlent en notre faveur sont accablés des plus gros
sières injures. Même il se forme des rassem blem ents 
de populace devant le Palais-Bourbon. On insulte à 
la sortie les députés catholiques, on acclame les 
orateurs les plus violents de l’extrême gauche.

Quant aux journaux la polém ique est m ontée à un 
diapason tel que les articles ne sont plus que des 
séries d'invectives et des litanies d’injures.

Le 12 mars. — Un premier résultat de ces d is
cussions sauvages, c’est que les fonctionnaires catho
liques sentent leur position m enacée. Les journaux 
sectaires grondent et com m encent la série des dé
nonciations. On colporte des paroles du préfet et du 
secrétaire général qui ne sont point rassurantes ; le 
m inistre à la tribune a eu une phrase hautaine et 
m enaçante pour ceux qui « m ordent en se cachant 
la main qui les nourrit ». Comme conséquence plu
sieurs fonctionnaires qui venaient ouvertem ent à la 
m esse n’y paraissent plus depuis quelque temps. Un 
ou deux très pacifiques dans le fond, mais très dé



cidés à ne commettre aucune sorte de lâcheté, me 
sont venus voir et m’ont ouvert le fond de leur âme. 
J’ai fait m on possible pour les rassurer.

L’un d’eux, un juge, m ’a dit :
— M onseigneur, je ne crains rien pour moi per

sonnellem ent, je  suis inam ovible et, bien que la 
chose ne soit pas sans exem ple, je  ne pense pas 
qu’on touche à nos sièges. Mon avancem ent seul 
peut se ressentir des suspicions gouvernem entales. 
Mais com bien d’autres n’ont pas les m êm es garan
ties ! n ’en ont m êm e pas du tout! Tous rongent leur 
frein en silence et se résignent, la mort dans l ’âme, 
à dissim uler leurs croyances.

Ils évitent les suspects ; les moins tremblants vont 
à quelque m esse basse dans les chapelles peu fré
quentées. Ils en veulent au régim e qui les oblige à 
cette conduite; ils s ’en veulent à eux-m êm es de ce 
qu’ils font, ils ne sont pas non plus sans en vouloir 
à l’Église de ne savoir pas davantage les soutenir.

— Eh ! Monsieur, comment l ’Église les soutien
drait-elle quand elle ne peut elle-m êm e se défendre?

— C'est bien là le mal, Monseigneur. Le sens po
litique a grandem ent manqué aux catholiquês. Aux 
temps des prem ières hécatom bes de fonctionnaires, 
vers 1877, on n’a rien organisé pour venir en aide à 
ceux qui étaient frappés. Lorsque, en 1880, tant de 
m agistrats sont descendus de leurs sièges pour ne 
pas servir des décrets in iques, qu’a-t-on fait pour 
venir en aide à ceux qui en avaient besoin ? Quelle 
mesure générale a-t-on prise?

— Ils ont eu grand tort de descendre de leurs



sièges, dis-je alors. Il "valait bien m ieux se laisser 
frapper, l’effet eût été sur le public bien autrement 
grand.

—  Je suis de votre avis, Monseigneur: quand on 
a pour soi la vérité et le droit, il faut se laisser frap
per à son poste. La dém ission est une sottise. Mais 
alors on ne pensait pas ainsi, la dém ission était à 
l ’ordre du jour. Il n ’en est pas m oins vrai qu’ils ont 
sacrifié leur position à l ’Église, qu’est-ce que 
l ’Église a fait pour eux? Il y a eu des situations hor
ribles. Q uelques-uns de désespoir se sont suicidés ; 
quelques autres sont morts de faim . Les fonction
naires savent tout cela, Monseigneur. Comment oser 
les blâmer s ’ils s ’efforcent de conserver leur pain et 
le pain de leur fam ille au prix de quelque capitula
tion de conscience?

—  Verriez-vous un rem ède?
— En théorie du m oins, Monseigneur, il me parait 

assez sim ple. — Dans la situation où se trouve 
l ’Église de France il me paraît difficile que ses chefs 
n’aient pas songé à constituer une caisse centrale 
destinée à subvenir aux besoins généraux de la 
cause religieuse. Pensez-vous que les fonctionnaires 
ne seraient pas m oins tim ides s ’ils étaient sûrs que 
leur révocation ou leur disgrâce pour cause de reli
gion leur donnera droit à un secours im m édiat et 
que leur pain du m oins demeure assuré? Il faudrait 
encore qu’il fût entendu que des com pensations 
réelles leur seront accordées dès que les catholiques 
auront reconquis quelque influence...

On a beaucoup blâmé les républicains pensionnant
*



les proscrits du 2 décem bre. Ils ont fait là de la po
litique de parti, m ais c’est à cette condition seule
m ent qu’un parti peut vivre et se soutenir. Il faut 
que les partisans sachent qu’ils seront soutenus et 
que leur labeur et leurs souffrances recevront tôt ou 
tard leur récom pense.

Et qu’est-ce qui empêcherait, comme on fonda en 
1880 le denier des expulsés, de fonder le denier des 
persécutés ? Il y  a bien peu de catholiques qui refu
seraient de souscrire à une œuvre où ils  verraient 
une sorte d ’assurance m utuelle, et quel est le catho
lique libre et un peu clairvoyant qui refuserait de 
nous apporter son obole?...

Cette conversation m'a donné fort à penser.

Le 18 mars. — L’article 3 est voté sans amende
m ent par 237 voix contre 192.

On a cru plus politique de ne pas faire expliquer 
le gouvernem ent sur la portée qu’il lui veut attribuer. 
Je crois qu’on a com m is une faute. Le gouverne
ment, pour détacher quelques voix du centre, aurait 
probablem ent déclaré que l ’autorisation ou l ’appro
bation dont il est question ne serait pas exigée pour 
les prédicateurs, les officiants ou les conférenciers 
extraordinaires. Dès aujourd’hui les journaux radi
caux réclament que l ’approbation soit refusée aux 
m em bres de toutes les congrégations non autorisées. 
Encore un nid à conflits.

Après ce vote on a discuté un article additionnel 
présenté par la droite et qui portait que l ’ouverture 
des oratoires et lieux du culte public ne serait sou



mise à aucune autorisation préalable. Un membre 
de l ’extrême gauche a fait observer que, les réunions 
publiques étant libres de par la loi, il ne comprenait 
pas quel pouvait être l’objet de l ’am endem ent. Le 
ministre de l’intérieur a répondu qu’il ne pouvait 
s ’opposer à un vote sur la question, que pour lui il 
se désintéressait de la solution qui serait donnée, 
que, quelle qu’elle pût être, il la ferait observer, 
mais qu’il croyait bon de prévenir les catholiques de 
l ’alternative où ils allaient se placer eux-m êm es : ou 
ils entendent soum ettre leurs réunions religieuses  
aux m êm es lois et à la m êm e réglem entation qui 
régissent les réunions publiques de toute nature, ils 
renoncent alors au bénéfice des articles 260, 261, 
262, 263 et 26-4 du Code pénal qui punissent les  
perturbateurs du culte public ; ou bien ils réclam ent 
la protection légale exercée en vertu des articles 
précités et alors il faut qu’ils se soum ettent à la  
déclaration et à la dem ande d’autorisation d’ouver
ture des oratoires et lieux de culte.

Un orateur de la droite demanda alors si, en 
acceptant l’abrogation des articles protecteurs du 
Code pénal, le m inistre acceptait égalem ent l ’abro
gation des articles 201-208 du même Code qui 
punissent la critique des actes du gouvernem ent 
dans un discours ou un écrit pastoral et interdisent 
la communication libre des m inistres du culte avec 
une puissance étrangère.

Le m inistre répondit que, dans sapensée, la liberté 
devait être entière sans condition onéreuse comme 
sans privilège abusif, que cependant on ne pouvait



ainsi au pied levé et d ’un trait de plume biffer plu
sieurs paragraphes entiers du Code pénal, qu’en 
conséquence il demandait à ce qu’on votât tels quels 
les trois articles de la loi en discussion, qu’il s’enga
geait à présenter lui-m êm e avant peu de temps un 
nouveau projet de loi sur la matière qui préoccupait 
les  orateurs de la droite. Et la loi a été votée 
aussitôt.



LA PERSÉCUTION

Le 16 mars. — Le gouvernem ent a présenté son 
projet de loi ou plutôt deux projets de loi : l’un sur 
la police des cu ltes, l ’autre qui a pour but de régler 
les conditions légales des associations « cultuelles », 
c’est le m ot peu noble employé dans la rédaction.

Le prem ier projet de loi reconnaît aux citoyens le 
droit de s ’assembler librem ent quand ils veulent et 
où ils veulent dans des locaux clos et couverts pour 
se livrer à l ’exercice d’un culte quelconque, sous la 
double condition de ne pas troubler le repos des 
voisins et qu’il ne se passe rien dans ces assem blées 
de contraire aux bonnes mœurs.

Le principal m inistre du culte a la police de 
l’assem blée. Il peut faire expulser les perturbateurs 
par des officiers désignés à cet effet et au besoin, en 
cas de désordres graves, requérir la force publique 
qui dissoudra l ’assem blée et arrêtera les perturba
teurs coupables de violence. Les crimes et délits de 
toute nature com m is dans ces assem blées, qu’il ait 
été fait appel o u n o n à  la force publique,seront jugés 
d’après les règles ordinaires du droit commun.

Les articles 260-2G4 (1) du code pénal sont abrogés.
(!) Voici le texte de ces articles :
260. — Tout particulier qui, par des voies de fait ou de me

naces, aura contraint ou empêché une ou plusieurs personnes 
d’exercer l’un des cultes autorisés, d’assister à l'exercice de ce



L’article 201 (1) du code pénal qui interdit aux m i
nistres des cultes les critiques des lois et actes de 
l ’autorité publique est abrogé purem ent et sim ple
ment.

culte, de célébrer certaines fêtes, d’observer certains jours de 
repos, et, en conséquence, d’ouvrir ou de fermer leurs ateliers, 
boutiques ou magasins, et de faire ou quitter certains travaux, 
sera puni, pour ce seul fait, d’une amende de seize francs à deux 
cents francs, et d’un emprisonnement de six jours à deux 
mois.

261. — Ceux qui auront empêché, retardé ou interrompu les 
exercices d’un culte par des troubles ou des désordres causés 
dans le temple ou autre lieu destiné ou servant actuellement à ces 
exercices, seront punis d’une amende de seize francs à trois 
cents francs, et d’un emprisonnement de six jours à trois mois.

262. — Toute personne qui aura, par paroles ou gestes, ou
tragé les objets d’un culte dans les lieux destinés ou servant ac
tuellement à son exercice, ou les ministres de ce culte dans leurs 
fonctions, sera punie d’une amende de seize francs à cinq cents 
francs et d'un emprisonnement de quinze jours à six mois.

263. — Quiconque aura frappé le ministre d’un culte dans ses 
fonctions, sera puni de la dégradation civique.

26-4. — Les dispositions du présent paragraphe ne s'appliquent 
qu’aux troubles, outrages ou voies de fait dont la nature et les 
circonstances ne donneront pas lieu à de plus fortes peines, 
d’après les autres dispositions du présent Code.

(1) 201. — Les ministres des cultes qui prononceront, dans l’exer
cice de leur ministère et en assemblée publique, un discours 
contenant la critique ou censure du gouvernement, d’une loi, d’un 
décret impérial ou de tout autre acte de l’autorité publique, 
seront punis d’un emprisonnement de trois mois à deux ans.

202. — Si le discours contient une provocation directe à la 
désobéissance aux lois ou autres actes de l’autorité publique, ou 
s'il tend à soulever ou armer une partie des citoyens contre les 
autres, le ministre des cultes qui l’aura prononcé sera puni d’un 
emprisonnement de deux ans à cinq ans, si la provocation n’a 
été suivie d’aucun effet; et du bannissement, si elle a donné lieu à la désobéissance, autre toutefois que celle qui aurait dégénéré 
en sédition ou révolte.

203. -  Lorsque la provocation aura été suivie d’une sédition 
ou révolte dont la nature donnera lieu contre l'un ou plusieurs des 
coupables à une peine plus forte que celle du bannissement,



Les articles 202 et 203 sont m aintenus.
Les articles 204 à 203 qui visent les écrits des 

évêques sont supprimés.
Les articles 207 et 208 qui interdisent la corres

pondance du m inistre des cultes avec les cours 
étrangères (lisez : le Pape) sans autorisation préa
lable, sont rem placés par une disposition qui interdit 
l ’ingérence de toute autorité étrangère dans les 
actes collectifs des citoyens, m êm e dans l'exercice 
du culte. Les m inistres des cultes coupables d’avoir
cette peine quelle qu’elle soit, sera appliquée au ministre cou
pable de la provocation.

204. ■— Tout écrit contenant des instructions pastorales, en 
quelque forme que ce soit, et dans lequel un ministre du culte se 
sera ingéré de critiquer ou censurer, soit le gouvernement, soit 
tout acte de l’autorité publique, emportera la peine du bannisse
ment contre le ministre qui l’aura publié.

203. — Si l’écrit mentionné en l’article précédent contient une 
provocation directe à la désobéissance aux lois ou autres actes 
de l’autorité publique ou s’il tend à soulever ou armer une partie 
des citoyens contre les autres, le ministre qui l’aura publié sera 
puni de la détention.

206. — Lorsque la provocation contenue dans l’écrit pastoral 
aura été suivie d’une sédition ou révolte dont la nature donnera 
lieu contre l’un ou plusieurs des coupables à une peine plus forte 
que celle de la déportation, cette peine, quelle qu’elle soit, sera 
appliquée au ministre coupable de la provocation.

207. — Tout ministre d’un culte qui aura, sur des questions 
ou matières religieuses, entretenu une correspondance avec une 
cour ou puissance étrangère, sans en avoir préalablement in
formé le ministre de l’Empereur chargé de la surveillance des 
cultes, et sans avoir obtenu son autorisation, sera pour ce seul 
fait, puni d’une amende de cinq à cinq cents francs, et d’un em
prisonnement d’un mois à deux ans.

208. — Si la correspondance mentionnée en l’article précédent 
a été accompagné ou suivie d’autres faits contraires aux dispo
sitions formelles d’une loi ou d’un décret impérial, le coupable 
sera puni du bannissement, à moins que la peine résultant de 
la nature de ces faits ne soit plus forte, auquel cas cette peine 
plus forte sera seule appliquée.



sollicité cette ingérence sont punis d’une am ende de 
cinquante à deux cents francs et d’un em prisonne
m ent de un m ois à deux ans, et les associations cul
tuelles qui auraient accepté ladite ingérence sont 
dissoutes et leurs biens font retour à la nation. Enfin 
tous les m inistres du culte, quels que soient leurs 
titres, sont, par abrogation des m entions qui les 
concernent dans l’article 10 de la loi du 20 avril 1810, 
justiciables des tribunaux de droit commun pour 
tous les crimes ou délits com m is dans l’exercice de 
leurs fonctions.

On pourrait à la rigueur s’accommoder du reste 
de la loi, bien que le m aintien des articles 202 et 203 
puisse devenir fort dangereux, mais l'avant-dernier 
article est inadm issible de tous points. Les vieux  
jurisconsultes s ’en indignent et dem andent quels 
sont ces délits nouveaux où le principal coupable, 
l ’autorité étrangère, ne saurait être atteinte; la ré
daction est vague et enfin et surtout c'est la nette 
suppression du libre exercice du catholicism e. Nous 
ne som m es rien sans le Pape; c’est de lui que nous, 
évêques, tenons nos pouvoirs; c’est à l'autorité de 
Rome qu’à chaque instant nous et nos prêtres et les 
fidèles m êm e faisons appel et voilà justem ent ce qui 
nous est interdit. Quant aux cungrégations reli
g ieuses, beaucoup comme les jésu ites, les dom ini
cains, les franciscains, tom bent sous le coup de la 
loi. — Si on n’arrive pas à faire modifier cet article 
la persécution paraît imminente.

Le second projet de loi avec des allures libérales 
n’est pas moins dangereux.



Il perm et aux citoyens d’une même commune de 
s’associer pour subvenir aux frais du culte et à 
l ’entretien des m inistres.

L’association cultuelle est m aîtresse de son règle
m ent intérieur.

Elle a le droit d’ester en justice, d’acquérir et de 
posséder les locaux nécessaires à l ’entretien du 
culte et au logem ent des m inistres.

Toute autre propriété im m obilière lui est inter
dite.

Les capitaux de l ’association doivent être placés 
en rentes sur l ’Étal et inscrits sur le grand livre de 
l’association.

L’association est d’ailleurs libre d’aliéner sans 
autorisation tout ou partie de sa fortune m obilière. 
Mais elle ne peut recevoir aucun don ni legs sans 
l ’autorisation du gouvernem ent. Telles sont les prin
cipales dispositions. Les lacunes sautent aux yeux. 
A la rigueur la paroisse peut vivre ainsi, mais le dio
cèse? ... Et les paroisses qui comprennent deux ou 
plusieurs com m unes?...

La délibération doit venir la sem aine prochaine. 
D’ici là.il faut que non seulem ent nos am is m ais tous 
ceux qui répugnent à la persécution ouverte soient 
pleinem ent éclairés.

Le 17 mars. —  Les rapports des curés arrivent sur 
les produits que l’on peut espérer des im positions 
volontaires, et m es confrères des autres diocèses me 
fontpart des renseignem ents qu’ils reçoivent de leur 
côté. Les résultats sont tout à fait inégaux.



Les espérances que nous avions fondent comme la 
neige au soleil. Il y a des paroisses où les bonnes 
volontés sont grandes ; dans beaucoup d’autres on a 
eu peine à réunir sept ou huit personnes pour 
essayer de s ’entendre. Et alors les im positions volon
taires auraient dû être tellem ent énorm es que de 
bons chrétiens ont reculé. Les paysans dans les pa
roisses rurales font la sourde oreille aux appels de 
leur curé. Ils répondent par des protestations de foi 
religieuse, d ’amour de la religion, mais ils refusent 
de s ’engager à quoi que ce soit. Des propriétaires, 
qui sont fort à l’aise, prom ettent un sac de blé ou un 
sac de marrons à la récolte. Et aucun surtout ne 
veut rien signer.

C’est le précaire en perspective.
Mon diocèse est encore un des m oins mal partagés. 

Je pourrais entretenir la m oitié des paroisses 
actuelles. En s ’ingéniant, les secours religieux ne 
m anqueront pas tout à fait. Mais dans d’autres d io
cèses le résultat est lam entable. Il y a des diocèses 
du centre où plus des trois quarts des curés n’auront 
plus aucune ressource. En beaucoup d’endroits une 
seule famille s ’offre à entretenir le curé et à subvenir 
aux frais du culte. Le désarroi risque d’être formi
dable et les populations qui voient se continuer les 
offices et les catéchism es n’ont pas l ’air de s ’en 
douter. La situation est grave.

Le 20 mars. — La délibération de la première des 
lois sur l ’exercice des cultes vient de se terminer à 
la Chambre. Malgré tous les efforts de quelques



hom m es résolus du centre et l’éloquence des ora
teurs de la droite, les différents articles ont été 
adoptés presque sans rem aniem ent. On a eu beau 
représenter que, si les articles 207 et 208 du code 
pénal avaient jadis un semblant de raison d’être, c’é
tait pour des m otifs tirés de l’histoire. Les Papes, 
souverains tem porels, avaient pu jadis être am enés, 
par l’intérêt de leur couronne, à entrer dans des 
alliances contre la France : que dès lors le gouverne
ment français voulût s ’assurer du loyalism e de la 
correspondance des évêques, cela était, à larigu eu r, 
com préhensible, e t l ’expression « cours étrangères», 
qui signifie « puissances étrangères », le prouve 
bien. La monarchie ne prétendait pas surveiller la 
correspondance des évêques avec le Saint-Siège 
pour les affaires purem ent religieuses. Et aujour
d’hui que la « cour » pontificale n ’est plus que pure
ment honorifique, que le Pape n’a plus qu’une 
autorité morale, on veut surveiller quand m êm e et 
empêcher l'exercice de cette autorité! — Les sec
taires ont répondu que l’État ne pouvait souffrir de 
partager avec personne, surtout avec un étranger, 
des droits régaliens. Une autorité morale a pour 
caractère de s ’exercer par voie de persuasion non 
par voie d’ordres, de prescriptions, de jugem ents, 
de condamnations et de décisions. Que les évêques 
donc écrivent et com m uniquent avec le Pape tant 
qu’ils voudront, m ais qu’il leur soit interdit de so l
liciter l ’opinion d’une autorité étrangère et décisive 
et de faire exécuter les prescriptions d’une telle au
torité.



À quoi nos am is ont répliqué que le propre de 
l ’autorité morale était de ne pouvoir disposer d’au
cune force coercitive et m atérielle, de n'avoir à son 
service ni bourreaux, ni prisons, ni gendarmes. Ils 
ont cité là-dessus les jurisconsultes et les philo
sophes, et ils ont fait voir que ce qui distingue la 
puissance m atérielle, ce qui la caractérise nette
m ent et sans conteste possible, c’est la libre disposi
tion de la force arméê. Quiconque décide et ne peut 
pas contraindre à l’exécution de ses décisions ne 
saurait disposer que d’une autorité morale. Un phi
losophe peut bien, s ’il lui plaît, envoyer des juge
m ents, des prescriptions et des décisions : ses dis
ciples m êm e réunis ont bien le doit d’en solliciterde  
lui, toute l ’obéissance qu’on lui accordera sera pure
m ent morale parce qu’elle sera exclusivem ent volon
taire et que le philosophe ne dispose d’aucun moyen 
de contrainte. Du Pape aux évêques et aux fidèles 
le cas est tout à fait identique.

On n’a rien voulu entendre. Cependant on a 
adopté un am endem ent destiné à préciser les term es 
très vagues du projet du gouvernem ent. On a con
damné la sollicitation et l ’acceptation de l ’ingérence 
de l’autorité « étrangère m êm e morale v is-à -v is  
d’une collectivité de citoyens lorsque cette in gé
rence se produirait ou serait sollicitée à se produire 
dans une matière déjà réglée par l ’Etat ». — D’où il 
suit que nous n’avons plus le droit de proclamer une 
encyclique pontificale traitant par exem ple du d i
vorce ou du service militaire des clercs.

Cette discussion a paru ridicule à bien des gens.



Beaucoup parmi les journaux libéraux non catho
liques ont soutenu que toutes ces « chinoiseries » 
étaient destinées à tomber promptement en désué
tude, que de telles dispositions légales ne pouvaient 
être appliquées sans devenir aussitôt odieuses. Et 
là-dessus, comme conséquence logique, ils con
cluaient à l ’abstention pure et sim ple. Amis de la  
liberté, ayant peur de la servir par des actes effi
caces.

Je suis loin pour ma part de ne voir en tout cela 
que « chinoiseries ». Un publiciste antichrétien, qui 
voit plus loin que les autres ou qui est sim plem ent 
informé des secrets desseins, a écrit sur la question  
un article qui dévoile tout le plan. Ne ferait-on d’a
bord que relâcher les liens qui unissent à Rome 
l’Église de France, ce serait toujours autant de 
gagné. Mais on espère mieux. Si l ’on tient la main à 
l'exécution de la loi, les évêques se contenteront, 
pour échapper aux sanctions, de promulguer les 
décisions de Rome, m ais comme étant les leurs 
propres. Ainsi l’effet de la loi serait de contraindre 
notre union avec Rome à n'être plus, au lieu d’une 
union de subordination et de dépendance, qu’une 
conformité de vues, une harmonie parallèle de pen
sées. Les évêques seraient des égaux adoptant les 
jugem ents d’un égal. Dans les premiers temps l ’har
m onie serait parfaite ; m ais, à la longue, l’Église de 
France s'accoutumerait à marcher seule et, avant 
qu’il fût cinquante ans, le Pape n’aurait plus aucune 
espèce d’autorité. Le schisme serait alors consommé 
et le but de la Révolution atteint : l’Église serait en
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France nationalisée, c’est-à-d ire en bon français 
que la  vigueur morale du catholicism e serait dis
soute parce que chez nous du m oins le catholicisme 
n’existerait plus.

Ce plan qui paraît profond n’est en vérité qu’en
fantin, car il suppose les évêques plus craintifs qu’ils 
ne le sont et à la fois beaucoup plus retors. Ce point, 
si on tient à l ’appliquer, est un de ceux par où la 
persécution entrera chez nous. C’est à nous ou de le 
rendre inapplicable en contraignant par notre 
entente à l ’appliquer à tous à la fois, ce qui ferait 
un tapage tel qu’on reculera; ou de nous y  exposer 
bravement, iso lés, à l’occasion, si l ’occasion vient.

Aussi ai-je donné un conseil qui en a surpris plus 
d’un. Beaucoup, à la Chambre, m êm e parmi les sec
taires, trouvaient que la prison était odieuse, que 
l’am ende suffisait; ils proposèrent donc comme 
sanction « l ’am ende ou la prison ». J’ai agi et j ’ai 
fait agir pour que la droite, qui avait rejeté la pre
mière partie de l'article, qui a voté contre l ’en
sem ble, s ’abstînt d a n slev o te  sur la sanction, ce qui 
assurait ce vote. Plus la sanction sera forte, plus 
elle sera difficile à appliquer, plus aussi, si on l’ap
plique, elle révoltera le bon sens public. Je crois 
bien qu’il nous faudra aller en prison pour recon
quérir à notre peuple la liberté de prier Dieu; 
allons-y donc joyeusem ent, d’une âme haute et d’un 
cœur allègre, comme nos anciens, trop heureux si 
nos souffrances servent la cause des âmes.

Le 25 mars. — La délibération de la loi sur les



associations cultuelles est com m encée depuis deux 
jours. Pour délibérer nous-m êm es en pleine con
naissance de cause, nous avons renvoyé l’assem blée 
plénière des évêques qui devait avoir lieu en mars 
au m ois d ’avril, après le vote des lois qui régleront 
notre situation officielle.

La loi sur la police des cultes a été votée au Sénat 
sans changem ents.

Le 26 mars. — Il faut cependant que le diocèse, 
au m ilieu de la tourmente, marche comme à l ’ordi
naire. Je visite souvent mon grand sém inaire. J’en
gage les directeurs à mettre eux-m êm es, sobrem ent 
et sans fracas, les jeunes gens au courant de ce qui 
se passe au dehors. Les études se poursuivent selon le 
plan nouveau arrêté l’année dernière. Le professeur 
d’histoire ecclésiastique, chargé de l'histoire des 
idées en philosophie et de l’apologétique en théo
logie, se trouve horriblement chargé. 11 assure qu’il 
s ’embrouille et ne s ’y reconnaît plus.

J’ai dû lui indiquer les m oyens de s’y retrouver. 
Je lui ai tout sim plem ent fait remarquer que, 
dans tous les manuels d’histoire, il existe de 
temps en temps des chapitres consacrés au tableau 
des sciences, des lettres et des arts. C’est par 
ces chapitres de vulgarisation qu’il faut com 
mencer. Ils énum èrent les principaux faits et don
nent les principaux noms. Il est facile après de 
trouver les livres où sont décrites, pour chaque 
tem ps, les découvertes particulières dans les sciences 
et dans l ’industrie. Puis, passant à l ’histoire de



la philosophie proprement dite, on voit comment 
les systèm es des philosophes sont à la fois le point 
d’aboutissem ent d’un développement intellectuel 
antérieur et le point de départ d ’un développem ent 
nouveau. Les philosophes reflètent dans leurs ou
vrages l ’état mental de l ’humanité à un moment 
donné de l ’histoire. La philosophie est essentielle
m ent réflexion : de même que chacun de nous s ’ar
rête de temps en temps pour réfléchir sur ses actes, 
pour les coordonner, les ramener à leurs principes 
et, par là m êm e, les justifier ou les condamner à ses  
propres yeux ; de même l’hum anité, par l ’organe des 
philosophes, réfléchit sur elle-m êm e, tâche d’orga
niser, de synthétiser la m asse des idées ambiantes. 
Gomme il y  a toujours dans la vie mentale de l’hu
manité quelques idées fausses qui, dès lors, se con
tredisent, il y a des systèm es de philosophie qui, 
prenant pour centre d’organisation tantôt telle idée 
et tantôt telle autre, se contredisent les uns les au
tres et presque aucun n’est tout à fait faux ni tout à 
fait vrai ; surtout aucun n’est parfaitement complet.

La philosophie est ainsi comme la conscience de 
l’humanité et, en étudiant son histoire, on suit 
comme à la trace les développements successifs de 
l’intelligence humaine. Chacun des systèm es n’est 
d’abord qu’un produit et qu’un reflet, il fournit après 
une direction pour l ’action future. Les philosophes 
inventent peu. Les vrais inventeurs d’idées sont les 
théologiens, les poètes, les savants, les  hommes 
d’action et de vertu. L’idée, en effet, produit son 
œuvre dans l ’humanité comme dans les individus



bien souvent avant d’apparaitre à la claire cons
cience, à la distincte réflexion, encore enveloppée et 
comme embrumée par les sous-latences de l ’instinct 
génial et divinateur. g j y  Jqq

II faut donc, pour saisir la marche des idées, com
parer l’histoire de la philosophie à l’histoire des 
sciences, des lettres et des arts, non m oins qu’à 
l’histoire politique. Il faut après souder tous ces ré
sultats aux faits de l’histoire ecclésiastique. Les h is
toires de la civilisation que nous avons ne sont que 
l ’enveloppe extérieure de cette histoire des idées. 
Cette dernière est, à vrai dire, l’histoire à la fois des 
ferments et des résultats idéaux de la civilisation.

Avec le professeur de philosophie du lycée nous 
avons eu déjà à l’évêché de nom breuses causeries 
sur ce sujet. Nous nous com plétons les uns par les 
autres et nos conversations sont des plus in téres
santes. Les jeunes gens du grand sém inaire sont 
très captivés par ce cours qui, cependant, est loin 
d’être parfait. Et le professeur s ’y passionne vérita
blem ent lui-m êm e, moditiant sans cesse ses solu
tions à m esure que s ’agrandit le cercle de ses con
naissances; d’ici deux on trois ans, son cours sera 
tout à fait remarquable.

Nos cours com plém entaires fonctionnent bien. 
Nos jeunes professeurs, frais ém oulus des Univer
sités, tout pénétrés encore des m éthodes rigou
reuses, les enseignent et les appliquent. Les profes
seurs de sciences ne se contentent pas d’exposer les 
résultats de la science faite, ils s ’attachent, sur mon 
conseil, à raconter comment la science s ’est faite, à



montrer sur le v if les illum inations, les tâtonne
m ents alternatifs, les hardiesses, les m éticuleuses 
prudences de la science qui se fait. C’est cela seul qui 
est éducatif dans la science. Et assez peu impor
tent les connaissances m atérielles, la collection des 
form ules qu’on oubliera; m ais ce qui est important, 
de prem ière im portance, de première nécessité, 
c’est d’avoir un esprit bon, qui estim e le labeur 
scientifique et qui soit imbu de ces prudentes et si 
hum bles et si dociles, et donc si chrétiennes m é
thodes.

En théologie de m êm e, l ’histoire du dogm e, en 
même temps qu’elle fait comprendre la production 
successive des hérésies, fait pénétrer dans l ’ensei
gnem ent théologique quelque chose de plus humain. 
La vue des tâtonnem ents par lesquels les plus 
grands croyants sont arrivés à fixer la formule défi
nitive du dogme enseigne la m odestie et nous pé
nètre de reconnaissance envers l'Esprit-Saint qui a 
bien voulu ne pas nous livrer à ces m êm es tâtonne
m ents. Mais nous en connaissons d’autres, hélas ! et 
n ’en connaîtrions-nous pas, loin de nous enorgueillir 
des certitudes de notre foi, nous devrions nous tenir 
bien hum bles et parler avec douceur et miséricorde 
à tous ceux qui ne les ont pas.

Le point sur lequel j ’insiste avec tous les profes
seurs du grand sém inaire, m es professeurs de 
pensée, comme j ’aime à les appeler, c’est la néces
sité de revenir aux règles trop oubliées de la logique, 
avant de discuter une doctrine ou d ’essayer de la 
réfuter, d’essayer de la bien entendre et de la bien



pénétrer, par conséquent de se dem ander si le sens 
des mots em ployés est bien le même que celui que 
nous avons l’habitude d ’entendre afin que, voulant 
et devant combattre, nous ne risquions pas de nous 
battre contre des m oulins à vent.

Comme j ’exposais un soir ces idées devant le su
périeur, M. Corbon, il me dit :

— Mais cependant, M onseigneur, n’est-il pas dé
plorable que les contemporains prennent des mots 
dans des sens qui ne leur appartiennent pas? Quand le 
sens d’un mot est fixé par l’usage des bons auteurs, 
pourquoi le détourner de son sens et étendre ou 
restreindre ou même déformer sa signification?

— Mon cher Supérieur, répondis-je, s ’il y a en 
cela matière à condamnation, cela regarde les acadé
mies. Nous autres théologiens n’avons pas à nous 
inquiéter des mots, m ais des choses. Et qu’importe 
comment on parle si l'on pense vraiment de m êm e?

— Je crois, Monseigneur, qu’il est difficile de 
penser de même quand on parle différemment. Et 
nous, catholiques, avons-nous le droit de changer 
les formules de nos dogm es? Ce n ’est pas seulem ent 
le sens que l ’autorité de l ’Église et du Saint-Esprit 
nous im pose, mais la formule m êm e.

— Je vous attendais bien là. Je suis sur ce point 
tout à fait de votre avis. Mais en quelle langue se 
trouvent donc exprim ées les form ules dogm atiques?  
En latin ou en français?

— En latin, assurém ent, M onseigneur.
— Et quelle est la raison qu’on donne dans tous 

les m anuels du choix d’une langue morte pour for-;



muler la doctrine? N’est-ce pas que cette langue 
étant morte ne risque plus de voir changer le sens 
de ses mots?

—  Sans doute, Monseigneur.
—  D’où il suit, ce me sem ble, mon cher Supérieur, 

que la formule im posée est latine et non française, 
allem ande, anglaise ou italienne, que, dès lors, il 
importe assez peu pour la traduire qu’on emploie 
d’un siècle à l'autre des mots un peu différents, 
pourvu que le sens soit bien rendu au moment de 
la traduction. Si donc les m ots vivants de nos lan
gues viennent, selon la loi de tout ce qui vit, à se 
transformer un peu, à changer de signification par 
l’usage — et l ’usage ne va pas sans quelque usure — 
ne nous obstinons pas à garder tous les vieux sens, 
m ais acceptons de donner à nos pensées les expres
sions usitées par la grande majorité des penseurs 
et des écrivains. Pourquoi nous obstiner à désigner 
un carré par le mot cadran, quand ce mot veut m ain
tenant dire quelque chose de rond? Ayons soin 
de bien préciser, définir et distinguer, selon 
l ’usage de nos anciens, et laissons la langue se 
transformer selon des lois dont nous serions bien  
im puissants à empêcher la réalisation.

—  Vous pensez donc, Monseigneur, que la science 
sacrée doit conformer son langage à celui des philo
sophes séparés? J’estim erais, au contraire, que c’est 
l ’abaisser que de la mettre ainsi comme à la re
morque des écrivains du siècle. C’est leur mauvais 
esprit qui déforme leur langage, et toutes ces trans
formations du sens des mots dans la langue philoso



phique ne prouvent que les oscillations et les défail
lances de la pensée.

— Mais je n’ai pas dit que nous devions néces
sairem ent nous mettre à parler comme eux. J'ai dit 
seulem ent que, si nous voulons être entendus par 
eux et par ceux qui les lisent, en un mot, par le pu
blic, il faut commencer par les bien entendre, par 
préciser le sens qu’ils donnent aux mots et faire voir 
en quoi le sens que nous leur donnons nous-mêmes 
diffère du leur. C’est au public de choisir. S’il es
tim e que nous parlons m ieux que les autres, si nous 
avons assez d’autorité pour le lui persuader, il par
lera comme nous.

— D’ ailleurs, interrompit l’abbé Maleville, qui as
sistait à la conversation et depuis un moment té
m oignait quelque im patience, pourquoi parlons- 
nous? P our nous faire entendre. Si donc nous vou
lons nous faire entendre, il faut donner aux mots le 
sens m êm e que leur donnent les gens à qui nous 
parlons. Pourquoi tant de morgue et tant d’orgueil 
que nous nous im aginions que nous som mes les 
seu ls à bien parler et que, parce que nous avons le 
dépôt des vérités de la foi, nous gardons aussi le 
dépôt de la beauté du langage et de l ’infaillibilité 
lexicographique? Aurions-nous d’ailleurs plus raison 
encore en voulant que les m ots ne changent nul
lem ent de sens, en nous obstinant à ne pas entendre 
les autres, quelle chance avons-nous de nous faire 
entendre d’eux?

—  D’autant, ajoutai-je, que les changem ents dans 
le sens des mots ne sont pas toujours arbitraires, je



dirais presque qu’ils ne le sont à peu près jam ais, et 
que ces changem ents correspondent à de générales 
modifications d'idées. Il y a en philosophie, quoi 
que quelques-uns parmi nous en puissent penser, 
un progrès à peu près constant. La réflexion par 
l’analyse épure et précise les notions ; les systèm es, 
sous le double effort de la critique externe et de la 
tendance interne à la cohérence, deviennent peu à 
peu plus hom ogènes, plus harm onieux, plus log i
ques. La critique extérieure les force de tenir compte 
de faits négligés; la tendance à la cohérence élim ine 
peu à peu les contradictions internes. Ainsi les ter
m es des problèm es se précisent de plus en plus par 
l ’analyse des notions. Et c ’est quelque chose qu’un 
problème bien posé pour approcher de la solution.

Pour prendre un exem ple, voyez le problèm e du 
libre arbitre. On a de tout tem ps élevé des objec
tions contre la liberté de la volonté au nom des né
cessités de l ’intelligence : prescience de Dieu, infailli
bilité des futurs, raison suffisante, in intelligib ilité  
de la contingence, opposition des lois scientifi
ques, et, durant de longs siècles, les partisans du 
libre arbitre ont essayé, pour répondre, de concilier 
la liberté et la science. Mais, à mesure que le pro
blèm e se discutait, on en percevait de plus en plus 
nettem ent le malentendu. Il ne saurait être ques
tion de conciliation entre deux notions contradic
toires tant qu’on les laisse sur le m êm e plan. La 
science et la connaissance sont de leur nature déter
m inées et ne peuvent être que déterm inées; la li
berté est de sa nature indéterm inée ou elle n’est



plus liberté. La conciliation est donc im possible. Les 
intellectualistes en la réclamant, les volontaristes en 
essayant de la découvrir, faisaient donc les uns et 
les autres des pétitions de principe. La question se 
trouve ainsi ramenée à ces term es sim ples : Faut-il 
considérer le monde comme un théorème de méca
nique, comme dominé par l’intelligence, et par con
séquent doit-on regarder la volonté comme la ser
vante toujours docile de la connaissance? Ou bien, 
au contraire, le monde doit-il être regardé comme 
une œuvre morale, comme une œuvre de volonté, 
où l’intelligence n’interviendrait que pour refléter 
ce qu’a décrété la volonté, déterminer les m oyens 
nécessaires à la réalisation des buts de la volonté et 
les conditions de son exercice? Dans le premier cas, 
il est clair qu’il ne saurait y avoir de libre arbitre, 
tandisque, dans le second, le libre arbitre doit avoir 
sa place marquée dans le gouvernem ent moral de 
l’univers.

11 en est de môme pour un très grand nombre 
d’autres questions.

C'est ainsi, par des entretiens nombreux avec 
chacun des hom m es à qui j ’ai confié une charge 
spéciale, que j ’arrive a ie s  pénétrer de ma pensée, et, 
pour peu qu’ils soient dociles et qu’ils aient bonne 
volonté, à en faire les instrum ents de l’œuvre que je 
poursuis, instruments d’autant plus souples et à la 
fois d’autant m ieux trempés qu’ils font ce qu’ils a i
m ent, ce dont ils comprennent les raisons. Ainsi 
pénétrés des principes qui m ’anim ent, connaissant 
le but poursuivi, sachant bien que je  ne veux que la



justice et le m eilleur service des âmes, je puis leur 
abandonner et je leur abandonne, en effet, les déci
sions de détail. Libres et responsables chacun dans 
sa sphère, assurés que des ingérences étrangères ne 
viendront pas déformer leur œuvre, ils s ’intéressent 
à ce qu’ils font Chacun a sa tâche, je ne suis et ne 
veux être que l ’observateur et le juge, toujours prêt 
à donner des conseils, mais m ’efforçant de n ’inter
venir que lorsqu’il est constaté que les choses vont 
tout de travers.

Alors m êm e qu’un subordonné paraîtrait user de 
m oyens différents de ceux que j ’aurais employés 
m oi-m êm e, j ’attends l’effet pour juger. Et c’est bien  
l’effet qui doit décider de tout. Les m oyens doivent 
différer avec les instrum ents, donc avec les hommes. 
Telle chose faite par un homme sera bien faite de 
cette façon, et par un autre homme d’autre façon. 
Qu’importe pourvu qu’elle soit faite et bien faite? 
Vouloir que tous les hom m es agissent de m ême, en 
partant du m êm e point pour atteindre le n.êm ! but, 
c’est ne pas tenir compte de la différence naturelle 
qui se trouve entre les hom m es. Les grands mar
chent à grandes enjambées, les petits ne peuvent 
avoir si longues les jam bes : qu’importe s ’ils re
muent leurs pieds plus vite et arrivent aussi tôt?

Le 27 mars. — Durant tout ce carême, cinq cha
noines et l ’abbé Maleville sont en courses à travers 
le diocèse. L’évêché a demandé à chaque curé l’ordre 
et l’horaire des exercices quadragésim aux. Ces m es
sieurs s ’arrangent de façon à arriver aux heures des



exercices ou le dimanche à l’heure des offices ou du 
catéchism e, ils y assistent et font un rapport. C'est 
surtout dans les paroisses les plus éloignées des 
voies ferrées, où se trouvent de pauvres petits curés 
fraîchement sortis du vicariat, que je veux qu’on 
aille. Il faut qu’aucun prêtre ne se sente tout à fait 
livré à lui-m êm e durant une année entière.

J’ai invité, par une lettre circulaire, les curés 
doyens à se rendre, plus souvent que par le passé, 
dans les ég lises succursales dont ils ont la charge. 
11 faut, tout en laissant chacun libre de bien faire, 
resserrer les liens du corps clérical et assurer une 
forte cohésion, en même temps que, s ’il le fallait, 
réprimer les fa ib lesses, m ais surtout stimuler le 
zèle et l’entretenir.

Le 29 mars. — La loi sur les associations cul
tuelles est votée à la Chambre et au Sénat.

Les députés de la droite unis à ceux du centre ont 
pu obtenir que des associations cultuelles puissent 
se former entre plusieurs communes du même can
ton.

Cette disposition nous permettra d’assurer à peu 
près les catéchism es et les cérém onies. Sans cela 
nous aurions dû abandonner toutes les paroisses où 
les dons volontaires n ’auraient pas permis de subve
nir aux frais du culte et à l’entretien des curés. Les 
Chambres ont reculé devant la perspective de priver 
brutalement la m oitié de la France de tout service 
religieux.

Mais on a form ellem ent refusé le droit aux asso-



dations paroissiales de se concerter en dehors des 
lim ites du canton, et d’entretenir à frais communs 
des œuvres com m unes. On a de m êm e refusé de re
connaître, en dehors de cette fédération d’associa
tions, le droit d’exister à une association cultuelle 
diocésaine dont les m em bres pourraient être d issé
m inés dans tout le département.

Il nous faut donc former pour les sém inaires une 
société civile et sans doute subvenir aux frais d'en
tretien de l’évêché et de ses bureaux à titre d’adm i
nistrateurs des établissem ents possédés par la so
ciété civile. Chaque association paroissiale étant par 
ailleurs libre de la disposition de ses deniers, on 
pourra, je l’espère, déterm iner, en dehors de toute 
entrave possible, la part contributive de chacune 
d ’elles pour l ’entretien des œuvres diocésaines. 
Malgré les rigueurs et les m alveillances de la loi, 
nous pourrons v ivre... si nous ne mourons pas de 
faim.

Des am endem ents venus de l ’extrême gauche sont 
allés jusqu’à préciser les locaux qui pourront former 
la propriété im m obilière des associations parois
siales. Et d’abord on ne voulait admettre que l’é
glise et la sacristie. Cependant on a obtenu que 
chaque association pourrait posséder autant de 
lieux spécialem ent consacrés au culte qu’il entre de 
com m unes dans l ’association cantonale, plus un lo 
gem ent de gardien, avec jardin, près de chaque 
église, et un presbytère avec jardin au siège de 
l ’association.

Plusieurs députés de la droite voulaient faire com-



prendre parmi les propriétés im m obilières autori
sées les locaux scolaires, nous avons agi de façon 
que cet am endem ent ne vint pas en discussion. 
Tout ce que la loi ne défend pas est permis. On a 
l'orthabilomentfait entrer dans la définition des pres
bytères les m ots : « habitation destinée aux m inis
tres du culte, aux servants et aux services annexés. » 
Une m aîtrise est une école et le patronage est bien  
voisin de l’école. Le catéchism e est aussi un service 
annexé, et les cours d’adultes, les conférences sont 
des prolongem ents du catéchism e. Si l’on ne peut 
aboutir ainsi, il faudra alors avoir recours à des 
sociétés civiles. Mais, si l’am endem ent était venu  
en discussion, on nous aurait sûrem ent réduits à 
la possession des seuls presbytères proprement 
dits.

Des journaux, la loi votée, — je  reconnais à leur 
actif qu’ils ont gardé le silence tout le tem ps de la 
discussion, — ont blâmé nos tim idités. Il eût fallu, 
selon eux, revendiquer hautement nos droits et la 
droite aurait dû s ’unir à l’extrême gauche pour repous
ser l ’ensem ble de la loi et jeter par terre le cabinet. 
— En quoi aurions-nous été plus avancés? Le nou
veau cabinet eût été pire que celui-ci qui, du m oins, 
ne pousse pas aux extrêm es et a laissé s ’introduire 
dans la loi quelques dispositions un peu libérales. 
Nous eussions indisposé les gens du centre, qui ont 
fait beaucoup d’efforts en notre faveur. Par dépit, ils 
auraient après voté contre nous tout ce qu’on aurait 
voulu. Au lieu de cela, leurs votes se sont rencontrés 
presque toujours avec ceux de nos am is, l’habitude



est prise de conférences et d’entente. Cela pourra ser
vir en d’autres occasions, et surtout au mom ent des 
élections. — La politique du tout ou rien est la plus 
sotte de toutes, c’est d’ordinaire la politique du rien 
du tout. Il ne faut pas tant protester, crier dans les 
journaux et à la tribune, mais tâcher, si l ’on peut, 
d’obtenir quelques résultats. Les catholiques trop 
longtem ps ont déclamé. À ce jeu , ils ont tout perdu, 
tâchons de sauver les lam beaux de ce qui nous reste 
pour, avec ce point d’appui, si faible qu’il soit, 
essayer de reconstituer nos œuvres et de reconqué
rir notre liberté. 11 n ’y a qu’une politique qui vaille, 
la poli tique des résultats. Nous voulons notre liberté, 
nous ne voulons que la liberté, mais nous la voulons 
entière. Nos orateurs à la Chambre, nos journalistes 
dans la presse, nos conférenciers partout parlent sur 
ce thème et m ettent au jour que les lois votées, la 
prem ière en particulier, sont en opposition formelle 
avec les principes du catholicisme.

Il reste maintenant aux évêques à se réunir et à 
prendre les décisions nécessaires.

Tours, le 10 avril. — L’assem blée épiscopale est au 
grand com plet. À peine quelques absences justifiées 
par la maladie.

La com m ission préparatoire avait loué un vaste 
hôtel où presque tous nous avons nos cham bres, le 
service est fait par nos dom estiques que nous avons 
am enés. Les repas peuvent être pris sur place et nous 
avons au premier une grande salle, qui est la salle 
des délibérations.



Le premier acte de l ’assem blée a été d’envoyer 
une dépêche au Saint-Père pour l’assurer de notre 
amour et de notre fidélité et lui demander sa béné
diction. Il va sans dire d’ailleurs que nous avions pré
venu le Saint-Siège de la réunion.

La première question qui s’estposée était de savoir 
si nous appellerions cette réunion un concile ou sim- 
plem entun congrès-J’aibeaucoupinsisté, de concert 
avec m es confrères de la com m ission préparatoire, 
pour que nous ne prenions pas le titre, à mon gré trop 
officiel, de concile. Nous ne nous réunissons pas dans 
une ég lise, plusieurs formes canoniques n’ont pas 
été observées, il ne faut pas que des défauts dans la 
forme puissent fournir un prétexte à la conscience de 
qui que ce soit pour ne pas obéir aux résolutions 
votées. Mais j ’insistai sur la nécessité de nous recon
naître tous liés au for intérieur par l ’obligation de 
respecter les décisions qui auraient été votées, en 
sorte que la non-observation des décisions approu
vées par le Saint-Siège pût donner lieu à une action 
ecclésiastique et servir même de base à une sentence 
d’excommunication prononcée régulièrem ent.

Cette première résolution une fois votée, il fallut 
décider de l’ordre dans lequel auraient lieu nos déli
bérations. Deux objets principaux devaient se parta
ger notre attention : 1° l’attitude commune à pren
dre v is-à -v is  du gouvernem ent et des lois récemment 
votées ; 2° la réorganisation du culte.

Un grand nombre d’évêques étaient d’avis de com
mencer par régler d’abord la question politique. Le 
cardinal président s ’est prononcé pour cette manière



de procéder, et on allait prendre une décision dans 
ce sens lorsque mon confrère de la com m ission, 
l’évêque de Blampignac, a fait observer les inconvé
nients graves qui pourraient résulter d ’un tel ordre 
de procédure. Au fond nous som m es d’accord sur 
l ’attitude à prendre et sur la protestation que nous 
devons faire entendre à propos de l’article « sur l ’in gé
rence des autorités étrangères ». On n’est m êm e si 
im patientdeprocéder àcette discussionque parce que 
nous en avons tous très gros sur le cœur et que nous 
avons hâte de répondre par nos paroles et par 
nos actes à cette sorte de provocation. Mais il 
faut bien reconnaître que, si naturel que puisse être 
ce sentim ent, il est plus sage de n'y pas céder, car 
ce n’est pas, à vrai dire, le plus pressé. Le plus pressé 
c’est d’aviser à l’organisation ecclésiastique. Il est 
urgent de prendre les m esures d’ensem ble capables 
sinon d’arrêter le m al, du m oins de l’em pêcher de se 
changer en désastre. Et si nous adoptions dès le 
début de l’assem blée une attitude protestataire, ne 
pourrait-on pas craindre que la force vînt nous em 
pêcher de continuer l ’œuvre urgente de la réorgani
sation ? Donnons d’abord les m oyens de vivre à nos 
prêtres, au culte et à nos œuvres, nous verrons après 
à affronter les foudres gouvernem entales.

Cet avis a été entendu et il a été convenu que 
l’on procéderait d’abord à la réorganisation.

La séance allait être levée, m ais auparavant je 
dem andai à l ’assem blée ce qu’il convenait de faire 
vis-à-vis de la presse. La com m ission avait décidé de 
n’adm ettre à cette première réunion aucun représen



tant de journaux, réservant à l ’assem blée la décision  
définitive. Trois partis se présentaient : n ’admettre 
personne, admettre tout le monde ou n’admettre 
que quelques journaux. Admettre tout le monde 
pouvait être dangereux, nos délibérations couraient 
risque d’être travesties et défigurées; n’admettre per
sonne, c’était nous mettre à dos la presse entière; 
n’admettre que quelques privilégiés, c’était sans 
doute fort délicat. Cependant c ’était selon moi le 
m eilleur parti. Nous ne pouvions pas espérer que 
rien de nos délibérations ne transpirât au dehors. 
Autant valait une certaine publicité qu’une non-pu
blicité livrée à toute espèce de racontars. Les récits 
des journalistes présents se contrôleraient les uns 
par les autres et fourniraient au besoin la preuve de 
l ’exactitude de nos com m uniqués officiels.

Mais quels journaux devait-on admettre parmi 
ceux qui avaient fait des dém arches pour obtenir 
une entrée? Il fut aisém ent convenu d’abord que 
l ’on exclurait tous ceux qui se montraient d’ordi
naire grossiers et calom niateurs de parti pris. Ainsi 
la Lanterne, Y Intransigeant, la Petite République se 
trouvèrent par là m êm e exclus. Ils pourraient bien 
crier tant qu’ils voudraient, ils resteraient à la porte, 
on saurait qu’ils y sont et qu’ils ne peuvent rien pu
blier que d’après les autres. On convint ensuite  
d’accorder l'entrée à tous les journaux courtois et 
libres d’allures, tels que les Débats, le Temps, le 
Figaro, le Gaulois. — Quant à nos amis dévoués, 
tels que Y Univers, ou la Croix, ou le Globe catholique, 
non seulem ent ils auraient leur libre entrée, mais



même ils recevraient les premiers communication de 
tous les docum ents officiels, m êm e avant les 
agences, de façon à leur donner une avance et une 
supériorité. Aimons qui nous aim e, soyons courtois 
avec ceux qui sont courtois, excluons qui nous 
exclut, c’est la seule règle possible dans les relations 
collectives Ce ne sont assurém ent pas les préceptes 
de l ’Ëvangile. Mais les préceptes de l’Évangile ne 
règlent que la conduite d’homme à hom m e, et non 
pas du tout la conduite de groupe à groupe, de parti 
à parti, ni m êm e de peuple à peup"le. Ici la justice  
seule doit régler les relations. La charité où l’on fait 
abandon volontaire de ses propres droits devien
drait plus d’une fois injustice. Car étant lié à 
d’autres dans le groupe, dans le parti ou dans la  
nation, ce ne serait plus seulem ent de ses droits 
propres que l ’on ferait abandon, mais aussi de ceux 
des autres. Et ainsi, pour être charitable vis-à-vis 
d’un ennem i, on risque de ne l’être point ou même 
d’être tout à fait injuste envers un ami dévoué. — 
La morale, quoi qu’on en ait voulu dire depuis Pas
cal, n ’est pas chose simple et tout n’y est pas tout à 
fait uni.

Le 11 avril. —  Ce matin nous nous som m es réunis 
en com m issions régionales : sud-ouest, ouest, nord- 
ouest, nord-est, est, sud-est, m idi, centre-m on
tagnes, centre-plaines, Paris et région parisienne, 
en ayant soin de grouper les évêchés et archevêchés 
plus d’après la nature du sol, les sentim ents pré
sum és et les ressources des habitants que d’après la



rigueur géographique. Dans ces com m issions chaque 
évêque a lu un rapport sur son diocèse, sur les res
sources dont on y pouvait faire état, sur la manière 
de les recouvrer et la faconde les dispenser. Chaque 
groupe a élu un com m issaire et ces commissaires 
réunis sont chargés d’élaborer ce soir un projet qui 
sera soum is demain à l ’assem blée plénière. J’ai été 
élu com m issaire par mon groupe ce matin La com
m ission réunie ce soir a délibéré, mais rien n’est 
encore décidé. La plupart des rapports épiscopaux 
sont bien faits, nets, précis, indiquant avec clarté la 
situation, quelques-uns sont vagues, filandreux, 
pleins de rhétorique et de déclamation, affirmant à 
grand renfort d’apostrophes le dévouement de leurs 
diocésains à la cause religieuse, parlant de sommes 
considérables, m ais n’indiquant aucun chiffre. Ah ! 
les m ots!... les m ots !... Ce n ’est pas de mots que 
nous avons besoin à cette heure, mais d’argent! Eh! 
oui, d ’argent!... Vil métal tant que l ’on voudra, mais 
indispensable. Et autant j ’estim ais jadis que nous 
lui sacrifiions parfois trop de choses, autant je trouve 
m aintenant que nous devons nous préoccuper d’en 
trouver. C’est qu’autrefois nous avions en somme à 
peu près le nécessaire et, pour développer des œuvres 
où il entrait quelquefois autant de gloriole que d’es- 
pritde bienfaisance, quelques-uns recouraient à des 
m oyens qui n ’étaient ni nobles, ni dignes môme, la 
main toujours tendue, comme de perpétuels men
diants. Et l ’on s’était si bien habitué à ce rôle que 
ni le public ni souvent les prêtres ne distinguaient 
plus entre les personnes et les œuvres et que l’on ne



savait plus si c’était pour nous-m êm es ou pour nos 
œuvres que nous sollicitions et que nous recueillions 
les largesses bénévoles. En sorte que quelques-uns 
des défauts qui se remarquent chez ceux qui vivent 
d’aum ônes se faisaient voir plus d’une fois au carac
tère de certains prêtres : ils étaient tim ides, dociles, 
flatteurs, se terrant et parlant bas, ayant toujours 
peur, s ’ils parlaient plus haut ou s’ils relevaient 
l’échine, de faire envoler l’aumône. Et larelig ion , au 
lieu de profiter de pareilles m œurs, en souffrait tout 
au contraire, car il vaut bien mieux qu'il n’y ait que 
six cierges à l ’autel un jour de très grande fête et 
que le caractère du prêtre brille avec éclat aux yeux  
de tous ; que la chasuble ou la chape soient fanées 
et usées et que l’on sache que la dignité sacerdotale 
du célébrant est en or vierge et tout battant neuf.

Mais aujourd’hui l’argent nous est nécessaire et 
il ne s ’agit plus de l ’obtenir des condescendances 
individuelles, mais de la bonne volonté générale des 
fidèles. Et ce sont les voies et les m oyens d’atteindre 
cette bonne volonté générale que je trouve très dif
ficile de découvrir.

Le 12 avril. — La com m ission générale a ce matin 
délibéré de nouveau et voici enfin les résultats aux
quels nous nous som m es arrêtés. Les ressources  
volontaires sur lesquelles on peut compter sont tout 
à fait insuffisantes.

Le systèm e qui consistait à réunir tous les fidèles 
'en associations paroissiales où chacun serait taxé au 
prorata de sa feuille d ’im position, et sur lequel au



début je fondais beaucoup d’espoir, parait ne devoir 
donner à peu près rien. Les rapports au m oins en ce 
qui concerne les paroisses rurales sont presque 
unanim es.

Les bons paysans à qui le curé demande s ’ils 
veulent la continuation des offices et des secours de 
la  religion répondent à peu près tous oui, sauf dans 
certaines régions de la Beauce, de l ’Ile-de-France, 
de la Champagne, de la Bourgogne et du Langue
doc; si le curé prie, après, tous ceux qui ont répondu 
de façon affirmative de se réunir pour aviser aux 
m oyens de m aintenir la religion, plusieurs font 
défaut, m ais cependant ils viennent encore en 
assez grand nombre.

Mais quand, réunis, le curé expose qu’il faut de 
1,000 à 1,200 francs d’argent pour entretenir le 
culte, et qu’il convient que chacun s ’engage pour 
une som m e proportionnelle à ses facultés assez ju s
tem ent représentées en somme par la feuille du 
percepteur, tous s ’assom brissent et presque per
sonne ne veut s ’engager. Ce pays soi-disant démo
cratique manque si com plètem ent d’esprit public, 
ils sont tous si gangrenés par la pratique de qua
rante ans d’une démocratie où tout le souci des gens 
au pouvoir a consisté à s ’exem pter, eux et leurs fi
dèles, de toutes les charges pour se réserver toutes 
les  faveurs, que c’est à qui cherchera une excuse 
pour ne s ’engager à rien et pour rejeter la charge 
sur le voisin . Les curés ont eu beau faire, ils n ’ont 
pu obtenir presque nulle part, sauf en quelques can
tons du Rouergue ou de la Bretagne, des prom esses



ferm es d’argent. En revanche un assez grand nombre 
de grands propriétaires et de châtelains ont offert 
de subvenir par eux-m êm es à l ’entretien du curé et 
à tous les frais du culte. Mais, quand les curés leui 
ont demandé s ’ils consentiraient à verser leur of
frande à la caisse centrale de l ’évêché, la plupart ont 
répondu qu’ils voulaient savoir ce qui adviendrait 
de leur argent et qu’ils ne le donneraient qu’à la 
condition qu’il fût affecté au service paroissial là 
où se trouve leur château ou leur dom aine. — C’est 
tout ce qu’il y a de plus naturel.

Ainsi, le péril qui nous guette et qui se représente 
menaçant dès que nous avons cru pouvoir l ’éviter, 
c’est que le prêtre, échappé à la servitude lointaine 
et par là moins redoutable de l ’État, ne retombe sous 
la servitude immédiate et peut être insupportable d’un 
bienfaiteur souvent orgueilleux et parfois très peu 
chrétien. — D’autre part, si l'on acceptait une telle  
situation, les petits propriétaires, les journaliers, la 
masse rurale des électeurs s ’habitueraient à voir les 
catéchism es, les offices, les baptêm es, les enterre
m ents, les m ariages se célébrer comme par le passé 
sans avoir eux-m êm es à peu près aucun sacrifice à 
s ’im poser. Quel espoir aurions-nous alors de voir 
jam ais un réveil s ’opérer et des institutions plus 
libérales et plus justes s ’établir enfin ?

Il fut donc décidé, à la suite des considérations 
que je résume et qui furent présentées par plusieurs 
confrères, que l’on proposerait à l’assem blée de 
n’accepter que les contributions volontaires dont le 
produit serait versé à l’évêché, pour être réparti



après entre les diverses paroisses au prorata des 
besoins. C’était sim plem ent faire confirmer et rendre 
définitive la décision toute sem blable déjà adoptée 
dans nos précédentes assem blées.

Mais cette résolution était toute négative. Elle di
m inuait nos espérances de ressources, et il s ’agissait 
de les augmenter.

On proposa d ’augm enter le casuel. — On ne prit 
sur ce point dans la com m ission aucune résolution  
ferme, il fut sim plem ent entendu qu’on soumettrait 
la proposition à l’assem blée générale.

Mais cette proposition en fît naître une autre. De 
toute façon et quel que fût le tarif ultérieur des obla
tions, soit qu’il fût maintenu ou relevé, il était avéré 
que certaines cures dans chaque diocèse étaient par 
le casuel surabondamment pourvues de ressources 
tandis que les autres n’en possédaient point. On dé
cida donc de proposer à l'assem blée que le casuel 
de toutes les paroisses serait désorm ais versé en en
tier dans la caisse diocésaine pour être après réparti 
entre les diverses paroisses du diocèse, ce qui ne 
Taisait d’ailleurs que rendre obligatoire et générale 
une mesure déjà adoptée à peu près partout et sur 
le vœu même des prem iers intéressés.

11 y  aurait lieu d ’exam iner s ’il ne conviendrait 
pas qu’une proportion à déterminer fût réservée 
pour être attribuée au curé qui a fait la cérém onie.

Mais nous étions encore fort loin de compte. Il fa l
lait, pour vivre, réaliser de notables économ ies. Un 
seul moyen se présentait : réunir pour la vie com
mune en un ou plusieurs groupes selon l ’étendue

fi



des cantons les curés de chaque doyenné. De là à 
cheval, à pied ou à bicyclette, ils iraient chaque 
matin enterrer, marier, faire des catéchism es dans 
leurs ég lises ; l ’après-m idi ils v isiteraientles malades, 
chacun demeurant chargé de sa paroisse. Chaque 
paroisse aurait la m esse le dim anche, m ais les  
vêpres plus rarement. Il faut d’ailleurs prévoir que 
beaucoup de prêtres déjà âgés auront bien de la 
peine à se faire à ce régim e, il y aura des retraites 
volontaires. D’un autre côté il est probable que le 
nombre des vocations sacerdotales va se raréfier 
encore. Pour assurer seulem ent le service de la 
m esse dominicale dans la plupart des paroisses ac
tuelles nous aurons beaucoup de mal, et les prêtres 
chargés du service en auront bien plus encore. Il 
faudra donc leur laisser souvent l’après m idi du d i
manche pour se reposer et l’on peut compter que la 
m oitié au m oins des paroisses vont être privées 
du service vespéral. Peut-être ne convient-il pas 
trop de s ’en plaindre. Les petits commerçants 
des bourgs, épiciers, aubergistes, tail'eurs et 
cordonniers m êm e se ressentiront bientôt de l ’ab
sence de l ’office du soir. Les gens des villages 
n’ayant plus de prétexte pour descendre au bourg  
iront de préférence aux v illes voisines e tle  petit com
merce rurale dépérira promptement. Nous ne devons 
rienfairepour évitercem alaise, c’est lui au contraire 
qui pourra, au temps voulu, nous servir. Et en effet 
comment pourrions-nous espérer que les électeurs 
consentiront à changer l ’état actuel s’ils n ’en souf
fraient pas du tout?..



L’heure de l ’assem blée générale sonne, je m’y 
rends.

Le 14 avril. — L’assem blée générale a ratifié les 
propositions de la com m ission. Seule la décision  
concernant les bienfaiteurs les plus généreux a sou
levé une discussion. Quelques prélats ont demandé 
quelle était cette suspicion dont on sem blait vouloir 
frapper les plus nobles et les plus relig ieuses fa
m illes du pays, pourquoi on ne laisserait pas 
l ’évêque dans chaque diocèse libre de prendre en 
ce point comme en beaucoup d’autres les m esures 
qu’il jugerait les m eilleures? — C’était, sous ce pré 
texte, la tendance au particularisme qui se mon
trait.

I ln e  fut pasm alaiséderépondre qu’aucune famille 
vraiment chrétienne ne pourrait se sentir atteinte par 
une mesure générale, prise pour l’ensem ble du pays; 
qu’au contraire, prise dans un diocèse particulier, la 
même m esure pourrait paraître s ’appliquer nommé
m ent à telle fam ille, et qu’enfin, si les évêques 
devaient demeurer libres dans le détail de l’adm inis
tration de leurs églises, cependant, pour tout ce qui 
avait un caractère général, ils étaient tenus d’adop
ter des règles uniform es. Il importait de marquer à 
tous par des marques éclatantes l’union de l’épisco- 
pat. — Et la résolution fut votée.

Le 16 avril. — La journée d’hier a été consacrée à 
rechercher quelles sont les ressources positives dont 
nous pourrions faire état. —  Un de nos confrères



vénérable vieillard de quatre-vingts ans, qui adm i
nistre son diocèse depuis plus de trente années, nous 
a confié qu’il était m oins que nous tous pris au 
dépourvu. Tous les ans, depuis son élévation à l’épis- 
copat, il a, sur ses revenus et sur les aumônes qu’on 
lui a confiées, prélevé une somme qu’il a conservée 
et dont les intérêts et le capital forment maintenant 
un chiffre assez rond qui lui permettra de faire vivre 
ses prêtres quelques années et de voir venir. —  Mais 
cela m êm e n’est pas une solution, car les réserves de 
notre confrère ne sont pas assez considérables pour 
que les revenus puissent lui suffire sans toucher au 
capital.

Il fallut alors en venir à établir la contribution des 
fam illes catholiques, telle ou à peu près que m es 
prêtres et moi en avions élaboré le projet au synode 
de Châteaurenard. Il était cependant délicat de 
venir nous-m êm es im poser cette contribution comme 
une obligation de conscience.

C’est alors qu’un prélat prit la parole et dit :
—  Il y a un moyen bien sim ple de résoudre cette 

difficulté de forme, c’est que, dans l ’adresse au 
Saint-Père que nous som m es résolus de rédiger 
comme conclusion de cette assem blée, nous sup
pliions le Pape d’écrire aux fidèles de France une 
encyclique où il prom ulguera et fortifiera de son 
autorité cette nouvelle obligation. Nous-m êm es après 
et nos prêtres n’aurons plus qu’à commenter la parole 
pontificale et à trouver les m oyens pratiques d’en 
assurer l ’observation.

« Cette procédure me paraît avoir un autre avan



tage, continua cet évêque : il est im possible que 
cette assem blée ne proteste pas contre la mesure 
législative qui nous interdit de faire appel à l’autorité 
de Rome. Au lieu d’une protestation verbale que le 
public ne s ’expliquerait peut-être pas très bien, et 
qui aurait l ’apparence, fâcheuse en ce pays, de 
paraître s ’élever contre une loi sans nécessité, fai
sons profession d'ignorer la loi et montrons, par 
notre volonté même sur un point déterminé, que 
nous ne pouvons agir en évêques catholiques sans 
faire appel à l’autorité de Rome. Ce n’est pas une 
protestation platonique que nous ferons entendre, 
mais par le fait seul que nous agissons en évêques 
catholiques nous ne pouvons que transgresser un 
êdit qui ne saurait nous lier. »

Ces sages paroles furent approuvées. La rédaction 
de l’adresse et la clôture du Congrès sont fixées à 
l’après-midi d ’aujourd’hui.

Le 17 avril. — L’adresse est votée et l’assemblée 
s’est séparée après un salut solennel à la basilique 
Saint-Martin. Le cardinal archevêque de Tours a 
pris la parole pour annoncer aux fidèles les princi
pales résolutions que nous avons prises et donner 
lecture de notre adresse au Saint-Père.

Chacun de nous, dans un mandement, va publier de 
même les résolutions générales déjà connues par les 
journaux, l ’adresse sera lue en chaire partout.

Châteanre>iard,le30 avril. — Jusqu’à présent le gou
vernem ent s ’est tu, mais les journaux sectaires font



rage en l'absence du parlement. Ils font voir que la 
loi défendant l ’appel aux autorités étrangères a été 
outrageusem ent violée. Ils som m entle gouvernem ent 
de poursuivre.

Nos journaux répondent que ce conflit était 
infaillible, que les évêques, d’après le catéchisme, 
doivent être soum is au Pape et que, dès lors, il n ’est 
pas possible qu’ils dem eurent catholiques s ’ils se 
résignent à ne jam ais faire appel à l’autorité papale.

Les journaux libéraux gém issent et nous accusent 
d ’imprudence. Il valait m ieux attendre. Le temps 
aurait arrangé les ch oses. —  Le gouvernem ent fait 
le mort.

Le 2  mai. — Une interpellation est annoncée sur 
l’attitude « factieuse » de lép iscopat. — Le parle
m ent rentre dans trois jours.

Le 12 mai. — L’interpellation a lieu aujourd'hui 
même. -— La persécution est im m inente. J’ai retenu 
en ville un appartement. Les sym pathies libérales 
qui paraissaient être pour nous, tournent. Depuis 
quelques jours les principaux journaux du centre 
gauche, à la suite de quelques interview s prises par 
des reporters aux chefs de ce groupe, accentuent 
leurs récrim inations contre nous. — On fait courir 
le bruit que les évêques ont dem andé au Pape de 
lever des im pôts en France. Et on brode là-dessus  
tout ce qu’il est facile d’imaginer.

Le 14 mai. — Nous y som m es. Les événem ents se



précipitent avec une rapidité terrible. L’interpella
tion a eu lieu. La discussion a duré deux jours. Le 
gouvernem ent s'est défendu m ollem ent. On voyait 
qu’il aimait autant s ’en aller. Il n ’a pas nié la trans
gression de la loi. Il a dit qu’il avait déjà pris des 
m esures pour que cette transgression de la loi fût 
sans effet, qu’il verrait s ’il y avait lieu d’exercer des 
poursuites.

On a insisté. Le m inistère a déclaré qu’il ne vou
lait pas se considérer comme obligé à poursuivre. 
Le centre gauche à ce moment s ’est rangé à cet 
avis. Voilà pour la première journée.

Le lendem ain les socialistes ont pris la tête du 
m ouvem ent et ils l ’ont gardée. Un ordre du jour ?. 
été voté réclamant des poursuites im m édiates contre 
ious les transgresseurs des lois de la République.

Le 16 mai. — Péniblem ent un m inistère d’extrême 
gauche a été formé. On le présente au pays comme 
un m inistère de concentration anticléricale. Et en 
effet il s ’y trouve plusieurs m inistres qui, dans toutes 
les questions autres que les questions religieuses, 
votent avec les m odérés. Pour nous c’est le m inis
tère des Loges.

Ghâteaurenard, 45 , rue des Arcades, 18 mai. —  J’ai 
été expulsé hier du palais épiscopal. Dès le jour 
levant le préfet, assisté du com m issaire central, est. 
venu me signifier un arrêté m inistériel; j'ai protesté, 
introduit un référé devant le président du tribunal 
civil. Le préfet a donné l’ordre au com m issaire d'a



gir; j ’ai dû, au m épris de toutes les lois, céder à la 
force. On ne m’a m êm e pas perm is d’emporter mes 
papiers, ni ceux qui regardent l’adm inistration. Les 
scellés ont été apposés partout.

La chose a été faite si vite, les issues de l’évêclié 
avaient été si bien gardées que personne ou à peu 
près hors de l’évêché ne s ’en est aperçu.

Je me suis rendu directem ent à la cathédrale où 
j ’ai dit ma m esse que je  n’avais pas encore eu le 
temps de dire. Durant ce temps la nouvelle sans 
doute se répandait car,à  la dernière b énéd iction ,j’ai 
pu voir la cathédrale rem plie d’une foule qui parais
sait agitée de sentim ents assez vifs. Après les der
n ières prières je  suis rentré à la sacristie où j ’ai 
trouvé tous les m arguilliers et tous les catholiques 
m arquanls de la ville. Ils paraissaient, selon les 
caractères divers, ou très exaltés ou très abattus. Ils 
me disent que la ville entière est dans la cathédrale 
ou sur la place.

Et la rumeur, en effet, qui régnait très sourde 
dans la cathédrale durant ma m esse,com m e retenue 
par le respect dû à la célébration des m ystères, 
s ’enfle et augmente d’instant en instant. On entend 
de la sacristie le bruit des conversations, des excla
mations et m êm e des cris.

On me presse de parler, et, ne pouvant atteindre 
la chaire, je monte à la tribune de l’orgue par des 
couloirs détournés. Le silence se fait peu à peu. 
Puis une émotion m onte tout à coup au moment où 
je vais parler et on crie: Vive Monseigneur !...

Très ému m oi-m êm e je  fais signe de la main afin



qu’on se taise. Mes vicaires généraux et m es sacris
tains font aussi de grands gestes pour apaiser tous 
ces cris. J’ai parlé quatre ou cinq m inutes. J’ai 
renouvelé ma protestation, j ’ai montré la loi violée 
par le gouvernem ent qui devait être le gardien des 
lois. J’ai fait appel au calm e, à la modération, j ’ai 
engagé cette foule à se retirer paisiblem ent, à re
tourner à ses occupations, m ais à bien se souvenir 
qu’elle seule était désorm ais la gardienne et l’espé
rance de la justice chrétienne, que le bulletin de 
vote que, dans quelques m ois, la loi m ettrait en ses  
m ains lui fournissait le seul moyen honnête qu’elle 
pût avoir de mettre fin à la tyrannie qui se com plète 
et à la persécution qui commence.

On me dit à ce moment que les troupes de la gar
nison réquisitionnées sont venues prendre position  
sur la place de la cathédrale. La nouvelle se répand 
sans doute aussi dans toute la foule qui remplit le 
tem ple, car un murmure grandit comme un vent 
d’orage et je vois des signes m anifestes de révolte 
et d’exaltation.

J’obtiens de nouveau, mais à grand’peine, un 
silence relatif. Je reprends mon thème de tout à 
l ’heure et je supplie cette foule de se disperser, que 
pour moi je me retire et ne reparaîtrai plus, qu’on 
doit respecter les consignes données à l'arm ée, que 
l ’armée c’est la France, c ’est l ’épée du pays, il ne 
faut point y toucher alors m êm e qu’elle est maniée 
par un bras injuste, elle dem eure respectable en 
elle-m êm e, il faut seulem ent la mettre au service 
d’un autre bras. Elle obéit m uette et résignée,



aim ons en elle et respectons le sentim ent héroïque 
qui fait obéir aux plus pénibles devoirs.

Je me retire alors dans la sacristie. La foule n’a 
pas l’air de vouloir se disperser. J'envoie des prêtres 
à chaque porte pour répandre dans la foule le bruit 
que je suis parti. Ils excitent en m êm e tem ps ceux 
qui sont le plus près des portes à sortir. Peu à peu la 
place sc dégarnit, la cathédrale se vide, et, après trois 
ou quatre heures, je  puis gagner dans une voiture 
fermée l ’appartement que j ’avais déjà retenu.

J’apprends cependant que le président du tribunal, 
s’inspirant de la jurisprudence suivie à Paris, plutôt 
que de celle des tribunaux de province, a fait droit à 
mon référé et qu’il ordonne la réintégration dans 
mon dom icile, au besoin manu militari. Ce sont ce 
m atin les sergents de ville qui m'ont expulsé; ver
ra-t-on  donc ce soir les gendarm es se battre contre 
leurs camarades commandés par le préfet pour me 
permettre de jouir des m êm es avantages que la loi 
assure au dernier des locataires?...

Mais le préfet me fait signifier que, si j'essaye de 
rentrer, je serai expulsé de nouveau et que la gen
darmerie n’obéira pas à la réquisition du président. 
Là-dessus le président, qui est un homme rigide, 
anticlérical, connu comme tel, mais qui n’est pas 
fâché de jouer les Mathieu Molé, se plaint au garde 
des sceaux.

La foule le soir se reforme sous rues fenêtres. La 
préfecture m ’avise que la cathérale est fermée par 
m esure de précaution pour éviter les écrasem ents. 
Des patrouilles parcourent les rues. L’émotion pu



blique est bien plus grande que je  ne pensais. On a  
touché la fibre secrète qui paraissait engourdie et 
som m eillante.chez ce peuple. Il souffrait volontiers 
qu’on l ’éloignât de son Dieu, qu’on dénouât peu à 
peu les liens qui l ’attachaient à l ’Église ; au moment 
où il voit le dernier anneau près de se rompre, un 
m ystérieux effroi s ’empare de lui, l’âme des aïeux 
tressaille au fond des veines, et, si un Pierre l ’Ermite 
se levait, il retrouverait parmi ceux qui se croyaient 
des fils de Voltaire les petits-fils des croisés.

Le 20 mai. — Des scènes analogues se sont passées  
à peu près partout. Les journaux nous apportent des 
détails extraordinaires. Dans de grandes villes m anu
facturières, on a vu l ’évêque enlevé sur les épaules 
d’ouvriers et porté par eux jusqu’à son nouveau  
dom icile. Même les journaux sectairesm ontrentbien  
que l'émotion est incalculable. Dans certaines villes, 
au m om ent où les expulseurs se sont présentés à 
l’évêché, l ’évêque disait la m esse. On a dû attendre, 
la foule avertie a voulu assister à l’expulsion. Et 
quand, par les rues, on a vu l’évêque entouré de ses  
vicaires généraux s’en aller entre les sergents de 
ville, car plusieurs avaient exigé que la violence qu’on 
leur faisait fût bien m anifeste, les vieux ferments de 
catholicism e et de chevalerie se sont réveillés. Dès 
maintenant il est visible que le gouvernem ent a 
conscience d’avoir fait de la mauvaise besogne.

Il y a aujourd’hui même une interpellation de la 
droite sur les illégalités com m ises.

Le 21 mai. — L’interpellation a eu l ’issue que nous



en attendions. Le gouvernem ent a triomphé, mais 
grâce à quelle doctrine ! Maintenant l ’hypocrisie n’est 
plus de m ise, tous les m asques sont tom bés. Les 
catholiques parce que catholiques sont hors la loi. 
Et cela ouvertem ent, nettem ent, sans am bages ni 
réticences. —• L’interpellateur a d’abord très bien 
posé la question. E xiste-t-il oui ou non une loi qui 
protège le dom icile des citoyens contre l ’arbitraire? 
Alors m êm e qu’un citoyen prolongerait l ’occupation 
de son logem ent au delà du terme convenu entre 
lui et le propriétaire, le propriétaire a-t-il le droit 
de recourir à la force pour jeter celui qui occupe à 
la porte de son dom icile?... Toute la question est là. 
Vos lois sont injustes mais elles ont force de loi. 
Partout sur le terrain de la légalité, c’est vous qui 
avez violé la loi en ne respectant pas vis-à-vis des 
évêques les formalités légales nécessaires pour 
expulser un citoyen quelconque du dom icile qu’il 
occupe.

Le gouvernem ent s ’est défendu en alléguant la  
raison d’État, la nécessité d’éviter des troubles et 
des ém eutes. Si les cléricaux avaient été prévenus, 
ainsi qu’ils n’auraient pas m anqué de l ’être si on 
avait observé les formes ordinaires, il y  aurait eu 
des soulèvem ents, des répressions, le sang aurait 
peut-être coulé. Le gouvernem ent a agi en personne 
prudente et sage qui aime m ieux sacrifier quelques 
form es et quelques délais, qui d’ailleurs n’auraient 
pu servir de rien aux intéressés, pour assurer la 
tranquillité.

A quoi un nouvel orateur de la droite a aussitôt



répondu que cette théorie n’allait à rien m oins qu'à 
rendre le gouvernem ent, parce qu’il dispose de la 
force publique, seul juge en sa propre cause. Avec 
une pareille doctrine personne n’est plus sûr que 
son titre de citoyen sera respecté. C’est la procla
mation de la suprématie de la force sur le droit. 
Nous aurions donc, d’après vous-m êm es, le droit 
d'opposer la force à, la force et, si nous soulevions le 
peuple et qu’à force de sang versé nous vous ren
versions, nous aurions raison. Notre usurpation 
serait légitim e. Et nous aurions après le droit de 
faire de vous tout ce que nous voudrions bien. Les 
pires révolutionnaires ne sauraient dire davantage.

Il est donc bien entendu qu’aucune loi ne protège 
plus ceux qui peuvent déplaire au gouvernement. 
Les lois n’auront plus d’effet qu’autant que le gou
vernem ent le permet.

Le m inistère a cependant triom phé. On lui a voté 
un ordredujourpuretsim ple. Onn’apasvoulu lu idon- 
ner un ordre du jour de confiance et d’approbation.

L e2 3 mai.— Les quatre cardinauxLL.EE. de Paris, 
de Lyon, de Cambrai et deT ours, ontreçuune assigna
tion à comparaître devant le tribunal correctionnel 
de leurs villes respectives pour répondre à la pré
vention d’avoir fait appel à une autorité étrangère 
par un m andem ent publié dans leur diocèse, délit 
prévu et puni par l’article 10 de la loi du 13 mars de 
cette même année.

Pourquoi seulem ent les quatre cardinaux quand 
tous les évêques se sont rendus coupables du même
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délit?  Évidem ment pour tâter l ’opinion publique, 
pour « sérier » les procès, pour ne pas soulever à la 
fois tout le pays. —  D’un côté on sent bien le danger 
de ces poursuites v is-à -v is  de l ’opinion; de l ’autre, 
on est poussé par l ’extrêm e gauche et par les révo
lutionnaires qui exigent une répression : on se rési
gne ainsi à une cote mal taillée. Mais il est clair que 
l ’on a compté sans nous. Tous les évêques de France 
seront jugés à la fois par le m êm e tribunal ou aucun 
ne sera jugé, tous seront condam nés ou aucun ne le 
sera, tous iront en prison ou aucun n’ira.

L e 27 mai. — Le plan de bataille est sim ple. Il est 
déjà approuvé partout. Le fait visé a eu lieu à Tours 
le 16 avril, et non dans nos d iocèses respectifs, c’est 
en effet à Tours qu’a été signée et c’est de Tours 
qu’est partie l ’adresse au Saint-Père. Les m ande
m ents ne font que porter les faits à la connaissance 
du public, ce n’est pas cette publicité qui constitue 
un délit, c ’est le fait qu’elle m anifeste. 11 me sem ble 
que les tribunaux correctionnels de Paris, Lyon, 
Tours et Toulouse devraient être incom pétents. Si 
m algré tout, les poursuites ont lieu et si on veut 
passer au fond de l ’affaire, les accusés citeront 
comme tém oins à décharge tous leurs confrères, 
tous les évêques défileront à la barre et déclareront 
avoir com m is le m êm e délit pour lequel les divers 
parquets négligent de les poursuivre. Tous com
plices du m êm e délit, ils doivent tous être relaxés 
ou tous être condamnés.



Le S5 juin. — La prem ière afl'aire appelée a été 
celle du cardinal de Lyon. L’avocat, à ma grande sur
prise, n’a pas cru devoir plaider l ’incom pétence du 
tribunal. Il paraît que la poursuite est recevable au 
dom icile du prévenu aussi bien qu’au tribunal du 
lieu  où le d é lita  été com m is.

La loi qui rendait les cardinaux justiciables de la 
cour d’appel est abrogée. Rien n’empêche le tribunal 
de juger sur l'heure. Mais le procureur de la Répu
blique n ’a pas laissé à l ’avocat le temps de dévelop
per sa plaidoirie. Il a déclaré avoir poursuivi par 
ordre du parquet général, m ais qu’à son avis le délit 
visé n’existe pas véritablem ent. S ’appropriant alors 
les raisons de nospropresjurisconsultes, le procureur 
de la République a montré que le fait visé par la pré
vention n’était pas le fait même déclaré punissable 
p a rla  loi. A la stupéfaction générale, il a donc con
clu à l ’acquittem ent pur et sim ple. L’avocat du car
dinal voulut répliquer. Le président du tribunal, 
dûm ent stylé sans doute, l ’arrêta aux prem iers mots 
en disant que le tribunal se déclarait édifié et aussi
tôt, sur le siège m êm e, le jugem ent d’acquittem ent 
fut rendu. Nul doute que la m êm e com édie ne se 
renouvelle devant les trois autres tribunaux. — C'est 
cependant une reculade. Les sectaires la souflïi- 
ront-ils?

LeSOjuin. — Comme je le prévoyais c’est de la même 
manière que les trois autres affaires se sont term i
nées. Mais, comme je le prévoyais aussi, les sectaires 
ne sont pas d’avis de laisser ainsi aller les choses.



Ils sont en effet acculés : ou les évêques après leur 
appel incontestable, éclatant m êm e, à « une pu is
sance étrangère », dem eurent indem nes, et alors la 
loi, avant même que d etre appliquée, tombe en 
désuétude ; ou il faut nous assigner tous à la lois 
devant le tribunal de Tours, ou tous successivem ent 
dans nos v illes épiscopales; nous som m es tous cou
pables (?) au même titre, et les tribunaux sont forcés 
d’envoyer en prison tous les évêques de France. 
C’est un gros morceau. Trop gros comme entrée de 
jeu . Le gouvernem ent, si emballé qu’il parût avant 
d’avoir la responsabilité des actes, travaille évidem 
m ent à temporiser.

Mais les socialistes purs m artèlent le fer tandis 
qu’il est chaud. Ils se déclarent prêts à prendre 
le pouvoir et à agir contre les robes v iolettes avec la 
plus intransigeante vigueur. Ils déclarent n’avoir 
pas peur. — Cependant les sectaires des autres 
partis ont beau être sectaires, ils ne sont pas pour 
cela socialistes. Le pouvoir en des m ains socialistes, 
c’est très dangereux. L’armée neutralisée, la gen
darmerie, la police im m obilisées durant que les  
forces révolutionnaires auront toute liberté, il y a de 
quoi faire réfléchir des hom m es qui, tout m açons 
qu’ils soient et enragés contre l’Église, n’en ont pas 
m oins terres au soleil et valeurs en coffre.

A.ussi l'interpellation que les socialistes ont dépo
sée hier dans le but avoué de renverser le gouverne
m ent pourrait bien ne pas réussir.

Le 2 juillet. — « Le veau d’or est toujours debout : »



le veau d’or, je veux dire le gouvernem ent. Les so
cialistes sont battus. Le m inistre de l’intérieur est 
venu expliquer que le gouvernem ent veillait et 
veillerait à l’observation de la loi. Si de graves rai
sons politiques ont paru en suspendre ou en modérer 
l’application, ce n’est pas par cléricalism e, on peut 
l’en croire; c ’est qu’il était inutile de réveiller le 
fanatisme de certaines populations. L’Église vou
drait paraître victim e, il ne faut pas qu elle puisse  
prendre ce rôle. D’ailleurs il faut choisir entre nous 
et ceux qui ne dem andent pas m ieux que de nous 
succéder. Mais alors il est possible que l ’Église sera 
bientôt moins en cause que la propriété et le capital.

A ce coup droit les socialistes bondirent et accu
sèrent le m inistère de vouloir opérer une diversion. 
Mais, après une m êlée assez vive, un coup do théâtre 
se produisit. Le garde des sceaux parut à la tribune 
avec une dépêche à la main. Le parquet général de 
Bordeaux avisait le m inistre que l’évêque de Castel- 
bazin venait d’être traduit devant le tribunal cor
rectionnel de sa v ille épiscopale pour avoir fait con
naître à ses diocésains une décision du Saint-Siège 
concernant des questions matrimoniales. — Discours 
indigné de la droite. — Exclamations de l’extrême 
gauche. Haussements d’épaules du centre. La diver
sion était faite, le m inistère sauvé et Mgr de Castel- 
bazin ira en prison.





Le 15 mars 1924. — Je n’ai rien écrit ici depuis 
fort longtem ps, je n ’en ai plus guère ni le courage 
ni le loisir.

La crise est terrible ; à la suite de Mgr de Casteî- 
bazin plusieurs autres évêques sont allés en prison. 
11 y  en a trois encore à l ’heure qu’il est. Le public 
s ’est d ’abord ému. Il y a eu des manifestations, puis 
l ’apathie morne est redescendue. Nous som m es des 
vaincus. On nous tient fort à l ’écart. Il a été un 
m om ent question de nous interdire le costume 
ecclésiastique. Puis on a reculé, je  ne sais pourquoi.

Dix ou douze cathédrales ont été enlevées au 
culte, sous prétexte que des prédicateurs non auto
risés par le gouvernem ent s ’y sont fait entendre. 
Selon que l’on veut plus ou m oins intim ider le  
clergé, on ferme les yeux ou on désaffecte. Tout est 
arbitraire.

Cependant les associations paroissiales, dites 
« cultuelles », se form ent péniblem ent. Mais les  
ressources nous manquent. Le casuel a baissé dans 
d’énorm es proportions. C’est à peine si les classes 
m oyennes font dire une m esse basse aux m ariages 
et aux enterrem ents. Le nombre des cérém onies 
purement civiles n’augm ente pas, mais on ne prend



de la religion que le strict nécessaire, juste ce qu’il 
faut pour n’être pas rangé parmi les irréligieux; les 
fonctionnaires s ’abstiennent le plus possible de tout 
contact avec nous.

Cependant nos grandes cérém onies ne sont pas 
m oins suivies qu’autrefois. Nous som m es en pleine 
station quadragésim ale, et les auditoires sont à la 
fois très nom breux et très attentifs.

Nos curés de ville sont réduits à la portion con
grue. Ceux des cam pagnes sont littéralem ent affa
m és. Leur zèle ne paraît pas se ralentir pour cela. 
Groupés en petites communautés sacerdotales, leur 
ferveur a redoublé en m êm e tem ps que leur bien- 
être a dim inué. Ils courent les chem ins à travers 
leurs paroisses en m issionnaires et en apôtres. Il y 
en a parmi les vieux quelques-uns qui, tout acca
b lés, gém issent, mais les jeunes sont pleins de 
vaillance.

Le refus que nous avons dû opposer aux fam illes 
qui offraient aux prêtres l ’hospitalité ou des sub
ventions directes a indisposé beaucoup des plus 
riches catholiques. Leur bourse s ’est fermée presque 
entièrem ent et, au lieu de donner plus abondam
m ent que par le passé, ils ont restreint leurs au
m ônes. Si la crise continue, nous devrons fermer 
les écoles libres pour subvenir aux besoins plus 
pressants de nos paroisses.

C’est à peine si, dans mon diocèse qui n ’est pas le 
plus mal partagé, je puis, dès maintenant, assurer 
à tous m es prêtres deux francs par jour. En m êm e 
temps que le casuel les honoraires de m esses ont



dim inué. Les rentrées d'octobre des petits et des 
grands sém inaires ont été m auvaises. Nous avons 
eu des défections. En revanche, quelques-uns des 
m eilleurs sujets, qui m anifestaient l ’intention d’en 
trer chez les jésu ites ou chez les dom inicains, ne 
parlent plus de partir. La persécution produit ses 
ordinaires effets : elle raffermit les vaillants, excite 

; les bons, abat les tièdes et éloigne les insuffisants. 
Le triage se fait de lu i-m êm e. On remarquait autre
fois une assez grande différence de niveau entre la 
m oyenne du clergé sécu lier et le clergé régulier. 
Un rom ancier converti disait jadis : « Le clergé 
séculier est la lavasse des sém inaires. » D’ici peu, 
cette parole, qui fut toujours fort injuste dans sa 
brutalité crue, n ’aura plus m êm e les apparences 
pour elle.

P lusieurs prêtres m alades ont dû aller se faire 
soigner et mourir à l’hôpital. Dans les cam pagnes, 
durant leurs courses, ils v iennent dans les fermes 
demander l'aumône de la soupe et de la pitance. 
Les paysans ont d’abord été fort étonnés, puis, peu  
à peu, ils ont fini par se convaincre que non seu
lem ent leurs prêtres n ’avaient plus la moindre 
puissance, m ais m êm e qu’ils étaient tout près de 
mourir de faim. Par la force des choses le public est 
in itié à la m isère des prêtres. Depuis un an les sou
tanes les plus neuves ont perdu leur lustre et l ’hiver 
a usé presque toutes les douillettes. En face de 
notre dénuem ent, on sent monter du cœur de ce 
peuple, avec un plus grand respect, une sorte de 
pitié toute prête à l ’attendrissem ent.



Dans m es tournées incessantes à travers le dio
cèse, réunissant comme autrefois à ma pauvre 
table tous les notables des bourgs, j'entends de 
plus en plus des propos tels que ceux-ci :

— Mais enfin, M onseigneur, nous ne voulons pas 
que les prêtres travaillent de leurs mains pour 
vivre. Ils en avaient peut-être bien trop autrefois, 
m ais peut-être bien aussi qu’à cette heure ils n'en 
ont pas assez. Il faut qu’eux, comme tous les autres, 
puissent manger leur content. »

C’était un paysan maire de village qui m e parlait 
ainsi l’autre jour.

Je lui répondis :
— Mon ami, tout cela dépend de vous. Vous avez 

refusé l ’an dernier de vous engager à verser une 
somme fixe pour l’entretien du curé. De quoi voulez- 
vous qu’il vive, si, le gouvernem ent ne le payant 
plus, les paroissiens refusent à leur tour de l ’entre
tenir?

— C’est que, M onseigneur, l ’an dernier nous ne 
le croyions pas pauvre. Des curés pauvres, ça ne 
s ’était jam ais vu. Nous croyions tous qu’il y avait 
par là des m illions derrière.

— Et vous le croyez encore ?
— Dame ! non, Monseigneur, depuis que j ’ai vu 

plus d’une fois M. le curé manger de bon appétit 
la m auvaise soupe de nos m étayers.

— Alors vous seriez disposés à revenir sur vos 
résolutions de l ’année dernière ? Vous vous enga
geriez à faire quelques sacrifices pour maintenir la 
religion ?



— S’ils n'étaient pas trop forts, peut-être bien que 
oui, maintenant. »

J’entends assez souvent des conversations pa
reilles. Mais, quand il s’agit d ’en venir à l’effet, c’est 
tout à fait difficile. 11 y a eu en quelques paroisses 
des réunions. Chacun voulait charger le voisin et 
ne donner presque rien soi-m êm e. 11 a fallu enfin 
agir par autorité. Tous les m andem ents de carême 
ont averti les fidèles qu’aucun d’eux ne pourrait 
être admis à la communion pascale s ’il n ’avait fait 
une aumône spécialem ent destinée à l ’entretien du 
sacerdoce et du culte, distincte de l’aumône ordi
naire du carême et proportionnée à ses facultés. 
Les journaux sectaires ont bien un peu crié, mais 
il est tellem ent évident que l ’obligation de prendre 
sa part des charges de la religion est une obligation 
de la conscience religieuse que m êm e les journaux  
indifférents nous ont donné raison.

En m êm e tem ps nous avons généralisé une m e
sure déjà en usage en nombre d’endroits : nous 
avons à la rentrée dernière établi la rétribution sco
laire dans les écoles libres pour tous les parents 
qui peuvent payer. Nos élèves ne sont que plus 
assidus- et nous n’avons presque pas eu de défec
tions. Celles que nous avons eues, je ne crois pas 
que nous devions nous en désoler. Quand un 
père de famille gagne 8 à 10 francs par jour, qu’on 
lui dem ande de 2 à 4 francs par m ois pour 
payer la scolarité de sa fille ou de son fils et qu’il 
se refuse obstiném ent à ce léger sacrifice, il y a 
bien des chances pour qu’il neutralise par son



influence l'éducation donnée à l ’école chrétienne.
D'autre part les patronages des écoles laïques ont 

pris une très grande extension. Ils coûtent peu de 
chose en com paraison de l’entretien des écoles, et, 
sans obtenir des résultats comparables, ils font 
quand m êm e beaucoup de bien.

Mais, m algré tout, la cohésion entre catholiques 
ne s’établit pas, nous som m es à l ’état de dissolution  
à peu près totale. À peine si l’on a pu former dans 
un tiers des plus grandes paroisses des associations. 
Là où nous avions des congrégations d’hom m es, 
des confréries, ou le tiers ordre, nous avons 
abouti ; partout ailleurs nous n’avons rien fait. Ceux 
qui, il y  a deux an s, s ’étaient fait délivrer des 
cartes paroissia les ont presque tous tenu bon. Ah ! 
si l ’on avait développé plus tôt et de façon plus 
générale ces institutions ! Mais presque partout on 
s'est trouvé sans aucune organisation. Ici elle était 
de trop fraîche date. Cependant si fraîche qu’elle ait 
pu être, elle nous a perm is d’arriver à quelques ré
sultats ; dans les d iocèses où il n ’y avait rien de ce 
genre, le désarroi est complet. Dans quelques-uns  
on n’a pas pu organiser encore plus de quatre ou 
cinq associations. Les villes un peu importantes 
seules ont pu aboutir. C’est qu’une organisation à 
former ne peut naître ainsi tout d'un coup, alors 
qu’on en a besoin, comme par une génération spon
tanée, c’est qu’il faut un axe déjà préparé pour que 
se forme une cristallisation. Yoici plus de trente 
années que la séparation de l’Église et de l ’État 
menace de s’accomplir, et on n’a pas su préparer les



axes pour les cristallisations futures, on n'a pas 
sem é les germ es des associations indispensables. 
J’ai voulu le faire ici, m ais il était déjà trop tard 
pour faire tout le bien qu’il eût fallu faire. En vé
rité, Dieu nous aide !...

Le 25 mai. — L’effet de l’obligation im posée par 
nos m andem ents s ’est fait assez heureusem ent sen
tir partout. Les aum ônes sans être larges ni même 
suffisantes — il s ’en faut bien — nous ont du m oins 
perm is de parer aux besoins les plus pressants. De 
plus, instruits par les prédicateurs et les confesseurs, 
les chefs de fam ille qui ont voulu faire leur devoir 
pascal ont compris l'obligation où ils étaient de 
former des associations paroissiales. A cette heure 
de telles associations sont form ées à peu près dans 
tous les chefs-lieux de canton. De là elles essaim e
ront peu à peu à mesure pour reconstituer les 
anciennes paroisses. Ces associations se com posent 
de deux sortes de mem bres, à peu près comme les 
sociétés coopératives. De même que dans ces sortes 
de sociétés il y a les actionnaires et les adhérents, 
de m êm e dans la plupart des associations formées 
—  car les statuts ne sont pas absolum ent partout les 
m êm es — il y a les sociétaires proprement dits com
posés en général des catholiques les plus fervents, 
tertiaires, membres des conférences deSaint-V incent 
de Paul et autres, et les membres participants. Les 
sociétaires s ’engagent à subvenir aux frais du culte 
et à l ’entretien des prêtres au chef-lieu de l’associa
tion d’abord, puis dans les paroisses succursales,



dans la m esure de leurs m oyens et d'après un bud
get arrêté par le conseil de fabrique nommé par 
eux où un prêtre par paroisse entretenue a v o ix  
délibérante. Les participants s ’engagent à verser  
tous les ans une cotisation fixe en argent ou en 
nature et ils sont par là même dispensés de l'au
mône obligatoire. Les sociétaires sont seuls p o s
sesseurs des im m eubles acquis par l’association  
pour le service du culte, ils partagent avec les par
ticipants la faveur de certaines réductions sur le 
tarif ordinaire des oblations pour toutes les classes 
de m ariages ou d ’enterrements au-dessus des deux 
dernières.

Il sem ble qu’il y ait là le noyau d’une organisation  
sérieuse et, par les som m es déjà am assées, je vois 
que je puis nourrir la moitié de m es prêtres sans 
avoir recours à la charité extraordinaire.

Le 30 mai. — J’ai om is de noter ici que l ’année 
dernière, au m om ent du vote du budget, un député 
du centre avait tenté par un am endem ent de faire 
revenir la Chambre sur sa décision de l'année pré
cédente au sujet du budget des cultes. Il a gêné tout 
le m onde. L’extrêm e gauche a poussé des exclam a
tions. Le centre a écouté dans un silence que les  
uns ont qualifié de « glacial » et les autresde « respec
tueux ». La droite a essayé de soutenir l ’orateur, mais 
les quarante ou cinquante m em bres qui la com po
sent ne sont pas capables d’un grand effort.

La situation parlementaire n’a pas très sen sib le
m ent changé. Pourtant, à la coupure qui existait



depuis longtem ps entre le centre et les radicaux, de 
plus en plus s ’en ajoute une autre entre les radi
caux et les purs socialistes. Ceux-ci sont un peu 
plus d’une centaine. Ils m anifestent des espérances 
pour les élections de l ’année prochaine et ces espé
rances paraissent avoir des m otifs sérieux. Le centre 
se divise en deux groupes principaux dont l'un, le 
centre droit, reste des anciens opportunistes, vote 
très souvent de la même façon que la droite propre
ment dite et dont l’autre vote le plus souvent avec 
les radicaux. Les radicaux à leur tour sont égale
ment divisés à peu près par m oitié, les uns ayant 
leurs afûnités avec le centre gauche, les autres ayant 
les leurs du côté des socialistes. Ce qui donne en 
som m e l ’état suivant des partis : droite monarchique 
et catholique, 30 ; catholiques dém ocrates (anciens 
ralliés) 40; centre droit, GO ; centre gauche, 80; 
radicaux, 100 ; radicaux-socialistes, 130 ; socia
listes, 100 ; le tout à peu près et en chiffres ronds. 
Depuis le com m encem ent de la législature les  
m inistères ont été pris constam m ent chez les sim ples 
radicaux qui gouvernaient plutôt en s ’appuyant sur 
le centre ; depuis la suppression du budget des 
cultes, ce sont les radicaux-socialistes qui sont au 
pouvoir, et j ’ai noté récem m ent que les socialistes  
avaient eux-m êm es failli arriver. Le Sénat n’est 
plus guère qu’une Chambre d’entérinem ent ; de 
plus en plus on lui a refusé crédit dans les questions 
budgétaires et m inistérielles, si bien qu’il est en
tendu que la confiance du Sénat n ’est nullem ent 
nécessaire à un m inistère pour qu’il garde le pou



voir. De tem ps en temps les sénateurs introduisent 
quelque am endem ent dans les lois d ’afl’aires, et cela 
suffit à leur gloire sans nuire à leur tranquillité. On 
a bien plusieurs fois réclamé la suppression du 
Sénat, m ais les députés, dont la plupart espèrent 
s ’abriter un jour ou l ’autre dans cette retraite m oel
leuse loin des exigences des électeurs directs, ont 
fait chaque fois la sourde oreille. Et m oins le Sénat 
est utile, plus il a de chances d'être conservé.

On comprend qu’en cet état de division des partis 
il soit difficile de gouverner. Et encore je  n ’ai pas 
tout dit: dans chaque parti il y a des subdivisions, 
des groupes qui se forment autour d une forte tète, 
d’un personnage plus remuant ou plus ambitieux. 
Celui-ci parvient à attirer dans son orbite quelques- 
uns de ces députés qui, très fiers dans leur province, 
sentent dans les couloirs du Palais-Bourbon le besoin  
de renouveler leur faconde et de retrem per leur 
assurance au contact de quelque force extérieure. 
Ce ne sont partout que rivalités de personnes, con
flits d’am bition, questions de boutique. Tant qu’ils 
ont eu l ’Église à combattre, ils parvenaient à s ’en
tendre sur quelque point. Maintenant qu’ils n'ont 
plus rien à détruire, leur im puissance et leur inca
pacité se font voir avec la clarté du soleil.

Chacun d’eux réclame des économ ies et aucun 
d’eux ne sacrifierait la moindre dépense capable de 
plaire à ses électeurs. Aussi, à chaque budget, le trou 
du déficit se creuse, et il est déjà devenu tellem ent 
profond que le crédit de l ’État a sérieusem ent baissé. 
Un emprunt de un milliard qu’on a dû faire l ’an der



nier sous prétexte de grands travaux a été souscrit 
plusieurs fois par les banquiers, m ais à des condi
tions fort onéreuses, et le 3 % , qui, depuis près de 
trente ans, était au-dessus du pair, a rétrogradé aux 
environs de 90 francs. Il y a eu cet hiver d’effroyables 
ruines par des contre-coups de bourse. Le m ouve
m ent antisémite a repris et, poussé parles socialistes, 
prend des proportions inquiétantes.

Cependant nous com m ençons à préparer les élec
tions de l’année prochaine. De deux choses l ’une : 
ou nous aurons encore le scrutin d ’arrondissement, 
ou on aura rétabli le scrutin de liste. Dans les deux 
cas les principes de la tactique demeurent les m êm es, 
si les détails de l ’application doivent changer. Il 
faut un com ité catholique national qui soit en cor
respondance avec tous les com ités diocésains. Nous 
aurons des candidats partout, non que nous espé
rions le succès partout, m ais ne serait-ce que pour 
nous compter, savoir nous-m êm es et faire savoir 
aux autres la force dont nous disposons. Si nous 
avons le scrutin de liste, nous verrons à donner 
notre appui à la liste, quelle qu’elle soit, qui nous 
donnera le plus de chances de faire passer le plus 
grand nombre de candidats. Nous som m es plus rap
prochés des gens du centre que des révolutionnaires 
dans les grandes questions de morale et d’organisa
tion sociale ; m ais nous som m es beaucoup plus près 
des socialistes que du centre pour le détail des lois 
ouvrières et l ’ensem ble de la législation industrielle 
et com m erciale. Il faut faire des sacrifices des deux 
côtés. Nous ferons voter pour qui fera voter pour



nous. Et, grâce uu comité national, les avantages 
que nous aurons apportés ici nous les réclam erons 
là-bas en notre faveur. Il en sera à peu près de même 
avec le scrutin d’arrondissem ent. Là où nous n ’au
rons nulle chance de faire passer notre candidat, 
nous voterons pour celui dont le parti s ’engagera à 
faire voter pour nous dans une autre circonscrip
tion. Le com ité national est l ’organe naturel de ces 
échanges de services et de ces conventions. —  Là où 
aucune transaction de cette nature ne pourra être 
établie, nous porterons notre appoint à celui des 
concurrents qui consentira à prendre envers nous 
et publiquem ent un certain nombre d’engage
m ents.

Notre plate-forme électorale est sim ple. Nous de
mandons l ’abrogation de l’article odieux en vertu 
duquel on envoie les évêques en prison. Tous les 
candidats pour lesqu els nous voterons devront s’en
gager publiquem ent à demander cette abrogation. 
Nos candidats dem andent, en outre, que les édifices 
consacrés au culte et non encore désaffectés soient 
déclarés propriétés des associations paroissiales sous 
des conditions à déterm iner. Ils réclam ent avant 
tout la liberté et la sécurité du culte catholique. 
Scion les caractères et les tem péram ents ils ajoutent 
plus ou m oins à la liste de leurs revendications. — 
Le com ité national s ’est encore m is d ’accord sur un 
certain nombre d’autres points: réforme du budget, 
économ ies sérieuses, suppression des sinécures, d i
minution du nom bre des fonctionnaires, répression  
de la spéculation frauduleuse, lo is ouvrières. Et tous



nos candidats s ’appelleront nettem ent : « candidats 
catholiques. »

Notre organisation est achevée depuis quelques 
m ois. Nos journaux soutiennent notre programme. 
Sous la direction du com ité catholique national —  
ai-je dit que, avec quelques autres confrères, j ’ai 
l ’honneur d’en faire partie? — la Revue des conférences 
catholiques a publié des m odèles de conférences sur 
tous les points du program m e. Les curés dans les 
paroisses, en causant,avec les paysans,les bûcherons, 
les ferm iers ou les ouvriers de toute nature, ont fait 
entendre ce que nous voulions. L’espèce d’interdit où 
les fam illes réactionnaires nous ont m is d'abord et 
que nous n ’avons rien fait pour lever, nous a servis. 
En relevant sur des points précis, et dont soutire le 
populaire, les fautes des législateurs, en faisant tou
cher du doigt leurs incohérences et leur égoïsm e, 
nous avons senti et j ’ai senti m oi-m êm e comme m es 
am is se former un courant d’opposition. D’autres 
l ’ont senti aussi, et lescésarien s, toujours nombreux 
en France, essa ien t d ’en profiter pour faire quelque 
nouveau boulangism e. On cherche un homme, mais 
on ne le trouve pas. Beaucoup parmi les prêtres se
raient disposés à se diriger de ce côté. Le comité 
catholique national s ’efforce d’enrayer ce m ouve
ment. Les vrais républicains nous en savent gré. 
Nos discours et nos actes prouvent qu’on ne nous 
trouverait pas en majorité parmi les étrangleurs de 
la République, si on venait à tenter de l’étrangler.

De leur côté nos jeu nes conférenciers ont déjà 
com m encé leur cam pagne. A peu près dans tous les



■diocèses, ils vont expliquant et commentant expro- 
)dSso le programme catholique. Ils ne négligent pas 
les petites agglom érations rurales. Avant de parler, 
■ils s ’informent de l’effet produit là m êm e où ils 
son t par la suppression du budget des cultes, l ’éloi— 
gnem ent du curé et la suppression plus ou m oins 
com plète des offices paroissiaux. Le plus souvent ils 
■apprennent que les deux ou trois épiciers du bourg  
n e vendent presque plus rien, que les aubergistes 
ne font plus d’affaires, que le cordonnier m êm e et 
le  tailleur ont perdu un grand nombre de clients, 
car, venant m oins souvent au bourg, les habitants 
des villages achètent m aintenant à la v ille voisine  
•leurs habits et leurs chaussures en confection. Et 
arm és de ces renseignem ents, les conférenciers 
font voir qu’il est urgent de rendre la vie com m er
ciale à ces petits centres. Ils habituent peu à peu les 
ruraux à considérer la question relig ieuse comme 
xine question sociale et politique au m êm e titre que 
toutes les autres; ils leur font ainsi com prendre que 
les  curés ont le droit et m êm e le devoir de leur  
parler des élections car ce n’est que par les élections 
■qu’ils arriveront à réform er tout cela. Et qu’ils ne 
s ’y trompent pas, les seuls candidats qui pourront 
faire quelque chose pour ram ener les offices pa
roissiaux sont ceux qui n’auront pas peur de le dire 
hautement. On a voté une loi dont les conséquences, 
vous gênent, vous ne voulez pas de ces conséquences, 
nom m ez donc des gens qui s ’engagent à annuler 
cette loi.

D’autre part on pense bien que ceux qui ont con



senti, soit à titre de sociétaires, soit à titre de par
ticipants, à souscrire pour le service du culte et 
l’entretien du curé appuient les conférenciers. Le 
trouble matériel et moral produit est profond, et si, 
d’ici l ’an prochain, nous continuons cette campagne 
avec persévérance et habileté, nous pourrons en at
tendre les fruits les plus sérieux.

La prem ière de nos revendications, celle qui sert 
comme de pierre de touche, est en effet des plus 
sim ples. Nous dem andons seulem ent le libre exer
cice du culte catholique. Car que devient le catho
licism e si on supprime la libre com m unication des. 
évêques avec le Pape? Et nous dem andons, en outre, 
que les ég lises soient légalem ent attribuées aux  
besoins du culte. Qui est-ce  que cela peut gêner 
parmi ceux qui ne veulent pas détruire la religion?  
— Nous ne demandons pour le m om ent rien de plus 
à tous ceux qui auront besoin de notre appui. L’es
sentiel est qu'ils s ’engagent publiquem ent avec nous, 
et, pour tout dire d’un mot très sim ple si l’on s ’en 
tient à son étym ologie, qu’ils se « com promettent », 
c’est-à-d ire qu’ils échangent avec nous des pro
m esses réciproques.

Le 10 ju in . — Les journaux s ’occupent beaucoup  
ces tem ps-ci de statistiques judiciaires. Depuis lon g 
temps déjà on remarquait l’augmentation sans cesse  
croissante de la crim inalité et la précocité toujours 
plus grande des crim inels. Il parait que les comptes 
de l ’année 1923 qui viennent d’être publiés sont 
exceptionnellem ent navrants. La marche de la cri



m inalité a passé brusquem ent de la vitesse d’un 
train omnibus à celle d'un train express. Les crimes 
et délits com m is par des enfants sont loin de toute 
proportion avec ce qu’ils ont jam ais été. C’est un 
déluge de v o ls ,d ’attentats aux m œurs et m êm e d’a s 
sassinats com m is par des m ineurs de seize ans. Le 
rédacteur de la statistique officielle, au m om ent où 
il recherche les causes, ne peut s'em pêcher de faire 
remarquer que cette recrudescence de la crim inalité 
a  coïncidé avec la suppression du budget des cultes. 
Cependant il l ’attribue m oins à l’adoption de cette 
m esure qu’aux discussions qui, dans les journaux, 
dans les fam illes, dans les écoles m êm e, l ’ont ac
com pagnée. On a en effet, à cette occasion, proclamé 
plus ouvertem ent que jam ais l ’absence du juge in
visible de la moralité de nos actes, on a bafoué les 
sanctions religieuses plus qu’on ne l’avait fait 
encore. Ces négations, tombant sur un terrain déjà 
préparé, ont produit des ravages inattendus. On a 
jeté  d’un coup tout le lest et, comme un ballon subi
tem ent allégé, la nature, développée et fortifiée par 
la civilisation et la culture intellectuelle, a bondi 
dans les sphères du vice et du crime.

Le 20 juillet. — Notre m isère et notre faiblesse  
nous exposent à toutes sortes de tromperies et 
d’agressions. Les fidèles se plaignent du nombre 
inouï de quêteurs et de quêteuses qui se présentent 
chez eux. Nous avons dû prendre des m esures pour 
endiguer ce débordem ent. Des états ont été dressés 
au siège de chacun des d iocèses, et il a été convenu



que les œuvres dont les services se lim itent à l’en 
ceinte d’un diocèse ne seraient pas autorisées à 
quêter hors de ses lim ites, que les œuvres d’intérêt 
plus général recevraient, après entente des évêques 
com pétents, l’autorisation de quêter dans les lim ites 
de la sphère de leurs services. Les Semaines reli
gieuses et les journaux religieux ont m is les fidèles 
en garde contre les abus, ils ont rappelé que nulle 
quête ne pouvait se faire sans une autorisation régu
lière de l ’évêché et ont énum éré les œuvres qui 
avaient reçu cette autorisation de quêter.

Ces m esures étaient d’autant plus nécessaires 
qu’un grand nombre de filous et de faux mendiants 
se m êlaient à la foule des quêteurs ou des quêteuses. 
Nous avons dû faire procéder à quelques arresta
tions et dans le nombre, chose pénible ! il s ’est trouvé 
quelques prêtres égarés. Ce qui ne nous a pas 
em pêchés de les livrer aux tribunaux de droit com 
mun.

Il faut d’ailleurs avouer que l ’épreuve que nous 
sub issons et dont la fin ne paraît pas proche, a fait 
et fait encore tous les jours la séparation des tièdes 
et des fervents. Plus d’un parmi les prem iers nous  
a déjà abandonnés, tandis que les autres nous édi
fient chaque jour de plus en plus. A m esure que la 
m odicité des ressources contraignait les prêtres à 
reprendre la vie com m une, à m esure aussi le besoin  
d ’un règlem ent se faisait sentir dans les presbytères 
décanaux ainsi transformés en com m unautés. Presque 
partout on a vu s’établir les principaux exercices 
conventuels. D’où un redoublem ent de ferveur et de



zèle chez les bons, m ais aussi un découragem ent 
mortel chez les faibles. Je dois à la vérité d’avouer, 
bien que cette vérité me coûte, que le nombre des 
découragés est relativem ent grand. Les uns m ’onl 
demandé la perm ission de quitter pour un tem ps le 
diocèse à la recherche de vagues préceptorats et, 
n’étant pas assez sûr d’eux, je n ’ai pas osé prendre 
sur moi de les retenir ; d ’autres ont tout sim plem ent 
jeté le froc aux orties. Q uelques-uns non sans faire 
quelque scandale. On en mariait un en grande 
pompe ces jours passés à la m airie de C hignac,oùil 
avait été vicaire dix ans, choyé par les m eilleures 
fam illes. — Ainsi le vent de la persécution sépare la 
paille du grain.

Notre faiblesse nous qttire aussi des désagrém ents. 
Mais le besoin a créé l ’organe. Voici, en effet, ce qui 
se passait trop souvent à peu près dans toutes les 
villes importantes du diocèse durant ce m ois de 
mai. Les exercices, comme à l ’ordinaire, avaient 
lieu le soir. Comme à l ’ordinaire encore beaucoup  
de jeunes filles y assistaient. Il n ’était pas rare les 
années passées que bon nombre de jeunes gens v in s
sent aussi dans l ’ég lise . Us n’étaient sans doute pas 
tous poussés par la pure dévotion. Mais, arm és 
comme nous l ’étions et protégés par les lois, il se  
produisait très rarem ent du désordre. Ceux qui au
raient été tentés d ’en faire craignaient la police cor
rectionnelle. Aujourd’hui c’est très différent. La 
police de l’église appartient au curé, mais les per
turbateurs ne risquent guère que l’expulsion.

Déjà durant le dernier carêm e, en divers endroits



il y avait eu des troubles, des interruptions adres
sées au prédicateur, mais en som m e rien de bien 
grave. Ce m ois de mai les choses ont été tout diffé
rem m ent et auraient pu môme fort mal tourner. Ça 
a com mencé dès les prem iers soirs. Des jeunes gens 
pénétraient en bandes dans les ég lises et tâchaient 
de se m êler aux rangs des jeunes ouvrières des con
grégations ou prenaient part de façon inconvenante 
aux chants des cantiques. Le prédicateur une fois en 
chaire, c ’étaient des rires insolents et des interrup
tions à voix haute. Il fallait à tout prix que cela ces
sât. Or, les officiers d ’église étaient im puissants, 
iso lés contre des bandes com pactes d’une vingtaine 
de jeunes gens.

Dans une réunion tenue à la sacristie de la cathé
drale les curés de la ville décidèrent de faire appel 
aux jeunes gens sur lesquels chacun d’eux pouvait 
compter. Seulem ent on résolut de les em ployer dans 
d es paroisses autres que la leur pour éviter autant 
que possible de les m ettre en contact avec des ca
m arades de quartier ou d’atelier. On afficha en outre 
et on publia en chaire un ordre d’après lequel les 
hom m es auraient leur place dans un des bas-côtés 
de l ’église tout en face de la chaire et assez loin des 
jeu nes filles chanteuses et congréganistes. Une porte 
spéciale dans chaque église devait être affectée à 
leur entrée.

Les jeunes gens de bonne volonté recrutés par les 
curés n’eurent donc d’abord qu’à veiller aux portes. 
Les perturbateurs un peu déconcertés essayèrent de 
protester ; m ais, com m e ils étaient encore hors de
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l’église, la bagarre com m ençante attira les sergents 
de ville qui eurent le bon esprit de leur donner tort.

Durant les chants, tout alla à peu près bien . Mais, 
dès que le prédicateur fut monté en chaire, les rires 
et les plaisanteries com m encèrent. Cependant les 
jeunes gens catholiques avaient pris place parmi les 
hom m es et observaient ce qui se passait. Le suisse  
était avec eux et avait ordre d’obéir à l ’un d ’eux, 
habitué des réunions publiques et fort expert dans 
l ’art de se rendre maître du terrain. Remarquant 
que les cris et les rires com m ençaient toujours sur 
une sorte de signal donné par un jeune homme 
appuyé contre un pilier, le chef des nôtres alla se 
placer debout à côté de lui ayant l’air très attentif; 
en m êm e tem ps trois autres catholiques le rejoi
gnaient avec le suisse pendant que les autres for
m aient une espèce de haie.

Ces dispositions prises, au prem ier cri du jeune 
homme, le su isse étendit la main et lui dit : « Je 
vous prie de sortir, Monsieur. »

Le jeune homme rit plus fort et protesta. Mais il 
n ’eut pas le tem ps d ’en crier bien long. Dix mains 
l ’enlacèrent, vivem ent les nôtres firent un chem in et 
en m oins de deux m inutes il était hors de l’église. 
C’est à peine si l ’assistance s ’en aperçut. Ses amis 
voulurent protester et se levèrent pour le suivre. On 
les laissa faire ; puis, quand ils furent près de la 
porte les catholiques les acculèrent, et, tandis que le 
gros des nôtres m aintenaient les autres, le suisse et 
les prem iers expulseurs les cueillirent un à un et les 
jetèrent dehors.



Ceci se passait à la cathédrale. Ailleurs il en fut 
de m êm e. Il y eut des bourrades sérieuses, même 
des poursuites correctionnelles. Mais il fut aisé de 
prouver que nos jeunes gens n’avaient fait que 
prêter m ain-forte au suisse. Les juges nous acquit
tèrent. Peu à peu le calme se rétablit, m ais dans nos 
patronages et nos cercles une exaltation fermentait. 
Ces jeunes bonnes volontés, ces courages bouillon* 
nants, qui si longtem ps n’eurent rien àfaire, avaient 
m aintenant un rôle. Les ffardes du corps de Dieu 
étaient fondés. C’est à qui voudra maintenant en 
faire partie. L’institution se répand rapidem ent dans 
le pays. Il est difficile d’obtenir des jeunes gens de 
s ’assujettir durant des heures à des prières im m o
biles. Ils aim ent le m ouvem ent, la lutte et la vie. 
Recevoir des coups pour le bon Dieu, cela vaut une 
prière.

Et en m êm e tem ps cela donne un but aux acti
vités physiques de nos jeunes gens. Étant jeunes, il 
faut qu’ils se passionnent pour quelque chose. Les 
vertus ordinaires qu’on leur dem ande et que je suis 
loin de trouver négligeables, qui, à m es yeux au 
contraire sont fondam entales : sobriété, continence, 
m odération, sont des retranchem ents, des néga
tions opposées à l’expansion de leur v ie; or, cela 
ne suffît pas, à côté des négatives il faut aussi des 
vertus actives. Ce sont ces vertus que la lutte déve
loppera : nos jeunes gens s ’habitueront ainsi aux 
luttes des réunions publiques et de la rue m ême, 
s’il est nécessaire; ils feront preuve aux yeux de 
tous de tactique, de bravoure, en un mot de vitalité.



Ils seront fiers de leur rôle, d’une fierté humaine 
aussi bien que d’une fierté chrétienne, et je ne sau
rais trouver m auvais que les sentim ents naturels 
viennent renforcer les autres. C’est un gage de 
succès de plus.

Le 15 septembre. —  Le nombre des évêchés vacants 
s ’est considérablem ent accru. Après beaucoup de 
tem porisations nécessaires il a fallu procéder à des 
nom inations et à des consécrations. Le Saint-Siège, 
sans plus recourir à des négociations inutiles, d’au
tant que l’am bassade auprès du Vatican a été sup
prim ée cette année m êm e, a demandé aux évêques 
des provinces où se trouvaient les évêchés à pour
voir de lui désigner des candidats, trois pour chacun 
des sièges vacants. Le Saint-Père a choisi sur cette 
liste, les nom inations ont été faites dans le dernier 
consistoire et les évêques sont à leurs postes. Les 
choix sont les m eilleurs qu’on pût faire. Sauf en un 
seul cas le Saint-Père a choisi les nom s qui venaient 
en tête de liste, et ces listes données par des hom m es 
qui connaissaient à m erveille les candidats pour 
les  avoir vus de près et avoir suivi leur vie étaient 
aussi vo isines de la justice qu’il est possible.

Quelques-uns ont paru surpris que le Saint-Père  
n’ait pas nommé tous ceux qui étaient en tète des 
listes ; m ais il faut bien comprendre que Rome peut 
avoir des raisons que nous ne som m es pas à même 
de justem ent apprécier et qu’enfin, puisque le Pape 
est chef et responsable de tous les évêques, il ne 
peut s ’astreindre à accepter toujours les candidats



dont le nom viendra en tète de liste , autrement ce 
ne serait plus véritablem ent le Saint-Siège qui ferait 
la nom ination. Il faut, pour ce qui nous regarde, 
choisir tout de notre m ieux et, après, accepter avec 
soum ission et reconnaissance les décisions du Saint- 
Siège.

On se dem andait ce qu allait faire le gouverne
ment. Allait-il laisser les évêques nouvellem ent 
nom m és prendre possession de leur cathédrale? 
Allait-il leur en refuser l’entrée? Jusqu’à présent 
l ’article de la loi d'avril 1923 qui exige l'autorisation 
et comme l ’investiture du gouvernem ent pour que 
les lieux du culte appartenant à l’État, aux dépar
tem ents ou aux com m unes, so ient m is à la disposi
tion des curés et des évêques a été peu observée. 
Ici ou là des conseils généraux intransigeants ou 
des m unicipalités grincheuses ont soulevé des diffi
cultés et fait désaffecter des ég lises et des presby
tères, mais presque partout les choses sont dem eu
rées en l ’état. Des cathédrales en particulier aucune 
n’avait été désaffectée.

En allait-il être encore de m êm e?...
Les avis dans l ’épiscopat étaient partagés. Fal

lait-il que nos nouveaux confrères entrassent en 
rapport avec le gouvernem ent en lui notifiant leur 
nomination et en l ’avertissant de leur prise de pos
session? Ou bien convenait-il m ieux que les nou
veaux évêques prissent sim plem ent possession de 
leur siège sans s ’occuper du tout du gouvernem ent?  
— En l’absence d’une décision ferme et d'un avis 
unanim e des nouveaux évêques, la plupart notifié-



rent leur prise de possession par une lettre au m i
nistre de l ’intérieur, m ais trois crurent mieux faire 
de ne pas écrire. — Et aucun de ces derniers, en 
vertu d’ordres venus de Paris, n ’a pu pénétrer dans 
sa cathédrale qui a été aussitôt ferm ée au culte et 
désaffectée. Bien plus, le gouvernem ent prétend 
fermer toutes les autres ég lises où ces trois évêques 
s ’aviseraient d’officier. Très énergiques, les trois 
pontifes ont refusé de céder. Ils ont fait cet été les 
tournées de confirmation. La police était partout à 
la porte des ég lises, prête à les fermer si l ’évêque y 
pénétrait. C’était alors dans une grange ou dans 
quelque chai que l’évêque officiait et donnait la 
confirmation. Ces événem ents ont vivem ent ému les  
populations et non pas seulem ent celles des diocèses 
intéressés, m ais aussi des autres.

Le 20 octobre. — Nous som m es d ’ailleurs en butte 
à m ille tracasseries. Le gouvernem ent, exaspéré par 
sa lutte avec nos trois confrères, nous suscite une 
foule de difficultés. On nous dem ande les nom s des 
prédicateurs extraordinaires, on nous m enace, si 
nous ne les donnons, pas de ferm er les églises où ils 
parleront. Ces exigences sont insupportables et nous 
n ’y répondons pas. Les m enaces restent sans effet 
mais dem eurent comme suspendues. Certains curés 
ont voulu, m algré nos avis, essayer de satisfaire aux 
exigences préfectorales. Mal leur en a pris. Quand 
ils ont eu donné les nom s, on leur a demandé si le 
prédicateur appartenait à une congrégation reli
gieuse et à quelle congrégation. A ce coup quelques



curés se sont rebiffés et ont pris le parti de ne plus  
rien dire; d’autres,trem blants de perdre leur ég lise , 
ont voulu aller jusqu’au bout. On les a soum is à 
une sorte d’inquisition. On a accepté les franciscains 
et les capucins, on a refusé les jésu ites, les dom ini
cains, les assom ptionnistes. Avec la m eilleure vo
lonté du monde les curés ont dû cesser cette corres
pondance dont ils n’auraient pu sortir sans adm ettre 
l’ingérence préfectorale la plus abusive dans les  
choses ecclésiastiques. Et de ce chef, à la suite de  
quelques serm ons du m ois d ’août, voici qu’on m ’an 
nonce aujourd'hui m êm e la fermeture de quelques 
églises. Et je le sais par l’expérience faite ailleurs: 
les conseils municipaux auront beau protester que 
l ’église est un édifice communal et qu’ils entendent 
la laisser au culte, l ’église restera fermée.

La situation anormale où nous vivons, traités en 
ennem is et en suspects sous prétexte de liberté, est une 
situation qui ne peut durer. Un m alaise moral en ré 
sulte qui se traduit en agitations, en souffrances m a
térielles. Il faut en sortir, reconquérir notre liberté.

Le 15 novembre. — La prem ière occupation d es  
Chambres aussitôt rentrées a été de changer la loi 
électorale. On a rétabli le scrutin de liste. Je crois 
que nous devons nous en réjouir.

Les élections n’auront lieu qu’au m ois d’octobre 
de l’année prochaine, mais il n ’est pas trop tôt pour 
organiser nos cadres, les resserrer et les fortifier. 11 
importe avant tout que la solidité de notre, organi
sation frappe les yeux non seulem ent de nos adver



saires, m ais aussi de ceux avec qui nous pouvons 
avoir espoir de conclure des alliances, et les yeux de 
nos am is. On ne fera attention à nous que si nous 
som m es forts et si nous le paraissons. D’ici au m ois 
de juin prochain il faut que nous ayons des réunions 
à peu près toutes les sem aines et de plus en plus 
fréquentes à m esure que nous approcherons de la 
période électorale proprement dite. Dans ces réu
nions que tiendront nos conférenciers, chacun dans 
les com m unes où il a déjà pris la  parole sur d’autres 
sujets, nous ferons mettre aux voix le programme 
de nos revendications et nous publierons le nombre 
de voix qui les auront votées. Nos journaux auront 
soin de m ettre ces chiffres en clair relief. Nous 
obtiendrons ainsi un résultat double : nous rassu
rerons nos am is, nous inspirerons confiance à ceux 
qui hésitent parmi eux et nous m ontrerons aux 
autres que nous ne som m es pas une force négli
geable.

Le 10 avril 1025. — Ce plan s ’est poursuivi tout 
l ’hiver. La plupart des autres diocèses ont im ité 
notre tactique. Les prêtres paraissent aux réunions 
dans lesquelles il est question de lois ouvrières, de 
crédit agricole, d ’économ ies budgétaires ; ils ont le 
bon goût de se tenir à l’écart dès qu'ils savent qu'il 
doit être question de politique pure et, par exem ple, 
de l’exam en des votes des députés et des actes du 
m inistère.

Les uns après les autres dans nos cinq arrondis
sem ents nos neuf députés sont venus ou vont venir



ces jours-ci, profilant des vacances du Parlem ent, 
pour rendre compte de leur mandat.

Tous no.s orateurs sont m obilisés. Escortés d’un 
noyau solide et fidèle d’électeurs du lieu, ils a ssis
tent à toutes les réunions, se m ettent en bonne place 
et, pour éviter toute contestation, ceux d’entre eüx  
qui sont électeurs dans la circonscription demandent 
seuls la parole. Ils ne com m encent pas par d es  
paroles violentes. Si on veut les empêcher de parler 
avant m êm e qu'ils aient com m encé, ils font observer 
qu’on ne sait pas encore ce qu’ils ont à dire, ils récla
m ent au nom de la liberté. Quand ils ont obtenu le  
silence, ils exposent quelques idées générales qu'ils 
sont sûrs d’avoir com m unes avec leurs auditeurs, 
puis peu à peu, à mesure qu'ils ont conquis l’atten
tion, ils m ontent à l ’assaut des votes du député. Us 
les ont notés tous jour par jour et ils font voir la 
contradiction m anifeste qui existe entre les pro
m esses d'autrefois, les paroles de tout à l’heure eü 
les  votes. Prom esses et paroles disent : économ ies, 
allègem ents de charges, relèvem ent du crédit public; 
les votes disent : gaspillages, emprunts, augm enta
tion des im pôts.

Parfois, pendant que le député pérore, au moment 
où, dans le silence respectueux des com pères et des 
badauds, il formule quelqu’un de ces solennels apho
rism es par lesquels on séduit la foule, m ais sur  
lesquels on ne règle point sa conduite, un des nôtres 
jette en interruption l ’énoncé d ’un vote en opposi
tion flagrante avec l’aphorisme déclamatoire. L’in 
terrupteur est hué, quelquefois jeté à la porte, m ais



o n p cu tcr ier— assezfortp ou rq u ecelaarrive à toutes 
les oreilles — qu’ils ont peur de la franchise, qu’ils 
veulent obscurcir la vérité, qu'ils supprim ent la 
liberté. Cela jette toujours unfroid et, après trois ou 
quatre interruptions de ce genre, même suivies  
d ’autant d ’expulsions, le député, malgré le vote de 
confiance de l ’assem blée, est toujours entamé un 
peu.

Tous nos jeunes gens font m erveille. Ils sont 
m aintenant adm irablem ent entraînés. Les confé
renciers, nous les avons trouvés naturellem ent 
parmi les associations d’anciens élèves de nos éta
blissem ents chrétiens, parmi les jeunes avocats, 
avoués, m édecins, propriétaires catholiques, munis 
de leur carte du tiers-ordre ou d’une carte parois
siale. Les escortes leur sont fournies par les jeunes 
gens des cercles et des patronages, tertiaires, 
« gardes du corps de Dieu» ou autres. Les « gardes » 
presque tous taillés en hercule, doués de poumons 
solides, de gosiers sonores, exercés par leurs 
m anœuvres du m ois de mai, de l ’avent et du carême, 
excellent à m aintenir ou à faire donner la parole à 
nos orateurs, au besoin à im poser le silence et la 
tranquillité aux auditeurs récalcitrants.

Conférenciers et escorte ne peuvent rien les uns 
sans les autres. C’est le corps et l’âme. Et ils sentent 
si bien leur solidarité que des liens incroyables 
d'amitié se sont form és entre ces jeunes gens d’édu
cation et de m ilieux si différents. Ils voyagent 
ensem ble en troisièm e classe, m angent ensem ble 
et logent ensem ble. Rien de tel que les besognes



com m unes pour rapprocher les hom m es et les  
faire m utuellem ent s ’aimer.

Le 30 avril. — Il com mence à être temps de nous 
occuper du choix de nos candidats. Deux listes déjà 
se dessinent : celle des républicains progressistes ou 
de gouvernem ent (ex-opportunistes), celle des 
radicaux teintés de socialism e. Il est probable, 
bien que je n ’en sache rien, que les anciens partis 
m onarchistes voudront aussi former la leur. On est 
venu déjà de ce côté causer avec moi pour me faire 
entendre qu’il serait utile de faire une liste catho
lique, à quoi j ’ai répondu que j ’y songeais b ien; 
mais on a ajouté que, sans doute, je pensais à la 
com poser des nom s les plus honorables de la 
contrée, qui avaient déjà bataillé en faveur de la 
religion sur le terrain électoral, et ici j ’ai répliqué 
que les catholiques m e paraissaient devoir, au m oins 
au prem ier tour, marcher seuls au combat, au seul 
titre de catholiques, que dès lors les nom s de tous 
ceux qui avaient déjà pris position dans les luttes 
anciennes, sur un terrain autre que celui du pur et 
sim ple catholicism e, me paraissaient pouvoir diffici
lem ent figurer sur la liste de l ’évêché, ces noms 
fu ssen t-ils  plus honorables encore. Le mom ent pa
rait venu de dénombrer les forces électorales du ca
tholicism e : ce dénom brem ent une fois fait, il sera 
facile de procéder à des alliances. On acceptera celles 
qui seront les plus avantageuses.

L’am bassadeur est parti fort m écontent.
Cependant, il est bien clair que je ne puis pas



adm ettre que m es braves conférenciers, dont une 
dizaine sont tout à fait hors de pair, n ’aient fait que 
tirer les marrons du feu pour de très braves gens 
•sans doute, m ais qui chassaient ou qui voyageaient 
quand ils ne som nolaient pas au coin de leur feu, 
pendant que les autres faisaient le coup de poing et 
lle coup de gueule. Ceux qui ont été à la peine 
■doivent être à l’honneur. Il faut récom penser non 
pas le souvenir des services d’autrefois qui aussi 
ibien ont reçu leur récom pense, m ais les services 
■d’aujourd’hui pour encourager aux services de 
dem ain.

Donc notre liste sera formée de huit des confé
renciers qui ont obtenu le plus de succès. Les braves 
■eœurs n ’y ont m êm e pas songé. Mais la justice le 
■veut et l’intérêt aussi de notre cause. Le premier 
-siège sera réservé à M. Hubert, un avocat très connu 
du départem ent, qui, par ses plaidories. par sa par
ticipation aux œuvres, a rendu les plus grands 
•services. Admirable caractère et bon tacticien, il 
p eut rendre les plus grands services au Palais- 
Bourbon. Ce sera notre tête de liste. 11 a dépassé la 
■cinquantaine, et, comme il est de plus propriétaire 
terrien , il offre une surface aussi respectable qu’on 
p e u tle  désirer. Il n’y a qu’un inconvénient : l ’argent 
fait défaut. La plupart de ces jeunes hommes ne 
■sont pas riches. Mais ils sont déjà habitués à faire 
beaucoup par eux-m êm es, leurs '  gardes », au 
besoin , serviront d’afficheurs et de distributeurs de 
bulletins. Nous aurons d’ailleurs des amis en chaque 
-paroisse qui rem pliront gratuitem ent ce rôle. Et



leurs am is veilleront, s ’il le faut, pour copier les 
listes électorales et écrire les bandes d’adresse. 
Nous pouvons aussi et sans nul scrupule, demander 
à de bonnes relig ieuses, aux Carmélites m êm e ou 
aux Clarisses, si c ’est nécessaire, de nous faire ce 
travail à titre d’aum ône.

Le 5 mai. — J’ai réuni chez moi hier soir, avec 
l ’avocat Hubert, nos vingt-six conférenciers. Je leur 
ai exposé mon plan. J’ai dit les noms qu’il me 
paraissait bon de pousser en avant. Les seuls qui 
aient fait quelque opposition — il y en avait de 
pure forme —  sont les huit intéressés. M. Hubert, 
prévenu, avait consenti d’avance. Ces m essieurs 
m ’ont demandé alors de faire une place sur la liste 
à l'abbé Carol. Ils m ’ont affirmé que le nom de 
M. Carol aurait un grand prestige pour beaucoup de 
gens du peuple. Bien que l’abbé n’ait pas fait en 
effet campagne avec eux, partout où ils ont passé 
après lui, ils ont trouvé le terrain très bien préparé, 
et lu i-m êm e a eu bien plus de succès dans les villes 
où il a parlé peu de tem ps après eux. Les ouvriers 
même irréligieux se sentent pour ce prêtre de la 
sym pathie, ils exigent qu’on lui laisse la parole ; son 
nom sur la liste lui donnera une allure très nette
m ent dém ocratique, trop peut-être pour les paysans. 
Mais nous verrons bien. Toutes les fractions de 
l ’armée catholique doivent être représentées, l ’aile 
gauche par M. Carol aussi bien que l’aile droite par 
M. Hubert. Il n ’est d’ailleurs pas m auvais qu’un 
prêtre figure sur une liste dont le caractère prin-



cipal consiste dans les revendications de la  liberté 
religieuse. M. Hubert demeure en tète de liste, 
M. Carol vient après, puis, par ordre alphabétique, 
les sept autres candidats. Le nombre des suffrages 
fixera lui-m êm e les rangs pour le second tour, et 
déterminera les nom s qui devront rester sur la liste 
com posite résultant des alliances que nous nous 
proposons de contracter après avoir montré ce que 
nous pouvons, ce que nous voulons.

Le i er septembre. — La période électorale est 
ouverte. Notre liste telle qu’elle fut com posée le 
5 mai a reçu la consécration de nos congrès can
tonaux d’abord, du congrès diocésain ensuite. Voici 
comme on s ’y est pris. Tous les membres actifs de 
nos associations paroissiales ont été convoqués au 
chef-lieu de leur canton. Là un conférencier leur a 
expliqué le fonctionnem ent du scrutin de liste et ce 
que nous en attendions. Il leur a dit après qu’il leur 
appartenait de choisir le candidat qui leur paraî
trait le m eilleur, d ’acclamer un nom qui serait 
proposé comme candidat au comité diocésain. On 
leur a demandé aussi de nommer deux délégués 
par canton pour prendre part au congrès et arrêter 
définitivem ent la liste des candidats.

Les présidents de ces diverses assem blées ont 
proposé, dans chaque canton, le personnage que 
nous avions d’avance indiqué aux promoteurs de 
la réunion. La pbipart du temps, ce nom a été 
acclamé de confiance; cependant, dans sept ou huit 
cantons sur une trentaine, des nom s différents de



grands propriétaires ou d'hom m es connus comme 
ayant rendu des services à la cause conservatrice et 
catholique, ont été m is en avant et finalement 
acceptés. Parmi eux se trouvaient les nom s de trois 
des anciens candidats conservateurs aux élections 
précédentes, qui seront égalem ent portés sur la 
liste m onarchique. Il n ’était pas douteux que ces 
hom m es très respectés, méritant de l’être, pouvaient 
avoir une majorité au congrès diocésain. Cela en le
vait alors à notre liste toute son hom ogénéité et réta
blissait toutes les anciennes confusions.

Au jour dit, c’était le 25 août, soixante-dix délé
gués cantonaux se trouvèrent réunis dans la grande 
salle des conférences de la paroisse Saint-Joseph. 
Les quatorze candidats qui avaient été élus dans les 
assem blées cantonales étaient présents. — Tout 
d’une voix on nomma l’abbé Maleville, président de 
la réunion. Il exposa au congrès que cette assem blée 
était souveraine, que les candidats qui obtien
draient la majorité seraient placés sur la liste des 
revendications catholiques.

Un des conférenciers dem anda alors la parole et 
exposa que, puisque la force des choses obligeait les  
catholiques à s’organiser,il fallait dès le début adopter 
le s  seules règles qui font un parti viable, et prem iè
rem ent que tous les candidats présents prissent l’en
gagem ent d’honneur d’user de toute leur influence 
en faveur de la liste entière, telle qu’elle serait votée 
par l ’assem blée, et que, si l’un quelconque d’entre 
eux venait, par im possible, à modifier cette liste de 
quelque façon que ce fût, il fût aussitôt regardé



comme félon, disqualifié et traité en ennem i véri
table. C’est la discipline sans laquelle il n’y a point 
d’armée. Le jeune orateur insista avec force sur ce 
point, et les applaudissem ents répétés de l ’auditoire 
lui prouvèrent qu’il était compris.

Le comte de Guillegorce, l ’un des candidats que 
nous n’avions point prévus, tout en reconnaissant 
la nécessité de la discipline, dit qu’il y avait cepen
dant des personnalités qui, à cause des garanties 
qu’elles présentaient, pouvaient être inscrites à la 
fois sur plusieurs listes, et qu’il serait tyrannique 
d’exiger de ces personnalités qu’elles prissent exclu
sivem ent parti pour une seule des listes où leur nom  
pourrait figurer.

Le comte put s ’apercevoir que l ’auditoire n’était 
pas disposé à entendre de cette oreille. Il y eut des 
murmures, des interruptions, et M. de Guillegorce ne 
put s ’em pêcher d’en m anifester de l ’humeur.

Cette hum eur m onta au com ble lorsqu'un troi
sièm e orateur demanda qu’on m ît aux voix un projet 
de résolution d’après lequel tous les candidats, 
acceptés durant cette réunion, devraient s ’engager, 
du m oins avant le premier tour de scrutin, à ne 
laisser porter leur nom sur aucune autre liste.

Le comte de Guillegorce, soutenu par ses deux 
am is, M. Lafaurie, grand propriétaire, et le baron 
de Monsac, tenta de s ’opposer à l'adoption de ce 
vœ u ; il dit que, tout en reconnaissant à l’assem blée 
le droit de l’agréer, s ’il lui convenait, il pensait qu’il 
vaudrait m ieux, au lieu  de résoudre d’abord la 
question d’une façon générale, la résoudre à propos



de chaque candidat particulier que, par exem ple, il 
pourrait arriver que tel ou tel candidat...

— Vous? dit une voix.
— Oui, eh b ien! m oi, si vous voulez. Il peut 

arriver que tel candidat, au mom ent où il fera sa 
profession de foi, montre à l ’assem blée qu'il a des 
raisons sérieuses de faire égalem ent partie d’une 
autre com binaison. Il faut laisser l’assem blée m aî
tresse de ses décisions, et ne pas faire prononcer 
l’exclusion préalable de certaines candidatures avant 
mêm e qu’elles soient exam inées.

— Mais votons d’abord sur le principe, dit le pré- 
cédentorateur, et, s i l ’assem blée le désire, elle pourra 
après, à propos des cas spéciaux, revenir, si elle le 
veut, sur son prem ier vote.

— Non, répondit l ’abbé M aleville, rem plissant 
avec sang-froid son rôle de président. Une résolu
tion générale une fois prise, je  ne saurais, sans man
quer au respect que je dois à l’assem blée, laisser 
mettre aux voix une dérogation particulière à cette 
résolution. Je vais donc d’abord mettre aux voix la 
question de procédure. L’assem blée veut-elle, de 
façon générale, interdire aux candidats qu’elle adop
tera de se laisser porter sur une autre liste, ou bien  
aim e-t-elle m ieux prendre une délibération spéciale 
à propos de chaque candidat? »

Après avoir bien expliqué la portée du vote de 
façon à satisfaire MM. de Guillegorce, Lafaurie et de 
Monsac, l’abbé Maleville m it aux voix la question de 
procédure. Il paraît que nos jeunes conférenciers 
assez opposés à ces m essieurs firent circuler et col-



portèrent eux-m êm es une sorte de m ot d’ordre. 
C’était parfaitem ent leur droit. Presque toutes les 
m ains se levèrent pour trancher tout de suite la 
question, d’une façon générale; à la contre-épreuve 
il y eut à peine dix opposants.

L'abbé Maleville m it ensuite aux voix la résolution  
elle-m êm e :

« Que ceux qui entendent que les candidats ins
crits sur la liste catholique s ’engagent à ne se laisser  
porter sur aucune autre liste , lèvent la m ain ! »

Ici encore presque toutes les m ains se levèrent et 
la contre-épreuve donna des résultats tout sem 
blables.

Le com te de Guillegorce prit alors la parole et dit :
« Après le vote que l’assem blée vient d ’émettre, 

il ne nous reste plus,à m es am is et à m oi, qu’à nous 
retirer. Nous avons donné notre parole de laisser  
figurer nos nom s sur la liste  m onarchiste. Le co
m ité, plus libéral qu’on ne l ’est ici, ne nous a de
mandé aucune sorte d’engagem ent. Je ne veux renier 
ni m es convictions politiques ni ma foi religieuse.L a  
com m unauté de quelques nom s entre les deux listes  
fournissait un m oyen tout naturel de rapprochem ent 
et de fusion. Je regrette profondém ent cette division  
violente, qui, pour la prem ière fois dans ce pays,sous 
prétexte de je  ne sais quelles idées de louches com 
binaisons et de fausse politique, s ’établit entre les 
catholiques. Mais il sera du m oins bien constaté que 
cette division, ce ne sont pas les m onarchistes qui 
l’ont opérée, m ais ceux qui veulent se dire exclusi
vem ent catholiques. »



Cette sem once de haut goût, qui dans toute autre 
assem blée électorale aurait valu au noble comte 
plus d’une réplique inso lente,fu t écoutée en silence. 
Cependant M. Hubert crut devoir monter à la tri
bune et dire :

« M essieurs, après comme avant le vote de cette 
assem blée, il n ’y  a pas plus de divisions entre catho
liques qu’il n’y en avait. En réalité il y a deux sortes 
de catholiques : les uns qui ne veulent pas faire le 
sacrifice de leurs idées politiques à la cause reli
gieuse, qui m ettent leurs convictions politiques avant 
leur foi catholique, ou, s ’ils l'aim ent m ieux, qui 
croient que les catholiques n’obtiendront justice que 
par une révolution politique qui renversera la répu
blique et rétablira la monarchie — laquelle? on 
oublie de nous le dire ; —  les autres, qui m ettent les 
intérêts catholiques au premier rang et leur subor
donnent tout ; aux yeux desquels, d ’ailleurs, il n ’est 
pas prouvé que la justice religieuse ne puisse pas 
être réalisée sous le régim e républicain aussi bien 
que sous n’importe quel a u tr e .— 11 est assez naturel 
que, pensant de façon si différente sur les choses de 
la politique, les catholiques form ent deux groupes 
distincts. Et si précisém ent tout l ’effort des catho
liques qui ne sont et ne veulent être avant tout que 
catholiques, a tendu depuis trente ans à se distinguer 
de tout ce qui n’est pas eux, à se rendre compte de 
ce que peut en ce pays grouper de forces électorales 
l’idée religieuse prise en dehors de toute com prom is
sion ou com binaison, com m ent voulez-vous que, dans 
les circonstances présentes, au mom ent où sévit une



perséculion religieuse, où le scrutin de liste rétabli 
permet de m ieux se compter, ces m êm es catholiques 
ne veuillent pas profiter des chances qui s’offrent à 
eux, non peut-être pour réussir partout, mais du 
moins pour réussir en plus d’un endroit et pour se 
compter partout? Nous voulons que les catholiques 
prennent conscience de ce qu’ils peuvent au seul 
titre de catholiques, qu’ils sachent quelle est leur 
force et qu’ils le fassent voir clairem ent aux autres.

Cela fait, cette dém onstration opérée, la question  
des alliances se présenteraet l ’honorable M. de Guil- 
gorce et ses amis peuvent être assurés que ces 
alliances seront contractées uniquem ent dans l’in 
térêt religieux.

—  Notre dignité ne nous permettra pas, répondit 
de sa place le candidat m onarchiste, d’accepter après 
le premier tour une place que vous n ’aurez pas 
voulu nous donner avant. Nous ne voulons pas être 
marchandés.

— La politique pourtant n’est guère faite que 
de m archandages, » répliqua M. Hubert.

Ces m essieurs ne se retirèrent pas m oins et quel
ques applaudissem ents les accompagnèrent.

Un délégué d’un canton important prit alors la 
parole pour dem ander s ’il serait défendu aux ad
hérents de la réunion de changer aucun des noms 
écrits sur la liste.

L’abbé Maleville fit alors observer que, bien qu'il 
fût très désirable qu’une grande discipline fût 
observée pour que la dém onstration que nous vou
lions faire eût toute son im portance,cependant il ne



pensait pas qu’on pût im poser à chacun des élec
teurs l ’obligation absolue de ne pas m odifier quel
que peu, pour des raisons personnelles, la liste qui 
allait être adoptée.

Après ces prélim inaires on dem anda aux onze 
candidats qui restaient encore s ’ils prenaient les 
engagem ents qu’on exigeait d’eux. Chacun d’eux, en 
un bref passage à la tribune, fît les déclarations 
dem andées et s'engagea,en outre, à appuyer de tout 
son pouvoir la liste quelle quelle fût. L’abbé Male- 
ville rem ercia les candidats de leur discipline, de 
leur bonne entente, de leur générosité. Puis enfin 
on passa aux voix. On distribua les listes toutes 
préparées où se trouvaient par ordre alphabétique 
les nom s des onze candidats. Chaque délégué dut 
biffer les deux nom s qu’il voulait élim iner. Au 
dépouillem ent qui eut lieu tout de suite après, ce 
furent les neuf candidats sur lesquels notre choix  
s ’était tout d’abord porté qui arrivèrent en tête, 
M. Hubert le prem ier, l ’abbé Carol le huitièm e seu
lem ent.

L’abbé Maleville prit de nouveau la parole et 
engagea tous les délégués à user de leur influence 
en faveur delà  liste ainsi arrêtée e til rappela encore 
avec insistance l ’intérêt qu’il y avait à ne pas la 
modifier.

Le 18 septembre. — L’agitation électorale est 
extrêm e dans tout le pays. Tout le m onde sent que 
nous som m es à un tournant : ou les forces antiso
ciales vont triom pher, la religion sera écrasée, mais



la révolution violente est aussi bien im m inente ; 
ou les tendances conservatrices vont montrer leur 
force, et alors il y a des chances pour que la pro
chaine législature puisse organiser véritablem ent la  
justice-et réparer quelques ruines. Les socialistes 
inondent la France de brochures, de journaux et de 
discours. Ils s ’efforcent de lier l’anticléricalism e 
aux revendications sociales, d ’exciter les opinions 
des sectaires de toute espèce contre les m odérés, 
de les m ontrer prêts à pactiser avec le cléricalism e, 
de maintenir vivaces contre les bourgeois les ra n 
cunes des prolétaires. Ils am eutent ainsi autour 
d'eux les ouvriers d’une part contre la richesse et la 
bourgeoisie, les sectaires de l ’autre contre le cléri
calism e. Les radicaux-socialistes tâchent de faire 
chorus et les républicains progressistes eux-m êm es, 
pour garder leur clientèle anticléricale, déclarent être 
enchantés de la situation religieuse et n ’avoir aucu
nem ent le dessein de revenir en arrière ; comme 
toujours ils veulent le m aintien et le respect des 
a lois ex istan tes» . Les m onarchistes, de leur côté, 
profitent du désarroi pour livrer un furieux assaut 
aux institutions. On leur a donné la partie belle. Ils 
se sont d’ailleurs bien organisés, ils  disposent d’un 
état-m ajor de jeunes conférenciers hardis, peu scru
puleux, pleins d’aplomb. Leur arm ée, remplie de 
généraux, de colonels et de beaucoup de sous- 
officiers, fait du dehors fort bonne figure ; je crois 
seulem ent que ce sont les soldats qui manquent. 
Nous le verrons bien au scrutin.

Dans tous les départem ents il y a une liste calho-



lique. Il y aura un second tour à peu près partout à 
cause de l’extrêm e m ultiplicité des listes. C’est à 
peine si, dans trois ou quatre départements les radi
caux et les socialistes, et dans trois ou quatre autres 
les radicaux et les progressistes ont pu s ’entendre 
pour former des listes panachées. Il y a encore quel
ques listes irrégulières : antisém ites, agricoles, 
coloniales, mais cela ne compte guère.

Le 21 septembre. — Le premier tour de scrutin a 
eu lieu il y a trois jours. Le nombre des votants a 
été extraordinaire. Sur 50,000 inscrits il n ’y a eu ici 
que 12,000 abstentions. Sur les 38,000 suffrages 
exprim és la liste  socialiste en a obtenu 2,000, ce qui 
est énorme pour le pays ; les radicaux-socialistes 
arrivent en tête avec 16,000 suffrages, puis viennent 
les progressistes avec 15,500, les catholiques avec 
3,500 ; la liste monarchique vient après avec à peine 
un m illier de voix. Les cadres ont bien voté, mais 
les soldats, ainsi que je le prévoyais, se sont dérobés, 
si m êm e ils n ’ont pas depuis longtem ps cessé 
d’exister.

Dans ces conditions notre tactique est toute tracée. 
Le danger consiste dans une entente entre les 
opportunistes (progressistes) et les radicaux. Si les 
deux listes fusionnent nous som m es perdus. Heu
reusem ent les deux ou trois personnages les plus 
rem uants des deux listes viennent à un rang qui ne 
perm ettrait pas décem m ent de les maintenir. Si on 
ne prenait que les cinq prem iers de la liste radicale 
et les quatre premiers de la liste progressiste, tous



les politiciens ém érites du département resteraient 
sur le carreau. Les journaux qu’ils entretiennent 
y m ettront bon ordre. Ils sont liés au sort de leur 
liste entière. Déjà les socialistes profitent de cette 
situation. On voit se dessiner un m ouvem ent d’union  
entre eux et les radicaux. Nous n’avons qu’à suivre 
un si bon exem ple vis-à-vis des progressistes.

Le 30 septembre. — Ce matin, le journal radical, 
le Réveil de Châteciurenard, signifie avec quelque hau
teur aux opportunistes qu’ils n’ont plus qu’à céder 
le champ aux purs et véritables républicains. En 
mêm e tem ps, le Peuple ouvrier de Bordeaux, dans sa 
chronique départem entale, engage les socialistes de 
Châteaurenard à voter pour la liste radicale.

Cependant, ces jours derniers, j ’avais fait sonder 
le  chef des progressistes. I l refusait de s ’engager, se 
perdait en aterm oiem ents. Peut-être, maintenant, 
va-t-il se décider plus aisém ent.

Le 2  octobre. — Non sans peine, la chose est faite. 
Les progressistes consentent à inscrire le premier 
de notre liste, M. Hubert, sur la leur à la place de 
celui de leurs canditats qui a obtenu le moindre 
nombre de voix. Us ne voulaient pas, ils consen
taient seulem ent à inscrire deux lignes sur leur pro
gramme en faveur de la liberté d’association, ils 
alléguaient en exem ple les socialistes qui s ’étaient, 
v is -à -v is  des radicaux, contentés d’une satis
faction de ce genre.

Nous leur avons répondu que les socialistes, à eux



seuls, ne pouvaient pas donner une majorité assurée, 
tandis que nous le pouvions, que nous trouvions d’ail
leurs beaucoup plus facile de faire admettre un nom  
par discipline qu’une modification de doctrine et que 
cela m êm e pouvait leur donner beau jeu dans leur 
polém ique avec les radicaux. Ceux qui, en effet, 
acceptent de soutenir devant la Chambre une reven
dication socialiste, donnent au socialism e, sur ce 
point du m oins, neuf voix assurées, tandis que ceux  
qui n’ont pris aucun engagem ent de doctrine ne 
donnent au cléricalism e qu’une seule voix.

Il faudra seulem ent, d’ici au scrutin, surveiller les  
journaux et surtout les  distributeurs de bulletins 
pour que nous ne soyons pas dupes.

Le 6 octobre. — Les m onarchistes crient à la trahi
son, mais que pouvons-nous bien faire avec eux?... 
1000 et 3500 ne font jam ais que 4500. C’est peu à 
côté des 19.000 voix nécessaires. Dans d’autres dio
cèses, on a trouvé chez eux, ou on leur a donné un 
appoint. Ici, cela ne se pouvait. Ailleurs, c’est chez 
les radicaux que nous avons eu des alliés. Dans deux 
endroits, les socialistes ont fait sur leur liste une 
place proportionnelle à nos candidats. — Les al
liances électorales ont été contractées en vue du suc
cès sans aucune com prom ission de doctrine. C’est 
sans doute peu récréatif de faire voter pour des gens 
qu’on estim e peu ou même qu’on n’estim e pas, mais 
la m édecine exige qu’on avale des breuvages fort 
amers. L’essentiel est de guérir.



Le 7 octobre. — Nos alliés ontb ien  failli nous lâcher, 
effrayés par les criailleries du Réveil et du Peuple 
ouvrier. On lesaccuse hautement de cléricalism e. Quel
ques-uns de leurs plus ferm es soutiens leur ont paru 
ébranlés.

—■ Si nous ne réu ssissons pas, me disait le 
chef du parti, rencontré dans une maison am ie, 
notre avenir politique est perdu dans ce départe
ment.

— Aussi bien, repris-je, faut-il réussir et cela 
dépend de vous. Marchez sur vos adversaires et, au 
lieu  de vous défendre, attaquez. Montrez d’abord 
qu’ils voteront avec des gens autrement redoutables 
que des religieux et des curés, avec ceux qui veulent 
détruire toute propriété, toute liberté. Dites, si vous 
le vouiez, un peu de mal de nous, mais faites bien 
voir qu’à cette heure nous ne représentons plus le 
« cléricalism e », mais la liberté religieuse et que, 
dans cette liberté, se trouve le réservoir des plus 
précieuses forces m orales.

Et qui vous em pêcbe enfin de montrer que ce que 
vous faites ici, c ’est ce que font aussi bien les  
radicaux, partout où cela leur a été utile?

Et je citais les dix ou quinze départem ents où 
s ’était opérée une fusion des listes radicales et 
catholiques.

« C’est une situation bien fausse qu’auront là vos 
députés à la Chambre prochaine, Monseigneur. 
Comment feront-ils pour s ’y reconnaître ?... Ici nos 
obligés et là-bas obligés de nos adversaires. Ils se 
trouveront fort embarrassés.



— Ça, répondis-je, c’est leur affaire. Une fois élus 
ils auront à se débrouiller. »

Le 15 octobre. — Les élections sont term inées. Notre 
liste com posite passe ici à la majorité de 200 voix. 
M. Hubert a eu peine à arriver. Heureusement 
quelques conservateurs, ses clients et ses am is per
sonnels, se sont détachés du groupe des abstention
nistes et ont com pensé les défections du côté des 
progressistes. Le nom de M. Hubert a été rayé 
environ un millier de fois. Nous avons bien failli 
faire un marché de dupes.

La composition de la Chambre ne sem ble pas 
notablem ent différente de ce qu’elle était aupara
vant. Cependant le groupe socialiste s’est encore 
accru ; il dispose m aintenant de 110 voix. Les deux 
partis opposés qui se disputent le gouvernem ent, 
les radicaux et les progressistes, forment deux 
m asses compactes un peu inégales en nombre, les 
radicaux sont 1-10, les progressistes 180. Les mo
narchistes purs ne sont plus guère que 20. Mais le 
fait important, c’est l’arrivée à la Chambre de 
90 députés catholiques parfaitement décidés à ne 
laisser vivre aucun m inistère qui ne leur accordera 
pas les libertés qu’ils réclament. Ils ont un pro
gramme com plet de réformes sur tous les points ; 
ils s ’abstiendront de s'engager à fond sur les ré
form es qui n’intéressent point im m édiatem ent le 
catholicism e, mais ils feront balle sur tous les 
autres points et sont parfaitement résolus à refuser 
le vote de n ’importe quelle loi jusqu’à ce qu’on



leur ait donné un com m encem ent de satisfaction.
Les Chambres sont convoquées pour le 25.

Le 30 octobre. — Je demeure avec M. Hubert en 
correspondance suivie. Dès le jour m êm e de la réu
nion des Chambres, une réunion des catholiques 
eut lieu. Ce furent, comme il était juste, les anciens 
députés qui furent nom m és pour com poser le bu
reau. Mais on s ’aperçut bientôt que les chefs véri
tables du parti, ceux qui avaient les idées nettes se 
trouvaient parmi les nouveaux. M. Hubert ne me 
l ’a pas dit, m ais je sais par ailleurs que la clarté de 
ses conceptions, la ferme vigueur de sa parole ont 
produit sur tous ses collègues l’im pression la plus 
heureuse. Les anciens renseigneront les nouveaux  
sur les êtres et les us extérieurs de la Chambre et 
des couloirs, leur éviteront de commettre des im 
pairs ; les nouveaux apporteront aux anciens la 
richesse d’un sang plus jeune et des franchises 
hardies supérieures aux habiletés ténébreuses.

On l ’a bien vu dès les prem iers jours. Le m inistère  
a donné sa dém ission et, cette formalité accom plie, 
n’a repris ses fonctions qu’après la constitution du 
bureau de la Chambre des députés. Une interpella
tion sur la politique générale a eu lieu presque 
aussitôt. M. Hubert a pris la parole au nom des 
catholiques et a dit en substance que les catholiques 
ne dem andaient qu’une chose, la liberté, m ais 
qu’ils la voulaient entière, qu’ils apporteraient leur 
concours loyal à quiconque voudrait leur donner 
cette liberté, qu’ils le refuseraient obstiném ent à



qui la refuserait, qu’en conséquence il déposait sur 
le bureau de la Chambre un projet de loi tendant à 
l’abrogation de l’article odieux de la loi de l'an 
dernier, en vertu duquel des évêques catholiques 
se trouvent encore en prison pour avoir pris en 
m atières relig ieuses les ordres du Pape.

Les catholiques n’ont pas d’ailleurs que ces re
vendications à faire, ils veulent obtenir dans toutes 
les institutions sociales une som me plus grande de 
justice, ils réclam ent de sévères économ ies, la di
minution du nom bre des fonctionnaires et des attri
butions de l’État, la liberté complète d’association  
sous la seule condition de la publicité des opérations 
et des statuts.

Ce discours fut écouté avec colère d ’abord, puis, 
peu à peu, par l ’autorité personnelle de l’orateur, 
la colère fit place à la stupéfaction et enfin à une 
attention silencieuse mais soutenue. Les députés 
catholiques, un peu gênés peut-être d’abord et pour 
la plupart nouveaux, peu habitués encore aux dé
m onstrations collectives, applaudirent peu, mais 
leurs « très bien » discrets et nourris montraient 
assez qu’ils étaient de cœur avec l ’orateur. Et quand 
il descendit de la tribune au m ilieu du silence géné
ral de l ’assem blée, ce ne fut pas par des applaudis
sem ents qu’ils accueillirent leur porte-parole, mais 
comme mus par un ressort ils se levèrent tous et 
la main tendue, l ’attirèrent au m ilieu d ’eux comme 
en un triomphe muet.

Une force s ’était révélée, et les calculs les plus 
élém entaires montrent que l’on ne peut rien sans



elle. Avant M. Hubert, un orateur progressiste avait 
déclaré la guerre aux m inistres radicaux et excom 
m unié les socia listes; le m inistre de l'intérieur 
avait répliqué en attaquant violem m ent les progres
sistes. Les ponts sont coupés entre ces deux factions 
parmi lesquelles seu les on peut choisir des m i
nistres. Un orateur socialiste a réclamé la parole et 
com prom is très ouvertem ent le m inistère. Celui-ci 
aurait bien voulu em porter le vote dès le soir m ême, 
m ais le centre manœuvra de façon que le vote n’eût 
lieu que le lendem ain.

A peine hors de la Chambre, nos amis furent 
tâtés par les vélites des progressistes. Tous répon
dirent que leur politique avait été très clairement 
définie en séance : donnant donnant. Tout m inis
tère qui s ’engagerait à soutenir l ’abrogation de l ’ar
ticle de loi v isé à la  tribune aurait leur appui.Sinon, 
non. — On leur dem anda s ’ils borneraient là leurs 
exigences. Ils répondirent que, pour le m oment, ils 
ne dem andaient que cela. On verrait après, dans 
une couple de m ois. Mais ils espéraient que d’ici là 
le m inistère se serait si bien convaincu de la justice 
de leur» revendications qu’il leur épargnerait à 
eux-m êm es la peine de les formuler.

Le lendem ain le leader des progressistes prit la 
parole au début de la séance et dit que la situation  
politique ex igeait une grande prudence, qu’il fallait 
avant tout barrer la route aux hom m es de désordre 
qui avaient l’air de prendre le gouvernem ent sous 
leur protection, qu’il convenait de réaliser durant 
la législature une série de réform es en faveur des



travailleurs, qu'il fallait pacifier les esprits, et non 
pas les exciter, éteindre les brandons de guerre 
civile. Il ajouta enfin que le m om ent paraissait venu 
de régler de façon définitive et libérale la question 
relig ieuse, que la séparation de l ’Église et de l ’État 
était un fait accompli, m ais qu’il fallait que nul ne 
pût être inquiété pour ses opinions religieuses. La 
liberté de conscience est la plus sainte des libertés 
consacrées par la Révolution ; sans revenir en ar
rière, sans toucher à l’essentiel des lois existantes, 
il convient d’exam iner si quelques dispositions 
accessoires ne sont pas véritablem ent exorbitantes.

Le président du conseil répliqua que ce discours 
était la reddition à merci du parti progressiste 
aux m ains des catholiques cléricaux. Il dit qu’il 
fallait choisir entre la marche en avant ou le recul 
en arrière sous la domination de l’Église et des 
jésu ites.

On passa aux voix, et l’ordre du jour, déposé par 
les progressistes et repoussé par le gouvernem ent, 
fut voté à la majorité de dix voix, par 230 contre 
240, et une trentaine d’abstentions.

Dès le lendem ain un m inistère progressiste était 
constitué, com posé d’hom m es capables, assez braves 
gens et disposés à gouverner véritablem ent pour le 
pays si on leur en laisse le temps.

« Cela dépendra de vous, leur ont dit les nôtres. 
Nous vous soutiendrons, nous serons le moins exi
geants possible, nous ne vous dem anderons pas de 
faveurs personnelles, ni croix d’honneur, ni bureaux 
de tabac, ni places, ni prébendes; mais nous dem an



derons peu à peu les satisfactions qui nous sont 
indispensables pour que le catholicism e puisse 
vivre.

— Que dira le pays ?
— Eh ! m onsieur le m inistre, le pays sera avec 

vous, pourvu que vous travailliez à l ’éclairer et à 
détruire les sophism es qu’on a sem és partout depuis 
tant d’années. L’Église ne demande pas la dom ina
tion, elle ne dem ande que la v ie . Nous y avons 
droit et nous l’aurons avec vous si vous le voulez ; 
sinon avec d’autres et contre vous. »

Le 10 janvier 1928. — Et depuis plus de trois ans, 
les choses se passent selon ce program m e. On a 
d’abord obtenu l ’abolition de la loi sur l ’ingérence 
pontificale, les évêques sont sortis de prison ; puis 
on a réussi à faire voter une loi suffisante sur la 
liberté d’association. Le gouvernem ent avait déposé 
un projet de loi ; nos am is déposèrent un contre- 
projet accordant la liberté pleine et entière, sans 
restriction ni lim ites ; les radicaux unis aux socia
listes déposèrent un grand nombre d’am endem ents 
restrictifs destinés à transformer une loi de liberté  
en loi d’oppression pour les congrégations reli
gieuses. Nos orateurs luttèrent vaillam m ent contre 
les radicaux et contre le gouvernem ent, ils se gar
dèrent bien de faire tout à fait échec aux projets de 
ce dernier, ils réussirent à faire adopter quelques 
dispositions libérales additionnelles, et cette déli
bération eut pour effet de montrer que la droite



catholique avait ses conceptions propres qui 
n’étaient pas celles du gouvernem ent, et que le 
gouvernem ent à son tour avait ses façons de voir 
assez différentes de la droite catholique.

On le vit bien en d’autres occasions, où nos dé
putés ont dû à leur tour consentir à de sérieuses  
concessions. Plusieurs fois l’extrême gauche a dé
posé des am endem ents à des lois sociales que nous 
aurions préférés au texte du gouvernem ent. Quand 
la question de confiance n’était pas posée, nos dé
putés votaient comme ils l’entendaient, mais il est 
plus d ’une fois arrivé que la question de confiance 
a été posée, et alors il a fallu se résigner à un sacri
fice. Do ut des, c’est la loi de toutes les transac
tions.

Nous n’avons pas à nous plaindre de ces transac
tions. Grâce à la loi votée sur les associations, nous 
pouvons m aintenant posséder des im m eubles four
nissant le revenu nécessaire à l’entretien de nos  
œuvres paroissiales, les associations paroissiales 
peuvent librem ent, sous certaines conditions de 
publicité, se fédérer pour entretenir des œuvres 
relig ieu ses com m unes ; le diocèse n’est pas nommé 
dans la loi, m ais c’est, en un sens, plus avantageux, 
car nous som m es en train de fonder des hôpitaux  
libres et des instituts supérieurs de sciences théo
logiques communs à plusieurs d iocèses ; les établis
sem ents d'instruction où l ’enseignem ent religieux  
est donné sont regardés comme des œuvres parois
siales. — Nous avons encore obtenu par une diplo
m atie patiente, par une abnégation de tous les



jours, par des sacrifices parfois très durs — m ais 
nous avons obtenu — que les com m unes deviennent 
libres de subventionner les établissem ents religieux  
qu’elles voudraient, m êm e les établissem ents d'ins
truction et de bienfaisance. Deux d ’entre nous qui 
avaient été expulsés de leurs cathédrales les ont 
recouvrées. Nous som m es rentrés dans les palais 
épiscopaux à titre, non de propriétaires, m ais de 
locataires, m oyennant 1 franc par édifice et par an. 
Le bail est renouvelable tous les neuf ans, mais 
d’ici-là  nous espérons bien le rendre em phytéotique 
sinon m êm e obtenir la propriété complète et entière. 
Dans les villes et les cam pagnes les presbytères et 
les églises ont été m is à la disposition des cultes 
selon le m êm e procédé et m oyennant le même 
loyer.

Tous ces avantages, si considérables que, malgré 
la pénurie actuelle des ressources et notre gêne 
m om entanée, la situation est déjà m eilleure que 
sous le régim e du Concordat « strictem ent appliqué », 
on pense bien que nous ne les avons pas obtenus 
sans aucune difficulté. Le m inistère regim bait 
d’abord. Mais nos députés unis comme un seul 
homme et conduits par M. Hubert, les ont renversés 
deux ou trois fois dans la prem ière année de la 
législature. On a bien essayé de se passer de nous 
et de dire que nos votes ne com ptaient pas dans le 
dénombrement des votes politiques d'où dépendait 
le sort des m inistères ; m ais nous avons fait une 
belle campagne à la tribune et dans nos journaux : 
tous nos conférenciers sont partis en guerre, si



Jbien qu’un dimanche de 1926 il y a eu le m êm e 
jour dans toute la France plus de 1200 conférences 
catholiques sur le m êm e sujet. De plus, à mesure 
que les catholiques ont été forcés d’y m ettre du 
leur pour garder leur culte, ils se sont réunis da
vantage et sont devenus plus hardis et m oins pa
tients. Nous avons réclamé d’être traités comme les  
autres citoyens, les votes de nos députés doivent 
avoir la m êm e valeur et tout à fait la même portée.

Malgré tout, radicaux et progressistes s ’obsti
naient à faire les sourds. Il a fallu en venir aux 
grands m oyens. A chacun des votes qui engageaient 
une dépense, sauf en matière m ilitaire, tous les  
députés catholiques ont régulièrem ent refusé les  
crédits. Ils ont expliqué leur attitude à la tribune. 
On viole contre eux la constitution en ne tenant pas 
compte de leurs votes de confiance. Ils ne peuvent, 
à m oins de recourir à l ’ém eute, se servir que de ce 
m oyen pour faire respecter le suffrage universel et 
la constitution violée. Ils s ’en servent. Et ils s’en 
servirent si bien que les m inistères, dans les pre
m iers m ois de 1926, se succédèrent com m e des 
capucins de cartes. Il y eut une telle im possib ilité  
de gouverner qu’il fut un m om ent question de d is
solution. Mais le terrain électoral sem bla peu solide. 
Notre plate-forme était excellente. Nos adversaires 
prirent peur. Talonnés d’autre part par les menaces 
socialistes, les m odérés finirent par m ettre les  
pouces et, à partir de ce m om ent, morceau par mor
ceau, vote par vote, proposition par proposition, 
nous avons fini par obtenir ce qui était nécessaire.



D’autant que nos députés n ’ont pas com m is la 
faute de ne demander la liberté que pour eux. 
Toutes les lois qu’on a faites sont très générales et 
sont aussi bien au profit des ju ifs et des protestants 
que des catholiques. Pour la prem ière fois en France, 
depuis plus de cent vingt ans, nous voyons des reli
gieux pouvoir aller, venir, loger et prier ensem ble, 
posséder des biens sans être obligés de recourir au 
bon plaisir du gouvernem ent ou sans être m enacés 
de spoliation et de violence. Les évêques nom m és 
dans ces dernières années sont plus jeunes, plus  
allants, m oins solennels que jadis, habitués à 
prendre la parole un peu partout, touchant de plus 
près au peuple, sachant le manier et lui parler 
même des choses profanes. Evêques, prêtres et 
laïques fidèles, étonnés d’abord et désagréablem ent 
dérangés de leurs habitudes paisib les par la néces
sité de la lutte sur le forum, s ’y sont peu à peu 
in téressés, leur habileté politique s ’est accrue, ils 
ont acquis le sentim ent du possible, ils ne perdent 
pas leur force et leurs cris à réclam er l ’im possible, 
ils ne s’attachent qu’à une réforme à la fois, voisine  
et tout im m édiate, mais ils  s ‘y attachent de tout 
leur cœur. Ce terrain conquis, ils poussent plus loin. 
La vie ôpiscopale et sacerdotale est devenue infini
m ent m oins adm inistrative et plus variée. Ces luttes 
civiques qui nous effrayaient jadis nous passionnent 
maintenant. Le sang fouetté par la gêne et par la 
persécution circule plus chaud, plus vivant dans le 
grand corps de cette belle Église de France.

Notre situation politique est aussi m eilleure. L’ha-



bitude de voter ensem ble a rapproché de nous les 
m odérés et a fait tomber bien des préjugés. Nous 
gagnons et ils gagnent à ce m utuel contact. Ils ont 
le sens très net des contingences extérieures, ils 
excellent à sentir ce que l’opinion est à tel ou tel 
moment capable de supporter ; mais ils sont tim ides, 
bourgeois en diable, et ont peur des m oindres 
réformes sociales. Ils m anquent com plètem ent de 
doctrine. Quand ils font une concession aux reven
dications ouvrières, on sent qu’ils ne la font qu’en 
tremblant et comme en rechignant. Nos am is ont 
com m encé à leur communiquer nos principes, à leur 
faire voir que la justice exige encore bien des 
réformes et des am éliorations, que la puissance de 
l ’État doit agir en faveur des faibles pour rétablir 
l ’équilibre entre eux et les forts. C’est ainsi qu’on 
peut am éliorer sans cesse la législation et les m œ urs, 
augm enter le bien-être et la sécurité de tous, et donc 
avoir un programme positif et non pas seulem ent 
un programme négatif. Or, on ne peut gouverner et 
durer que si l ’on fait montre d’activité. Car le pays 
est vivant et veut de la v ie. Ainsi ce sont nos repré
sentants catholiques qui poussent au progrès leurs 
alliés gouvernem entaux.

Cette alliance, qui se fait voir de plus en plus clai
rem ent depuis trois ans, a eu encore d’autres heu
reux résultats.

Nous n ’avons plus été traités en parias. Peu à peu 
les préfets et les sous-préfets nous ont rendu des 
tém oignages de considération. L’onde de respect 
s ’est propagée jusqu’aux petits cantonniers. Les



instituteurs saluent leur curé, et ceux qui en ont 
envie viennent au presbytère faire de temps en 
tem ps une petite partie. Nous avons p u  obtenir plus 
d’une fois, pour des causes ju stes, quelques-unes de 
ces m êm es faveurs gouvernem entales qui, comme 
la m anne jadis, prouvent la sollicitude des puissants 
et le cas qu’ils font des gens. Les paysans n’ont plus 
peur que les sous-préfets ou les  agents-voyers leur 
fassent des m isères à cause de nous ; ils croiraient 
plutôt le contraire. Tout cela est de bon augure pour 
les élections prochaines. L’organisation catholique 
est prête et nous espérons obtenir non pas peut-être 
la majorité, m ais une m inorité im posante. Nous 
avons montré que nous existions, que nous étions 
une force, on nous respecte, on nous craint et cela 
m êm e augm ente, avec notre force, nos espoirs.

Car si l ’on a beaucoup fait, il reste encore fort à 
faire. Un grand nombre de nos am is et des prêtres 
m êm es, séduits par la facilité relative de la vie pré
sente, n ’im aginent rien de m ieux que la liberté que 
nous venons de conquérir et dont nous jouissons à 
cette heure. Je crois cependant que nous devons 
tendre à m ieux. Dans un pays comme la France, 
fait par l’Église, il ne saurait suffire à l ’Église d ’avoir 
une place libre comme une association quelconque ; 
il est convenable, il est nécessaire que l’Église ait 
une place reconnue dans l ’organisation nationale 
m êm e, que son statut so it admis comme partie 
essentielle du statut national. Le régim e de la 
liberté est beau, mais il est dangereux, précaire, 
peu digne pour l’Église qui peut prendre l’air d’une



faction ; il faut travailler à lui substituer un autre 
régim e, arrêter entre l ’Église et l’État les termes 
d’un contrat nouveau, d'un concordat très libéral, 
très souple, qui redonne à l’Église en France sa place 
traditionnelle sans lui asservir l’État, sans l ’asservir 
elle-m êm e. Ce sera, s ’il plaît à Dieu, l’œuvre de la  
législature prochaine.





LE NOUVEAU CONCORDAT

Le 21 octobre 1929. —  Nous devons chanter au ciel 
un Te Deum d’actions de grâces. Les élections qui se 
sont faites dans la prem ière quinzaine de ce mois 
ont donné des résultats inespérés. Les m onarchistes 
perdent -10 sièges abandonnés par eux ou gagnés de 
haute lutte; sur ces 10 sièges les catholiques en 
gagnent 9, les socialistes un ; les radicaux per
d e n t-10 sièges que nous gagnons; les progressistes 
perdent 15 sièges que gagnent les socialistes, ce qui 
nous donne l ’état suivant des partis : m onarchistes 
intransigeants 10; catholiques 139; progressistes 
du centre 165; radicaux d’extrême gauche 110; 
socialistes 126. Ce qui caractérise ces élections, 
c’est le progrès marqué des socialistes et des 
catholiques. Les socialistes gagnent 16 sièges, nous 
en gagnons 49. Tous les autres partis perdent. Les 
progressistes paraissent très peu atteints. En réalité, 
ils ne doivent le m aintien relatif de leurs positions 
qu’à notre concours. Abandonnés à eux-m êm es, ils 
auraient perdu 20 sièges de plus, et, si nous avions 
fait voter contre eux, c’est à peine s’il en fût revenu 
quelques douzaines. Un effort de plus dans sept ou 
huit départem ents, et nos listes, qui n'y ont été 
distancées que de quelques voix, passaient tout



entières, ce qui eût porté le nombre des catholiques 
à près de 200 et en eût fait le parti numériquement 
le plus important du parlement.

Il est peut-être fort heureux que ce succès n’ait 
pas été réalisé. Nos amis auraient pu être tentés de 
prendre le pouvoir. Ils ne sont pas mûrs pour cela. 
Nous ne luttons bien que depuis six  ou sept ans. Il 
nous faut encore des années de lutte pour nous 
aguerrir et former tous nos corps de troupes à la 
discipline des combats démocratiques. Surtout, 
avant que nous prenions le pouvoir, il faut que dans 
toutes nos écoles et dans tous nos catéchism es, on 
ait appris aux jeu nes catholiques de France que le 
pays n’est pas une proie qui doive être livrée au 
parti en possession du gouvernem ent et où il puisse  
se ruer ainsi qu’à une curée. Nous avons besoin de 
dix ou quinze ans encore pour renouveler l’esprit 
public, pour donner à tous les fidèles la nette 
conception d’une conscience civique, pour leur 
inspirer le respect des lois, l ’acceptation volontaire 
de leur juste part des charges sociales, pour leur 
arracher de l’âme l ’idée dém agogique réalisée en 
France depuis cinquante ans, que le gouvernement 
doit gouverner pour ses am is et contre ses ennem is. 
Quand le dernier des paysans qui fait ses Pâques 
sera im bu de ces idées de civism e et de justice pour 
tous, nous pourrons prendre le pouvoir avec des 
chances de le garder et de servir vraim ent avec le 
pays notre cause et notre Dieu. Pas avant.

Nous avons donc très loyalem ent tenu nos engage
m ents v is-à-vis des progessistes au pouvoir. Après



les services qu’ils nous avaient rendus, nous ne 
pouvions pas guerroyer contre eux. Cependant nous 
n’avons pas m ené la campagne ensem ble. Ainsi 
qu’aux élections de 1925, chacun des deux partis 
l’a conduite pour son compte. Ce n’est que 
lorsque les chances des deux partis se sont bien  
nettem ent dessinées, ou sur le champ de bataille, 
que des alliances se sont form ées. Même réunis 
sur la même liste, chacun des candidats conserve 
son programme et ses aspirations. A vrai dire, 
je  me demande quel est le program m e, quelles sont 
les aspirations de nos alliés. La plupart subissent 
notre alliance par peur de l ’ogre socialiste. On dirait 
qu’ils n ’ont d'autre but que de défendre pied à pied 
l’ancien édifice social. Nous n’avons pu encore rien 
obtenir du côté des lois scolaires et m ilitaires. Nous 
obtiendrons plus aisém ent le rétablissem ent du 
concordat. Pour faire passer une motion quelconque 
nous avons besoin du gouvernem ent. Sans quoi, 
toute la gauche faisant balle, nous som m es infailli
blem ent battus. Il ne faut pas s ’user à ce jeu-là. 
L’ancienne communauté des haines se réveille vite, 
et les Frères .'. pourraient bien, malgré leurs divi
sions intestines, se reprendre à s ’allier pour nous 
combattre.

Quelques journaux m onarchistes se sont scanda
lisés de voir des évêques faire voter pour des francs- 
m açons. Notre réponse est bien sim ple : nous avons 
fait voter pour des am is des francs-m açons qui 
avaient pris des engagem ents vis-à-vis de nous et 
afin qu'eux-mêmes fissent voter pour des calholi-



qucs. C’est la sim ple exécution d’un contrat qui 
n ’avait rien d ’illicite. Nous avons, m es confrères et 
collègues du com ité national et m oi, travaillé pour 
le m oindre mal. Toutes les déclam ations et toutes les 
injustices du monde n’arriveront pas à troubler 
notre conscience. Composer avec la  force, ce n’est 
pas reconnaître qu’elle est légitim e et couvrir tous 
ses abus; c’est lui céder pour se servir d’elle. Ce 
n’est pas pour la m açonnerie que nous avons fait 
voter, m ais pour l’instrument qui, dans l’espèce, 
nous paraît le seul capable de nous servir pour 
combattre les idées franc-m açonniques.

Le parti catholique renforcé n’a du reste point 
l ’intention de se mettre à la remorque du gouverne
m ent. Le but principal de cette législature doit être 
l’établissem ent d’un nouveau concordat. En matière 
religieuse, il faut faire porter sur ce point tout notre 
effort et ne pas nous éparpiller. Mais en matière 
sociale il faut pousser en avant les tim ides du gou
vernem ent. Il faut atteindre la spéculation illicite 
contre laquelle, m algré tant de déclam ations, on n ’a 
encore rien fait ; il faut organiser les biens commu
naux de façon à retenir la population rurale et 
em pêcher l’ém igration vers les villes ; porter un 
coup sérieux à l ’alcoolism e en dim inuant le  nombre 
des débits de boisson et en les soum ettant à 
une réglem entation sévère ; réformer l ’assistance 
publique en la rendant, par l’affusion d’élém ents 
nouveaux et l ’expulsion d’élém ents im purs, moins 
bureaucratique et plus charitable ; voter enfin une 
loi sur les retraites ouvrières.



Les progressistes, m algré l ’étiquette qu’ils se sont 
donnée, ont peur d’aller ainsi de l'avant. La seule 
raison d’être d’un gouvernem ent est cependant cela 
m êm e : voir les maux dont le pays souffre et leur 
trouver un rem ède, pressentir le bien à faire et 
découvrir le m oyen de le réaliser. La notion du 
gouvernem ent s’est perdue en France depuis que les 
m inistres, au lieu d’avoir des idées, n ’ont fait que 
s ’approprier, et souvent en m augréant, celles que 
l’opinion publique ou leurs adversaires m êm e leur 
im posaient. Gouverner, ce n ’est pas seulem ent faire 
de la politique et de l’équilibre parlem entaire, c ’est 
faire des lo is, et non pas des lois de haine, destinées 
à vexer telle ou telle catégorie de citoyens, m ais des 
lois de bonté et de salut destinées à augm enter le 
bien public.

Ainsi les catholiques, sans avoir par eux-m êm es 
la responsabilité du pouvoir et sans en éprouver les 
tentations, seront cependant le ferm ent de justice et 
de progrès qui anim era l ’État. Peu à peu les b ien
faits de leur influence se feront sentir et rien n’em 
pêche qu’ils puissent quelque jour prétendre à 
prendre eux-m êm es en m ain le gouvernem ent.

A cette heure, des m inistres catholiques assum e
raient une tâche redoutable, peut-être im possible. 
Ils auraient à craindre leurs amis bien plus que leurs 
ennem is. Car la lutte contre les ennem is est normale, 
elle renforce le zèle des partisans et accroît les for
ces. L’organe se développe par le fonctionnem ent 
m ême. Mais la lutte contre les am is est le plus sou
vent m ortelle. « Toute m aison divisée contre e lle -



même périra. » Une telle lutte ém iette les forces, 
attache aux gens au pouvoir le soupçon de faiblesse 
ou de trahison, énerve les courage et im m obilise les 
volontés. Or, m algré tous leurs m alheurs, les catho
liques ne me paraissent pas encore assez disciplinés 
ni surtout assez im bus du sens des possib ilités pra
tiques pour affronter un pareil labeur. Un m inistère 
catholique verrait aussitôt se lever contre lui, parmi 
les catholiques m êm es, une formidable opposition. Il 
ÿ aurait des appétits qui dem anderaient à ce qu’on 
les assouvisse, — Dieu merci ! ceux-là  chez nous 110 

sont pas les plus redoutables, — m ais il y aurai! 
aussi la foule de ceux qui, du haut des principes, 
dem andent qu’on leur décroche la lune et décla
rent hérétiques tous ceux qui ne se rendent pas à 
leurs som m ations. Les plus modérés d’entre eux 
exigeraient des m inistres que, faisant à la tribune 
un cours de théologie, ils exposent que l’Église a le 
droit d e ..., d e ... et d e ... ,  m ais que, eu égard aux 
m alheurs des tem ps, elle veut bien se contenter de... 
et que eux, m inistres français, fidèles serviteurs de 
l’Église, se résignent à ne pas être plus exigeants 
qu’elle. On voit tout de suite l’habileté d’un pareil 
langage et comme il serait compris. Ce serait dans 
toute la France un toile que nos gens ne soupçon
nent pas. Ceux m êm e qui votent pour nous revien
draient — et vite — à nos adversaires, s ’ils nous 
entendaient parler de la sorte.

Faire à tout propos et hors de propos étalage de 
ses principes est une satisfaction dont il est sage de 
savoir parfois se priver. Les hom m es politiques ne



nous doivent que des actes. Les m axim es par où ces 
actes doivent être publiquem ent justifiés, ils n ’ont à 
les rechercher que dans les contingences du bien pu
blic. Quant aux m axim es plus hautes, aux principes 
qui règlent ces m axim es m êm es, ils n’en doivent 
com pte qu’à leur conscience et à Dieu. C’est à nous, 
évêques et prêtres, de si bien former l'esprit des 
catholiques nos fils, qu’un jour puisse venir où 
l ’énoncé de ces principes pourra être bien compris 
et ne fera plus reculer personne.

Et ce n’est pas tout. Les m onarchistes n’auraient 
pas trop de peine à faire entendre à bon nombre de 
ralliés par raison que, puisqu’ils sont maintenant à 
peu près les  m aîtres, le m om ent pourrait bien être 
venu de rétablir quelque monarchie. D’où naîtraient 
des parlottes et des intrigues et les soupçons du peu
ple qui, savam m ent entretenus par les francs-m a- 
çons, nous feraient perdre bien vite à peu près tout 
le terrain gagné.

Beaucoup enfin parmi nous s ’im aginent que, le 
pouvoir conquis, tout devient facile. Ils s ’étonne
raient de ne pas voir les m inistres catholiques bou
leverser tout le gouvernem ent et toute la législation. 
Sans nier que les coups de vigueur aient souvent 
plus d’utilité que de nocuité véritable, il y faut ce
pendant du coup d’œ il et bien de la prudence dans 
la hardiesse m êm e. 11 n’est pas mauvais de frapper 
fort, mais surtout il faut frapper juste. Il faut avoir 
prévu d’avance tous les contre-coups d’un change
m ent de législation . Le tem ps est un facteur impor
tant, le plus important peut-être de la politique. Nos



catholiques sont encore trop im patients. Il faut que, 
près du pouvoir, sans y porter encore la m ain, ils 
en fassent l ’apprentissage. C’est une sorte de stage 
qu’il serait, je crois, désastreux qu’ils n’eussent pas 
à subir. En même tem ps, le vieux personnel finira 
de disparaître. Ceux qui lui succéderont auront 
tous été élevés au régim e de la discussion libre et du 
respect des opinions adverses. — L’erreur de beau
coup de catholiques est de croire encore que les 
règles édictées par nos théologiens pour une nation 
unanim em ent catholique sont applicables à notre 
pays. Ils oublient la m asse énorme d'infidèles véri
tables — non pas seulem ent d’incroyants mais d’in
fidèles au sens théologique du m ot : protestants dont 
le baptême est invalide, ju ifs, non-baptisés qui se 
trouvent m aintenant partout et dont plusieurs occu
pent des situations im portantes et disposent d’une 
considérable influence. L’unanimité perdue se re
constituera-t-elle ? C’est le secret de Dieu. Notre 
œuvre à nous est d’arrêter le progrès des pertes, et 
de reconquérir autant de terrain perdu que Dieu vou
dra le permettre.

La tache de nos hom m es politiques est de substi
tuer, je ne dirai pas — au m oins à cette heure —  
une législation proprem ent chrétienne à une lég is
lation sectaire, mais une législation sociale à une 
législation antisociale. Les progrès de la dette et de 
la crim inalité, la baisse sim ultanée de la moralité et 
du crédit public font assez voir qu’il y a quelque 
chose à réformer dans l ’État. En restreignant ainsi 
leur activité au salut civil, nos amis n’abdiqueront



pas cependant leur clirislianism e. La vie sociale est 
nécessaire comme support naturel de la vie chré
tienne : c’est donc faire œuvre de chrétien que de 
travailler à restaurer l ’intégrité de la vie sociale.

M. Hubert, qui a été réélu dans ce diocèse avec 
quatre de ses am is, partage toutes ces idées. Ce sont 
celles que le comité catholique a adoptées pour rè
gles de son action. Par son éloquence sobre et forte, 
par l'habileté de sa tactique parlem entaire, unissant 
la souplesse à la vigueur, réservant l’action e t l ’oppo- 
sition pour les cas indispensables, mais alors agis
sant avec force et rapidité, opposant avec résolu
tion, M. Hubert est devenu le chef incontesté des 
catholiques. J’augure bien de cette législature et 
j ’espère qu’elle sera fructueuse pour l ’Église et peur 
la France.

Le 4 novembre. — Puisque nous pouvons m ainte
nant respirer un peu, j ’ai plaisir à constater quels 
progrès s ’accom plissent chaque jour dans les études 
des clercs. Ces temps de persécution ont renouvelé 
le zèle de tous. La nécessité de l ’entente pour l ’action 
politique a initié les évêques à l’entente pour toutes 
les autres questions.

Les évêques se sont entendus pour instituer un 
corps d’inspecteurs généraux qui, choisis parmi des 
laïques ou d es ecclésiastiques ém inents, se distri
buent la France et vont vérifier l ’état réel des études 
dans les petits sém inaires et les établissem ents 
libres qui le dem andent.

Ils séjournent quelques jours dans chaque établis



sem ent, ils visitent les classes, voient les copies, font 
aux professeurs réunis des conférences pédago
giques, et adressent ensuite leur rapport à l ’autorité 
com pétente, à l ’évêque ou au supérieur de la con
grégation. Les jésu ites n’ont pas été les derniers à 
vouloir se renseigner sur ce que pensent de leurs 
procédés scolaires des hom m es du dehors impar
tiaux et fort éclairés. Les inspecteurs n'ont à s’occuper 
que de l’enseignem ent, et pas du tout de l’éducation 
ou de la tenue générale de la m aison. Défrayés de 
toute dépense durant leur séjour, on n’a qu’à leur 
rem bourser leurs frais de voitures et de chemin de 
fer,à leur accorder un traitem entannuel d’une dizaine 
de m ille francs, ce qui porte à peine la dépense à 
500 francs par établissem ent visité. Ces 500 francs se 
regagnent aisém ent par le lustre que ces visites  
donnent à l ’établissem ent.

Les études dans tous les grands sém inaires sont 
devenues plus fortes, on est parvenu presque partout 
à les mettre d’accord avec les exigences des temps. 
Nos jeunes clercs ne sont plus tenus séquestrés à 
l’abri de tous les bruits du dehors. On leur permet 
de suivre dans nos journaux le m ouvem ent politique. 
Et com m ent aurait-on eu la cruauté de Je leur inter
dire quand il s ’agissait de savoir quelle devait être 
la condition religieuse du pays? Ici, en particulier, 
le professeur d’histoire ecclésiastique consacre une 
année entière à bien faire connaître quelles ont été 
les positions successives de l ’Église v is-à -v is des 
divers régim es et des divers partis depuis la Révo
lution. Ce co'^xs a eu le plus v if succès et les élèves



s ’en transm ettent religieusem ent tous les cahiers.
C’est le m êm e professeur qui est chargé de l ’h is

toire des idées.Il paraissait au début, il y a sept ans, 
plein d’appréhensions et ne savait trop com m ent 
rem plir le cadre que je  lui traçais.Il est arrivé m ain
tenant à réunir les élém ents d ’un livre de premier 
ordre. Je parcourais récem m ent la rédaction de ce 
cours,et je  constatais qu’il y aurait fort peu de chose 
à y retoucher pour l ’imprimer. Les confrères du pro
fesseur l’engagent m êm e à le publier tel quel. Je lui 
ai, au contraire, dem andé de retarder la publication  
jusqu’à ce qu’il ait pu le revoir très soigneusem ent, 
au double point de vue du style et de l’exactitude 
des citations.

En ces sortes de m atières on ne saurait être trop 
exact. Les citations sont les docum ents par lesquels 
on  établit de façon objective la vérité du récit de 
l ’histoire des idées. Il convient de vérifier de nou
veau si la citation représente l ’essentiel d’un 
ouvrage ou de la pensée d’un auteur, ou, au con
traire, si elle n’est que l ’expression accidentelle 
d ’une conception que le contexte vient expliquer ou 
atténuer. C’est seulem ent dans le premier cas que la  
citation a de la valeur; dansle second, elle n’est qu’un 
trom pe-l’œ il ; la première est une preuve digne de pas
ser dans la sentence du juge, la seconde n’est qu’un 
argum ent d’avocat. Et, pour que la preuve soit 
évidente, il convient de replacer la citation dans son 
m ilieu , de rappeler par conséquent ce m ilieu  et de 
m ontrer combien les phrases qu’on cite s ’y adaptent 
e t  y conviennent. Il est nécessaire de vérifier scru-



puleuscm ent tous les m ots: un seul m ot changé peut 
bouleverser le sens. Rien n ’est facile comme de 
construire une histoire des idées, m ais il ne s ’agit 
pas ici de construire, il s ’agit de copier et de repro
duire. L’im agination doit être attentivem ent sur
veillée et contrôlée par les faits.

Pour le style, je  tiens qu’on ne saurait être trop 
soigneux. 11 n ’est pas donné à tout le m onde d’être 
grand écrivain, m ais tout homme intelligent peut 
écrire bien .Il suffît pour cela de savoir ordonner ses 
idées et de les exprim er dans leur ordre en style 
propre et correct. Pas n ’est besoin de périodes ou 
de m étaphores. Les grands m ouvem ents sont inu
tiles. Il y a une élégance sim ple qui résulte de la 
brièveté et de l ’ordre. Tout le monde peut y 
atteindre. Mais il y faut du travail, beaucoup d’habi
tude et une sorte d ’abnégation. Car il est nécessaire 
que l ’auteur s ’efface et laisse parler seulem ent les  
choses.

Le clergé ne connaît trop souvent que deux sortes 
de style : le pom peux et le négligé. L'habitude de la 
chaire le pousse au pom peux naturellem ent. Rien 
n ’est, hors de la chaire — et, je  crois bien, dans la  
chaire m êm e — plus solennellem ent déplaisant. En 
revanche, dans les écrits d ’instruction religieuse, de 
philosophie ou d ’histoire, on se contente aisém ent. 
Sous prétexte de sim plicité, le style tourne à la pla
titude. Les form es de la conversation, les impro
priétés de term es sont fréquentes. J'ai dem andé aux 
professeurs de seconde et de rhétorique de nos petits 
sém inaires d’être très sévères pour le style, de cor



riger attentivem ent toutes les  com positions, et non 
pas seulem ent de marquer les fautes,m ais d’indiquer 
com m ent avec ses mots et sa pensée m êm es l ’élève 
aurait pu mettre en chaque occasion sa phrase sur 
pied. Quiconque pense sainem ent sait trouver l’ex
pression exacte qui correspond à sa pensée et, s ’il 
sait sa grammaire, l’em ployer avec correction. Cela 
suffit pour être un bon écrivain : si les choses dont 
il parle sont intéressantes par elles-m êm es, on le 
lira sans se rebuter ; il rebutera au contraire, 
quel que soit l’intérêt de ce qu’il d it,si son style est 
impropre ou incorrect. Il y a pour chaque pensée un 
terme qui convient et qui seul convient ; ce terme, 
si commun qu’il paraisse, ne saurait être banal ; son 
environnem ent lui donne une valeur vraim ent sin
gulière, et cette précision unie plaît infinim ent. 
Pour trouver l’éloquence du tour ou le pittoresque  
de l ’expression il faut du génie ; il suffit d’avoir de 
la clarté dans l ’esprit pour écrire sim plem ent. Je 
recommande de faire lire beaucoup de La Bruyère 
et de Voltaire, du la Bruyère pour apprendre la 
valeur des différents m ots, du Voltaire pour impré
gner les esprits de style sim ple et lucide. Et je  
dem ande qu’on explique avec soin les choses qu’on 
lit. Il faut expliquer les auteurs français, donner 
aux élèves par ces explications le sens de la vérité 
des term es, le goût de cette admirable p r op riété /le  
cette belle sim plicité. C’est par l’habituelle fréquen
tation des bons auteurs que le goût se form e,com m e 
c’est par le commerce de la bonne société que se 
développe et s ’affine le sens de la  politesse .



Uien n’est plus chrétien dans le fond que la théo
rie du style. S’oublier soi-m êm e pour ne donner que 
la pureté de sa pensée, c’est abnégation, hum ilité, 
sim plicité et candeur. Être difficile pour soi-m êm e  
et ne s ’arrêter à une opinion que lorsqu’on la sent 
correspondre exactem ent à ce qu’on veut dire, c’est 
à la fois défiance de soi, amour de la perfection et 
sincérité. Observer la correction c'est suivre la 
règle, obéir aux lois. Et cela est pénible et m éritoire 
comme toute obéissance. Il y a de la vertu dans le bon 
style et les qualités qui font l ’écrivain ne sont pas 
dans le fond différentes de celles qui font le chrétien.

L’excellent chrétien pourra même par surcroît de
venir un écrivain éloquent par l'effet de son ex
cellence chrétienne. Car la charité qui l’enflamme et 
le pousse à com m uniquer aux autres le m eilleur de sa 
pensée lui fera trouver, par sa chaleur m êm e, des 
tours qui s ’insinuent etq u / enveloppent, des m ouve
m ents qui entraînent. Et c'est alors l’éloquence et le 
grand style. Mais il ne faut rien chercher. Celui qui 
veut bien écrire n’écrira pas bien, c’est un prétentieux 
qui recherche l ’applaudissem ent.

J’ai prié en conséquence les professeurs d’huma
nités d’habituer les élèves à exprim er scrupuleuse
m ent leur pensée. La version estu n  excellent exercice 
d’abnégation dans le style. Il suffit, ju sq u ’à la troi
sièm e, d’y exercer les élèves. Je ne crois pas qu’il 
soit utile, avan tla  seconde, que les élèves com posent 
des devoirs français réguliers et périodiques. C’est 
quand, par l ’exercice de la version, ils aurontbien en 
main leur instrum ent, quand ils sauront rendre la



pensée d’autrui déjà exprim ée en m ots, que l'on 
pourra les exercer à traduire en m ots les aspects ex
térieurs des choses, puis leur propre pensée person 
nelle.

J’estim e donc que, dans les descriptions et lesnar- 
rations, il faut s’inquiéter avant tout d'exciter chez 
les écoliers le sens du réel ; on ne doit pas les laisser 
écrire de chic sur des choses irréelles, m ais les exer
cer à voir, à entendre, à se représenter une suite 
d’actions et de m ouvem ents et à les reproduire avec 
précision. L’étude de pages choisies des écrivains 
réalistes et naturalistes pourra arriver à leur don
ner l’idée de ce que l’on dem ande d’eux. C’est parla  
sensation que se renouvelle et s ’avive sans cesse le 
fonds intérieur ; on développera ainsi chez nos 
élèves le don d'observation, on leur donnera ce qui 
trop souvent leur manque, le sens de la vie.

En rhétorique on exercera à exprimer des ré
flexions ou desid ées personnelles. Etle vieuxdiscours 
plein de lieux communs est excellent pour cela. Ce 
que nous, hom m es,appelons des lieux com m uns, ce 
qui nous sem ble des banalités, n ’est point banal pour 
des adolescents. « Vaincre ou mourir, mourir pour 
sapatrie ou pour son Dieu, » ce sont là, croyons-nous, 
pensées banales. Eh ! reportons-nous à nos dix-huit 
ans ! Ces idées nous paraissaient neuves. Nous en 
sentions la portée pour la  prem ière fois. Nous les 
incorporions à notre âme en les exprimant. Ces idées 
com m unes, en apparence banales, sontla  substance 
de la v ie sociale et m orale. Elles ne sont communes 
d’ailleurs que parce que tous les ont et que sans elles



on ne vivrait pas. Les jeunes gens doivent com m en
cer par les acquérir, ce sont celles dont ils se ren
dent compte le plus aisém ent, ce sont celles dont ils 
trouvent aussi plus facilem ent l ’expression. Ce n’est 
qu’en partant de ces idées banales, de ces lieux 
communs, que peu à peu ils s ’habitueront àregarder 
plus profondément en eux-m êm es, ils pénétreront 
plus avant et découvriront les notes originales et 
singulières qui marquent chez chacun d ’eux les 
com m unes conceptions.

Ce n’est que plus tard qu’on pourra venir à leur 
faire exprim er des idées plus particulières et, par 
exem ple, les sentim ents qu’ils éprouvent à la vue 
d’un paysage ou à la lecture d’un poète. La critique 
littéraire proprem entdite est de beaucoup supérieure 
aux ressources d’expression que possède un rhéto- 
ricien de force m oyenne. Ce n’est guère qu’après que 
la philosophie a éveillé le sens psychologique que 
l’on peut arriver, en préparant la licence, à faire de 
bonnes com positions de critique littéraire.

Je dem ande à nos directeurs du grand séminaire 
d’être exigeants sur la forme dans les dissertations 
que nos élèves leur soum ettent. Je souffre vérita
blem ent quand je vois un livre écrit par un membre 
du clergé et qui n ’est pas rédigé avec un soin 
suffisant. Aussi ai-je, dans ces derniers tem ps, refusé 
non pas l’imprimatur qui ne saurait s ’appliquer 
qu’au fond doctrinal, m ais des approbations élo- 
gieuses ou des lettres de recommandation à 
quelques auteurs. Je leur ai expliqué à eux-m êm es 
m es raisons d’agir, et j ’espère qu’en eux la sou-



m ission du prêtre l’aura emporté sur la vanité de 
l’auteur.

C’est pour toutes ces raisons que j ’ai insisté au
près de notre professeur d’histoire afin qu’il revoie  
soigneusem ent le style de son cours d’histoire des 
idées avant de le donner au public. Il a accepté m es 
avis avec beaucoup de docilité et, malgré le travail 
que cette révision lui a coûté, il espère arriver à 
donner son travail à l ’im nression dès la fin de cette 
année.

Le 15 novembre. — Dès que les Chambres ont été 
rentrées, l’ancien m inistère a donné sa dém ission et 
il a fallu procéder à un renouvellem ent du person
nel m inistériel. Le président du conseil, m inistre de 
l’intérieur, le garde des sceaux, le m inistre de l’ins
truction publique, le m inistre des colonies, m algré 
le vote de confiance donné presque au lendem ain de 
la réunion des Chambres au m inistère dém ission
naire, ont refusé de reprendre leurs portefeuilles. 
Us sentent bien qu’il y a une politique nouvelle, plus 
jccentuée, plus hardie, qui seule correspond à la 
majorité de la Chambre. Tous, plus ou moins com 
promis jadis dans la politique sectaire, tout en recon
naissant la nécessité d’aller plus avant du côté de la 
liberté religieuse, ne se sentent pas le courage 
d’y aller eux-m êm es. Deux d’entre eux ont m ani
festé l’intention de ne plus faire de politique. Le 
pays perd peu à la retraite de ces cœurs faibles. 
Mais, com m e ce sont des esprits nets et qui, dans la 
pratique du pouvoir, ont acquis des connaissances,



le gouvernem ent ferait bien d'utiliser leurs forces 
vives encore, et, en leur donnant une fonction hono
rable et bien rétribuée, de les attacher à sa fortune.

Les nouveaux m inistres presque tous jeunes (le 
plus âgé, le président du conseil, m inistre de l’inté
rieur, touche à peine à la cinquantaine) sont les par
tisans déclarés d’une politique de réform es écono
m iques et d’apaisem ent religieux. Ils auraient même 
consenti à faire dans leurs rangs une place à 
M. Hubert. Celui-ci a refusé. Mais l ’alliance avec la 
droite catholique républicaine a été franchement 
reconnue dans le m anifeste du m inistère affiché à 
l ’heure qu’il est dans toutes les com m unes de 
France.

Aussitôt l ’extrêm e gauche a déposé une demande 
d’interpellation sur la politique générale. Commen
cée a v an t-h ier , la discussion ne s ’est terminée 
qu’hier par un vote en faveur du m inistère. Les 
orateurs de l ’extrêm e-gauche n’ont fait que ressas
ser ces deux ou trois id ées: « Vous êtes les prison
niers de la droite, des cléricaux ; vous êtes un m inis
tère de réaction, le gouvernem ent des curés... »

Le m inistre de l’intérieur a répondu : « Nous 
n ’avons nullem ent l ’intention de soum ettre le pou
voir civil aux exigences ecclésiastiques ; nous n’avons 
pas davantage l’intention de nous im m iscer dans les 
affaires d’Église ; la séparation de l ’Église et de l ’Étal 
est faite, nous ne l ’aurions point proposée quant à 
nous, et ceux qui l’ont votée ont assum é une grande 
responsabilité non seulem ent vis-à-vis du pays, mais 
vis-à-vis m êm e de leurs idées et de leur parti; m ais,



puisqu’elle est faite, et quelles que soient les m esu
res qu’il faille prendre pour rem édier aux maux que 
cette opération brutale a causés, un point doit rester 
acquis, c’est que l’union ne doit pas être rétablie de 
façon à permettre une confusion des pouvoirs. L’au
torité du clergé doit être entière dans l’Église et dans 
l’exercice de ses fonctions, m ais l'autorité du gou
vernem ent pour tout ce qui est d’ordre civil ne souf
fre point de partage.

« Nous voulons l’apaisem ent religieux, c’est-à- 
dire que nous voulons d’abord conserver la lég isla 
tion réparatrice déjà adoptée dans la précédente 
législature, y  ajouter ensuite quelques m esures in 
dispensables pour que, dans notre pays, tous les 
citoyens, les catholiques comme les protestants, et 
les ju ifs comme les francs-m açons et les libres pen
seurs, puissent vivre en paix, libres et égaux, libres, 
s ’ils le veulent, de s’abstenir de tout culte ou libres, 
s ’ils l’aim ent m ieux, de se livrer paisiblem ent aux 
pratiques de leur culte. Le tout, sans demander à 
l ’État autre chose que la sauvegarde et la protection 
de leur liberté. Que si, après cela, nous voyons qu’il 
est utile à l ’État de s ’entendre avec le chef de la reli
gion catholique pour obtenir à la France quelques 
avantages particuliers dans les conseils de la  catho
licité en échange de quelques concessions que nous 
pourrions faire, nous vous consulterons sur ce point 
et nous ferons ce que vous déciderez. L’État, quoi 
qu’on en veuille dire, l’État tel que nous le conce
vons dem eure laïque, purem ent laïque, et c’est pré
cisém ent parce que nous le concevons ainsi que nous



le voulons libéral et que nous repoussons avec hor
reur toute idée de persécution religieuse. Nous fai
sons des vœux, au contraire, pour quelapacification  
s’opère, pour que la force de l’État ne s'exerce ni 
pour ni contre aucune des conceptions idéales des 
buts supérieurs de la vie hum aine. Nous devrions 
trouver ici (désignant la gauche) les hom m es qui 
nous soutiennent, puisque ces idées sont la pure 
doctrine libérale et, j ’oserais dire, révolutionnaire ; 
m ais si, parce que vous reniez les idées libérales de 
vos pères de 1789, pour essayer d’im poser de force 
à ce pays, qui n ’en veut pas, je ne sais quel athéisme 
menteur sous prétexte de neutralité, nous tournant 
alors de ce côté (désignant la droite) et y rencontrant, 
avec des esprits ferm es et sûrs de leur droit, des 
bonnes volontés conciliantes qui ne nous demandent 
que ce que nous pouvons leur donner, qui veulent, je 
le sais,sincèrem ent la liberté pour les autres comme 
pour eux-m êm es, je ne fais aucune difficulté de 
reconnaître que nous comptons sur leur concours 
comme ils peuvent compter sur le nôtre dans les 
lim ites où nous enferm ent les uns et les autres les 
différences de nos idées. »

L’extrêm e gauche a rugi, ainsi qu’on le pense. 
M. Hubert est m onté à la tribune et, tout en prenant 
acte des paroles du m inistre, tout en s ’engageant 
lui-m êm e avec son groupe, il a marqué la portée et 
la lim ite de l ’engagem ent. Il a fait voir ensuite que, 
sur plus d’un point, les catholiques ne pouvaient se 
contenter de ce que le m inistre consentait à leur 
accorder. En particidier sur les réform es sociales les



catholiques seraient tout disposés à aller beaucoup  
plus loin que le programme m inistériel. Donc ni le 
m inistère n’est l’esclave des catholiques, ni les catho
liques ne sont les esclaves du m inistère : sur le ter
rain de la pacification religieuse ils seront probable
m ent plus d’une fois d’accord; sur les autres terrains 
chacun d’eux conserve sa liberté.

Q uelques-uns du centre ont demandé l ’affichage 
du discours du m inistre de l ’intérieur.

Le 25 novembre. — La m asse des journaux sectai
res a donné comme un seul hom m e. Mais les jour
naux ont, depuis dix ans, bien perdu de leur crédit. 
Les idées de respect des opinions ont peu à peu 
am olli l ’âme populaire. Cette levée de plum es contre 
le m inistère accusé de cléricalism e paraît ridicule au 
m om ent m êm e où, dans beaucoup de villes, on voit 
d’anciennes ég lises ferm ées au culte, les offices 
célébrés dans des salles fort peu luxueuses et fort 
incom m odes, où, dans les campagnes, la plupart des 
prêtres ne vivent que de la charité des fidèles. Il y a 
là une leçon  de choses, un fait visible et palpable qui 
m et le m inistère à couvert de bien des assauts.

La situation cependant s’am éliore, mais très lente
ment. Quelques associations cu ltuelles, quelques 
paroisses, quelques diocèses ont reçu un certain 
nombre de dons et de legs. Ce patrim oine s ’accroî
tra sans doute et finira par m ettre nos prêtres à 
l’abri du besoin ; m ais il peut s ’écouler auparavant 
un assez grand nombre d’années. Du m oins nous ne 
som m es plus enferm és dans un souterrain sans issue:



la route est encore longue, les chem ins arides et 
ardus, m ais nous voyons au loin l'air libre et la 
porte ouverte.

D’après les form es légales qui nous sont im posées, 
ce sont les associations cultuelles, les syndicats reli
gieux qui sont habiles à recevoir les libéralités ; m ais, 
d’un autre côté, ces associations, ces syndicats, ont 
été souvent am enés à prendre la forme de sociétés  
civiles afin de pouvoir acquérir et posséder des im 
m eubles paroissiaux, en particulier les écoles, les  
patronages, etc. Chacun des m em bres de ces sociétés 
civiles est copropriétaire au prorata du nombre de 
ses actions. Jusque-là pas trop de difficultés. Mais 
les membres de l’association sont-ils aussi copro
priétaires des im m eubles ou des capitaux donnés ou 
légu és? ... Certaines difficultés com m encent à surgir 
qu’il est bon d’étudier et de prévoir.

Ainsi, dans une de nos paroisses, un membre de la 
société civile, excellent chrétien, étant décédé, a 
laissé dans son héritage des actions représentant 
une part assez considérable de la propriété d’im 
m eubles importants. Le fils, franc-maçon et sectaire, 
a prétendu user des droits que lu i conféraient ses  
titres pour assister à nos réunions et prendre part 
aux délibérations de l’association.

Il avait bien été stipulé dans l’acte que les actions 
transm ises par héritage seraient soum ises au rachat ; 
m ais il se trouvait que l ’association n’avait pas en 
caisse l’argent nécessaire pour les  racheter. Une 
autre clause portait heureusem ent que le proprié
taire d’actions, pour avoir voix délibérante et être



convoqué aux assem blées, devait professer la reli
gion catholique. Notre franc-maçon apporta devant 
le tribunal son acte de baptêm e, son certificat de 
prem ière communion et son acte de mariage. Nous 
fum es obligés de faire plaider que la profession de 
religion catholique était caractérisée par l ’observa
tion du devoir pascal et que cette observation s ’éta
blissait par une attestation du prêtre qui avait con
fessé et com m unié le fidèle. Le tribunal nous a 
donné raison d’après ce principe que les règles  
reconnues comme le fondem ent d’une association  
font la loi des parties. L’héritier a donc été débouté 
de sa demande. Il restera propriétaire des actions 
avec tous les droits que lui confère cette propriété 
sur la plus-value des im m eubles sociaux, m ais sans 
pouvoir prendre part aux assem blées, la société 
ayant d'ailleurs toujours le droit de racheter ses 
actions au taux fixé par l’acte de société.

Le fait me paraît être des plus curieux et bien  
digne d'attirer l’attention d’abord de ceux qui 
fondent des sociétés, ensuite des philosophes. La 
spéculation n’a pas m oins à s ’y  instruire que la 
pratique. Car nous voyons ainsi se réaliser sous nos 
yeux, par le jeu seul des libres institutions, le phé
nom ène historique qui avait le plus scandalisé les 
lib res-penseurs superficiels, à savoir l’excom m u
nication ou quelque chose de tout sem blable pro
duisant des effets civils. Et il n ’est pas im possible 
d ’im aginer un cas où l ’effet civil serait plus remar
quable encore et aboutirait à une véritable expro
priation. Le cas s ’est m êm e présenté aux États-Unis,



il y a à peu près quarante ans, si mes souvenirs 
sont exacts.

En effet, d ’après les principes de leur constitution, 
nos associations cultuelles n ’admettent pour m em 
bres que des catholiques avérés. Or les règles qui 
régissent l’exclusion de l’association sont celles 
m êm es qui régissaient autrefois l ’excom m unication, 
seulem ent un peu aggravées, car nous exigeons la 
confession et la com m union pascales, la résidence  
dans la paroisse, etc. ; et c’est l'autorité ecclésias
tique qui, d’après l ’acte m êm e d’association, est 
seule juge des cas d ’exclusion. V oilàbien l'anathèm e  
(.anathème n ’a jam ais voulu dire autre chose que 
exclusion et mise à la porte) prononcé par l ’autorité 
ecclésiastique. Et voici ses effets civils. L’association, 
d ’après les lois nouvelles, a le droit d ’acquérir, de 
recueillir les dons et legs, et la propriété sociale 
appartient bien de quelque manière aux associés. 
Donc, en excluant un associé de l ’association, en 
l’excom m uniant, l ’autorité ecclésiastique lui enlève  
sa part de propriété sociale et lui cause un dam  
m atériel. Et, autant qu’il m ’en souvient, le ju ge des 
États-Unis déclara jadis que l ’associé exclu n’était 
aucunem ent fondé ni à demander la liquidation  
sociale, ni même à réclamer une indem nité quel
conque. J’estim e que ce fut très bien ju gé , que c ’est 
m êm e la seule solution juridique possible du cas 
proposé. Cependant en France, avec les traditions 
anti-ecclésiastiques dont est im bu l ’enseignem ent 
du droit, il y aurait fort à craindre, si nous ne pre
nions nos précautions, que ces exclusions ne fussent



la cause de gros ennuis, surtout si elles venaient à 
porter non plus sur un m em bre iso lé, m ais sur plu
sieurs à la fois. — Il n’en est pas m oins vrai que, du 
m om ent que l’on reconnaît à l’Église le droit à la 
vie et qu’on lui fournit la possibilité de vivre en lui 
laissant la libre possession des organes m atériels 
nécessaires à sa subsistance, ses décisions doctri
nales ne peuvent manquer de produire des effets 
civils. C’est la conséquence m êm e de son existence  
dans le tem ps.

Le 1er décembre. — Je suis allé passer à Paris les 
trois derniers jours de novembre et j ’ai v isité en 
détail un des établissem ents qui font le plus d’hon
neur à l ’initiative catholique, d ’autant que sa fonda
tion remonte à quatre ou cinq ans, par conséquent au 
mom ent où notre situation était le plus précaire et 
même le plus com prom ise, si la situation de l'Église 
pouvait jam ais l’être. C’est l’École normale supé
rieure des institutrices catholiques. Les premiers 
essais en avaient été faits jadis et avaient, faute de 
fonds, produit peu de résultats, quand, en 1925, une 
âme généreuse et qui voyait loin décida de consacrer 
toute sa fortune à fonder cette œuvre et à en assurer 
l’existence.

De grands bâtim ents sim ples et confortables 
ont été construits dans la forêt de Meudon, à 
proximité de la gare. Ils com prennent sim plem ent : 
au rez-de-chaussée un réfectoire, des cuisines, une 
grande bibliothèque, une salle commune pour 
l ’étude, six salles de cours, trois pour les sciences



et trois pour les lettres, un grand jardin ou plutôt 
un parc taillé à même la forêt sur un lot vendu par 
l ’État ; au prem ier et au second, cent cinquante 
chambres ou cellules, tant pour les dam es-élèves  
que pour les religieuses chargées de la direction et 
des soins m atériels. — Une chapelle com plète l ’éta
blissem ent. Pas le m oindre luxe, c’est un couvent 
comme tous les autres, avec cette différence que les 
religieuses vont en classe ici au lieu de faire la classe. 
Toutes les élèves sont en effet des religieuses. On 
n’admet que celles qui, ayant fait leur noviciat, ont 
déjà prononcé des vœux et n’ont pas dépassé trente 
ans. Chacune d’elles garde l'habit particulier de sa 
congrégation, et suit sa règle autant que le permet 
le règlem ent général de la m aison. Ce règlem ent est 
d’ailleurs aussi peu assujettissant que possible. Les 
offices à la chapelle, les classes, les repas, les  
récréations sont seuls obligatoires et communs. Le 
reste du temps chacune l’em ploie comme elle le 
croit m eilleur : elle peut aller à la chapelle ou à la 
bibliothèque, ou rester retirée dans sa cellule, ou 
m êm e lire ou réfléchir sous les grands arbres du 
parc, nul ne s ’en inquiète.

Il y a cependant une direction et une autorité 
spirituelle. On a prié une des congrégations partici
pantes de désigner une dame d’esprit ferme et de 
haute expérience pour gouverner la communauté. 
C’est la supérieure véritable et toutes lui doivent 
obéissance comme à leur propre supérieure. C’est 
elle qui veille au m aintien de l’esprit de religion et 
de confraternité. C’est elle aussi qui reçoit les rap-



ports des professeurs et les communique aux 
diverses com m unautés. Chaque élève est d'ailleurs 
libre de correspondre comme elle l ’entend avec ses  
supérieurs particuliers. — On craignait au début 
beaucoup de difficultés. C’est à peine s ’il y en a eu 
quelques-unes. Le bon esprit a exclu toute sorte de 
rivalité entre les diverses congrégations ; la sagace 
autorité de la directrice a su garder à chacune de 
ses élèves le caractère spécial de sa vocation. Il y 
fallait beaucoup d’expérience, de tact et un adm i
rable doigté. Rien de tout cela n’a m anqué. L’ardeur 
qu’ont m ise à s ’instruire toutes ces jeunes fem m es, 
leur goût toujours persistant de l ’étude et du savoir, 
leur religieuse hauteur d’âme, les ont préservées de 
bien des m esquineries.

Les professeurs viennent de Paris et sont les plus 
renom m és qu’on a pu trouver. Comme l ’instruction  
des nouvelles était fort inégale, on a dû créer un 
cours préparatoire où l’on m et celles qui sont par 
trop faibles en état de profiter de l ’enseignem ent 
des cours réguliers ; ces cours sont répartis en 
trois années et portent sur toutes les m atières des 
program m es: la littérature, l ’histoire, les langues 
vivantes, l ’emportent de beaucoup sur tout le reste. 
On s’efforce de donner a u x d a m e s-é lèv es le  goût du 
savoir, de la science pour la science, afin qu’elles le 
transmettent plus tard et le fassent rayonner autour 
d’elles. Ç’a été là trop souvent le grand mal de nos 
m aîtres catholiques : ils n’ont vu parfois dans l’instruc
tion qu’un moyen; infidèles à leurs pères du moyen 
âge, ils n ’ont pas su voir dans l ’instruction, dans la



sc ien ce , une fin digne d’être aim ée et recherchée 
comme telle. Les chefs catholiques ont plus d’une 
fois subi comme à regret les exigences du siècle . On 
les a vus opposés aux m esures qui avaient pour but 
de s ’assurer de la capacité des m aîtres. Ils avaient 
de bonnes raisons, je le reconnais, mais ils en 
avaient aussi d’autres qu’ils ne disaient pas ou qu’ils 
avouaient une fois les portes closes, et elles étaient 
m auvaises. J’eusse voulu que tous les légitim es ac
croissem ents de programmes vinssent de l ’initiative 
des catholiques et qu’ils eussent eu toujours le noble 
souci du m eilleur et de l’excellent.

Pourquoi donc avoir tant peur des choses nou
velles?  — Le m onde marche, des inventions se révè
lent, des découvertes se font ; il faut s ’adapter au 
m ilieu dans lequel on vit sous peine de déchéance 
•et m êm e de mort. Nous acceptons volontiers les 
nouveautés m atérielles, pourquoi aussi bien nous 
refuser aux nouveautés intellectuelles ? N’avons- 
nous pas trop oublié que la vérité est un nom de 
Dieu? que dès lors le culte de la science est une 
partie du culte divin ? Si la fausse science a été 
com m e une arme aux mains de nos ennem is, ce 
n’est pas une raison pour avoir peur de la vraie. 
Au contraire. En m ontrant qu’autant que tous les 
autres, plus que tous les autres, nous aim ons la 
science, la vérité, la lum ière, nous rendrons im pos
sib le la calomnie.

Il y a eu au début un peu de flottem ent pour l’or
ganisation des cours à cause de l’inégalité de prépa
ration des élèves ; mais aujourd’hui, grâce au cours



préparatoire, ces différences n’existent plus. Quel
ques-uns des prom oteurs de l ’œuvre dem andaient 
que les cours préparassent à l’agrégation des lycées 
de jeunes filles; on a décidé, et avec raison selon  
m oi, qu’on ne leur donnerait pas un tel but. L’en sei
gnem ent universitaire et l’enseignem ent religieux  
peuvent être considérés comme rivaux et comme 
essentiellem ent hostiles. Ils se font alors concurrence, 
et, se plaçant sur le m êm e terrain, ont besoin  des. 
m êm es grades. — Mais on peut aussi considérer ces 
deux sortes d’enseignem ent comme des ém ules 
poursuivant par leurs m oyens propres des buts, 
différents. Chacun alors a son rôle, sa fonction, 
sans rivalité, ni concurrence, ni surtout hostilité; ce 
sont au contraire des coopérateurs liés par les lois 
de la division du travail. Si je suis assuré que l ’édu
cation chrétienne est bien nécessaire à tous, je ne 
suis pas sûr que l ’éducation exclusivem ent ecclésias
tique convienne à tous les esprits ni à tous les 
caractères. Et je dis la môme chose de l ’éducation 
donnée seulem ent par des laïques. Nous avons en 
France deux types d’éducation, je crois qu’il en 
faudrait davantage pour se plier à la variété des 
âm es. L’idéal de toutes les m aisons relig ieuses est 
de se couler dans le m êm e m oule. Je voudrais beau
coup plus de variété. Chaque m aison devrait avoir 
son esprit, son âm e, son caractère particulier. Dans 
la réalité même c’est ce qui arrive, mais les supé
rieurs et les m aîtres sont les prem iers à en être 
désolés.

Et de m êm e pour les programmes. On a cru long



temps que le baccalauréat étant commun à tous im 
posait une uniformité absolue des program m es, au 
m oins pour les classes supérieures. C’est à m es yeux  
une erreur com plète. J ’approuve de tout point ceux 
qui, parmi nous, ont gardé le discours et les vers la 
tins. Je n ’aurais vu aucun inconvénient à ce qu’en 
certaines m aisons, on dim inuât la part du grec, à ce 
qu’on l’augm entât en certaines autres; surtout j ’au
rais laissé résolum ent de côté les errem ents p h ilo 
logiques chers à quelques-uns, j ’aurais conservé 
les v ieilles m éthodes pour apprendre le latin : beau
coup de m ém oire dans les classes inférieures (la 
routine a du bon, elle crée les habitudes verbales: 
or, la connaissance d’une langue qu’est-ce autre 
chose qu’une habitude verbale?), des explications 
rationnelles des liaisons syntactiques, peu d ’explica
tions philologiques. Beaucoup d’explications d’au
teurs, beaucoup de passages solidem ent appris par 
cœur. La m ém oire une fo is m eublée, l’im agination  
et la réflexion ont des m ots pour s ’exprim er, l’élève 
peut inventer et réfléchir, il a l’instrum ent en main ; 
il est temps alors d’exercer la raison proprement 
dite plus que la m ém oire, de m oins apprendre par 
cœ ur. Il ne devrait y avoir dans les trois dernières 
classes de leçons apprises mot à m ot que les m or
ceaux extraits des auteurs classiques. Et a insi on ar
riverait au baccalauréat aussi bien que n’importe 
qui.

A plus forte raison dans l ’enseignem ent des filles, 
puisque les diplôm es ont m oins d’im portance, ne 
-faut-il pas sacrifier à l ’obtention du diplôm e notre



originalité et l ’indépendance de nos program m es. Il 
faut habituer les jeunes filles à parler et à écrire le 
français,non seulem ent avec correction, m ais encore 
avec agrém ent, à mettre de l’ordre dans leurs pen
sées et à les exprim er dans ce bon ordre, à se plaire 
à la lecture des bons auteurs, à en goûter les beau
tés ; il faut leur donner assez de connaissances histo
riques et philosophiques m êm e pour qu’elles puis
sent suivre le mouvem ent des idées, s ’intéresser aux  
questions qui préoccupent les hom m es, en raison
ner et pouvoir m êm e donner un avis m otivé, avoir 
aussi sur les sciences des clartés suffisantes pour 
s’intéresser aux progrès scientifiques, pour com
prendre l ’importance des découvertes nouvelles. La 
m usique et le dessin, si généralem ent cultivés parmi 
les fem m es, devraient servir de base à des cours élé
m entaires d’esthétique et d’histoire de l’art. Les 
langues étrangères serviraient à toutes les études. 
Elles constitueraient m oins des cours séparés o ii l ’on 
ne songerait qu’à apprendre la langue, que des 
cours portant sur quelques-unes des m atières du 
program m e. Enfin l ’hygiène, l’économ ie dom estique 
et des exercices de coupe, de couture, de blanchis
sage m êm e et de cuisine, serviraient de compléments 
pratiques à toute l’éducation. Il va sans dire que 
l’instruction religieuse ne serait pas n égligée ,q u ’elle 
serait comme le principe et l’âme de toutes les au
tres études.

Ces pensées ont présidé à la distribution des cours 
à l'École normale. On avait à choisir entre la spécia
lisation et la non-spécialisation. On a adopté un



moyen terme. Il y  a deux sections: la section an
glaise et la section allem ande. Tous les cours donnés 
le matin par des professeurs titulaires venus du 
dehors sont faits en français ; toutes les répétitions 
et conférences faites le soir par des m aîtresses inter
nes ou sous leur direction sont faites en anglais ou 
en allem and, selon la section. Il y a des récréations 
tout entières consacrées à l’anglais et d'autres à l’al
lem and. Quand les élèves sortiront de là pour deve
nir m aîtresses, elles comprendront ces deux langues  
et en parleront très bien au m oins une.

En prem ière année, les cours comprennent des 
conférences sur une période donnée de l’histoire pro
prem ent dite, sur l’histoire littéraire, des vues géné
rales sur la littérature, sur l ’art, des notions élém en
taires des sciences, et sont com m uns à toutes les 
élèves. A partir de la seconde année il y a trois sec
tions: sciences, littérature, histoire. Dans la section  
scientifique on ne fait rien de plus que de la science  
élém entaire, on insiste surtout sur l ’histoire des 
découvertes de façon à bien m ettre en lum ière les 
diverses étapes de la découverte, le progrès de l ’es
prit dans l ’invention. On reproduit les expériences  
qui ont servi aux prem iers inventeurs, on repro
duit m êm e les défectueuses et on exerce les élèves à 
les critiquer.

Dans les sections littéraires on revoit plus spécia
lem ent les gram m aires, l’histoire des littératures ; 
on exerce les élèves au style et à la critique, on leur 
apprend à corriger les devoirs des élèves qu’elles  
auront plus tard. C’est du reste un exercice que l ’on



fait dans chaque section. Tout ce qui peut s’enseigner  
de pédagogie s'enseigne à m esure de l’enseignem ent 
réel. Chaque maître fait voir com m ent il s ’y prend. 
La pédagogie séparée de la réalité concrète est tout 
ce qu’il y a de plus vide.

Dans la section d'histoire on fait de l ’histoire, de 
la géographie et de l ’histoire de l ’art. Sans faire de 
l’érudition proprement dite, on initie cependant les  
élèves par quelques exem ples un peu détaillés à la 
critique historique. Mais surtout on s ’attache à leur 
donner des cadres bien liés pour leur enseignem ent 
futur. Toutes les élèves des sections scientifiques et 
littéraires suivent en m êm e temps les conférences 
de philosophie.

Les cours d ’instruction religieuse sont com m uns 
à toutes les élèves des trois années. Il y en a deux  
par sem aine et le professeur, l ’un des m aîtres les  
plus distingués de l ’Institut catholique de Paris, ne 
m anque pas, tout en exposant le dogm e, de marquer 
quelles sont les tendances d’idées contraires, parmi 
nos contem porains. Il fait voir par suite de quelles 
m éprises on attaque nos idées.

Le cours d’hygiène est fait par un m édecin de 
l ’hôpital Saint-Joseph, le cours d’économ ie dom es
tique par une fem m e du monde qui a demandé elle 
même d’en être chargée et qui fait part à ces jeunes  
relig ieuses, fort inexpérim entées pour la plupart, 
des fruits de son expérience déjà longue et consom 
mée.

Tout n’est pas encore parfait dans cet établisse
m ent, dont j ’esquisse à grands traits l ’organisation,



mais l ’ensem ble est vraim ent vivant, fort rem ar
quable et déjà fort rem arqué. Des Allem ands, des 
Am éricains, des Anglais qui ont v isité la m aison ont 
fait dans leur pays des articles qui ont éveillé l ’atten
tion. On paraît bien ici avoir découvert le m ode 
d’éducation qui, sans renier nos traditions natio
nales, légitim ées par la nature m êm e du caractère 
français, fait cependant la place qu’il faut à toutes 
les exigences m odernes.

Au com m encem ent, surtout durant les trois pre
m ières années, il y eut des incertitudes. P lusieurs 
professeurs paraissaient se contredire, et il en résul
tait des hésitations, des doutes parmi les élèves, 
parfois de la confusion. La directrice s ’en aperçut : 
elle prit la peine de lire elle-m êm e toutes les rédac
tions de tous les cours des trois années, elle nota les 
points de dissentim ent ou de divergence, elle les  
signala aux divers professeurs et, soit par d’am icales 
conférences entre eux, so it par des réunions g én é
rales en sa présence, on arriva à ce qu’ils se m issent 
d’accord. Depuis lors, l ’enseignem ent est hom ogène, 
et la convergence des vérités enseignées par plusieurs 
professeurs, m algré la variété des points de vue, as
sure le côté dogm atique de l'enseignem ent. Il est bon 
que les élèves soient prévenues de ce qui n ’est pas 
certain, que l ’esprit critique existe et so it éveillé, 
elles auront à chaque instant à se défendre contre 
l ’erreur, m ais il est d’autant plus nécessaire que ce 
qui est sûr soit enseigné de façon très dogmatique.

Les m aîtresses sorties de cette École normale ont 
déjà com m encé à renouveler d’abord les scolaslicats



des diverses com m unautés ; elles travaillent partout 
à décider leurs supérieures à envoyer des élèves. Les 
pensions de ces élèves viennent grossir les  ressources 
de l’institution. Après quelques hésitations, au début, 
de la part des plus grandes com m unautés, l ’institu
tion a été adoptée com plètem ent et sans arrière- 
pensée, dès que l’on a vu que les vocations spé
ciales, loin de dim inuer par le frottem ent, se 
renforçaient au contraire. Aucune vigueur particu
lière n ’a diminué et le large et charitable sentim ent 
de la solidarité catholique s’est accru.

Le 15 décembre. — Les députés catholiques ont 
déjà com m encé leurs négociations aypc le m inistère 
pour la reprise des relations diplom atiques avec le 
Saint-Siège. Le m inistère s ’est engagé à faire voter 
une loi de dégrèvem ent sur les im pôts agricoles 
fort combattue par la gauche et pour laquelle nos 
am is ne professent que de m édiocres sym pathies. 
Cependant, comme la loi n’est par elle-m êm e enta
chée d’aucune injustice, nos am is sont décidés à la 
voter si le m inistère s ’engage à demander le réta
b lissem ent d’un chargé d’affaires auprès du Saint- 
Siège. Justem ent une occasion favorable va se 
présenter. Dans quelques m ois il y aura un consis
toire pour la désignation de plusieurs cardinaux. 
Par suite de plusieurs décès qui se sont produits 
durant ces dernières années, la France n’est plus 
représentée dans le Sacré-Collège que par un seul 
cardinal.

La Papauté, depuis Léon XIII, a repris dans les



conseils de l’Europe et du monde une place d’autant 
plus importante qu’elle a moins d’intérêts temporels. 
La diplom atie pontificale a une grande influence 
sur le systèm e des alliances européennes. Certains 
candidats éventuels à la tiare ne sont rien m oins 
que favorablem ent disposés pour la France. Le 
Saint-Père, avec sa bonté inaltérable, sa longanim ité 
dont on ne saurait trop faire l ’éloge, n ’a pas voulu 
encore, malgré les pressions exercées sur lui, agir 
comme si la France était dépossédée de son protec
torat religieux en Orient, de son haut patronage en 
Chine. 11 y  a un intérêt diplomatique de premier 
ordre à ce que la France puisse se faire entendre de 
nouveau à Rome.

Le 13 décembre. — Le gouvernem ent a promis de 
dem ander un crédit pour l’envoi d’un chargé d'af
faires auprès du Saint-Siège, au m om ent de la dis
cussion du budget du m inistère des affaires étran
gères qui doit venir dans trois jours.

Le 19 décembre. —  L’affaire a été rondem ent 
m enée. Dès le 16 un député m inistériel proposait 
un am endem ent au budget des affaires étrangères 
pour l ’envoi d’un chargé d ’affaires. La com m ission  
a dem andé l ’avis du m inistre, le m inistre a donné 
un avis favorable; après une orageuse délibération, 
la com m ission par une voix de m ajorité a adopté 
l’amendem ent.

Le 17, la discussion venait en séance. L’auteur de 
l ’am endem ent l’a défendu en s ’appuyant sur des



raisons d’ordre exclusivem ent politique. Discours 
technique, nourri de faits, de raisonnem ents, d ’une 
froideur calculée. Un député de l’opposition de 
gauche a essayé de réfuter ce discours par des 
argum ents de m êm e nature. Le rapporteur de la 
com m ission du budget a refait le discours du pre
m ier orateur. On a dem andé l’avis du gouvernem ent. 
Le m inistre des affaires étrangères a répondu en 
disant qu’il était très heureux de l ’appui que ce 
vote pourrait donner à ses efforts diplom atiques.

Jusque-là la discussion était restée froide, tech
nique, à peine quelques interruptions laissaient-elles 
deviner les passions latentes. On eût dit que de part 
et d’autre on se réservait. Mais, après le discours du 
m inistre, au m om ent où il descendait de la tribune, 
un député de la droite cria : Aux voix!

A ce m om ent ce fut comme si l ’extrêm e gauche 
entière était prise de folie. Le leader des députés 
socialistes se précipita à la tribune et prononça le 
discours le plus haineux, le plus violent que l’on 
puisse im aginer. Il accusa le m inistère d’être le pri
sonnier de la droite, de vouloir lier la France au clé
ricalism e, à l ’inquisition et dit enfin toutes les belles 
choses que l’on peut broder sur un pareil thèm e.

M. Hubert se leva pour lui répondre. Son appa
rition à la tribune fut saluée par les cris les plus 
violents et m êm e par des injures odieuses. Très 
calm e, très maître de lui, il fut plus de trois quarts 
d’heure avant de pouvoir parler ; enfin, quand les 
gosiers furent fatigués, il parvint à développer sa 
pensée.



I] montra d’abord combien toutes ces accusations 
de cléricalism e étaient vaines. « Nos prêtres ne 
reçoivent rien de l ’État; ils subissent encore des lois 
de suspicion, à tel point que tout citoyen français 
peut être instituteur public sauf un prêtre ou un 
relig ieu x  catholique. Aucune de nos lois n ’est faite 
pour eux, quelques-unes sont faites contre eux. 
Comment osez-vous dire que vous craignez d’être 
dom inés par des gens traités a insi? Il faut alors que 
vous leur reconnaissiez une singulière puissance 
morale et que vous ayez conscience d'une faiblesse  
vraim ent bien étrange si des vaincus, dépouillés de ' 
toute autorité m atérielle, vous font encore peur à 
ce point.

« Mais le clergé n ’aspire point à la direction. Il 
n’a rien fait pour rompre les liens qui l’enchaînaient 
à l ’État. Ces liens sont rompus. Les catholiques ne 
réclam ent que le droit commun et la liberté.

« Cependant nous som m es Français, aussi bons 
Français que qui que ce soit. Nous nous rendons 
parfaitement compte qu’en ne faisant plus entendre 
sa voix dans le grand conseil diplomatique du 
Vatican, la France a perdu un ressort puissant de 
son action extérieure. On nous propose de le réta
blir. C’est à la fois un hom m age à l’autorité morale 
de notre Père dans la Foi et un service que nous 
rendons à noire patrie, nous avons deux raisons 
pour une de voter l ’am endem ent. »

Quelques autres parlèrent encore, entre autres le 
président du conseil, qui assura qu’il n ’avait nul
lem ent l ’intention de rétablir le budget des cultes.



« Nous ne le dem andons pas ! » cria une voix à 
droite, tout près de M. Hubert.

Finalem ent, de guerre lasse, après deux suspen
sions de séance, vers minuit, l ’am endem ent fut 
voté. C’est un bon comm encem ent.

Le 10 janvier 1930 . —  L’habitude qu’ont prise les 
évêques de se réunir dans diverses parties de la 
France et de traiter en commun les affaires d’ordre 
général a eu de bons résultats, non seulem ent pour 
l ’action politique, m ais m êm e pour Faction sociale 
et religieuse.

Il a été décidé d’abord que, partout où, grâce aux 
lois nouvelles, la propriété ecclésiastique pourrait 
être reconstituée, elle serait organisée de façon à 
remplir le rôle qu’elle joua dans les tem ps du haut 
moyen âge. Il faut non seulem ent que l ’Église tire 
de ses propriétés les ressources qui lui sont néces
saires, m ais que l ’adm inistration, la culture de ces 
propriétés servent de m odèle, d ’école aux cultiva
teurs des environs. Il faut, de plus, que les ouvriers 
agricoles, en dehors m êm e de leur salaire toujours 
réglé sur les terres d’Ëglise d’après les lois de la  
justice, reçoivent une part de la surabondance des 
revenus.

En quelques endroits, les chartreux et les trap
pistes ont établi des usines. Les prem iers possèdent 
une forge, une m inoterie, une filature ; les seconds 
exploitent une papeterie et deux fabriques de con
serves alim entaires. J’ai visité récem m ent toutes ces 
usines. Là, comme jadis, on peut répéter le mot



des anciens : Il fait bon vivre sous la crosse.
Partout les religieux, chefs et propriétaires des 

entreprises, ont com m encé par déterm iner, étant 
donné le prix des denrées dans le pays, le juste sa
laire, entendu selon les principes indiqués jadis 
par Léon XIII dans l’Encyclique De conditione opifi- 
cum, c ’est-à-dire le salaire suffisant pour la subsis
tance d’un ouvrier m oyen , par conséquent marié 
et ayant à sa charge deux ou trois enfants. Dans 
deux de ces entreprises les ouvriers sont payés à 
l’année, et leur salaire leur est continué m êm e du
rant les chôm ages qui, d ’ailleurs, se produisent 
rarement. Dans les autres, la paye a lieu tous lesm ois  
au prorata des jours de travail. Il va sans dire que le 
taux de la journée est plus élevé dans le second  
systèm e que dans le prem ier. Il est dans la pensée  
des Pères de rendre les payes de m oins en m oins 
fréquentes pour habituer les ouvriers à l'ordre et à 
l ’économ ie. Ils donnent des prim es à ceux qui ac
ceptent que l’on espace les époques de la paye.

Par contre, ils font des avances aux nouveaux 
ouvriers qu'ils em bauchent et qui se trouvent en 
avoir besoin. Ces avances sont peu à peu rembour
sées par des retenues sur le salaire.

Toutes ces usines sont situées en rase campagne, 
à proxim ité de quelque gare de chem in de fer. 
Trois parmi elles, établies près du m onastère, étaient 
éloignées de tout centre d ’habitation. Les religieux  
ont bâti un village pour leurs ouvriers. Ils ont 
construit des m aisons de types un peu différents les 
uns des autres. Chacune de ces m aisons a un jardin



que la femme peut cultiver. Les ouvriers paient un 
loyer calculé sur le taux moyen des loyers de la 
contrée. Deux ou trois m aisons plus grandes que 
les autres sont réservées par les Pères aux fam illes 
très nom breuses, sans augm entation de loyer. Une 
m aison plus vaste est réservée pour loger en com 
mun les ouvriers célibataires. Les Pères ont orga
nisé une société coopérative de consommation  
adm inistrée par les ouvriers m êm es, avec l ’a ssis
tance du Père procureur. Chacun achète ce qu’il 
veut, tous les bénéfices sont partagés au prorata 
des achats. Les Pères achètent eux-m êm es à la 
coopérative leurs propres objets de consommation.

Les ouvriers célibataires ont organisé une pension  
à frais communs.

Aucun devoir religieux n’est im posé aux ouvriers. 
Ils font ce qu’ils veulent. Les Pères ne se désinté
ressent de rien, m ais ils ne forcent personne. Le 
danger des agglom érations de ce genre est qu’elles 
ne deviennent prom ptem ent un phalanstère tout 
artificiel et en dehors des lo is ordinaires de la 
vie nationale. Les fem m es dem eurées à la m aison  
s ’occupent aux travaux du m énage, du jardin ou de 
la couture. Quelques-unes ont essayé de monter 
quelque petite boutique d’objets que la coopérative 
ne fournit pas. L’une d’elles installa un jour un 
débit de vins et liqueurs. Aux rem ontrances des 
Pères, elle répondit qu’elle était dans son droit. Il 
fallut attendre la fin du trim estre et lui donner 
congé. Jusqu’à ce m om ent les loyers étaient pure
m ent verbaux. Après cet incident, on rédigea une



série de conventions par lesquelles, entre autres 
choses, le locataire s ’engageait à ne pas se servir 
des lieux loués pour y débiter des vins, cidres, 
bières ou autres liqueurs alcooliques. On trouve en 
outre dans ces v illages, auprès des usines m ona
cales, toutes les institutions adm irables qu’inventa, 
à la fin du dernier siècle, la bonté ingénieuse de 
Léon Harmel, le grand industriel du Val-des-Bois. 
Ce que j ’ai admiré surtout, c’est la façon dont les 
religieux respectent l’initiative ouvrière, l ’excitent 
m êm e au besoin , laissent en un m ot leurs ouvriers 
maîtres chez eux. Ces v illages ne sont sans doute 
ni les lie s  Fortunées, ni laB étique : il y a, là comme 
ailleurs, du bien et du m al, de la paresse et de la 
vaillance, de l ’im prévoyance et de l’économ ie; 
mais presque tous les v isages sont francs, ouverts, 
reposés, sans fièvre com m e sans langueur. Une école 
de Frères et une école de Sœurs élèvent les jeunes  
enfants ; une infirmerie reçoit les m alades qui ne 
peuvent se faire soigner chez eux. Des cours et des 
conférences d’adultes développent les connaissances 
générales. Une bibliothèque bien choisie et fort 
accessible permet aux ouvriers d ’augm enter leur 
instruction. Les Pères ont raison de ne pas redouter 
la science ni la lum ière : plus leurs ouvriers seront 
instru its, plus ils verront que leur sort est préfé
rable à celui des autres, p lu s ils sentiront que le 
règne de l ’Eglise est le règne m êm e de la justice et 
de la bonté.

Les som m es provenant de la vente des produits 
de la fabrication sont d ivisées en trois parts : la



première est consacrée àpayer les m atièresprem ières; 
la seconde à solder le salaire des ouvriers, parmi 
lesquels figurent l'ingénieur et le Père directeur; 
la troisièm e prélève un intérêt de 2 1/2 0/0 comme 
rétribution des capitaux engagés ; le reste constitue 
les bénéfices. De ces bénéfices, la m oitié est consa
crée à l ’am ortissem ent et à la constitution d ’un 
fonds de réserve ; l ’autre m oitié est répartie entre 
tous les travailleurs, contre-m aîtres, ingénieur et 
Père directeur compris, d ’après une proportion fixée 
selon le salaire de chacun d’eux et leur ancienneté 
dans l ’usine. Quand l’am ortissem ent sera term iné, 
et que le revenu s ’élèvera à un taux préalablem ent 
fixé, la m oitié du bénéfice sera em ployée à des fon
dations nouvelles ou bien à la création d’institu
tions sociales.

Malgré leur petit nom bre, ces usines ont déjà 
exercé une influence sociale. Dans un rayon de 
plusieurs lieues autour d’elles, les salaires se sont 
considérablem ent relevés et les patrons ont dû 
m ontrer plus de sollicitude vis-à-vis de leurs ou
vriers. Q uelques-uns, furieux de l ’abaissem ent de 
leurs bénéfices, ont essayé de monter les ouvriers 
des usines m onacales contre les religieux. Les jour
naux socialistes ont com mencé une campagne. Les 
Pères ont pris alors un grand parti. Ils ont fait 
dresser leurs états de situation et ont résolu de 
faire im prim er et distribuer tous les ans à leurs 
ouvriers le bilan exact de leur entreprise, des béné
fices de l ’usine et des dépenses de leur couvent. Les 
Pères ont pensé avec raison > selon m oi, que les



ouvriers ne peuvent manquer d’être frappés de la 
différence qu’il y a entre les dépenses nécessaires  
pour l ’entretien de l’un quelconque des religieux  
et celles que fait le plus humble des ouvriers. Et, 
de fait, la nourriture de chacun des propriétaires 
coûte à peine quelques sous par jour, ils usent cha
cun à peine un peu plus d’un froc par an, la dé
pense personnelle totale annuelle d’un religieux ne 
va pas à 200 francs. Ce n’est pas ici le luxe des 
patrons qui peut exciter la jalousie des ouvriers. 
Les patrons se contentent de ce dont les ouvriers 
ne se contenteraient pas.

D’autres religieux possèdent encore des ferm es 
qui sont adm inistrées d’après les m êm es principes. 
Les Pères ont choisi pour s ’y établir une contrée 
délaissée par les paysans où la terre produisait 
peu, à cause de son peu de fertilité naturelle, mais 
aussi à cause des m auvaises m éthodes de culture.

Ayant besoin d’un vaste dom aine pour m ener à 
bien les réform es qu’ils projetaient, ils ont conclu des 
baux à long terme avec tous ceux des propriétaires 
environnants qui ne cultivent pas directem ent leurs 
terres. Ils ont ainsi constitué une im m ense exploi
tation de plus de cinq cents hectares, m alheureuse
m ent m orcelée et coupée de m ille façons incom 
m odes. Ils ont pris tous les anciens m étayers pour 
tâcherons payés à l ’année. Chaque dim anche, dans 
l ’après-m idi, le Père directeur des travaux explique 
aux ouvriers ce qu’ils auront à faire durant la se
m aine, il leur indique le prix des sem ences et des 
engrais; les paysans voisins, petits propriétaires,



sont adm is à ces entretiens où le Père expose les 
bonnes m éthodes et combat la routine. Le couvent 
cède aux petits propriétaires voisins, qui ne peuvent 
les acheter en gros, les engrais à prix coûtant. Le 
systèm e coopératif est employé pour les habits et 
pour les denrées.

Au bout de trois ans ce pays est transformé. Les 
cultures sont en pleine prospérité. Ici, comme dans 
les u sin es dont je  parlais toutà l’heure, les bénéfices 
sont partagés, Mais ces bénéfices ne sont pas distri
bués en argent. Ils demeurent dans la caisse de 
l ’entreprise et produisent intérêt jusqu'au moment 
où ils deviennent assez importants pour permettre 
aux ouvriers d’acheter pour leur compte quelque 
lot de terre. Le but, en effet, que se sont proposé 
ces relig ieux, a été bien m oins encore de faire 
rendre à la terre, bonne nourricière prêtée par Dieu, 
tout ce qu’elle peut donner dans l ’état présent des 
connaissances agricoles, que de donner au prolétaire 
rural le m oyen de devenir peu à peu propriétaire du 
sol qu’il cultive. C’est l’expropriation pacifique et 
progressive de l ’oisiveté par le travail. A cette fin, 
le couvent achète tout ce qui est à vendre en dehors 
et en dedans des terres qu’il a affermées, et il dis
tribue ces acquisitions en lots suffisants pour la nour
riture d’une famille m oyenne. Dès qu’une fam ille a 
réuni un pécule suffisant, elle choisit un lot et en 
devient propriétaire ; s’il lui reste quelque chose à 
payer encore, elle s ’acquitte en journées de travail 
sur la ferm e conventuelle. Ainsi le but de ces reli
gieux n ’est pas l ’esclavage, m ais au contraire l’éman-
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cipation du travailleur agraire. Ces entreprises ont 
d’abord fait beaucoup crier. Peu à peu on s ’est 
aperçu que les religieux n’avaient pas en vue de se 
rendre indispensables, mais au contraire de se 
rendre inutiles, qu’ils voulaient servir et non pas 
du tout dom iner, ou qu’ils ne voulaient diriger 
d’abord que pour rendre service ensuite. Les petits 
propriétaires qui d'abord leur étaient hostiles, qui 
se m oquaient de leurs m éthodes nouvelles, ont fini 
par ouvrir les yeux, par suivre les exem ples que le 
couvent leur donnait, et ils s ’en sont trouvés bien. 
Le Père directeur des travaux est aujourd’hui maire 
delacom m une où se trouve l’exploitation principale. 
Les sentim ents relig ieux, vivifiés par ce contact, 
sem és chez les enfants par d’excellentes écoles, dé
veloppés par des prédications et des entretiens, en
tretenus parles cercles e tles patronages, sont devenus 
très forts et très vifs. Ce pays a repris une origina
lité locale, on parle de lu i, il se sait quelque peu 
célèbre et il en est fier. On n’ém igre plus par là, et 
les jeunes gens reviennent au sortir de la  caserne. 
Sous l’influence des m œurs chrétiennes la popula
tion augm ente. Les Pères calculent que, dans trente 
ans,tous leurs tâcherons seront propriétaires. Ils sont 
tout disposés à ce m om ent à se transporter eux- 
m êm es ailleurs pour y recom m encer la m êm e œuvre 
et le m êm e apostolat. Mais, auparavant, le Père direc
teur, qui adm inistre adm irablem ent sa m airie, vou
drait constituer à la fabrique de l ’église un domaine 
suffisant pour entretenir le curé, pour subvenir aux 
frais du culte, des écoles religieuses et d’un petit



hôpital. Il voudrait aussi acquérir des biens com m u
naux qui, répartis entre tous les habitants m ariés au 
prorata du nombre de leurs enfants, fixeraient davan
tage encore les fam illes au sol et em pêcheraient la 
dépopulation. L’œuvre faite, les religieux disparaî
traient, laissant les bâtiments conventuels pour 
servir et d’hôpital et d’écoles. Ainsi fait le m édecin. 
Quand le m alade est guéri, il n'a plus qu’à s ’en aller 
ailleurs porter sa science, ses œ uvres et sa charité. 
Et il est écrit : « Vous n ’avez pas ici-bas de demeure 
perm anente. »

Le 24 février. —  Les conséquences du rétablisse
m ent des relations diplom atiques avec le Saint- 
Siège ne se sont pas fait attendre. Le Saint-Père a 
donné quatre chapeaux à des évêques français, ce 
qui porte à cinq le nombre de nos cardinaux. De 
plus, dans un conflit très épineux où nous nous trou
vions engagés avec l’Angleterre, le Saint-Père, par 
son influence personnelle sur plusieurs hommes 
d ’Etat anglais convertis récem m ent au catholicism e, 
est parvenu à arranger les choses à la satisfaction  
mutuelle des deux parties. Toute la diplomatie euro
péenne sait la part que le Pape a prise à ces difficiles 
négociations. 11 a su se faire seconder par la pression  
silencieuse des principales puissances. Les visages  
qui, au tem ps de notre rupture avec le Saint-Siège, 
se  renfrognaient devant nou s,s’éclairent m aintenant 
et deviennent plus affables.

Nos journaux et les journaux m inistériels ont 
répandu à une telle profusion les articles des jour-



naux étrangers sur ces événem ents, nos conféren
ciers en ont entretenu si souvent leurs auditoires 
qu’il y a en France à cette heure bien peu de per
sonnes qui ne s’en trouvent instruites. Et nos confé
renciers et nos journaux ne m anquent pas de déve
lopper en toute occasion cette idée qu’il serait avan
tageux à l ’État autant qu’à l ’É g lise , plus peut-être  
qu’à l ’Église, qu’un nouveau traité d’alliance soit 
signé entre l’Église et l’État, un concordat nouveau  
où, instruits par l ’expérience, les deux pouvoirs 
prendraient soin de régler le m ode de leurs relations 
et de prévenir tous les conflits avec la réciproque 
intention de respecter leur liberté mutuelle et leurs 
droits respectifs.

Le 15 mai. —  Sur l ’invitation du Saint-Père, nous 
tenons dans chacune de nos provinces à tour de rôle 
de véritables conciles, que nous baptisons congrès 
pour la presse, afin de nous conformer aux goûts et 
au vocabulaire du temps. Dans ces assem blées on 
exam ine les conditions auxquelles il nous sem ble  
que le nouveau concordat pourrait être consenti. Le 
résum é de ces délibérations n’est pas com m uniqué  
à la presse, on l ’envoie sim plem ent à Rome où tous 
les renseignem ents sont centralisés en vue de l’ac> 
tion diplom atique future. Future est m êm e trop 
dire ; si j ’en crois m es renseignem ents que j ’ai tout 
lieu d’estim er exacts, elle est déjà commencée.

Il paraît y avoir sur le rétablissem ent du concor
dat trois opinions parmi le clergé : 1° ceux qui, se 
rappelant ce qu’ils nom m ent les méfaits de l ’ancien



concordat et se trouvant bien de la liberté, voient 
avec défiance la reprise des relations contractuelles 
entre l ’Église et l ’État, il leur sem ble qu’on va leur 
forger des chaînes; 2° en face de ces am is de la 
liberté se trouvent d’autres prélats qui ont gardé au 
contraire le m eilleur souvenir des « viandes et des 
oignons de l’Égypte ». Selon eux un concordat est 
indispensable à la vie et à l ’honneur de l’É glise ,et ce 
concordat doit rendre à l’Église une dotation égale 
à la valeur des biens qui lui furent confisqués jadis, 
ou du m oins un capital capable de fournir en intérêts 
le m ontant du dernier budget des cultes ; 3° d’autres 
enfin parmi nous — et je suis du nombre — pensent 
qu’un concordat, sans être indispensable, peut être 
utile, car il fait rentrer officiellem ent l’Église dans le 
corps de la nation et rend ainsi à la religion et à 
Dieu m êm e un hom m age social qui doit être tenu  
pour bon et préférable à un athéism e national pra
tique; ce contrat peut de plus avoir pour effet de 
donner plus de sécurité à nos œuvres, plus de stabi
lité à nos institutions ecclésiastiques, il peut enfin 
nous reconnaître la propriété des im m eubles que 
nous ne possédons qu’à titre précaire. Surtout le 
S a in t-S iège y attache une extrêm e im portance. 
Jam ais, m êm e au tem ps où Léon XIII marqua sa 
vive sym pathie pour la liberté des É glises am éricai
nes, Rome n ’a vu d'un bon œil la rupture des vieux 
concordats européens. Le Saint-Père a été très affligé 
de la rupture de notre concordat français. Il a tou
jours m anifesté l'espoir de le voir rétabli. Tous ses 
efforts en ce m om ent m êm e tendent à ce rétab lisse-



m ent. Cela doit suffire pour que nous-m êm es adop
tions l ’opinion de notre guide dans la foi. C’est lui 
qui est assis au gouvernail et qui voit ce que nous ne 
voyons pas. Ses pensées se prolongent par delà nos 
horizons. Nous serions im prudents de ne pas nous 
unir à ses sentim ents.

Ainsi d'ailleurs ont pensé m êm e ceux d’entre nous 
qui se sont donné com m e idéal la liberté des Églises 
am éricaines. Ils ont plaidé éloquem m ent la cause de 
la liberté, et tout mon vieux cœur d’admirateur des 
Lacordaire, des Montalembert et des Ireland ,a  tres
sailli sous leurs discours. Mais il faut faire céder ces 
élans de l’im agination aux principes théologiques et 
à la docilité. Les avantages m atériels se balancent 
des deux côtés. Nous ne pouvons recevoir sans 
donner. La liberté nous serait peut-être en somme 
plus avantageuse que l ’alliance contractuelle. Mais 
l ’Église n’aurait alors aucune place officielle dans 
l ’État et dans les cérém onies publiques : n’y aurait- 
il pas là une continuelle et publique profession  
d’athéism e social?  Et, si l’on peut empêcher ce mal, 
la théologie n ’ordonne-t-elle pas de le faire ? Enfin 
ce que le Pape trouve bon, com m ent pourrions-nous 
le trouver m auvais?

Ce fut la raison décisive. Car nos confrères adver
saires du concordat pensaient que l ’athéism e social 
pourrait parfaitem ent être évité en dehors de tout 
concordat.il suffirait pour cela que l’harm onie entre 
les deux pouvoirs libres et séparés fût rétablie par la 
pression de l ’opinion publique. De m êm e qu’aux 
grandes cérém onies nationales on invite, en dehors



des fonctionnaires proprement dits, les représen
tants de la haute banque ou de la haute industrie, de 
même les chefs ecclésiastiques pourraient prendre 
rang et rien n ’em pêcherait de concevoir un état de 
choses où l'Église serait reconnue comme une puis
sance morale par l’É tat,sans qu’elle eût besoin pour 
cela de se lier à l ’État par un contrat. L'État a bien  
été forcé de reconnaître la puissance des grands 
banquiers et plus d’une fois de traiter officiellement 
avec eux; pourquoi, grâce aux progrès religieux, 
l ’Église n ’arriverait-elle pas aussi bien à faire recon
naître son im portance et sa force? L’athéism e social 
n’existera plus dès que nous aurons formé assez de 
citoyens vraim ent religieux et qui sauront exiger que 
la religion reprenne dans la vie sociale la place 
qu’elle doit avoir. Mais pour cela il ne paraît pas né
cessaire de se lier à l’État, l'Église sera bien plus 
sûre de dem eurer dans l ’État si elle y entre, sans se 
lier, portée par les suffrages des citoyens, élevée 
pour ainsi dire sur le pavois, que si elle y entre en 
vertu de négociations plus ou m oins conventionnelles 
et arbitraires. En un m ot, concluaient ceux dont je  
rapporte ici l ’opinion, ce n ’est pas un contrat signé 
par quelques hom m es d’État, qui fera disparaître 
l’athéism e national; cet athéism e disparaîtra le jour 
où la vie nationale transformée sera presque tout 
entière im prégnée de religion. Mettons Dieu et 
l’Église au cœur des citoyens libres, et Dieu et 
l’Église reprendront aussitôt dans la nation la place 
que la théologie réclam e et qui leur est due. 
Tout le reste est artificiel et précaire. La place de



l’Ëglise en France ne peut être que l'effiorescence et 
la m anifestation de la place qu’elle occupe dans le 
cœur des Français.

Mais toutes ces raisons, quelle que fût leur valeur, 
ont cédé devant le désir clairem ent m anifesté du 
Saint-Siège. Tout le m onde m aintenant,par une con
viction raisonnée ou par une obéissance non m oins 
raisonnée, est partisan du rétablissem ent du con
cordat.

Nos intransigeants ont triomphé ici de ceux qu’ils  
appelaient volontiers les « libéraux » ou encore les 
« Américains ». Et alors, encouragés par ce triom 
phe, ils ont voulu pousser leurs avantages. Voici 
leur très sim ple — trop sim ple — raisonnem ent : Si 
l’État consent à refaire un nouveau contrat, c'est 
qu’il a besoin de nous, il sent enfin qu’il a besoin de 
l’Église pour gouverner. Nous devons exiger tous 
nos droits. L’Église est une puissance morale qui ne 
doit pas laisser la victoire à la spoliation et à l’in
justice. Nous pourrions, en bonne justice, exiger que 
l ’on nous rendît l’équivalent des biens ecclésiasti
ques, m ais nous nous contenterons de titres de ren
tes représentant la dotation du budget des cultes.

On voulut objecter que l ’État ne consentirait ja
m ais à inscrire un nouveau m illiard au grand-livre, 
le milliard des curés pour faire pendant au m il
liard des ém igrés.

« Est-ce le droit? Est-ce la ju stice?»  répondaient 
ces évêques. Et comme on ne pouvait pas contester, 
en effet, que ce fût bien conform e à la justice et au 
droit, ils continuaient : « Nous n ’a v o n s  nas le droit



d ’abandonner nos droits, nous n’avons pas le droit 
de perm ettre que la justice soit lé sée . Cette affaire 
n’est pas nôtre, ce n’est pas nous seulem ent qui 
som m es spoliés : c’est l ’É glise, ce sont nos succes
seurs, ce sont nos prêtres, ce sont les pauvres, les 
vieillards, les orphelins, ce sont les  âm es. Nous ne 
devons rien abandonner. »

On leur représentait que Pie VII avait cependant 
consenti à ne pas revendiquer la restitution des biens 
d’Ëglise et que le Pape était juge suprême des exi
gences théologiques. Ils répondaient que le Souve
rain Pontife avait eu bien soin de stipuler que 
la rémunération concordataire serait considérée 
comme la com pensation des pertes subies par 
l'Église ensuite de la confiscation des b iens du 
clergé.

Nous fîm es observer alors que le Saint-Père savait 
fort bien que cette com pensation n’était pas m até
riellem ent équivalente, ç’a été toujours d’ailleurs 
une tradition de l ’É glise de sacrifier ses b iens m até
riels aux besoins de la nation. Sous l ’ancien régim e, 
en toutes les circonstances graves, le roi était as
suré de trouver un appui dans les  dons volontaires 
du clergé. Les caisses ecclésiastiques servaient de 
trésor de guerre. En 1896 on a vu des évêques et 
des prêtres espagnols sacrifier les trésors de leurs 
églises, envoyer m êm e à la fonte des vases sacrés 
pour soutenir l ’effort pécuniaire de leur patrie dans 
sa lutte contre les insurgés de Cuba. Nous de m êm e, 
nous avons le droit, dans un intérêt national, à plus 
forte raison dans un intérêt religieux, de faire aban



don de quelques-uns de nos droits. On peut d’a il
leurs nous donner telle com pensation morale qui 
vaudra bien plus que les sacrifices m atériels que 
nous consentons.

Ainsi peu à peu l ’opinion de l'épiscopat et de 
l ’Église de France a fini par se dégager. Elle de
mande un nouveau concordat qui lui garantisse 
avec la possession  de certains avantages la liberté. 
Nous som m es tout disposés à abandonner sur les 
traitements ecclésiastiques toute espèce de revendi
cation, pourvu qu’on la isse nos associations libres 
comme e.les le sont m aintenant. Cette liberté paraît 
d’ailleurs chose acquise. A m oins d’abus évidents 
que, je  l ’espère, nous et nos successeurs saurons 
éviter, l’opinion publique ne comprendrait plus que 
l ’on voulût porter entrave au droit de propriété ec
clésiastique. Depuis que la propriété syndicale et 
corporative est rentrée dans les m œurs, on n’a plus 
peur des biens de m ainm orte. D’autant que des 
dispositions à mon sens fort sages de la loi em 
pêchent la reconstitution des latifundia au profit des 
associations. Il faut que chaque propriété im m obi
lière ait une affectation spéciale en elle-m êm e ou 
par ses revenus pour les besoins de l ’association. 
Quant à la propriété m obilière, chaque association  
doit tous les ans publier son bilan et on a fixé un 
chiffre proportionnel au nombre des m em bres au - 
dessus duquel l’im pôt progressif, qui s’applique 
m aintenant à tous, aux associations comme aux in
dividus, fait déverser le trop-plein, le surabondant 
dans les caisses du Trésor public.



Nous som m es sur ce point comme sur les autres 
sous le régim e du droit commun. Il ne faut pas nous 
en plaindre. Quand notre fortune, par son accroisse
ment, sera près de se déverser aux m ains de l ’Etat, 
nous n’aurons qu’à fonder des œuvres nouvelles, de 
nouveaux orphelinats ou de nouveaux Instituts. Nos 
revenus proportionnels baisseront d ’autant et la 
confiscation des biens de l ’Eglise que plusieurs re
doutent ne saura donc avoir lieu. Mais à la condition  
que nous les em ployions comme doivent être em ployés 
les biens de l ’Église, à l ’entretien d’œuvres chari
tables ou à la subvention d’institutions scientifiques.

Le 28 mai. —  Une des questions sur lesquelles  
nous avons le plus débattu est celle de la nomination  
des évêques. À qui doit revenir la présentation? Aux 
chapitres cathédraux, selon les règles du droit, ou 
aux évêques de la province, comme de fait cela se 
pratique depuis la rupture avec l ’État?... Quelques- 
uns d’entre nous ont formulé m êm e des propositions 
plus hardies. Ils ont fait remarquer que, à l ’origine, 
c'était l ’acclam ation, l ’élection de tout le peuple 
chrétien qui désignait l'évêque. Si plus tard on a  
abandonné ce m ode, si on a réservé l’élection aux 
chapitres, c’est à cause de l’ignorance du peuple ou, 
dans les  tem ps m odernes, à cause de l’indifférence 
religieuse d’un trop grand nombre de baptisés. Mais 
à cette heure, où les associations paroissiales du dio
cèse ne sont plus com posées que de chrétiens pra
tiquants, ne pourrait-on pas rendre l’élection au 
peuple chrétien, du m oins à tous ceux qui sont so-



ciétaires participants, payant leur cotisation et rem 
plissant leur devoir pascal?... Il va sans dire que le 
Pape demeurerait toujours juge du choix a insi fait.

On m’a dit qu’à Rome on avait été frappé de cette 
proposition et des considérants qui l'accompa
gnaient. On ne paraît pas disposé à l ’adopter, d'au
tant qu’en France m êm e ses partisans sont très 
peu nombreux, mais elle n’a scandalisé personne, et 
le Saint-Père a même eu un m ot bienveillant pour 
les promoteurs.

Ce qui est acquis c’est qu’aucun de nous ne vou
drait reconnaître désorm ais au gouvernem ent le 
droit de présentation. Cependant, si nous voulons 
qu’on nous assure la propriété des cathédrales, des 
églises, des presbytères, il faut bien que le gouver
nem ent puisse faire valoir devant les Chambres la 
raison de quelque avantage; je proposerai donc que, 
sur la liste de présentation de trois candidats aux 
sièges épiscopaux dressée soit par le chapitre, soit 
p a r les  évêques de la province, selon que Rome dé
cidera, le gouvernem ent ait un certain droit de con 
trôle et de veto m êm e, à déterm iner. La plupart de 
m es confrères sont opposés à ces concessions. Elles 
ne me paraissent cependant pas pouvoir être très 
oppressives.

Le 20 ju in . — Les négociations se poursuivent 
très actives entre le Vatican et le m inistère français. 
Il sem ble qu’on soit sur le point de tomber tout à 
fait d’accord. Les principales dispositions sur les
quelles l ’accord est fait sont :



L’État français reconnaît aux associations cul
tuelles catholiques la pleine et entière propriété de 
tous les locaux anciennem ent affectés au culte ou au 
logem ent des m inistres des cultes et qui sont en
core la propriété de l’État.

Le Saint-Père s ’engage à ne faire aucune répé
tition de l’indem nité due au clergé d’après le con
cordat de 1801.

La hiérarchie catholique est reconnue par l’État.
Le gouvernem ent français a un certain droit de 

révision sur la liste des candidats présentés au 
Saint-Siège pour les sièges épiscopaux. (Les condi
tions écrites de ce droit demeurent encore à dé
battre.)

Dans une prochaine loi organique que le gouver
nem ent français présentera au congrès — car il est 
sérieusem ent question d’une révision de la constitu
tion et des attributions du Sénat — le gouvernem ent 
de la République s'engage à soutenir une disposi
tion en vertu de laquelle un certain nombre d ’ar- 
chevèques ou d ’évêques élus par le clergé devront 
faire partie du Sénat reconstitué.

Les archevêques et évêques auront droit, dans les 
cérém onies publiques, aux honneurs et préséances 
fixés dans le décret de m essidor.

Le Saint-Siège s ’engage à s ’entendre avec le gou
vernem ent français de façon à ne pas laisser le 
nombre des cardinaux résidant en France descendre 
durant plus d ’une année consécutive au-dessous d e ... 
(On discute sur le nombre. Cet article est de ceux  
auxquels le gouvernem ent tient le plus.)



Je ne garantis évidem m ent pas les term es d’une 
convention qui est loin d’être sign ée, m ais c’en est 
bien là le sens.

Le 10 octobre. — Les term es du concordat sont 
arrêtés. On ne les connaît pas encore textuellem ent. 
On sait seulem ent que l’accord estfait. Les Chambres 
vont se réunir et le gouvernem ent espère em porter 
de haute lutte la ratification du traité.

La plus grave objection qu’on puisse faire à ce 
concordat, c ’est qu’il peut paraître inutile, qu’il ne 
lie  les deux parties que d'un lien moral, qu’aucune 
des deux n’en retire un grand avantage et que c ’est 
bien de l’appareil et bien du danger pour un petit 
résultat. Mais le gouvernem ent et le Sa in t-S iège, en 
réalité les deux parties les plus intéressées et les  
seules qui puissent savoir au juste à quoi s’en tenir, 
attachent un grand prix à la conclusion du contrat. 
C’est ici une affaire d ’autorité, et aussi bien je crois 
que c’est l ’autorité du m inistère qui triomphera des 
hésitations des députés. Tout fait préjuger, dans le 
ton des journaux et dans les conversations des par
lem entaires, la victoire du m inistère.

Ce sera une victoire aussi pour l’Église. Après 
avoir été m éconnue, insultée, persécutée, par la 
seule puissance de sa vitalité propre,elle a reconquis 
sa place dans ce beau pays de France. Elle est libre 
et honorée au sein des institutions libres. Elle ne 
veut opprimer personne de ceux qui ne consentent 
pas à reconnaître ses lois, elle ne dem ande que la 
liberté de vivre, de se gouverner elle-m êm e selon



ses m axim es, de marcher par ses institutions so 
ciales, instituts scientifiques, écoles, hôpitaux, or
phelinats, m êm e par ses établissem ents agricoles 
ou industriels, à l ’avant-garde de la civilisation, 
d’entretenir dans le m onde un ferm ent de science, 
de bienfaisance, de prospérité et de vertu, de jouer  
son double rôle et de se l et de levain.

Ses évêques, ses prêtres, ses fidèles aim ent la 
France. Ils veulent sa grandeur. Ils ont des opinions 
diverses sur le gouvernem ent m atériel de leur pays. 
Ils s ’y m êlent volontiers, mais à titre de citoyens 
non à titre de catholiques. Le cauchemar du clérica
lism e est mort. L’Ëglise com m e telle n'a pas d ’opi
nion sur le budget ni sur l’entretien des routes, des 
canaux ou des chem ins de fer, ni sur le rôle et le 
choix des fonctionnaires. Le nouveau concordat ne 
la mettra plus dans l ’État, il ne fera que constater 
l ’harmonie de la vie libre de l'Église sous la protec
tion des lois de l ’État avec la justice de ces m êm es 
lois. La vie universelle de l’Église charrie unim ent 
avec la vie nationale. Les catholiques sont fiers de 
leur république, de leurs libres institutions, leur 
catholicism e a fortifié leur civism e, et c ’est leur ci
vism e à son tour qui leur a valu de reconquérir et 
qui leur vaudra de conserver la liberté de leur foi.





APPENDICE

A . — LETTRES ET ARTICLES
p u b l ié s  p a r  Le Monde 

a  p r o p o s  d e s  Lettres d'un Curé de Campagne (1)

I

Nous recevons la lettre suivante :

Simiane (liasses-Alpes), 20 avril 1893.
Monsieur le rédacteur,

Un de vos abonnés pouvait trouver intéressants les ar
ticles de votre journal intitulés : Lettres d ’un curé de 
campagne. D’autres pensent que vous vous êtes fourvoyé 
en les publiant. Car, si elles sont d’un curé, ces lettres 
ne lui font pas honneur, et si elles sont d’un laïque, elles 
ne l’honorent pas davantage.

Vous pouvez publier ma lettre et vous me ferez môme 
plaisir de l’insérer dans un de vos plus prochains numé
ros.

Recevez, monsieur le rédacteur, l’assurance de ma 
considération distinguée.

A . F a y e t ,  curé.
Le Monde, avril 1893.

(1) Voir préface, p. m .



Le très honorable correspondant dont nous avons 
inséré la lettre dans notre numéro du 27 avril nous 
a répondu. Il ne paraît pas désirer que sa nouvelle 
lettre soit publiée. Il se contente d’ailleurs de m ain
tenir ses appréciations et de soutenir que notre 
« Curé de campagne » « manque de dignité en m ille 
m anières », qu’il « prête à rire et à se m oquer à ses 
dépens ».

En tout état de cause, nous étions parfaitement 
décidés à continuer la série de ces articles. Ils nous 
paraissent correspondre à un besoin ; nous étions 
forts d'ailleurs du sentim ent que nous avons des 
nécessités de ce tem ps, et surtout des nom breuses 
approbations que nous avions reçues, parmi les
quelles, on nous perm ettra de le dire, des encoura
gem ents épiscopaux non m oins autorisés que pré
cieux. Nous reprendrons donc prochainem ent les  
« Lettres cl'un curé ». Si nous en avons un m om ent 
interrom pu la publication, ç ’a été sim plem ent pour 
rompre la m onotonie d’une série déjà longue ; notre 
honorable correspondant a eu ainsi le tem ps de don
ner à ses objections une formule précise.

Cette formule n ’est pas venue, mais par contre une 
foule de lettres nous ont été adressées. Parmi elles 
deux seulem ent sont nettem ent opposées à la conti
nuation de notre publication. La prem ière, signée  
d’un honorable curé du Jura, —  nous n’avons reçu 
qu’une lettre anonym e, et il est bien entendu qu’elle



est pour nous tout entière non avenue — se con
tente de dire que nos Lettres lui « déplaisent sou
verainem ent ». C’est très net comme appréciation, 
mais peu nourri comme raisonnem ent.

La seconde lettre, signée d’un vicaire d’une des 
grandes paroisses de Paris, condamne les Lettres 
d'un curé de campagne parce qu’elles seraient, 
d’après lu i, écrites par un laïque, lequel n’aurait 
pas qualité pour donner des leçons de formation 
sacerdotale. Gros-Jean ne doit pas en rem ontrera  
son curé. C’est aussi l ’avis, d’après notre correspon
dant, de « plusieurs chrétiens laïques très cultivés ». 
Le curé de Saint-Julien serait d ’ailleurs « tantôt 
ennuyeux, tantôt déplaisant ».

Ceci est affaire d’appréciation. Un paysan comme 
notre « curé » ne saurait prétendre à divertir un 
vicaire de Paris. On ne peut répondre à cela ; mais 
on peut répondre aux raisons.

Le « Curé de campagne » dont M. Le Querdec pu
blie les lettres est-il un prêtre, est-il un laïque? 
Cela ne regarde personne. Ces lettres valent ce 
qu’elles valent, quel que soit l ’habit de celui qui les 
a écrites. Et quand elles seraient tout entières d’un 
laïque, est-il interdit à un laïque de dire quel serait 
son idéal de l ’action sacerdotale? Un laïque n ’a pas 
le droit d’enseigner la théologie, soit, encore que le 
sacerdoce ne soit pas indispensable pour faire un 
théologien. Un laïque ne saurait donner son avis 
sur la formation m ystique du prêtre, ni sur la d is
pensation des sacrem ents, nous l’accordons. Mais 
un laïque peut connaître ses besoins et ceux de ses



frères; il peut dénoncer le mal des âm es et suggé
rer quelles seraient, à son avis, les façons de s’y 
prendre pour arriver ju sq u’à ces âm es. Si le malade 
est incom pétent pour prescrire la m édication, lui 
est-il interdit d ’indiquer au m édecin quel escalier 
il doit prendre pour arriver ju sq u’à lui? Ne peut-il 
m êm e indiquer sur quel ton il voudrait qu’il lui fût 
parlé pour exciter sa vaillance ou m énager sa fai
blesse ?

Un laïque peut donc indiquer aux prêtres divers 
m odes d’action sociale auxquels la nouveauté des 
temps n’a pu encore les habituer; tel du m oins a été 
l ’avis de « l ’homme d’œuvres » qui publiait l ’autre 
jour à l ’im prim erie du journal la Croix un roman 
intitulé : le Curé de campagne où les lettres de notre 
collaborateur sont très honorablement citées; et tel 
est aussi l ’avis des nom breux correspondants qui 
nous ont écrit de tous les points de la France et qui, 
prêtres à la fois et curés de campagne, savent appa
rem m ent ce qui leur convient aussi bien qu’un v i
caire de Paris. Car, si un laïque est incom pétent 
pour les choses sacerdotales, que dire d’un Parisien  
pour les choses de la vie rurale ?

D’ailleurs, que nos correspondants se rassurent : 
l ’incom pétence de notre collaborateur est m oins 
réelle qu’ils  ne le croient. Et d’abord, c’est un rural, 
un paysan qui connaît pour y avoir longtem ps vécu, 
pour y vivre peut-être encore, les choses et les gens 
d e là  cam pagne; ensuite, qu’il soit ou non prêtre 
lu i-m êm e, il écrit d’après des notes, des confidences, 
des observations prises sur le vif. Il fait ce qu’il peut



pour écrire proprement et ne pas ennuyer ses lec
teurs. S’il n’y réussit pas, que celui au sermon du
quel personne n ’a jam ais dormi lui jette la première 
pierre.

Il ne prétend pas donner pour m odèle le curé de 
Saint-Julien. Il montre ce que ce prêtre a cru devoir 
faire; il dit ses insuccès aussi bien que ses réussites. 
Le curé de Saint-Julien croit qu’à des tem ps nou
veaux il faut des pratiques nouvelles. Le prêtre 
doit-il, com m e le prétendait jadis un directeur de 
sém inaire, ne se montrer qu’à l’autel, au confession
nal ou au lit des mourants? ou do it-il, comme le  
bon pasteur de l’Évangile, aller dans le désert, à 
travers les épines, les cailloux et l’aridité des sables, 
chercher la brebis perdue? Telle est la question. 
Les destinées de l’Église en notre pays, et par con
séquent de la France m êm e y sont attachées. Pour 
nous, suivant le précepte du divin Maître, nous 
croyons au rôle social du prêtre. Comment ce rôle 
sera -t-il rem pli? C’est ce que cherche le curé de 
Saint-Julien. Il tâtonne, il essaie, il réussit, il se  
trompe. Mais par là il éveille des idées. Alors même 
qu’il se fourvoie, il fait voir com m ent il s ’est four
voyé. D’autres plus heureux sauront éviter l ’erreur. 
Les censeurs, d’ailleurs, ne manqueront pas pour le 
rem ettre dans le droit chem in. Il sait qu’il peut 
compter sur leur charité.

Pour nous, notre tâche sera rem plie si nous avons, 
m êm e au risque de déplaire, contribué pour notre 
m odeste part à créer un m ouvem ent. Ce m ouve
m ent, grâce à D ieu, existe dès aujourd’hui, la



poste nous en apporte tous les jours des preuves.
Nous rem ercions sincèrem ent tous nos honorables 

correspondants, quelque opinion qu’ils aient soute
nue. Nous som m es d’accord avec tous dans la bonne 
volonté. Ne pouvant citer en entier toutes ces lettres, 
nous nous contentons d’en reproduire les passages 
les  plus saillants, évitant avec soin toute citation qui 
pourrait avoir un caractère désobligeant pour ceux 
qui ne goûtent pas la prose de notre « Curé ». Nous 
devons à la vérité de dire que quelques lettres sont 
un peu vives.

Grand séminaire de... 28 avril.
Les lettres d’un curé de campagne sont fort intéres

santes, pleines d’esprit et d’une actualité saisissante. Je 
tiens à conserver la lettre dans laquelle le jeune prêtre 
raconte sa première visite à ses confrères du voisinage.

A., professeur de morale.
R ... (Somme), 27 avril.

Puisqu’il y a controverse sur les Lettres d ’un curé de 
campagne, je puis bien vous exprimer mon avis, c est 
une approbation entière. Rien ne me paraît plus con
forme à la direction du Souverain Pontife et à la néces
sité des temps. Je félicite l’auteur de ces lettres de si 
bien comprendre notre situation. Je souhaite qu’il soit 
ecclésiastique, pour l’honneur du clergé.

Ce n’est pas mon avis seul que j’exprime; c’est l’avis 
de tous ceux qui reçoivent votre journal ici et de ceux, 
plus nombreux encore, qui le lisent avec nous.

M..., curé.
C ... (Jura), 27 avril

Vous me permettrez de ne pas être de l’avis de votre



honorable correspondant M. Fayet et de vous demander 
si vous avez l’intention de publier lesdites lettres en bro
chure.

B..., curé.

C... (Côtes-du-Nord), 27 avril.
Tous les lecteurs sérieux du Monde ont lu avec un vif 

plaisir les si intéressantes Lettres d 'un curé de campagne, 
lesquelles sont d’un judicieux observateur et d’un lettré 
compétent.

J ..., vicaire.

T... par B. (Rhône), 28 avril.
Je suis très content de votre inestimable journal. C’est 

vraiment le journal du prêtre, qui ne restera pas igno
rant quand même il ne lirait pas autre chose. Et quelle 
grande ardeur pour l’étude il excite!

Je ne suis pas de l’avis de celui qui ne trouve pas à 
son goût les beaux et excellents articles d’un Curé dé 
campagne. J’y ai recueilli, moi, de très sages et utiles 
leçons et ils m’ont fait faire de très sérieuses et très pro
fondes réffexions.

R ...,  curé.

G ... par G... (Maine-et-Loire), 29 avril.
Pour moi ces Lettres ont été un vrai régal littéraire. Je 

vous en remercie de tout cœur.
B..., curé.

F ..., 27 avril.
J’aime beaucoup votre premier article du lundi, 

L e ttres d 'un  curé de campagne, et volontiers je vous con
seillerais de les tirer à part (c’est peut-être ce que vous 
faites) pour les mettre en brochure. Ces lettres sont inté
ressantes, instructives, et je les voudrais entre les mains



de tous mes jeunes confrères pour les diriger et stimuler 
leur zèle. F..., curê.

M... (Loire-Inférieure), 2 mai.
Mon confrère et moi trouvons très intéressantes les 

Lettres d  un curé de campagne publiées par le Monde. C’est 
un des attraits du numéro du lundi.

A. M... — F. M..., vicaires.

Nous arrêtons là ces citations, m ais nous nous re
procherions de ne pas reproduire en entier la lettre 
suivante, écrite d’une m ain tremblante par un vété
ran du sacerdoce. Elle nous a véritablem ent ém us. 
Nous envoyons à ce vénérable prêtre notre très res
pectueux merci.
v iv e  j é s u s ! G o u z o u , 27 avril 1893.

Monsieur le directeur,
Bien souvent j ’ai eu l'intention de vous écrire pour 

vous féliciter de vos Lettres d 'an curé de campagne. En 
publiant ces lettres, vous avez rendu un vrai grand ser
vice aux prêtres et à leurs paroissiens. S ’il se trouve 
quelques rares contradicteurs, c’est le fait de l ’infirmité 
humaine. Tous les bons prêtres que j’ai l’honneur de 
connaître goûtent l’enseignement de vos bonnes lettres. 
Je n’ai qu’un regret, c’est que vos charitables lettres 
n’aient pas été connues plus tôt... Beaucoup d’autres, et 
moi le premier, aurions pu en profiter. Je suis très fa
tigué, mais, malgré tout, je ne crains pas que mon nom 
et mon adresse soient livrés aux contradicteurs.

J’ai l’honneur, etc.
P . A. MONTAGU, prêtre en retraite.

Notre enquête d’ailleurs n’est pas close, et nous



continuerons à recevoir avec reconnaissance toutes 
les observations que nos lecteurs voudront bien  
nous adresser. Le « curé de Saint-Julien » serait en 
particulier très reconnaissant à ses confrères s ’ils 
voulaient bien lui com m uniquer leurs idées, leurs 
espérances, leurs craintes, le m ettre dans la confi
dence de leurs tentatives pour approcher les brebis 
perdues et reconstituer le bercail. Hic opus, hic labor 
est.

Le Monde, 6 mai 1893.

III
Nous publions aujourd’hui encore un certain 

nombre de lettres que nous avons reçues sur la cor
respondance du « curé de Saint-Julien ». Nous ne 
faisons pas absolum ent nôtres toutes les idées expri
m ées par nos bienveillants et honorables correspon
dants; m ais nous som m es heureux cependant de 
leur fournir l ’occasion de les exprimer tout haut. 
Du choc de toutes ces idées la lum ière ne peut m an
quer de jaillir :

Paris, 30 avril.
J’ai lu avec surprise et presque de l ’indignation la 

lettre du curé de Simiane, à propos des Lettres d'un 
curé de campagne. Je goûte entièrement ces lettres ; je 
connais parfaitement le clergé de nos villages de pro
vince, et je n’ai rien vu dans ces lettres qui fût de nature 
à l’offenser. J’espère bien que, si ce curé se permet d’in
sister, vous riposterez vertement. J’ai été sur le point de 
lui écrire mon sentiment là-dessus. L’abbé R...



Petit Séminaire de B ..., 4 mai.
Sans avoir l’honneur d'être curé, j’ai lu avec intérêt, 

comme plusieurs de mes confrères du séminaire, vos 
Lettres d’un curé de campagne. J’en ai aussi parlé avec 
des curés. Je n’ai trouvé personne qui ne fût charmé et 
du fond et de la forme. Nous regretterions, monsieur le 
rédacteur, que ces lettres ne fussent pas continuées...

Vous pourriez bien faire causer aussi M. le curé de 
Saint-Julien avec quelqu’un de ses meilleurs confrères 
ou avec un de ses contradicteurs.

A ..., Chan.-Hon.
G ... (Seine-Inférieure), 6 mai.

Permettez-moi de me joindre à vos approbateurs pour 
vous engager à continuer les Lettres d’un curé de cam
pagne, car, à l’encontre de votre vicaire parisien, je les 
trouve parfaitement appropriées à l’état religieux et 
moral de la plupart de nos populations rurales. La pein
ture que fait de sa paroisse le curé de Saint-Julien me 
paraît tout à fait conforme à celle que l’on pourrait faire 
d’un grand nombre de nos villages normands, et les pro
cédés qu’il emploie pour atteindre et stimuler l'indiffé
rence de ses paroissiens sont sinon toujours un modèle, 
du moins un guide et une indication précieuse sur les 
mesures à prendre pour approcher des nôtres et nous 
ouvrir l’accès de leurs âmes.

Car, il ne faut pas se le dissimuler, dans l’état de trans
formation sociale où nous sommes déjà entrés, les 
anciens modes d’apostolat ne sont plus de mise et se 
trouvent réduits à l’impuissance. Le peuple ne venant 
plus à nous, il nous faut nécessairement aller à lui ; il 
nous faut échanger l’expectative presbytérale contre 
l’initiative du missionnaire. Les moyens peuvent être 
divers selon la diversité du milieu à évangeliser ; votre 
curé de Saint-Julien en fait l'essai et nous en expose le 
résultat : c’est d’un bon exemple et d’un salutaire encou



ragement ; je serai heureux de suivre son système dans 
tout son développement.

P . C h .
H ... (Haute-Savoie), 6 mai.

Simple abonné du journal le Monde, je n'ai aucun titre 
pour donner un avis autorisé dans la question des Lettres 
d'un curé. C’est cependant un bonheur pour moi de 
constater que je ne suis pas seul à donner à ces lettres 
une grande importance, en même temps que j’y trouve 
un véritable intérêt. J’ai vingt-quatre ans de ministère. 
J’ai successivement passé par presque toutes les fonc
tions, dont quelques-unes fort délicates, entre autres 
une aumônerie dans une des premières maisons d’édu
cation de jeunes filles et un vicariat dans la plus grande 
paroisse de G...

Je n’ai trouvé nulle part autant de difficultés, autant 
de... paralysie que dans ma paroisse actuelle, qui ne 
compte pas 500 âmes et qui, en raison du climat et de la 
facilité des courses, pourrait être considérée pour moi 
comme une agréable retraite dissimulée. Je n’ai pas cer
tainement l’indifférence aussi généralisée qu’à Saint- 
Julien, mais j’ai toutes les autres difficultés, y compris 
la susceptibilité, l’antagonisme des châteaux. J’ai les 
bras liés auprès des mauvais parce qu’ils sont mauvais; 
auprès des bons, ou parce que la fierté les empêche de 
subir, ou même d’approuver la moindre influence qui 
n’a pas été inspirée par eux, ou parce que la crainte et 
un sot respect humain le.; tiennent à l’écart. Les grands 
voudraient avoir en moi un « abbé Constantin », et les 
petits me croient l’ami des grands... Il y a cinq ans que 
je cherche une solution qui se fait toujours attendre. Il 
est facile de critiquer les Lettres d’un curé de campagne, 
mais, pour le faire, il faut ignorer son époque ou ne con
sidérer le ministère que comme une chose accessoire 
dans une vie qu’on est parvenu à se créer douce.

V ..., curé.



R ..., 6 mai.
J’aime à croire que vous me savez très dévouée à la 

cause que vous défendez si bien et très zéle'e pour la pro
pagation du journal le mieux rédigé, le plus sage, le plus 
sérieusement chrétien que je connaisse. A ce propos, et 
bien que mon témoignage ne soit que de très mince 
valeur, je tiens à vous dire, monsieur, que je ne partage 
point l’opinion de ceux de vos abonnés qui blâment la 
publication des Lettres d ’un curé de campagne ; sans vou
loir médire d’eux, leurs critiques semblent témoigner 
d’un esprit assez étroit... Tout ce qui est mesquin, 
égoïste, c’est-à-dire anti-français, m’afflige profondé
ment... Oui, le curé de Saint-Julien rencontrerait ici les 
mômes oppositions dans les châteaux et parmi ses con
frères, car leurs préjugés sont invétérés, leur foi est plus 
robuste qu’éclairée, et les principes de la véritable charité 
paraissent atrophiés dans les cœurs les plus pieux...

J’ignore, monsieur, si l’adhésion de notre nouveau et 
éminent pontife ligure parmi celles auxquelles vous faites 
allusion ; mais je puis affirmer que plus d’une fois, au 
cours de mes entretiens avec lui, comme avec son vénéré 
prédécesseur, nous avons échangé des idées absolument 
conformes à celles qui sont exprimées dans lesdites 
Lettres. C’est dans cet esprit de clairvoyance, de progrès, 
de modération que nous parait être le salut de notre pays.

Comtesse X...
Paris, 7 mat.

Vous n’avez pas à regretter l ’amère critique de 
M. Fayet. Elle a provoqué parmi vos lecteurs une vaste 
consultation, une sorte de référendum  qui vous vaut 
l ’approbation de vos nombreux amis pour le présent et 
leurs précieux encouragements pour l’avenir.

Les Lettres d 'un  curé de campagne ont un charme infini 
pour tout lecteur de bonne volonté ! Elles disent le mot 
vrai sur la situation faite au prêtre dans les paroisses



rurales. Les relations sont devenues difficiles avec un 
châtelain qui sait rarement vivre de la vie de son siècle, 
qui, par fierté native ou par invincible horreur des idées 
modernes, s’isole de ses compatriotes et ne connaît plus 
ses terres que par le nombre de perdreaux et de lièvres 
tués pendant la saison de la chasse. La châtelaine, femme 
d’un grand mérite et d’une irréprochable vertu, ne se 
fait pas toujours l’auxiliaire du curé. Pour elle, la cam^ 
pagne est monotone et dénuée de toutes ressources. 
Aussi appelle-t-elle avec impatience le jour du départ 
pour Paris ou le chef-lieu départemental, où elle retrou
vera ses amis dans un salon bien fréquenté, dans une 
étroite chapelle que ne vient jamais troubler le bruit des 
justes revendications populaires.

Elles sont surtout pénibles, les relations du curé, 
avec les gens qui vivent d’un métier manuel, les menui
siers, les cordonniers, les charrons, les maréchaux, etc. 
Ce sont pour la plupart les plus violents propagateurs 
des idées révolutionnaires. Sous la direction de l’insti
tuteur,dont ils se sont faits les âmes damnées, leur cons
tante préoccupation est la lecture d’un mauvais journal, 
la confection des listes et des bulletins qui doivent assu
rer le succès du candidat juif ou franc-maçon. « Mes 
huit aubergistes, disait un curé d’une paroisse de 400 âmes, 
ont élevé chacun chez soi une chaire en face de la 
mienne pour la contradiction et la destruction des idées 
religieuses. »

Mais qu’ils sont loin encore, ces nouveaux apôtres, 
d’avoir conquis le cœur de l’homme des champs ! Pour 
celui-là, les ministres sont responsables des divisions 
intestines qui, depuis quinze ans, font des habitants d’un 
même village des frères ennemis. Il murmure contre les 
impôts qui l’écrasent, contre les difficultés qu’il éprouve 
pour l’écoulement de ses denrées et de ses bestiaux à un 
prix rémunérateur. Il voit que toutes les faveurs gouver
nementales vont aux amis de la grève et du désordre. 
Aussi, comme il préférerait aux engrais conseillés par



M. Viette pour combattre la sécheresse, des prières 
publiques, des processions dans toutes les communes de 
France, qui attireraient infailliblement sur ses champs 
et ses prés une pluie rafraîchissante. C’est qu’au fond de 
son cœur, le rural a gardé sa foi robuste, une calamité 
publique suffit pour la faire briller au grand jour.

Voilà ce qu’on a retrouvé dans les Lettres d'un curé de 
campagne. On aurait mauvaise grâce à ne point le recon
naître.

Après cela, que M. Le Querdec soit laïque ou prêtre, 
la question est peu importante. Ses avis sont d’un sage, 
l ’essentiel est de les suivre. MM. M. Sepet, Welsehinger, 
Huit ont souvent prodigué, dans ce journal, leurs éloges 
et leurs conseils aux prêtres qui se livrent aux fortes 
études, et il ne s’est levé personne pour les en blâmer. 
Leur compétence et leur courtoisie ont fait passer leurs 
avis avec elles. Dans un récent discours, M. de Mun ne 
s’est pas interdit, en sa qualité de laïque, de signaler au 
prêtre les moyens de hâter la pacification religieuse et 
sociale, et les nombreux ecclésiastiques qui se trouvaient 
mêlés à son auditoire ne l’ont interrompu que pour faire 
éclater leurs unanimes applaudissements...

C’est conforme à nos traditions françaises, où l’esprit 
laïque et l’esprit ecclésiastique, dans la partie saine de 
la nation, apparaissent toujours comme les manifestations 
diverses, mais mystérieusement unies, de l’esprit chré
tien. C’est en vain qu’on a tâché de les dissocier. M. Yves 
Le Querdec contribuera à maintenir leur union si utile 
au succès de la cause des honnêtes gens. Au reste, votre 
journal, on a déjà pu s’en convaincre, évite les questions 
irritantes et propage les plus saines idées politiques, 
religieuses et littéraires ; son numéro du lundi est tout 
particulièrement précieux. Je vous l ’ai dit de vive voix; 
je me plais à vous l’écrire, convaincu que je suis de 
l’excellence de votre œuvre.

L’abbé M...



Sainte-F... (Charente-Inférieure), 8 mai.
Je joins à cette demande toutes mes félicitations sur les 

Lettres d ’un curé de campagne que vous publiez tous les 
lundis. Elles sont véritablement remplies de l’esprit 
sacerdotal, contrairement à l’esprit du jour qui n’est 
malheureusement que trop contraire à l’esprit de Notre- 
Seigneur Jésus-Christ. On voit l ’homme inspiré du désir 
de procurer la gloire de Dieu et qui veut travailler au 
salut des âmes. Que n’avons-nous dans nos campagnes 
beaucoup de prêtres comme celui dont vous nous mon
trez le modèle ! Les populations deviendraient vite plus 
chrétiennes. Continuez donc, au risque de déplaire.

L’abbé D...
C ..., par M... (Jura), 8 mai.

Quant aux Lettres d ’un curé de campagne, elles renfer
ment à mon avis de bons conseils, de bons procédés. Ce 
prêtre est dépeint très poli, intelligent, entreprenant, 
passionné pour le bien ; mais, puisque la reconnaissance 
est une vertu chrétienne, pourquoi a-t-il tant retardé la 
visite à son châtelain ? Il a de l’expérience, du savoir- 
faire, de la prudence ; mais on ne voit pas encore assez 
ses défauts, et tout prêtre, malgré sa sainteté, a des 
défauts. R ..., prêtre.

N ... (Eure-et-Loir).
Les Lettres d ’un curé de campagne m’ont beaucoup 

intéressé. La critique soulevée à leur sujet m’étonne 
beaucoup. Je trouve que l’auteur de ces lettres connaît 
bien son temps et l’esprit de nos populations.

P ..., curé.

B ..., Alpes-Maritimes, 8 mai.
Ayant peu d’attrait pour la polémique, surtout lorsqu’il 

s’agit de conduite pratique que chacun peut suivre ou



rejeter selon ses besoins et ses vues personnelles, je n’ai 
qu’up simple désir à vous exprimer, c’est de voir un jour 
toutes les Lettres d'un curé de campagne réunies en bro
chure, afin d’en faire mon directoire.

Quoique curé d’une très petite paroisse, je trouve tant 
de difficultés pour garder à Dieu les âmes qui me sont 
confiées, que je reçois avec autant de reconnaissance que 
de bonheur les très utiles leçons que je puise dans la lec
ture des articles de votre curé de campagne. Heureux si, 
par ce moyen, je puis trouver quelque lumière pour me 
conduire à travers les inextricables difficultés qui se 
multiplient sous les pas des pauvres prêtres appelés à 
diriger les âmes en face de toutes les forces réunies au 
service du mal, et qui s’appellent légion.

Je ne voudrais pas apposer mon nom à la suite de 
ceux qui signent pour ou contre ; mais, comme je n’ai 
encore jamais rien lu jusqu’ici qui fasse mieux com
prendre la situation des curés de campagne, faites l’usage 
que vous voudrez de ma lettre et de mon nom.

Ayant employé plus de trente années à donner des 
missions et à bout de forces, ayant accepté la direction 
d’une petite paroisse, il me sera bien permis de dire tout 
haut que, si tous les curés de campagne faisaient ce qu’a 
cru devoir faire le curé de Saint-Julien, nous n’aurions 
pas à enregistrer tant d’insuccès et à verser tant de 
larmes. A ..., curé.

R... par R... (AvejTon), le 9 mai.
Je joins mes félicitations pour les Lettres d'un curé de 

campagne à celles des nombreux correspondants dont 
vous avez publié les lettres dans votre numéro du 6 mai. 
C’est un travail bien fait, qui peint exactement la situa
tion d’un curé de campagne au temps présent. Je l’ai lu 
avec le plus grand intérêt; je regretterais que la suite 
n’en fût pas publiée. Je vous avouerai même que j ’ai de 
la peine à comprendre les divergences d’opinions qui



se sont produites à ce sujet. La lettre XIe est particuliè
rement remarquable comme peinture de l’état d’âme 
d’un certain nombre de prêtres ; j ’ai pu le constater bien 
des fois. T..., curé.

L... par S... (Meuse), 9 mai.
Permettez-moi de joindre mes humbles approbations à 

celles que vous recevez tous les jours au sujet des si inté
ressantes Lettres d'un curé de campagne. Moi-même je 
suis convaincu que, dans les temps nouveaux et troublés 
que nous traversons, le prêtre doit employer des moyens 
nouveaux pour s’acquitter du rôle social que lui impose 
sa divine mission. Certes, il y a quelque vingt ans, le 
curé do Saint-Julien n’eùt pas été forcé de recourir à 
tant d’industries pour ramener ses paroissiens aux pra
tiques de la vie chrétienne. Mais atteindra-t-il ce but s’il 
ne se montre « qu’à l’autel, au confessionnal ou au lit 
du mourant », j’ajoute même en chaire? Je ne le pense 
pas, et croyez qu’une longue expérience du ministère 
pastoral n’est point nécessaire pour avoir cette convic
tion. Je lis donc avec un vif intérêt chacune de ces 
lettres, y découvrant çà et là quelque moyen pratique 
dont je pourrai tirer profit. Et, comme vous le dites avec 
tant d’exactitude, « si le curé de Saint-Julien se trompe, 
par là il éveille des idées ; s’il se fourvoie, il fait voir 
comme il s’est fourvoyé ». Ces lettres, en effet, sont d’une 
telle actualité que, dans le portrait de la paroisse de 
Saint-Julien, je reconnais ma propre paroisse et beau
coup d'autres avec elle ...

Oui, monsieur le directeur, quoi qu’en disent les con
tradicteurs, vous rendez un très grand service au clergé 
français en lui donnant sous cette forme ingénieuse et 
aimable de sages conseils et de précieux encourage
ments ; vous lui ouvrez, pour ainsi dire, des horizons 
nouveaux. N ..., curé.



“Msace, 10 mai.
Monsieur le Directeur,

Après avoir lu votre article (8 mai) sur les Lettres d'un 
curé de campagne, je suis très ennuyé de n’avoir pas été 
votre abonné avant le 1 er mai, dans le temps où parais
saient ces lettres. J’aurais été « probablement », pour 
ne pas dire « certainement », enchanté de les lire. Ne 
vous serait-il plus possible de me faire parvenir les 
différents numéros où ces lettres ont paru? Je crois 
pouvoir souscrire d’avance à tout ce que disait ce bon 
« curé de campagne », car, étant « vicaire de campagne», 
j’envisage bien des choses tout autrement que le « vi
caire de Paris ».

Ah! que n’ai-je connu plus tôt votre excellent journal !
V. V ., 12 mai.

J’ai lu avec une véritable satisfaction vos Lettres d ’un 
curé de campagne; elles sont l’expression de la vérité. 
Moi-même, curé de campagne depuis bien des années, 
j ’ai fait l’expérience de tout ce qui est dit dans ces lettres.

M. E ..., cure.
Le Monde, 18 mai 1893.

L’œuvre que nous poursuivons est à la fois trop 
importante et trop délicate pour que nous nous 
étonnions de rencontrer la contradiction ; aussi nous 
n’hésitons pas à faire connaître, à côté des approba
tions et des félicitations, qui d’ailleurs sont de beau
coup les plus nom breuses, quelques critiques qui 
nous arrivent de tem ps en temps et où l ’on croit



devoir nous avertir des inconvénients réels ou ima
ginaires de notre entreprise.

La prem ière des lettres que nous donnons aujour
d ’hui appartient à la catégorie des critiques ; si son  
honorable auteur eût un peu attendu, il n ’eût peut- 
être pas trouvé autant à reprendre. Il y a en efïetr 
dans la suite de ces lettres un plan, une marche et 
quelques incidents voulus pour le développem ent 
des idées et de la démonstration. Ceci dit, nous 
donnons la parole à notre très distingué et très cour
tois correspondant, qui verra par là que nous tenons 
compte de ses observations puisque nous n’hésitons 
pas à les soum ettre aujugem ent de nos lecteurs :

Monsieur le directeur,
Je suis avec un réel intérêt les lettres dans lesquelles 

votre « Curé de campagne » veut bien mettre les lecteurs 
du Monde au courant de ses efforts pour transformer sa 
paroisse. Il a laissé voir, dès le début, qu’il n'entendait 
pas suivre les sentiers battus, et que, pourconquérir ses 
ouailles, il comptait bien rompre avec ce qu’il nomme
rait volontiers la routine de ses confrères en sacerdoce.. 
A cela on ne peut qu’applaudir, si les résultats doivent 
couronner ses efforts ; et ce n’est pas sans impatience, 
que j’attends, pour ma part, le grand secret de la nou
velle méthode dont il veut tenter l’application. Jusqu’à 
présent, je vois bien que, s’il survient quelques difficultés- 
pour la fourniture des cierges, il est bon que le curé' 
arrange les choses... avec son argent ; que pour la ren
trée des droits de fabrique, si l’on a affaire à des débi
teurs récalcitrants, le curé doit intervenir avec douceur 
et politesse. Je vois bien qu’un curé de campagne pour
rait utilement s’improviser professeur d’agriculture..., si 
les paysans du cru voulaient bien écouter ses avis.



J'oubliais le grand moyen d’action, qui consiste à 
traiter les habitants du château, si château il y a dans 
la paroisse, comme les premiers venus, voire même 
comme les derniers, dans le cas où le château se trouve
rait tant soit peu en dehors du village et où il faudrait, 
au cours de la première journée de visites pastorales, se 
détourner de son chemin pour aller frapper à sa porte.

C’est, en effet, un moyen comme un autre de faire 
sentir à ces gentilshommes entichés de « l’excellence 
native de leur maison » qu’ils sont les égaux de leurs 
fermiers et de leurs domestiques. Voilà, en somme, ce 
que je vois jusqu’à présent de plus précis dans les pro
cédés recommandés par votre honorable correspondant 
aux jeunes curés qui voudraient faire du nouveau pour 
rétablir la paix sociale et faire revivre l’esprit religieux 
dans leur paroisse. Ce marquis de Saint-Julien est assu- 
rémentun type fort bien choisi, ou heureusement trouvé, 
pour les besoins de l’expérience. Il semble, au portrait 
qu’en fait votre curé, que les doigts doivent lui brûler 
quand il met la main à son chapeau pour rendre le salut 
des gens de l’endroit, et qu’il soit perpétuellement sur le 
qui-vive pour rappeler ceux qui lui parlent au sentiment 
des distances. Je ne prétends pas, quoique j ’en con
naisse bien peu, que ce type de gentilshommes soit abso
lument introuvable.

Faudrait-il croire aussi, quoique je n’en connaisse pas, 
qu’il y a des curés pensant comme votre correspondant, 
que, si au peuple il faut des chefs, ce doit être ceux dans 
lesquels ïl puisse se reconnaître et dont il n'ait rien à craindre? 
— Rien à craindre ? Etant donné sans doute que c’est 
lui qui doit toujours rester le véritable maître. Ceci res
semble bien un peu, ce me semble, à la doctrine très 
peu catholique de la souveraineté du peuple et n’a rien 
de commun, vous voudrez bien en convenir, avec celle 
de l’acceptation du gouvernement établi.

Vraiment, monsieur, avant de faire vôtres les lettres 
üu curé de X..., vous auriez bien fait de vous enquérir de



l'état réel des choses dans un certain nombre de paroisses 
prises au hasard, en différents points de la France. J’ose 
dire que vous auriez pu constater un peu partout, entre 
le village et le château, des rapports d’une tout autre 
nature que ceux que vous supposez. Vous auriez trouvé 
sans doute, en beaucoup de points, une certaine tension 
résultant de la lutte engagée entre les influences locales 
les plus respectées et les plus légitimes. Vous en auriez, 
je le soutiens, rencontré bien peu où cette tension 
puisse être attribuée à des prétentions de caste, ni même 
de la part des populations, à la révolte du sentiment 
égalitaire contre toute distinction provenant de la nais
sance.

Ceux qui en veulent à la livrée du gentilhomme n’ai
ment guère mieux la soutane du prêtre. Pour ceux-là, le 
marquis de Saint-Julien, si humble qu’il se fasse et sup
primât-il son titre, sera toujours l’adversaire; et je crains 
bien aussi qu'en dépit de tous ses petits stratagèmes et 
de ses allures démocratiques, le curé de X... ne reste 
aussi, pour eux, l’ennemi.

Vous avez, monsieur, ouvert une sorte d’enquête sur la 
publication de vos lettres, en commençant par faire con
naître les appréciations et les éloges que vous avez reçus. 
J’ose espérer que votre impartialité vous fera tenir 
compte de ces quelques critiques, qui n’enlèvent rien à 
mon estime pour le Monde et à la considération très dis
tinguée dont je vous prie d’agréer l’expression.

Tancrède de H a u t e  v i l l e .

Voici m aintenant une lettre qui nous vient d’Amé
rique, et c’est une parole d’encouragem ent et de féli
citation qu’elle nous apporte.

Trout-River, N. V.Monsieur le directeur,
Il est assez difficile de voir ce que peuvent trouver à 

redire certains prêtres aux magnifiques Lettres d'un cure



de campagne. Pour moi, en voyant qu’on a seulement 
songé à les attaquer, je sens le besoin de vous dire com
bien j’ai éprouvé de plaisir à les lire. Lorsque vos jour
naux m’arrivent par séries, je cours tout de suite au 
numéro du lundi : c’est celui qui m’intéresse le plus. J’y 
retrouve, décrites avec un grand talent, toutes les diffi
cultés que j’ai rencontrées en France pendant les sept 
années que j’ai exercé le saint ministère. Le tableau n’a 
pas changé. Dans notre paroisse, où certes la foi naguère 
avait été vivante, nous nous heurtions tous les jours à 
des obstacles presque infranchissables. Il y avait là de 
quoi nous profondément contrister.

Plusieurs penseront qu’il vaudrait mieux taire et ca
cher ces misères que de les produire au grand jour, par 
crainte de jeter le découragement dans certaines âmes; 
mais peut-être aussi aurons-nous là une occasion de ré
conforter tous ceux qui sont aux prises avec les mêmes 
embarras, en leur rappelant que d’autres, comme eux, 
partagent les mêmes soucis et rencontrent les mêmes 
déceptions. Et puis n’y a-t-il pas de la générosité, du 
courage, de l’entrain, et surtout beaucoup d’esprit ecclé
siastique, dans ce jeune curé qui, jeté au milieu d’un 
monde pour lequel il se sent incomplètement préparé, 
emploie toutes les ressources de son intelligence, s’in-̂  
génie de mille manières à atteindre des paroissiens qui 
ne veulent absolument plus de lui? Le vaillant curé de 
Saint-Julien ne manque pas de prudence et de sagesse, 
et il le montre surtout en nous donnant à entendre qu’il 
no croit pas avoir encore trouvé la méthode la plus par
faite. Au lieu de critiquer, pourquoi celui qui croit être 
capable de mieux faire ne nous éclaire-t-il pas ? Beau
coup, je suis du nombre, accepteraient avec plaisir ses 
pieux et sages avis.

Mais ce que je tiens avant tout à vous dire, c’est l ’effet 
qu’ont produit vos lettres sur les prêtres américains. Dès 
que je les ai eu lues, je les ai transmises à un confrère 
qui sait très bien votre langue. Il en a été enchanté.



Dernièrement, à une conférence ecclésiastique tenue 
dans le nord de l’État de New-York, la conversation rou
lant sur le clergé français et les blâmes allant leur train, 
je n’ai pas eu de meilleure arme pour me défendre que 
les Lettres d’un curé de campagne. Comment, ai-je dit à ce 
même confrère, qui s’exprimait avec assez de vivacité, 
pouvez-vous tenir ce langage et accuser le prêtre fran
çais de se tenir à l’écart du peuple, lorsque vous savez, 
pertinemment, par les numéros du journal que je vous ai 
transmis, que le contraire est vrai ? Je vous l’accorde, 
a-t-il répondu, votre curé de Saint-Julien entre dans une 
voie nouvelle, mais en est-il beaucoup prêts à suivre son 
exemple ?

Ici, je dois l'avouer, on croit en général, sur le rap
port de tel évêque ou archevêque dont vous avez fait un 
assez bel éloge dans les colonnes du Monde, que nos 
prêtres, eux si instruits, si nobles, si ardents au sacri
fice, si dévoués, se reposent sur les châteaux épars çà 
et là dans les limites de leurs paroisses et ne vont jamais 
au peuple. C’est une erreur dont il faut les désabuser à 
tout prix. A vrai dire, ces prêtres américains savent aller 
directement à l ’ouvrier et non seulement s’en faire ac
cepter, mais lui plaire. Permettez-moi de vous raconter 
un trait dont j’ai été le témoin, il y a cinq ans, sur un 
steamer français, faisant route de New-York au Havre.

Nous avions à bord M. le grand-vicaire de Boston, le 
très révérend Burns, qui allait faire un voyage en Italie. 
Il y avait là également des ouvriers peintres de Paris. 
Ce bon prêtre ne parlait que très difficilement et très 
imparfaitement le français. Après trois jours de traver
sée, j ’entendais ces mêmes ouvriers, qui me paraissaient 
n’avoir pas de religion, faire des réflexions comme 
celles-ci : Mais pourquoi nos prêtres ne sont-ils pas tous, 
comme lui ? On est heureux, ou on a du plaisir à causer 
avec un tel homme.

Les prêtres américains n’aiment pas plus le peuple 
que nous, ils ne sont pas plus zélés que nous, et ils réus



sissent mieux que nous, avec une méthode différente 
de la nôtre ; pourquoi donc hésiter à les suivre, lorsque 
surtout le curé de Saint-Julien nous montre si agréa
blement la voie?

Recevez, monsieur le directeur, etc., etc.
A. S a u r e l , Curé de Trout-River.

Nous recevons enfin, sur le m êm e sujet, d'un de 
nos honorables abonnés de la Basse-Autriche, la 
lettre suivante ; elle m érite l’attention et sera cer
tainem ent lue avec beaucoup d’intérêt ; m ais, en la 
lisant, on tiendra compte, pour certaines questions 
ou opinions, du point de vue où se trouve placé 
son auteur.

Retz (Basse-Autriche).
Monsieur le directeur,

Vous avez encouragé vos abonnés à vous communi
quer leurs idées concernant les' Lettres d'un curé de 
campagne. Encouragé par une personne amie, je 
prends la liberté de vous demander si vous n’avez pas 
l’intention de publier ces lettres en brochure. Toute per
sonne à qui on fait mention de ces lettres, y prend le 
plus grand intérêt; et vraiment ce n’est pas seulement à 
la France que convient l’action sociale des prêtres, c’est 
au monde entier, à l’Europe aussi bien qu’à l’Amérique.

Notre-Seigneur ne s’est guère mêlé de la politique, 
tant monarchique que républicaine; mais il s’est bien 
préoccupé de la société; son premier miracle fut celui 
de Cana, à l’occasion d’une féte de famille, au sujet de 
ce même fondement social que les sectaires de notre 
époque s’acharnent à déchristianiser et que le socialisme 
démocratique veut détruire. La doctrine du divin Ré
dempteur a partout renouvelé la société, détruit l’escla
vage, combattu l’absolutisme et rétabli la liberté, cette



même liberté qui est encore de nos jours, et cela plus 
que jamais, l ’objet de la persécution, de l ’oppression li
bérale et athée.

L’Eglise doit s’occuper de la question sociale parce 
qu’elle est la mère de la grande société européenne. Ce 
sont les missionnaires issus de son giron qui ont porté 
dans le monde la civilisation et fondé l’état social, main
tenant en butte au capitalisme et à la juiverie. Une 
mère fait tous ses efforts pour sauver sa fille, quand elle 
la voit en danger, même quand celle-ci ne le veut pas : 
c’est ainsi que l’Église, notre mère à tous, doit faire ce 
qui est en son pouvoir pour sauver la société, qu’elle 
voit menacée de sa perte

Elle le doit aussi parce que son propre succès y est 
attaché. C’est par son action sociale dans l’antiquité 
qu’elle a vaincu le paganisme ; c’est par la conversion et 
la civilisation des peuples germaniques qu’elle a pris un 
nouvel essor ; c’est par l’action sociale des ordres men
diants qu’elle a vaincu au moyen âge toutes les difficul
tés qui s’opposaient à son progrès. Dans ces temps-là,on 
prêchait à la manière des Apôtres, partout où le peuple 
se trouvait réuni : à la foire, dans les assemblées natio
nales aussi bien que dans les églises. Un bon pasteur 
va chercher sa brebis égarée, il donne sa vie pour ses 
brebis.

Pour vous dire quelque chose sur l’action elle-même, 
je crois qu’on pourrait employer partout les mêmes 
moyens qu’en ces pays-ci pour rallumer la vie chré
tienne presque éteinte. On a d’abord organisé dans les 
églises des missions, prêchées par des missionnaires qui 
savaient parler au peuple. Il est vrai que bien souvent 
ces missions semblent produire un effet tout opposé à 
celui qu’on croyait pouvoir en attendre, parce que les 
sectaires, se sentant piqués au vif, ne négligent rien pour 
agiter le peuple contre les prédicateurs, espérant de 
cette manière détruire l’influence que la bonne cause 
pourrait avoir acquise; mais, à la fin, le succès ne



manque pas de se montrer, bien qu’insensiblement. Ces 
missions-là étaient la grande pensée de saint Domi
nique, et cette idée venait du Seigneur lui-même, qui a 
dit à ses apôtres d’aller prêcher et non de s’établir pour 
prêcher. C’est bien certainement la raison pourquoi des 
bénédictions toutes spéciales sont attachées à ce genre 
de prédication.

Quand un prêtre séculier vient s’établir dans une 
paroisse, ses ouailles et lui ne tardent pas à s’accoutu
mer les uns aux autres : on dort enfin à ses sermons, 
on dort plus encore en dehors de l’église ; mais l’ennemi 
ne dort point.

Je suis bien loin de vouloir attaquer le clergé stable — 
bien loin de là ! — mais le temps en lequel nous vivons 
étant un temps extraordinaire, il nous faut aussi des 
moyens extraordinaires pour évangéliser le peuple, et 
c’est précisément par ces missions qu’un petit nombre 
d’hommes capables peuvent christianiser tout un pays.

Chez nous, ce sont les jeunes prêtres qui, mieux que 
les autres, comprennent la situation actuelle, qui ac
ceptent la forme nouvelle et s’en servent pour gagner le 
fond. Les prêtres de l’ancien régime sont simplement 
conservateurs et empêchent les autres d’agir; ils sont 
même quelquefois — on le doit dire avec douleur — 
adhérents du libéralisme et du joséphisme.

Il y a ensuite chez nous, en Autriche, un parti qui se 
nomme « les socialistes chrétiens ». C’est l’union des 
antisémites avec une partie des catholiques, guidée par 
les grands orateurs Lueger, Lichtenstein, Gessmann et 
un nombre d’hommes excellents. Ils ont la pleine sym
pathie du peuple, — les socialistes révolutionnaires ex
ceptés, — mais ils ne conviennent pas au gouverne
ment, aux grands seigneurs et dignitaires, parce qu’ils 
sont antisémites et socialistes. On ne peut cependant 
pas réformer la société sans combattre l’excès du capi
talisme et la domination juive. Les milliards des Roth
schild étaient autrefois la fortune de plusieurs millions de



petits propriétaires, et il en est de même par rapport 
aux autres millionnaires. En Autriche, on chasse chaque 
année de leurs possessions plus de 10.000 propriétaires 
ruinés, qui vont ensuite augmenter le prolétariat.

Le juif et le sectaire tremblent devant ce parti et met
tent en mouvement tout leur pouvoir et toute leur ca
lomnie pour le faire périr ou supprimer; mais c’est or
dinairement le contraire qui a lieu. On impute à ce 
parti les excès du peuple, mais on en trouve de sem
blables en Russie, en Allemagne, partout enfin où il y a 
beaucoup de juifs. Du reste, ces excès sont au fond pro
voqués par la conduite des juifs eux-mêmes, et dans la 
politique, c’est la haine qui est toujours prépondérante ; 
on veut avoir quelque chose à combattre, et, si l’on n’at
taque pas la corruption, c’est elle qui nous attaquera.

La force brutale ne peut être écartée qu’en rendant jus
tice au peuple, et c’est précisément par cela que les socia
listes chrétiens rendent le plus grand service au gouver
nement et aux capitalistes eux-mêmes. Les socialistes ré
volutionnaires préparent une révolution européenne bien 
supérieure à celle du siècle dernier, et l’on ne peut lui 
échapper que par une révolution pacifique et chrétienne.

Les révolutions pacifiques renouvellent et fortifient les 
peuples : les révolutions sanglantes au contraire les rui
nent et les déciment.

Mais il me semble avoir trouvé dans votre journal 
que vous refusez le nom de socialistes chrétiens.

Est-ce donc une honte d’être socialiste et chrétien ? 
On prédit que nous sommes à la veille d’un siècle social, 
il faut pour cela être socialiste, mais socialiste chré
tien ; il faut aussi favoriser l’union de tous les honnêtes 
gens.

Voilà, m onsieur, l ’expression des sentim ents que vous 
avez provoqués en engageant vos abonnés à vous faire 
part de ce qu’ils pensent au sujet des Lettres d ’un curé de 
campagne. Vous DOuvez en disposer comm e bon vous 
semblera. J. H orak .



B . —  DEUX LETTRES 
DU CARDINAL RAMPOLLA

V
N° 16523

Illustrissime Seigneur,
Mgr le Nonce apostolique de votre ville a transmis deux 

exemplaires de l’ouvrage publié par Votre Seigneurie 
Illustrissime sous le titre Lettres d'un curé de campagne et 
j’en ai remis un entre les mains vénérées du Saint-Père. 
Sa Sainteté a vivement agréé ce travail, non moins 
comme un témoignage de votre dévouement et de votre 
obéissance envers sa personne qu’à cause de l’utile et 
important sujet que vous avez entrepris de traiter et qui 
a pour but d’exciter le clergé paroissial à prendre une 
attitude plus conforme aux besoins actuels du peuple 
français et de mettre en pratique la direction et les ensei
gnements pontificaux afin de promouvoir la paix religieuse 
et de ramener le peuple à l’amour de l’Église et à l’accom
plissement des devoirs chrétiens. L’Auguste Pontife vous 
exprime donc sa reconnaissance par mon intermédiaire 
et vous exhorte à poursuivre avec une vigueur toujours 
plus grande cette très utile propagande et, pour vous ser
vir d’encouragement à cet effet, il vous envoie de grand 
cœur la bénédiction apostolique.

En m’acquittant de cette mission, je vous envoie mes 
vifs remerciements pour l’autre exemplaire que vous 
m’avez courtoisement destiné, et j’ai le plaisir de me dire, 
avec les sentiments d’une considération bien distinguée, 

De Votre Seigneurie Illustrissime,
Le très affectionné serviteur, 

M. cardinal R a m p o l l a .
Rome, 13 février 1894.



VI
N° 24911

Illustrissime Seigneur,
La satisfaction que j’ai déjà eu le plaisir d’exprimer 

' à Votre Seigneurie de la part du Saint-Père pour vos 
Lettre s d'un curé de campagne, je dois encore vous les 
exprimer pour votre nouveau livre Lettres d'un curé de 
canton. Sa Sainteté est très satisfaite de l’usage que 
vous faites de votre talent pour le succès de la Religion, 
employant à d’aussi utiles écrits le temps que vous laissent 
libre les graves soucis de votre enseignement. En vous 
exhortant à poursuivre et à promouvoir de même façon les 
bons principes, Elle vous remercie de votre hommage et 
de tout cœur vous accorde la bénédiction aposiolique.

A ceux de l’Auguste Pontife il m’est agréable d’unir 
mes remerciements et mes félicitations et de me dire, 
avec les sentiments d’une considération très distinguée, 

De Votre Seigneurie Illustrissime,
Le très affectionné serviteur,

M. Cardinal R a m p o l l a .
Rome, 21 juin 1895.

VII

LA FRANCE CATHOLIQUE D’AUJOURD’HUI (1 )

Si le problèm e actuel, pour les m em bres les plus 
savants de l ’Église, est la conciliation des véri
tés révélées avec la science m oderne, ou plutôt

(1) Nous croyons devoir donner ici les deux articles qui, dan»*" 
des périodiques étrangers, nous paraissent avoir le mieux ex
primé la pensée de l’auteur.



la dém onstration du fait que, bien com prises, nul 
antagonism e ne peut ou ne doit exister entre elles ; 
pour une bien plus grande partie de l'Église catho
lique, le problème à résoudre est la conciliation de 
son enseignem ent im m uable avec les exigences de 
l ’industrialism e, les aspirations de la démocratie 
m oderne. Ici encore, l'antagonism e est plus appa
rent que réel. Les difficultés, bien qu’elles soient 
grandes, sont plutôt à la surface que dans la nature  
des choses. Jusqu’ici les principaux obstacles à la  
réalisation d’une identité d’intérêts entre le catholi
cisme et les tendances actuelles, ont été soulevés  
d’un côté par les fausses assertions et les faux en
seignem ents des ennem is de ) Église,qui ont délibé
rém ent transformé en arm es offensives des forces et 
des tendances qui, dans d’autres circonstances, se 
raient devenues des alliées précieuses. D’autres dif
ficultés sont venu esdela  timidité et de l ’ignorance de 
beaucoup d’âm es p ieuses, qui, faute de contact avec 
le m ouvem ent social, ont accepté comme vérités 
d ’Évangile les affirmations audacieuses de leurs an
tagonistes, faites avec l ’intention expresse de brouil
ler toutes les idées.

Il n ’est pas facile d’introduire des corps carrés 
dans des trous ronds, ni d’adapter des form ules 
anciennes à des conceptions m odernes, ni surtout 
de faire rentrer le fleuve im pétueux qui a franchi 
ses digues dans le lit où ses eaux fertilisantes sont 
une source de puissance et de progrès, au lieu  d ’être 
un engin de destruction. Nous voulons dire, quelle 
que soit la m étaphore dont nous nous servions, qu’il



y a là une tâche excessivem ent difficile, une tâche 
qui dem ande de la patience, de la pénétration, du 
tact, du savoir, voire m êm e du génie, pour la 
mener à bonne fin ; ce n ’est pourtant pas une 
de celles dont l ’hum anité doive désespérer. Et c’est 
là la tâche à laquelle l ’Église catholique s ’applique 
depuis plus de cent an s... depuis que la Révolution 
française déchaîna violem m ent sur l’Europe, sous 
forme de déluge dévastateur, toutes ces forces in es
tim ables qui auraient dû servir à reconstruira une 
société caduque sur une base nouvelle, démocra
tique et plus chrétienne. Heureusem ent, de nos 
jours, la lutte sort de ce premier état de chaos et 
d’égarem ent; elle se présente sous une forme nette 
et bien définie, dans laquelle il doit être relative
m ent facile aux sim ples soldats de l ’Église de suivre 
leurs chefs.

Il est à peine nécessaire de dire ici com bien l’in
telligence supérieure et la pénétration presque sur
naturelle de Léon XIII ont eu de part dans l ’éta
blissem ent de ces grands principes, qui doivent 
aider l ’Église à la tâche qu’elle s ’im pose de reprendre 
son ascendant légitim e sur les forces de la société 
m oderne.

Comme l ’habile brodeuse tire de la m asse confuse 
de soies m ulticolores les fils longs et lisses les 
m ieux adaptés pour en tisser, point par point, une 
surface durable et de nuances harm onieuses, de cet 
écheveau em brouillé de croyances, de théories, de 
points de vue et de systèm es... les uns vrais, les 
autres faux (et presque tous appliqués à tort et à



travers)... parmi lesquels l ’intelligence du xixc siècle 
ne suit que son caprice, le Saint-Père a su tirer, pour 
les incorporer dans la série m erveilleuse de ses En
cycliques, non seulem ent les vérités fondam entales 
que l ’Église a toujours professées, m ais, aussi, ces 
principes de gouvernem ent, de sagesse pratique et, 
si j ’ose le dire, d’opportunism e, qui sont absolum ent 
nécessaires à tout travail efficace de reconstruction 
sociale.

En Belgique, en France, en Allem agne, et même 
en Italie, ces paroles com m encent à porter des 
fruits.

En France, la situation religieuse et sociale est 
pleine d’intérêt en ce m om ent ; en ses caractères 
principaux les anom alies abondent. L’Église, en 
tant qu’elle est régie par le Concordat, est l ’Église 
de l’État ; néanm oins, l ’État est en opposition avec 
elle. L’Église, extérieurem ent du m oins, s ’est ralliée 
à la  République, et cependant la République con
tinue sa politique de persécutions m esquines. Le 
Président de la République distribue, d’une main, 
les décorations aux sœurs de Charité, tandis que, de 
l’autre, il autorise ses fonctionnaires à saisir en 
partie les biens des com m unautés relig ieuses pour 
les arrérages du fisc.

En Angleterre, l ’Église doit lutter contre les forces 
de l ’hérésie religieuse ; en France elle combat l ’a- 

f théism e, la franc-maçonnerie, un esprit agressif de 
voltairianism e et les grossières superstitions qui 
rem placent la foi religieuse.

On n’ignore pas que le Saint-Père espérait de plus



rapides résultats, lorsqu'il engageait les fidèles à 
se rallier à une République à laquelle un quart de 
siècle d’existence avait assuré un certain status et 
un légitim e espoir de stabilité, et qu'il leur conseil
lait d’em ployer leur énergie à des travaux plus 
profitables à l ’Église que ne l’étaient de vaines aspi
rations et de fragiles intrigues en faveur des dynas
ties exilées. Les ralliés n’ont été ni aussi nombreux 
ni aussi courageux qu’il avait le droit de l ’espérer, 
et la République s ’est montrée singulièrem ent in
grate pour le service très im portant que Léon XIII 
lui a rendu. Néanm oins, de tous ceux qui étudient la 
politique française, aucun ne peut douter que c’est 
en suivant la voie tracée par les Encycliques que 
viendra, s’il arrive toutefois, le salut pour la France 
catholique. Pour beaucoup de personnes il sem ble  
clair que la France, et en ceci elle diffère de l’Italie, 
a traversé le pire de ses convulsions anticatholiques, 
que l ’ère de la destruction est bien près de sa fin et 
la période de reconstruction proche; qu’en som m e, 
malgré des obstacles innom brables, l’Église catho
lique gagne du terrain, lentem ent, laborieusem ent, 
m ais néanm oins sûrem ent dans la République, et 
surtout dans le cœur du peuple français, et qu’on 
peut envisager l ’avenir avec un espoir au m oins 
raisonnable et une confiance justifiée.

C’est ce point de vue qui est exprimé dans une 
série de volum es d’un charme particulier, issus de 
la plume d’un littérateur accom pli, d’un loyal catho
lique, qui écrit sous le pseudonym e breton d’Yves 
le Querdec. Les Lettres d'un curé de campagne et leur



suite, les Lettres d'un curé de canton, décrivent la con
dition et les besoins de la France d’aujourd’hui ; le 
Journal d ’un Évêque, nouvellem ent publié, parle de 
ce qui sera probablement réclam é par celle de l'ave
nir.

Tous ces volum es reflètent une connaissance in
tim e et profondém ent sym pathique de la vie rurale 
et provinciale en France ; tous sont inspirés par un 
sincère dévouem ent pour le Saint-Siège, et pénétrés 
d’un esprit de tolérance chrétienne qui exclut toute 
amertume et tout ce qui est sim ple controverse. La 
forme choisie, une série de lettres du curé lui-m êm e 
com plétée par quelques-unes de celles de ses  
voisins et de ses correspondants, évite, pour l’ou
vrage, la lourdeur d’un traité didactique, et lui 
donne un air agréable de vraisem blance.

D’intrigue il n ’y en a guère, l’auteur n’y a point 
visé, un léger fil seulem ent rattache les uns aux 
autres les événem ents, de façon à produire un effet 
d’unité : cependant, le livre a tout le charme absor
bant d ’un rom an. On remarque chez l’auteur une 
profondeur de pensée exceptionnelle, jointe à une 
grande finesse d’expression.

Il traite les problèm es sociaux avec une lucidité 
reposante et possède bien son sujet; et, sans déguiser 
ses convictions raisonnées, il ne se la isse jam ais 
aller à la tentation de déprécier les autres. Écrivain 
laïque, il rem plit la tâche difficile d’esqu isser un 
plan com plet d’action sociale pour le sacerdoce 
français, avec tant de sim plicité et de bonhom ie, et 
une appréciation si sincère des difficultés qui ont



ju sq u’ici borné son action, que le plus susceptible  
des ecclésiastiques ne pourrait s ’offenser d’un conseil 
si délicatem ent donné.

Yves le Q uerdecn’a nullem ent la prétention d’être 
l ’auteur d ’un plan nouveau de réforme sociale ; en 
réalité, il attache autant d ’importance à l ’attitude du 
clergé v is-à-v is du peuple qu’à son activité pratique. 
Mais il rassem ble, pour en faire une conception har
m onieuse, tous les efforts éparpillés qui lui sem blent 
convenir à son but, et qui ont été m is au jour en ces 
dernières années, soit en France, so it dans d’autres 
parties de l’Europe.

Les paroles de saint Paul, Pietas ad omnia utilis est, 
forment la base sur laquelle il fait reposer toute l’ac
tivité sociale du curé de Saint-Julien. Il se rend bien 
compte que c’est au prêtre, comme étant le repré
sentant de la religion, qu’incombe le devoir d’amener 
ses ouailles à comprendre les avantages de la reli
gion dans toutes les diverses circonstances de la 
vie.

Le curé lui-même, le héros des deux premiers 
volumes, est une création charmante. Il n’est pas 
brillant, ce n’est pas un grand prédicateur, un homme 
de talent universel ; mais d’un esprit clair, d’un 
cœur chaud, plein de bon sens, ayant une haute 
idée de sa vocation, imbu de sympathies démocrati
ques ; et, malgré sa sainteté, il n’est point dépourvu 
d’une fine pénétration et d’un léger soupçon d’hu
mour. Il est naturel, d’une simplicité sans affecta
tion, et ses lettres, tout en traitant de graves ques
tions morales, sont, néanmoins, remplies de traits



fam iliers,et révèlent naïvem ent des petites faiblesses  
hum aines qui sont loin de nous déplaire. Dès le 
com m encem ent il gagne le cœur du lecteur, comme 
il gagne aussi par degrés le cœur de son peuple.

Comme prêtre il se confine rigoureusem ent dans 
ses fonctions relig ieuses, et, bien qu’il se regarde 
comme un rallié, se tient strictem ent à l ’écart de la 
politique.

Mais, comme am i, comme conseiller de ses ouailles, 
il aspire à pénétrer dans chaque foyer, à renverser 
les barrières de réserve et d’anim osité qui séparent 
habituellem ent le prêtre de la majorité de sesparois- 
siens. Dans ce but il s ’identifie avec leurs in té
rêts com m erciaux, agricoles ou dom estiques. Par 
ces m oyens le curé espère im prégner à nouveau, de la 
vie du peuple, l ’idéal chrétien, de sorte que les 
cérém onies de l ’Église deviennent à ses  yeux quelque 
chose de plus que de sim ples rites officiels, et que 
sa foi, qui n ’est qu’un reste de dogm es mal compris, 
facilem ent oubliés et généralem ent ignorés, soit 
transformée en une croyance vivace et une règle de 
vie pratique.

L’arrivée du curé dans sa nouvelle paroisse de 
Saint-Julien est loin d ’être encourageante. Le pauvre 
hom m e, le cœur débordant de bonté et d’hum anité, 
est accueilli par une curiosité froide, jointe à celte 
attitude soupçonneuse que les classes pauvres en 
France adoptent presque invariablem ent enversleurs  
supérieurs dans l ’ordre social, ou m êm e envers de 
sim ples étrangers.

Son prédécesseur, un homme d’un caractère timide,



avait consacré ses loisirs aux soins des ornements 
de l ’église. Il sortait rarement de sa sacristie, si ce 
n’est pour aller dîner chez une ou deux fam illes 
aristocratiques du voisinage. On s ’attend à ce que 1p 
nouveau curé suive son exem ple ; m ais ce dernier ne 
l ’entend pas ainsi, il électrise sa paroisse en visitant 
tous les ouvriers, qu’ils soient ou non pratiquants, qui 
habitent la com m une; et il est reçu avec une poli
tesse au m oins superficielle.

Après une sem aine ou deux, et avant de tourner 
son attention vers les paysans des hameaux voisins, 
il m et sa plus belle soutane et prend le chemin du 
château.

A peine arrivé, il découvre qu’il s ’est rendu cou
pable d’un crime social très grave, en négligeant de 
présenter ses respects à M. le m arquis, le lendem ain  
de son installation, comme le voulait la coutume 
locale. La famille de Saint-Julien, qui se croit l ’appui 
principal de l’Église, est furieuse de cette insulte 
supposée, et les radicaux de l ’endroit en sont fort 
enorgueillis. Très heureusem ent, le curé trouve 
bientôt le m oyen de persuader à ses paroissiens aris
tocrates et dém ocrates qu’il est sans doute indé
pendant vis-à-vis des riches ; m ais qu’étant un repré
sentant de l ’Église de Dieu, les âm es de toutes ses 
ouailles lui sont égalem ent chères, et qu’il a l ’in ten
tion de n ’en favoriser aucune.

Tout en suivant prudem m ent un chem in sem é 
d’épines, il se lam ente de ce que son éducation préa
lable a été faite entièrem ent par les livres ; et que 
les longues années passées au sém inaire l ’ont laissé



sans aucune des connaissances qui auraient pu lui 
être utiles dans ses rapports avec une population  
rurale. Il est com plètem ent dépourvu de notions de 
m édecine, d ’hygiène, de lois sanitaires, notions qu’il 
aurait pu tourner au profit de ses paroissiens ; il 
ignore m êm e leur vie et leurs habitudes. Il ne peut 
donner une opinion valable sur aucune des ques
tions agricoles, telles que les récoltes, les bestiaux, 
ou les engrais. Il sait à peine en quels term es s ’a
dresser aux paysans, soit en chaire, soit à leur 
propre foyer.

Cependant, il est bientôt capable de donner son 
appréciation sur la situation religieuse de sa pa
roisse, dans une lettre qu’il écrit à un ami parisien. 
Et ce compte rendu de la France rurale d’aujour
d’hui, est tellem ent typique, que j ’en cite les points 
principaux : (1 )

La première communion faite, on ne voit plus les 
jeunes garçons(au confessionnal. ) A peine si quelque temps 
encore ils paraissent à la messe le dimanche. Nospaysans 
ne voudraient pour rien au monde que leurs enfants ne 
fissent pas leur première communion. C’est un rite au
quel il n’est pas permis de manquer, mais ce n’est guère 
qu’un rite... Et il en est de même à peu près de toute la 
religion. Ils tiennent à leur église, à leur cimetière, 
même à leur curé, aux cérémonies du culte, parce que 
ces cérémonies leur paraissent partie intégrante de la vie. 
Ceux mêmes qui ne viennent à l’église que le jour des 
Morts et le jour de Pâques trouveraient que quelque 
chose leur manque si, le dimanche, les offices cessaient 
de se célébrer... Ils veulent bien recevoir les sacrements



avant de mourir, ils leur paraissent un viatique indis
pensable pour le grand voyage, mais ils s’en passent vo
lontiers durant leur vie. La privation de la sépulture 
chrétienne, le silence des cloches à leur enterrement leur 
paraissent un affreux malheur. Manquer la messe, tra
vailler le dimanche, pourvu que les bœufs ne soient point 
liés, cela leur paraît à peu près indifférent. Evidemment 
ces pauvres gens sont plus païens qu’ils ne sont chrétiens. 
Pour eux la religion est un ensemble de rites, de céré
monies qu’il est nécessaire d’accomplir. Cela fait, on est 
quitte envers Dieu et l’on peut dormir en paix. Mais ré
former sa vie, être scrupuleux sur les mœurs quand on est 
jeune, sur l’honnêteté des transactions quand on devient 
maitre de maison, accomplir les commandements, ado
rer Dieu en esprit, oh! que nous en sommes loin !

Quand le curé rencontre ses confrères, ils lui 
racontent de m êm e que leurs ég lises sont vides, les 
vêpres désertées, que le nombre est de plus en 
plus restreint de ceux qui reçoivent la sainte com 
m union. Ils lui parlent du sentim ent croissant 
d ’isolem ent qu’ils  éprouvent dans leurs propres pa
roisses. Il n ’est pas étonnant que le curé s ’écrie 
dans une de ses lettres : « J’ai à convertir m es gens. 
Je suis un vrai m issionnaire dans un pays infi
dèle! »

Rien, en effet, ne prouve plus efficacement la vie 
retirée, que les conditions du Concordat jointes à 
l ’attitude intolérante des autorités locales, ont im po
sée aux prêtres des paroisses françaises, que les pre
m ières m esures adoptées p arle  curé de Saint-Julien  
pour se mettre en rapport avec ses ouailles.

Lorsque, il y a quelques m ois, le Cardinal Gib
bons, de passage à Paris et encore tout pénétré de



l'atmosphère vivifiante de Baltimore, accusait le 
clergé français de tim idité, il est probable qu’il ne 
se  rendait pas entièrem ent compte de la grande 
différence qu’il y a entre un sacerdoce libre, ne 
dépendant que de lui-m êm e, et une Église entravée 
dans toute son activité par les lois et l’antagonism e 
de l ’État. Ce qu'on trouverait tout naturel de la part 
d ’un prêtre ou d’un pasteur en Angleterre ou en 
Am érique, deviendrait en France une action posi
tivem ent tém éraire. A l ’occasion de Noël, notre curé 
donne une fête à tous les petits garçons et à toutes les  
petites filles du catéchism e... une innovation inouïe, 
d’autant plus que m esdem oiselles de Saint-Julien  
daignent y assister. Il fait des am éliorations dans 
son école libre ; il organise un systèm e de gardes- 
m alades dans la paroisse; il établit un cours de 
chant au couvent pour les petites fdles les après- 
m idi du dimanche; et invite les garçons aven ir  jouer  
dans la cour du presbytère, à certaines heures fixes, 
ce jeu de paume qui jou it en France de la faveur 
populaire depuis un temps im m ém orial ; il prépare 
pour l ’avenir des œuvres.

Pour ce qui concerne les hom m es adultes de son 
troupeau, il agit en pacificateur chaque fois que 
l ’occasion s ’en présente; il sert de secrétaire et 
de conseiller légal aux illettrés ; tandis qu’en col
laboration avec le m arquis, il fait faire, par des per
sonnes com pétentes, des cours sur des sujets agri
coles, et suit avec zèle les expériences entreprises 
sur la terre du marquis, au bénéfice de la com m une. 
Dès l’instant où le paysan français, qui est si m é



fiant, com mence à croire que l ’intérêt qu'on lui 
tém oigne est sincère, la  bataille est à m oitié gagnée.

Ses serm ons, sim ples explications de l'Évangile  
et des grandes vérités de la religion, attirent le  
peuple par leur douce éloquence et leur enseigne
m ent direct, car il m et prudem m ent de côté, comme 
peu convenables à son but, les m éthodes classiques, 
qu’on lui avait enseignées au sém inaire. Et peu à 
peu l ’église désertée com mence à se  remplir, on se  
confesse plus souvent, et ceux qui font leurs Pâques, 
deviennent de plus en plus nombreux.

Mais on se trom perait en se figurant que tout ce  
travail salutaire et strictem ent légitim e peut s ’ac- 
complir en France sans soulever une forte oppo
sition. Les radicaux, les athées et les francs-m açons 
sont furieux de la popularité croissante du prêtre, 
et les mauvais garnem ents du village s’indignent à 
la vue de l ’am élioration m orale d e leurs cam arades 
plus dociles.

Il n ’est que trop vrai que les prêtres de France 
ont à lutter, non seulem ent contre l’indifférence 
religieuse, mais aussi contre une véritable haine du  
christianism e. Ils sont entourés d ’un systèm e d’es 
pionnage secret, leurs m otifs sont diffamés, leurs 
actions les plus innocentes mal interprétées, et sou
vent ce n ’est que par des précautions incessantes, 
qu’ils peuvent se soustraire aux complots m alicieu
sem ent conçus contre leur caractère moral. Et si 
l ’on casse les fenêtres et endom m age les biens d’un 
prêtre dont le zèle apostolique a provoqué l’hosti
lité  des vauriens de sa paroisse, il est olus que



probable que les autorités locales lui refuseront 
satisfaction, et que son évêque, accablé d’ennuis, 
jugera qu’il vaut m ieux lui conseiller la patience et 
l ’indulgence, que de com promettre des affaires plus 
importantes en faisant d’inutiles rem ontrances en 
haut lieu.

Le curé de Saint-Julien, étant hum ain, s ’est 
rendu coupable, m algré son zèle, d ’une ou deux 
petites peccadilles politiques. Il ne fait pas exception  
à la règle, et, pendant quelque tem ps, se trouve 
victim e d ’une persécution im pitoyable de la part de 
ces m êm es personnes qu’il avait voulu servir. A la 
longue cependant, ses solides qualités triomphent, 
et, après sept années d’un travail ardu, lorsque son 
évêque, qui l’apprécie, le transfère à la grande 
paroisse urbaine de Saint-M aximin, il quitte un 
Saint-Julien  réform é, paisible et pieux.

P leins d’intérêt et détaillés avec une connaissance 
intime du sentim ent social français, sont les aperçus 
q u ’on trouve dans ces Lettres sur les  rapports entre 
les riches et les pauvres, les aristocrates et les 
dém ocrates dans une commune rurale. La fam ille de 
Saint-Julien qui représente l ’aristocratie, s ’attache 
à  ses anciennes traditions, à ses droits féodaux. Le 
sentim ent d’égalité parmi les hom m es est la seule 
vertu que sa religion, très réelle du reste, ne lui 
en seign e pas, et m êm e ses actes de charité sont 
faits d'un air de condescendance qui dim inue leur 
valeur aux yeux du paysan français.

Le m arquis daigne s ’intéresser aux affaires de la 
com m une il a même été maire du village ; m ais il



est rem pli d’indignation pour ce qu'il appelle l ’in
gratitude des conseillers m unicipaux qui ne l ’ont 
pas réélu.

La fam ille de Saint-Julien se laisse pourtant 
gagner, peu à peu, par une influence si judicieu
sem ent exercée, et apprend bientôt à apprécier son 
curé à sa juste valeur.

Le com te de Beauregard, qui personnifie le vrai 
type du seigneur réactionnaire, type qu’on rencontre 
encore en France, m êm e après un siècle d’amères 
expériences, écrit à son ami, le marquis, en ces 
term es :

Il faut prendre garde de nous laisser mener par les 
prêtres. Nous devons les seconder de toutes façons, 
favoriser leur ascendant sur le peuple, mais nous bien
garder de leur en laisser prendre sur nous Les droits
de nos maisons seraient ainsi méconnus, et le seul 
frein qui empêche encore la France de rouler dans les 
abîmes n’existerait plus. C’est à nos familles de garder 
la direction sociale, les prêtres ne doivent s’occuper que 
des choses religieuses. Encore feraient-ils bien de se
guider d’après nos conseils  Croyez-moi, mon bon
ami, surveillez votre curé et priez-le au besoin de se 
mêler des affaires de sa sacristie ( 1).

Dans un post-scriptum de cette m êm e lettre, le 
com te annonce avec beaucoup de satisfaction que 
sa contribution cette année au denier de Saint- 
Pierre n ’a été que de cinquante centim es. Telle est, 
selon lui, la réponse convenable à l ’Encyclique du 
Pape engageant les catholiques à se rallier à la  
République !



Et ce sont des hom m es comme celui-là qui se  
figurent que, sans leur appui, l ’Église catholique ne 
pourrait pas continuer à exister en France !

Dans une autre lettre, il écrit :
D’ailleurs, la place du prêtre n’est pas à courir sans 

cesse à travers champs et villages, sa place est à l’église 
Ou au presbytère. Et de même, pourquoi s’aviser de 
remplir son presbytère, le dimanche, de jeunes gens ? A 
quoi bon toutes ces choses nouvelles?... Le prêtre doit 
demeurer à la disposition des gens qui vont le trouver. 
Il ne doit lui-même se mêler de rien. Moins il verra ses 
paroissiens, plus il en sera respecté... Il faut se tenir à 
sa place (I).

Le com te, il faut bien le dire, n’est qu’un person
nage fictif ; m ais il n ’est que trop vrai, m alheureu
sem ent, qu’il représente un type très répandu dans 
tout le pays. L’existence de pareilles opinions chez 
la noblesse ancienne, rend doublem ent pénible  
l ’œuvre du prêtre qui veut secouer les entraves des 
coutum es établies : car il arrive souvent qu’il lui 
faut renoncer à la considération et à l ’appui de ces 
vieux am is, avant m êm e qu’il ait eu le tem ps de 
gagner et de se concilier ses anciens ennem is. Dans 
ces circonstances, les prêtres français peuvent bien 
s ’écrier : Défendez-nous de nos am is !

La noblesse française, par ses efforts obstinés, 
et souvent heureux pour identifier l’Église avec les  
intérêts'de sa classé et ses aspirations politiques, a 
probablem ent contribué tout autant que ses enne



m is à affaiblir son influence sur la m asse de la po
pulation, dont les opinions, bien qu’opposées à 
celles de ses supérieurs sociaux, n’en sont pas moins 
intransigeantes.

Dans les Lettres d'un curé de canton, Yves le 
Querdec décrit la vie m enée par notre curé dans 
la petite v ille com m erciale de Saint-M aximin. Au 
point de vue de l ’intérêt sérieux, ce volum e est tout 
à fait à la hauteur du prem ier ; mais il est peut-être  
écrit avec m oins de spontanéité, d’où un charme 
quelque peu amoindri. Il est clair que le sujet a été 
étudié consciencieusem ent; m ais, à la lecture, il 
sem ble qu’il ne soit pas aussi directem ent basé sur 
l ’observation personnelle.

A Saint-Maximin, le curé trouve les conditions de 
son apostolat un peu changées, bien que la néces
sité d’un tel apostolat soit m êm e plus grande que 
dans sa première paroisse. Ses nouveaux paroissiens 
sont pour la plupart des artisans et de petits com 
merçants augm entés d’un certain nom bre de bate
liers, et de douze cents ouvriers em ployés dans une 
grande papeterie. Il les  trouve pour la plupart 
plus intelligents et m oins ignorants que ses anciens 
paroissiens, m ais, par contre, plus portés à la dis
cussion et beaucoup m oins dociles à la discipline de 
l ’Église. La m isère et l ’ivrognerie sont les maux les 
plus puissants contre lesquels il doit lutter; ajoutez 
à cela le pouvoir tyrannique des usuriers, qui ex
torquent un intérêt exorbitant, et l ’habitude invé
térée du travail du dim anche. Enfin le  curé se 
trouve en face de tous les problèm es industfièls et'



économ iques du siècle. Afin de s’éclairer, il lit les 
ouvrages de Harmel, de Louis Durand et d ’autres 
grands chrétiens de nos jours.

Son activité, soit dans l ’ég lise, soit au dehors, 
éveille autant de surprise m êlée de désapprobation 
qu’à Saint-Julien ; et, à vrai dire, son intervention  
dans la vie industrielle et sociale de la v ille n’est 
tolérée que lorsqu’il devient évident qu’il n ’em 
ploiera pas son influence en faveur des desseins de 
la propagande politique. Plus clairem ent même 
qu’à Saint-Julien, le curé voit la nécessité essen
tielle de se tenir à l ’écart de la politique active, s ’il 
ne désire point rendre suspecte son influence m o
rale. Ceci m e sem ble être un point très important 
dans la  situation de la France d'aujourd’hui ; et, si 
difficile qu’il soit de séparer en pratique les ques
tions politiques des questions m orales, sans aucun 
doute, les opinions si nettem ent exprim ées d’Yves 
le Querdec sur ce sujet m éritent une considération 
sérieuse.

La nécessité de procurer à l ’ouvrier et au petit 
com m erçant un crédit à bon marché se présente 
avec force à l ’esprit du curé, et il organise des 
caisses de prêt et des caisses d’épargne, qui ne réa
lisent, il l ’avoue lui-m êm e, qu’un succès m édiocre 
au point de vue économ ique. J ’avoue que j ’aurais 
voulu voir l’auteur m ieux converti au m erveilleux  
systèm e Raiffeisen, m êm e accom pagné, comme il 
doit l ’être nécessairem ent, d’une responsabilité illi
m itée. Ce systèm e a été introduit pendant ces der
nières années avec des résultats adm irables, par



Louis Durand, dans le voisinage de Lyon, et au 
nord de l’Italie par Don Cerutti de Gambarara.

Mais il est évident que l ’aspect économ ique des 
problèm es sociaux présente pour notre auteur un 
intérêt moindre que les considérations m orales. 11 

s ’élève avec une juste indignation contre cette ha
bitude païenne du travail du dimanche dans les  
usines, qui a des résultats si déplorables pour la 
population au point de vue moral et relig ieux; et 
il proteste avec raison, à mon sens, à cause de sa fu
tilité économ ique, contre le travail des m ères de fa
m ille dans les fabriques. Comme il le fait remarquer, 
les frais d’entretien des vêtem ents d ’atelier, les  
som m es dépensées pour le blanchissage, le raccom
m odage et le soin des enfants, absorbent presque 
en entier le salaire de la fem m e, et le petit profit 
qu’elle en retire, ne com pense certainem ent pas le 
désordre qui en résulte dans le foyer et la destruc
tion inévitable de toute vie de famille.

Le dernier volum e de cette série, le Journal d'un 
Évêque, dont la prem ière partie seulem ent a été 
publiée, n’entre pas dans les cadres de cet article. 
Il est consacré presque entièrem ent aux questions 
d’éducation, et si l’auteur place son Évêque dans la 
troisièm e décade du siècle prochain, ce fait est pro
bablem ent dû à son désir louable de ne pas avoir 
l ’air de donner des conseils à l’Épiscopat actuel. Car 
les réform es qu’il réclame pour l’éducation secon
daire et ecclésiastique, ne diffèrent en rien des ré
formes dem andées, au m oins en Angleterre, par les 
réformateurs de la pédagogie contem poraine. Il ré-



clame des instituteurs diplôm és, des classes m oins 
nom breuses, une plus grande variété dans les  
sujets enseignés, un enseignem ent plus étendu en 
matière scientifique, une plus grande actualité 
en fait de m éthodes, une m eilleure discipline in 
tellectuelle, et surtout un enseignem ent m oins 
routinier. Il fait aux Jésuites le com plim ent d'affir
mer que seuls, de tous les ordres qui s ’occupent en 
France de l ’enseignem ent, ils  auront le génie, dans 
le prochain quart de siècle , d’adapter leurs m é
thodes aux exigences m odernes, et il leur prédit 
qu’à l’avenir ils se trouveront à l ’avant-garde de la  
lutte qui s’engage sur le terrain de l ’éducation.

Ce dernier volum e a comme sous-titre : Pendant 
le Concordat; et, dans les dernières pages, la répudia
tion pratique du Concordat, par le refus des Cham
bres de voter le budget annuel des cultes est prévue. 
En som m e, on peut dire sans exagération que la 
série tout entière est écrite en vue de se m ettre en 
garde contre ce fait, dont la probabilité augm ente de 
jour en jour, et que feu le cardinal Manning, il y a 
bien des années, avait l ’habitude de regarder comme 
la solution ultim e du problèm e de l’Église et de l ’État 
en France.

Les leçons venant de l ’Angleterre et de l’Amé
rique et les progrès faits par les É glises non dotées 
dans les pays libres n ’ont pas été perdus pour les ca
tholiques français ; et, si l ’esprit du cardinal Gibbons 
et de l’archevêque Ireland peut un jour pénétrer 
l ’Épiscopat français, il ne tarderait assurém ent pas 
à accepter de son plein gré, m êm e au risque de



beaucoup de souffrances tem poraires, la pauvreté et 
l ’indépendance en échange des subsides et de la 
tyrannie de l’État.

Évidem ment un souffle de cet esprit nouveau a 
passé sur la grande réunion ecclésiastique qui a eu 
lieu récem m ent à Reim s; cet événem ent est le plus 
important de l'année dernière qui concerne 1 Église 
en France, non seulem ent à cause du zèle aposto
lique dont il apportait la preuve, mais aussi à cause 
du caractère pratique des propos qu’on y tint, et du 
ton sérieux et m odéré des orateurs, inspirés du 
sentim ent profond de la grandeur de l’œuvre qui 
s’offrait à eux.

La valeur des volum es d’Yves le Querdec consiste en 
ce qu’il indique, d’une manière sim ple et vivante, 
non seulem ent la voie que suit le clergé dans sa 
m arche en avant, m ais aussi en ce qu'il a souligné 
les principes sociaux posés par Léon XIII dans ses 
Encycliques pour la direction des fidèles dans toute 
l ’Europe.

Il n ’y a pas la moindre trace de gallicanism e dans 
son attitude vis-à-vis des problèm es catholiques de 
son pays. Il écrit naturellem ent pour le lecteur en 
généra], ce qui l ’oblige à laisser nécessairem ent 
de côté, l ’un au m oins des plus graves problèmes 
m oraux que l ’Église de France cherche à résoudre 
en ce m oment. Il en résulte, et c’est inévitable, que 
son tableau est éclairé d’une lueur d’espoir que ne justi
fieraient pas entièrem ent les dures réalités de la situa
tion actuelle. Néanm oins, s ’il y a erreur, c’est une 
erreur pardonnable, car il est indispensable, dans un



tem ps comme le nôtre, où les ennem is de l’Église, 
chez nous et à l’étranger, se vantent orgueilleusem ent 
de sa défaite sur le sol français et où les catholiques 
eux-m êm es tendent à croire parfois que la lutte est 
désespérée, d’insister sur l ’espoir raisonnable que 
l’Église de France peut entretenir.

Pour les observateurs attentifs les sign es ne m an
quent pas, m êm e dans l’amertume de la lutte actuelle, 
qui prouvent que l ’Église regagne en France le 
terrain perdu. De m êm e que chez nous, chaque 
progrès marquant de la cause catholique a été accom
pagné d’une explosion temporaire de bigoterie anti
catholique.

C’est un plaisir particulier, pour les am is de la France 
catholique, de voir qu’un observateur aussi fin, et 
qu’un penseur aussi sérieux que l’auteur de ces 
volum es, peut envisager ainsi sans aucune crainte 
l ’avenir religieux de son pays.

Y. M. Cranvford.
(Traduit de l ’anglais.)

The Month, février 1897.

VIII

Le j o u r n a l  d ’u n  é v ê q u e , publié par Yves Le Querdec.
— Première partie : Pendant le Concordat. — Paris,
Victor Lecollre, 1897.1 vol. in-12 de 350 pages. 3 fr. 50.

Après nous avoir donné les  Lettres d'un curé de 
campagne et les Lettres d'un curé de canton, l'auteur 
qui se présente au public sous le nom d’Yves Le



Querdec poursuit une entreprise qui n ’est pas en
core achevée par la publication du Journal d'un 
évêque. Une m êm e pensée inspire ces trois volum es 
et donne à l ’œuvre un caractère très nettem ent dé
term iné.

Il s ’agit de nous offrir l ’im age du prêtre idéal, 
dans les divers échelons de la hiérarchie ecclésias
tique. C’est le curé de campagne qui est devenu  
curé de canton, et a fini sa carrière entouré de l ’af
fectueuse estim e de tous ses paroissiens. Le curé 
devenu évêque est un autre homme que le précédent 
m ais un homme animé du même esprit.

Le curé de campagne devenu curé de canton était 
placé dans les cadres de l ’époque actuelle : c’était 
notre contemporain.

Il en est autrem ent de l’évêque ; il nous est offert 
comme vivant dans l ’avenir ; une vingtaine d’an
nées après la grande Exposition de 19Ü0. Lorsqu’il 
entre en scène, deux papes ont succédé à Léon XIII. 
Combien de présidents de la République,à M. Faure? 
Sauf erreur de notre part on ne nous le dit pas. Il y 
a donc là un élém ent de prophétie dont la conve
nance nous paraît douteuse ; m ais attendons la  fin. 
Le Journal de Vévêque après le concordat nous fera 
comprendre peut-être ce que nous ne com prenons 
pas m aintenant.

Au point de vue de l ’art, l ’œuvre d’Yves Le Quer
dec a une véritable valeur. L’esprit du prêtre idéal, 
toujours le m êm e dans la diversité des circonstances 
imprime aux trois volum es cette unité dans la 
variété recommandée par un précepte célèbre. Mais



ce n ’est pas de l ’art pour l’art qu’il s ’agit. L'auteur 
em ploie son talent à soutenir des causes qui lui 
sont chères ; et il nous paraît que son effort pour
suit trois buts égalem ent sérieux dont l ’indication  
peut être résum ée ainsi :

1° Conserver aux institutions relig ieuses et aux 
pratiques du culte leur sens spirituel. Rappeler que 
la religion, dans son essence, est la foi agissant par 
la charité ; que les institutions et les cérém onies 
extérieures sont des m oyens utiles, nécessaires, 
mais de sim ples m oyens, et que, si on les prend pour 
but, l ’esprit de l ’Évangile est profondément altéré.

2° Soutenir et propager les vues de Léon XIII. Af
firmer avec lui que l ’Église doit poursuivre sa haute 
m ission dans une pleine indépendance, et ne pas se 
com prom ettre dans des alliances avec les formes 
variables des pouvoirs politiques.

3° Indiquer, appeler des réform es nécessaires  
dans divers ordres de choses et spécialem ent dans 
la préparation des prêtres. Initier les élèves des 
sém inaires à tous les progrès véritables de la science 
et de la société, et les préparer à entrer dans un 
contact b ienfaisant avec le m onde sur lequel les 
m inistres du culte ont à exercer leur influence :

Le prêtre ne doit pas être un homme du passé; il 
est bon que quelques prêtres soient des hommes de 
l’avenir, tous doivent être hommes du présent. Il faut • 
adapter notre langage, nos façons d’être, nos cérémonies 
et nos rites mêmes, toutes les contingences extérieures 
de la religion, aux besoins, aux aspirations, aux pensées 
de nos contemporains.



Il est très m oderne, l ’évêque qui parlera ainsi 
en 1922. Sa censure des choses du passé, ou plutôt 
de ce qui reste du passé dans le présent, devient 
parfois très incisive ; m ais, pour ne pas donner de 
lui une idée fausse, il faut ajouter qu’il reste ferm e
m ent attaché aux grands élém ents traditionnels de 
son É glise, m êm e à ceux qui heurtent le plus cer
taines idées contem poraines. Avant d’aborder ses 
fonctions épiscopales, il fait une retraite, et il la 
fait dans un couvent de chartreux. Le contact de 
ces solitaires lui est bienfaisant, et lui, hom m e d’ac
tion par excellence, trace ces lign es, où perce un 
m ysticism e bien peu à la m ode aujourd’hui :

Ceux qui s’efforcent d’obtenir, par la communauté 
silencieuse de leur vie, une harmonie aussi parfaite 
que possible avec les desseins de Dieu, ceux-là créent 
des foyers d’où l’harmonie peut ensuite en ondes mysté
rieuses se répandre sur le monde. Ces Chartreuses, ces 
Trappes, ces Carmels, ces monastères de tout ordre et 
de toute nature sont comme des points d’attache qui 
relient encore aux berges immuables du port divin le 
vaisseau de notre humanité.

On comprendra qu’il ne s ’agit nullem ent ici de 
discuter la valeur des ordres contem platifs, m ais de 
marquer dans la figure de notre très libéral évêque 
un trait dont la suppression la défigurerait.

L’œuvre d’Yves Le Querdec est essentiellem ent 
française et catholique. Mais il est facile d’en 
extraire, sur des questions im portantes et très ac
tuelles, des vues applicables à tous les pays et à 
toutes les confessions religieuses. Un seul petit épi 
à cueillir en passant dans une riche m oisson :



Nos prédications durent trop longtemps... Un ser
mon de vingt minutes est suffisant pour frapper les 
âmes, si l’on touche au bon endroit. Des cérémonies 
trop longues font le vide dans les églises.

La m esure des v ingt m inutes peut sem bler un peu 
étroite ; mais voilà un conseil bon à m éditer par les 
prédicateurs de tous les cultes ; et bien d’autres 
passages du Journal d'un évêque, et sur des questions 
plus graves, ont le m êm e caractère.

Les trois volum es de la collection que nous ve
nons d ’indiquer à nos lecteurs offrent, comme nous 
l ’avons dit, une véritable et sérieuse unité ; mais les 
trois volum es ne sont pas faits pour captiver égale
m ent les lecteurs de toutes les classes. Pour sentir 
tout l ’intérêt du Journal d'un évêque, il faut être pré
occupé des questions relatives à l’organisation de 
l’Église, au mode de son action, et à ses rapports 
avec les autorités civiles. Pour sentir tout le charme 
des Lettres d'un curé de campagne (dans lesquelles  
s ’intercalent quelques lettres de jeunes filles qui 
sont de vraies perles), il suffit d ’avoir le goût des 
lectures sérieuses et un certain degré de culture 
littéraire.

Ernest N a v i l l e .

La Lecture (Genève), 15 mars 1897.

c *a c <5viensis
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